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LES GRANDS VOYAGES MARITIMES 
CHIN 018 AU DIBUT DU XVE SIECLE 

PAR 

PAUL PELLIOT. 

[J. J. L. Duyvendak, llMa Huan re-examined, Amsterdam, 1933, 

gr. in-8, 74 pages. (Verhandel. der Kon. Ak. van Wetensch., Afd. 

Letterkunde, N. R., d. XXXII, no 3.)] 

Les sinologues se sont deja occupes a maintes reprises des 

ceuvres consacrees aux pays des mers du Sud et dont l'information 

remonte aux missions envoyees par Yong-lo et Siuan-t6 dans le 

premier tiers du XVe siecle: tels Mayers dans China Review, III: 

(1874-1875) et IV (1875-1876), Groeneveldt dans ses Notes on 

the Malay Archipelago and Malacca (1877; reimprime en 1887 

dans Miscell. papers relating to Indo-China etc., 2e serie, t. I 

[c'est l'edition que j'utilise]; Supplementary Jottings dans T'oung' 

Pao, 1896, 113-134), Philipps dans JNChBrRAS (XX, 209-226; 

XXI, 30-42) et JRAS (1895, 523-533, 898-900; 1896, 203-206, 

341-351), Schlegel dans le T'oung Pao de 1898, 1899 et 1901, 

Rockhill dans le T'oung Pao de 1915 (t. XVI). Beaucoup d'er- 

reurs etaient 'a rectifier, beaucoup de precisions 'a apporter. C'est 

a quoi M. D. s'est attache dans une introduction de 23 pages 

suivie de notes critiques sur l'une des aeuvres traduites par Rock- 

hill en 1915. 



PAUL PELLIOT. 

Le principal envoye de Yong-lo et de Siuan-to est le fameux 

eunuque [ 5 f 1 Tcheng Houo, de qui la legende et le roman se 

sont empares 1). Groeneveldt (pp. 167-171), non sans quelques 

suppressions et quelques inexactitudes, a traduit la notice consacree 

a Tcheng Houo dans le ch. 304 du Ming che, et ou on donne les 

dates des sept voyages accomplis par Tcheng Houo dans les mers 

du Sud. Mais tout cela est assez maigre, et la biographie de 

Tcheng Houo reste a ecrire; il y faudra en particulier tenir compte 

des informations eparses dans les notices des pays etrangers et qui 

precisent les dates auxquelles Tcheng Houo s'est trouve en tel ou 

tel pays 2). Tcheng Houo avait en outre fait graver un certain 

nombre d'inscriptions commemoratives; l'une d'elles, en trois langues, 

a ete retrouvee a Ceylan il y a bientot vingt ans (cf. Chavannes, 

dans JA, 1915, I, 380). M. D. (p. 4) note, d'apres M. - ^. k 
Tchang Sing-lang 3), que Tcheng Houo pourrait bien etre un 

Musulman4) dont le nom de famille etait primitivement ,V Ma. 

En tout cas, il est une donnee courante sur Tcheng Houo qui est 

surement fausse, c'est celle qui le fait mourir en 1431. Cette date, 

indiquee avec un point d'interrogation dans le Biogr. Diet. de Giles 

(no 272), est adoptee sans reserves par M. Courant, Catalogue, 4024, 

et tout recemment par M. Hummel, The Autobiography of a Chinese 

historian, p. 137. L'ordre imperial qui envoya Tcheng Houo pour 
la septieme fois dans les mers du Sud est de la 6e lune de 1430 5); 

1) Deja, en 1520, l'auteur du Si-yang tch'ao-kong tien-lou (a la fin du § de Palem- 

bang) prete a Tcheng Houo une taille de neuf pieds, etc. 

2) J'ai essaye pins loin de preciser les dates des voyages, en parlant du Sing-tch'a 
cheng-lan. 

3) Et non "Chang Hsing-liang" (soit pour nous Tchang Sing-leang) comme l'ecrit 
M. D. Je n'ai pas actuellement son ouvrage a ma disposition. 

4) Dev6ria l'avait deja suppose (Centen. de I'Ecole des Langues, 328-329), mais 
c'etait la une pure hypothese. 

5) La mission n'est pas indiquee dans les "annales principales", et la "6e lune" 
n'est specifiee que dans la biographie de Tcheng Houo; on verra dans une note suivante 

qu'il faut peut-etre adopter "5e lune". 
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dans ce voyage, Tcheng Houo avait pour second l'eunuque ]5 
f PL Wang King-hong, et ils allerent entre autres a Sumatra 

et 'a Ormuz (Ming che, 304, 2a; 325, 5a; 326, 6a). Or, Fei Sin, 

dans le tableau de ses voyages mis en tete de l'edition complete 

-du Sinig-tch'a cheng-lan dont il sera question plus' loin, dit qu'il 

partit la Ge annee de Siuan-to (1431) dans la suite de Tcheng Houo, 

visita avec lui les pays d'Ormuz et autres et revint a la capitale 

en 1433. La diff6rence apparente entre 1430 et 1431 pour le 

moment du depart s'explique sans peine. Le document traduit par 

Mayers dans China Review, III, 329-330, et qui ne peut etre que 

la liste des escales de ce voyage de Tcheng Houo,-montre que 

l'expedition s'attarda toute l'annee 1431 au Tch6kiang et au Foukien. 

Le meme document fixe le retour 'a la "capitale" (ici a Nankin) 

-au 22 juillet 1433; rien n'autorise a penser que Tcheng Houo soit 

mort au cours du voyage. D'autre part, en 1434, Wang King-hong 

seul est charge d'une nouvelle ambassade a Sumatra (Ming che, 

325, 5a). Peut-etre Tcheng Houo etait-il mort a ce moment-la; 

mais peut-etre aussi etait-il seulement trop age pour supporter les 

fatigues d'un huitieme voyage. Il dut rester et mourir a Nankin, 

ou on montre traditionnellement sa tombe 1). 

1) Cf. Gaillard, Ntankin, Apercu historique, 199. J'ai reuni sur le role de Tcheng 

Houo a Nankin et sur sa tombe quelques textes que je compte etudier ailleurs. Mais 

it y a lieu de signaler des a present ce qui parait etre une erreur de la biographie de 

Tcheng Houo dans le Ming che, oiu il est dit que le poste de - jj cheou-pei de 

la Capitale du Sud (Nankin) fut cree' pour Tcheng Houo (cf. Groeneveldt, 169). Les 

"annales principales" du m8me iling che (8, 2a et b) etablissent que le poste fut cre6 

le 8 octobre 1424 pour I f Li Long, comte de Siang-tch'eng, et que Tcheng 

Houo n'y fut nomme que le 25 fevrier 1425. Peu auparavant, le 9 septembre 1424, 

Li Long avait te't charge' de la deifense de Chan-hai-kouan par l'empereur Hong-hi, 

monte sur le trone l'avant-veille (Ming che, 8, lb). La biographie de Li Long (Ming 

che, 146, 4b) dit qu'il fut nomme' a la defense de Nankin par Yong-lo, puis transfere 

a Chan-hai-kouan 'a lavenement de Hong-hi pour etre renomme peu apres a la defense 

de Nankin; ceci est en contradiction avec les "annales principales". Le P. Gaillard 

(Nankin, 198) place e'galement la cre'ation du poste et la nomination de Li Long sous 
16 
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Outre les ouvrages sp6ciaux dont ii va etre question pius loin, 

ii y aurait lieu d'utiliser, pour 1'6tude des voyages maritimes des 

Chinois dans le premier tiers du XVe siecle, les ch. 324 'a 326 

du Miing che, le Ta-Ming houei-tien, le Ta-Ming yi-t'ong tche, le 

Siu Wen-hien 't'ong-k'ao de Wang K'i, le 4 I· )MI ' 
Chou-yu 

tcheou-tseu lou de i 1 JYE Yen Ts'ong-kien, le " "1JJ * 
2 

Houang-Ming siang-siu lou de Ma Ji. k Mao Jouei-tcheng, le 

Wou-hio pien de ~ j ~ Teheng Hiao, le Hien 

pin lou de ~ __ Lo Yue-keng, le : Ii J. Ming-chan tsang 

et le J4 Min chou de Ho K'iao-yuan, et surtout les 5 
Ch-e-lou manuscrits des Ming; enfin, d'apres Sseu-k'ou..., 79, 15 r0., 

le ljj n di~ V Li-T pou Iche kao comprendrait des ordres imp6riaux 

relatifs aux peuples tributaires, et peut-etre y retrouverait-on, entre 

autres, ceux que Ts'ien Tseng a utilises de seconde main. 

Quant aux ouvrages sp6ciaux sir les voyages maritimes dans les 

mers du Sud sous Yong-lo et Siuan-t6, ii y en a quatre, qui ont 

ete plus on moins utilis6s, & savoir le a V Yingyati 

cheng-lan, le ~ Sing-tch'a cheng-lan, le j j 4 ; 
d um Si-yang fan-kouo tche et le j 4 ~ Si-yang, 

tch'ao-kong tien lou. 

"Yong-lo", i' "La 9' lone de 1423"; mais ii doit falloir lire sous "Hong-hi", i' "la 
9' lune de 1424". Je n'ai pas sons la main Les monographies de Nankin qui pernet- 
traient peut-etre de voir comment lerreor s'est produite. Tcheng Houo ne dot pas rester 

trbes longternps cheoe-pei de Nankin. En effet, dans La notice de son Tos-chou min-icieou 

ki que Ts'ien Tseng a consacree an Si-yang fan-konzco tclie et dont ii sera question plus 

loin, Ts'ien Tseng fait 6tat d'on ordre impe'rial do 4' joor de La 5' lone de La 5e anne'e 

de Siuan-t6 (25 mai 1430) prescrivant de mettre toot Le materiel necessaire h la dis- 

position do t'ai-kien Tcheng Houo qui va se rendre dans les mers d'Occident, et cet 

ordre est adress6 an "cheou-pei de Nankin le t'ai-kiesn ~ ~ Yang K'ing" et "I 

d'aotres; c'est donc qoe le poste de cheou-pei de Nankin n'6tait plus occupe' alors par 

Tcheng Hono (le t'ai-kien Yang K'ing avait ete' lui-meme envoye precedemment dans les 

mers d'Occident par un ordre imp6rial do 13 janvier 1421 que Ts'ien Tseng cite 

egalement). Enfin l'indication prerise de Ts'ien Tseng semble indiquer que, poor L'ordre 

initial relatif an septieme voyage de Tcheng Hooo, il faille peut-etre substituer la 

5' lune 
' 

La 6' donn6e dans La biographie. D'aprds le document traduit par Mayers et 

que je reprendrai plus loin, la flotte ne quitta Nankin que Le 19 janvier 1431. 
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I. , s;, O - YING-YAI CHENG-LAN. 

C'est la l'ouvrage auquel le travail de M. D. est principalement 

consacre. Son histoire, assez embrouillee en elle-meme, a ete 

compliquee par une etrange meprise de Rockhill: le Ying-yai cheng- 

lan nous est parvenu en deux etats, dont l'un est un rifacimento, 

mais Rockhill a pris le rifacimento pour l'original; par voie de 

consequence, il cite toujours l'original sous le nom de Tchang 

Cheng, l'auteur du rifacimento, et le rifacimento sous le nom de 

l'auteur de l'original. AI. D. l'a vu et l'a dit 1), mais certains points 

peuvent etre serres de plus pres. 

En premier lieu, la bibliographie de l'aeuvre n'est qu'esquissee 

par M. D. II est bien connu, depuis Mayers, que l'edition fonda- 

mentale du Ying-yai cheng-lan est celle du } E Ki-lou 

houei-pien de 7 j$j Chen Tsie-fou, paru en 1617 (?) 2), et ofu 

1) Mais M-. D. n'en a pas tire toutes les conseiquences, car, ceci e'tant, les con- 

tra(lictions apparentes de Rockhill qu'il signale pp. 6 et 9 disparaissent. 

2) Chen Tsie-fou, de !Ial Wou-tch'eng (= Hou-teheou au Tch6kiang), est 

docteur de 1559 et devint vice-ministre des travaux publics; il avait reuni une biblio- 

theque dont le catalogue, en 2 ch., etait intitulI 
- I 

4 F ; 

Wan-yi-leon ts'ang-chou mou-lou (cf. sur lui Tchu)-kiang l'ong-tche, 244, 33b; 

.2pi $ : Ts'ang-choze ki-c/e che, III, 30; Sseu-k'on...., 134, 7). La date de 

publication de 1617 a ete indiquee par Mayers (China Review, III, 222), d'ou elle a 

passe dans Rockhill (p. 71). Le Dr. Hummel a fait savoir a M. D. que l'exemplaire 

de la Library of Congress est bien des Ming, mais lon date; et M. D. remarque (p. 8) 

que, si l'edition est bien de 1617, la compilation, vu que Chen Tsie-fou est docteur 

de 1559, doit 8tre sensiblement anterieure a 1617. L'exemplaire que j'ai examine, et 

qui appartient a l'Institut des Hautes Etudes chinoises de Paris, ne permet pas 

d'arriver 'a une conclusion certaine, car il ne contient iii feuille de titre ni pr6faces 

(s'il y en a eu, comine il serait vraisemblable a priori). Par contre, il debute par un 

"plan" ( ) f3iJ fan-li), en tete duquel on lit la suscription suivante en deisx lignes: 

lp fJI FE1 IiI f ;; S t Ainsi l'ouvrage a ete compi.l par Chen Tsie- 
fou, premier vice-ministre des travaux publics, et mis en ordre par Tch'en Yu-t'ing, 

qui itait alors censeur au Kiangsi. Or Tch'en Yu-t'ing n'est pas un inconnu (cf. JIing 

c/e, 254, 4a et b). Docteur de 1595, il fut sous-prefet dans trois sous-pr6fectures et 

requt encore d'autres emplois avant d'8tre nomme au Kiangsi; il ne quitta le Kiangsi 
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le Ying-yai cheng-lan original occupe les 47 ff. du ch. 62, alors que 

le rifacimento, en 22ff., forme le ch. 63; dans le Ki-lou houei-pien, 

le nom de l'auteur du Ying-yai cheng-lan original est ecrit ," I 

Ma Houan; je reviendrai sur ce nom par la suite. Mais on doit 

remarquer que ni Rockhill, ni M. D. n'ont eu a leur disposition 

un exemplaire de cette collection de Chen Tsie-fou. Rockhill n'a 

connu l'ouvrage original (pris par lui pour le rifacimento) que par 

une copie manuscrite du British Museum; M. D. a utilise une autre 

copie manuscrite qui se trouve a l'Universite de Leyde (et qui a 

deja servi peut-etre aux traductions partielles de Groeneveldt ?). 

I1 ne semble pas que M. D., qui dit avec raison que les deux mss. 

sont copies de l'edition de 1617, ait fait collationner l'un d'entre 

eux avec l'exemplaire imprime du Ki-lou houei-pien qui se trouve 

a Washington. 1). Mais, en fait, presque toutes les fautes de son 

mss., pour autant qu'il se trouve amene a les signaler, existent 

que pour aller au Chantong, ou il se trouvait encore en 1619-1620. La date de 

1617, indiquee par Mayers, concorde donc bien avec le titre donne a Tch'en Yu-t'ing 
dans la suscription du fan-li. Chen Tsie-fou vivait-il encore a cette date? Ce n'est pas 

impossible, car pour peu qu'il eut passe le doctorat vers 25 ans, il eut alors ete 

juste octogenaire. En tout cas, rien ne permet de supposer que le Ki-loz hlouei-pien 
ait eu deux editions. Tout au plus certaines planches ont-elles ete regravees; je l'ai 

constate pour des feuillets qui font par hasard double emploi, et aussi pour le fo 6 du 
ch. 130 qui est mss. dans l'exemplaire, mais est copie sur un feuillet qui avait ete 

lui-meme regrave en 1631. Les commissaires du Sseu-k'ou... ont traite l'ceuvre de 
Chen Tsie-fou avec un dedain injuste (134, 7a et b); mais il serait facile de montrer 

qu'ils se sont a peu pres bornes a en parcourir la table; encore l'ont-ils fait super- 
ficiellement, si bien qu'ils parlent de 119 ceuvres, alors qu'il y en a 121, et meme 122 
si on compte pour deux ceuvres, comme il convient, les deux recensions du Ying-yai 

cheng-lan. 
1) M. D. (p. 9) dit que les deux copies mss. ont une table des matieres iden- 

tique, au lieu que l'edition imprimee n'en aurait pas. Ceci serait bien extraordinaire, 

puisqu'il faudrait supposer entre ces deux copies une parente etrangere a l'original sur 

lequel elles ont ete prises. En realite, l'e'dition de 1617 a deja bien cette table, mais 

peut-etre manque-t-elle a l'exemplaire imprim6 de la Library of Congress (comme elle 
forme le fo 3, on doit supposer qu'il y a alors une lacune dans le foliotage de cet 

exemplaire). II n'en reste pas moins, comme M. D. l'a fait remarquer, que cette table 
ne suit pas l'ordre des paragraphes consacres aux divers pays dans le texte lui-meme, 
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deja dans 1'edition imprimee de Chen Tsie-fou et Tch'en Yu-t'ing. 

Par ailleurs, je ne connais aucune autre edition 1) ancienne de cette 

version originale 2), ni n'ai eu acces a aucun manuscrit qui soit 

independant du Ki-lou houei-pien. Rockhill a bien dit (p. 71) que 

le textus amplior du Ying-yai cheng-lan se trouvait, apres 1617, 

dans plusieurs autres collections analogues 'a celle de Chen Tsie-fou; 

mais il n'en cite aucune, et il a du' confondre avec les collections 

et en outre qu'il y a non seulement des fautes, mais d'etranges divergences dans l'or- 

thographe des noms; c'est ainsi qu'Ormuz est ecrit ] JjDr Hou-eul-mo-sseu 

a la table, mais Hou-lou-mo-sseu dans le texte; je n'ai pas d'ex- 

plication satisfaisante a proposer sur ces deux points. M. 1D. ne parait pas avoir remarque 
que Schlegel a eu a sa disposition les deux etats du Ying-yai cheng-lan, et a traduit 

des sections de ces deux etats. Comme, dans le T'oung Pao de 1898 (IX, 274), Schlegel 
cite la recension de Tchang Cheng d'apres le ch. 63 du Ki-lou houei-pien, on est 
amen6 a penser qu'il avait acces a cette collection et y aura pris le Ying-yai cheng-lan 
original dans le ch. 62, plutot que dans cette copie mss. de Leyde que M. D. utilise 
aujourd'hui, et dont Schlegel ne souffle pas mot. Mais, avec Schlegel, on n'est scur de rien. 
Dans ce m8me volume du T'ouing Pao (pp. 182, 183), tout en citant le rifacimento 

de Tchang Cheng sous le titre de Ying-yai cheng-lan tsi [a] qu'il porte au debut 
du ch. 63 du Ki-lou hozeei-pien, Schlegel parle de l'ouvrage original en l'attribuant a 
Ma Kouan (p. 179), quand la le9on du ch. 62 du Ki-lou houei-pien est Ma Houan, et 
reproduit parfois les textes de ce Ying-yai cheng-lan original en les faisant preceder d'un 
Ik ngan (IX, 181), comme s'il citait de seconde main; par ailleurs, en 1901, ses 
citations de la recension de Tchang Cheng sont prises dans le T'ou-chou tsi-tch'eng, 
section Pien-yi-tien, et non dans le ch. 63 du Ki-louz houei-pien, et il arrive 'a Schlegel 
(2' serie, II, 350, n. 183) d'introduire dans une citation du Pien-yi-tien le titre de 
Ying-yai cheng-lan lsi, special au Ki-lou houei-pien, et que le Pien-yi-tien ne donne jamais. 

1) I1 sera question plus loin d'une edition qui aurait eventuellement existe dRs le 
XVe siecle et de la postface qui en parle. 

2) Je parlerai plus loin d'un mss. qui existait en 1810 au T'ien-yi-ko et devait 
contenir le texte de Ma Houan, car il comportait sa preface de 1416, mais je ne sais 

ce que ce mss. est devenu. Dans son commentaire du Tao-yi tcke-lio ( 

4. 9 ;9 Tao-yi tche-lio kiao-tchou, ed. du $ t f J Siue-t'ang ts'ong- 

k'o), a propos de Kieou-kiang (Palembang), Fujita (57b) invoque un "ancien mss. du 

Yiing-yai cheng-lan", independant de l'edition du Ki-lou houci-pien, mais sur l'origine 
duquel il ne donne pas d'indication. On pourrait songer au mss. qui se trouvait au 
T'ien-yi-ko en 1810, mais j'en doute, car, lorsque Fujita cite le Sing-tch'a cheng-lan 
d'apres le texte du T'ien-yi-ko, il indique toujours cette provenance, et il ne dit rien 
de pareil pour l"'ancien mss. du Ying-yai cheng-lan". 



244 PAUL PELLIOT. 

qui reproduisent le rifacimento de Tchang Cheng. AI vrai dire, le 

catalogue de la bibliotheque de 74 4 5 Ki Tch'eng-ye, intitule 

> A t 
t F U Tan-cheng-t'ang ts'ang chou-mou et etablivers 

1620 1), n'indique pas moins de cinq collections oiu le Ying-yai 

cheng-lan original aurait ete incorpore, a savoir le 
" 4J Chouo tch'ao, 

le jtk ffq i W Tcheng-sin ts'ong-lou, le Ki-lou houei-pien, le i ; 

, Po ming-kia chou et le A 4 'j Kou-kin chouo-hai. 

Je montrerai plus loin comment l'erreur s'est produite pour le 

Chouo-tch'ao. Le Po ming-kia chou a ete compile par j1JJ i4 
Hou Wen-houan tout a la fin du XVIe siecle ou dans le premier 

quart du XVIYe. Il contient 98 ceuvres dont nous avons la table 

au ch. 3 du Houei-k'o chou-)mou (cf. aussi Wylie, Notes on Chinese 

literature, 211); le Ying-yai cheng-lan n'y figure pas; il est probable 

que Ki Tch'eng-ye aura confondu avec le Sing-tch'a cheng-lan 2). 

La meme solution s'impose pour le Kou-kin chouo-hai, collection 

bien connue dont il sera question plus loin, et ou le Sing-tch'a 

cheng-lan se trouve, mais non le Ying-yai cheng-lan. Reste le Tcheng- 

sina ts'ong-lont, ou plus compl'etement Kouo-tch'ao ['- :j"] Tcheneg- 

sin ts'ong-lou. C'est la une grande collection en 212 ch., que Ki 

Tch'eng-ye avait composee uniquement au moyen de mss. Il ne 

1) Ki Tch'eng-ye, de Chan-yin an Tchokiang, docteur de 1604, etait on grand 

bibliophile; cf. entre autres Ts'ang-ehou ki-che che, III, 55-57, et surtout T'oungPao, 

XXIII (1924), 193. Son catalogue a ete edite dans le X . 9; jJ 
(C/hao-king sien-tcheng yi-chont. En t8te sont des morceaux dates de 1603 et de 1620; 

la redaction a dui 8tre acheve'e vers cette derniere date. Le passage que j'invoque se 

trouve III, 20a. 

2) On pourrait penser que le Houei-k'o chou-mroz donne une table incomplete, 

puisque le titre annonce 100 ouvrages et qu'il n'y en a quie 98. Mais la m8me table 

de 98 ouvrages, dans le meme ordre, est donnee par Ki Tch'eng-ye lui-m8me (XI, 10). 

D'autre part, il ne peut s'agir d'une omission accidentelle dans la table de KiTch'eng- 

ye, car le Ilouei-k'o chou-mon donne des indications de cbapitres qui manquent chez 

Ki Tch'eng-ye, et ne copie donc pas ici le Tan-cheng-l'ang ts'any chou-mouz. I1 est donc 

sur que le Po mning-kia chou que possedait Ki Tch'eng-ye ne contenait pas le Ying-yai 

cheng-lan. 
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semble pas qu'elle ait jamais ete imprimee, et elle a d'u perir 

depuis longtemps 8). La table en a ete conservee dans le Tan-cheng- 

t'ang ts'ang chou-mou (XI, 5- 7), et on y voit en effet figurer le 

Yin g-yai cheng-lan en 1 ch., sans autre specification. Puisque Ki 

Tch'eng-ye dit que le Ying-yai cheng-lan original a ete incorpore 

par lui au Kouo-tch'ao Tcheng-sin ts'ong-lou et n'indique rien de tel 

quand il parle ensuite de celui de Tchang Cheng, nous admettrons, 

malgre toutes les autres erreurs de son catalogue, qu'il faut lui faire 

confiance sur ce point. Il est probable egalement que la compilation 

du Kouo-tch'ao Tcheng-sin ts'ong-lou soit anterieure 'a 1617 et que 

par suite sa recension soit independante de l'edition du Ki-lou 

houei-pien. Mais cette recension utilisee par Ki Tch'eng-ye a disparu 

sans retour. Nous semblerions donc laisses 'a nous-memes pour 

corriger les fautes du texte original imprime dans le Ki-lou houei- 

pien, si nous i'avions d'une part l'appui du rifacimento, d'autre part 

un ouvrage de 1520, le Si-yang tch'ao-kong tien-lou dont il sera 

question plus loin, oiu le texte original du Ying-yai cheng-lan a ete 

largement utilise. Au XVIyje siecle, les compilateurs du T'ou-chou 

tsi-tch'eng, tout comme les commissaires du Sseu-k'ou ts'iuan-chou 

(78, 15), n'ont connu que le rifacimento. Par ailleurs aucune des 

citations du Ying-yai cheng-lan que j'ai relevees a une date plus 

ancienne, si on excepte les emprunts faits par l'ouvrage de 1520 

et une rubrique dans un catalogue de 1620 environ, ne paralt 

impliquer un emploi direct du Ying-yai cheng-lan original. 

Toutefois, au dernier moment, et alors que le present travail 

6etait d6ja redige, j'ai pu consulter, a l'Institut des Hautes Etudes 

chinoises, une edition que je ne connaissais jusque-l'a que de nom, 

celle du ' J J " Cheng-tch'ao yi-che, et j'ai constate avec 

surprise qu'elle donnait en principe le texte de Ma Houan, et non 

1) Je pense que c'est, directement ou indirectement, d'apres le Tan-cheng-t'ang 

/s'ang chou-mon que cette table a pass6 dans le ch. 2 du Hfouei-k'o chou-mou. 
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le rifacimento de Tchang Cheng. Le Cheng-tch'ao yi-che est un 

ts'ong-chou en deux series, compile et publie en 1842 par J % ) 
Wou Mi-kouang (cf. Houei-k'o chou-mou, II, 38), frere du lettre 

bien connu - - Wou Jong-kouang; celui-ci a ecrit en 1842 

la preface de la collection. Beaucoup de planches ayant ete endom- 

magees ou perdues, la collection a ete refondue et completee en 

1883 par $J4 j ~yr Song Tso-yuan; je n'ai eu acces qu'a cette 

recension de 1883. Le Ying-yai cheng-lan y est simplement annonce 

par le titre, suivi du nom de l'auteur Ma Houan, mais sans aucune 

preface ou postface, soit ancienne soit moderne. L'edition elle-m8me 

n'est a aucun degre une edition critique; mais il demeure important 

qu'elle n'a pas ete faite d'apres celle du Ki-lou houei-pien. Nous 

ignorons tout du mss. qui est a sa base, mais nous pouvons affir- 

mer que ce n'est pas l'"ancien mss." qu'a invoque une fois Fujita, 

et nous sommes de plus en droit d'ajouter, vu le passage pour 

lequel cet "ancien mss." a ete invoque, que Fujita ne connaissait 

pas l'edition du Cheng-tch'ao yi-che. Le mss. qui est a la base du 

Cheng-tch'ao yi-che est souvent incorrect et, plus que le texte 

reproduit au ch. 62 du Ki-lou houei-pien, il a subi certaines mo- 

difications dues, semble-t-il, a des lettres qui ont voulu le clarifier. 

Il n'en reste pas moins que ce texte a conserve nombre de legons 

excellentes; comme je ne l'ai connu qu'apres coup, j'utilise ces 

leqons dans des remarques ajoutees entre crochets. 

Le rifacimento, plus condense et mis en style plus litteraire, 

est porte a la table g6nerale du Ki-lou houei-pien sous le titre de 

3i ]E S ;] I , Kai-tcheng Ying-yai cheng-lan, ou Ying-yai 

cheng-lan corrige", et, an ch. 63, sous celui de f *j, ) ~ 

Ying-yai cheng-lan tsil); partout il est dit que l'auteur de ce 

1) M. D. (pp. 5 et 9) interprete le titre de Ying-yai cheng-lan tsi (a la suite de 

Groeneveldt?) par "An Abstract of the General Account of the Shores of the Ocean" 
et considere que c'est par erreur que le titre de Ying-yai cheng-lan a ete adopte gene- 
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rifacimento est " " Tchang Cheng; Tchang Cheng, de Nan-tch'ang 

au Kiangsi, requ premier au doctorat en 1469, se retira du service 

public sous Tcheng-t6 (1506-1521). Le Ying-yai cheng-lan revu par 

Tchang Cheng est joint a l'edition posthume des aeuvres de Tchang 

Cheng publiee en 1522 par son fils, et les commissaires du Sseu- 

k'ou ts'iuan-chou ont connu cette edition (175, 56), mais, pas plus 

que M. D., je n'en ai vu d'exemplaire U). 

Outre l'edition de 1522, le Ying-yai cheng-lan de Tchang Cheng 

a ete incorpore aux collections suivantes: 

10 w ffiEIL I XPao-yen-t'ang pi-ki, section 

Houei-pi-ki 2). Le Pao-yen-t'ang etait la bibliotheque de N 4 
Tch'en Ki-jou (1558-1639); les ceuvres revues par Tch'en Ki-jou 

ont ete publiees en collection par t Chen To-sien. Le 

1re serie a paru en 1606, deux autres en 1615; ce sont les seules 

que connaisse deja le Tan-cheng-t'ang ts'ang chou-mou (XI, 13b). 

ralement pour le rifaciments de Tchang Cheng. Toutefois A tsi ne signifie pas 

"abrege" ou "extrait", mais bien "recueil". La notice du Sseu-k'ou (175, 56), dont il va 
etre question, semble indiquer que, dans l'edition m8me de 1522 due au fils de Tchang 

Cheng, le titre de l'aeuvre est seulement Ying-yai cheng-lan. L'unique mention du titre 

Ying-yai cheng-lan tsi en t8te du ch. 63 du Ki-lou hotei-pien, contredite d'ailleurs par 
la table generale, ne saurait prevaloir contre l'accord unanime de toutes les autres 

editions, y compris probablement celle de 1522. 

1) M. D. (pp. 6-8) a dit tout l'essentiel sur la personnalite de Tchang Cheng. 

Quant a l'edition de 1522, nous pouvons, sans en connaitre d'exemplaire, affirmer que 
la plupart des fautes de nos editions du texte de Tchang Cheng s'y trouvaient deja. 
En effet, dans son Ilouang-Ming sseu-yi k'ao, qui doit etre de 1552 et constitue aujour- 

d'hiui les ch. 67 et 68 du IVou-hio pien, Tcheng Hiao a utilise les donnees du Ying- 

yai cheng-lan, mais d'apres la recension de Tchang Cheng, et on y retrouve des fautes 

caracteristiques de cette recension (au Champa, I T fang-li pour E J si-li 

[cf. D., 28]; a Kieou-kiang [Palembanlg], la mer est mise au "Nord-Ouest" au lieu du 

"Nord", et le nom de J f J Che Tsin-k'ing est altere en Che Tsin [cf. D., 
37], etc.); nous n'avons pas trace d'une reedition de l'ceuvre de Tchang Cheng entre 
1522 et 1552; c'est donc que ces fautes se trouvaient dej"a dans l'edition de 1522. 

2) M. D. (p. 7), sur des renseignements qui viendraient de M. Hummel, ecrit 

inexactement Peo-yen-che [T] pi-ki, et distingue a tort une edition du Pao-yen-t'ang 

pi-ki et une du Houei-pi-ki. 
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Une quatrieme serie a ete publiee en 1620. Quant 'a la serie 

Houei-pi-ki, elle a du' paralitre egalement en 1620 ou peu apres, 
mais en tout cas posterieurement a 1617, date tres probable du 

Ki-lou houei-pient. J'ai pris autrefois tous ces renseignements sur 

l'exemplaire de l'edition originale qui appartienta'l'EcoleFrancaise 

d'Extreme-Orient, mais n'ai plus acces aujourd'hui qu'a la reedition 

mediocre parue en 1922 au Wen-ming chou-kiu et ou les indications 

d'editeurs et de graveurs ont ete omises; par contre, cette reedition 

de 1922 est ponctuee. J'avais collationne autrefois le texte du 

Pao-yen-t'ang pi-ki sur celui du Ki-lou houei-pien; il y a quelques 

variantes interessantes que j'utiliserai a l'occasion. Le titre est donne 

sous la forme JE Z f 1J f S j1t p , Yi-tcheng-t'ang 

etant peut-etre le nom de la bibliotheque de Chen T6-sien. La 

suscription porte: 
: jij A% M,O fl3 1r i 4 )I 

,6A13 ZC 
A f A. 

On voit donc apparaltre ici la forme 

Ma Kouan au lieu de Ma Houan. Les editions qui se reclament 

de Tch'en Ki-jou passent pour fort mediocres, a bon droit. 

20 # 
.I M Siu Chouo-fou, ou plutot Chouo-fou siu, section 25. 

Sur cet ouvrage, paru en 1646-1647, cf. T'oung Pao, XXIII (1924), 

205-206. Cette compilation est faite sans soin. La suscription 

porte senlement: 4g l X 3; ainsi nous retrouvons ici la meme 

legon Ma Kouan que dans le Pao-yen-t'ang pi-ki. Les legons du 

Chouo-fou siu concordent presque toujours avec celles du Pao-yen- 

t'ang pi-ki, mais nous ne sommes pas assez su'rs de la date de 

compilation du Chouo-fou siu publie en 1646-1647 pour affirmer 

qu'il copie le Pao-yen-t'ang pi-ki purement et simplement. 

30 ) jf JlI Kouang Po-tch'ouan hio-hai, mis sous le 

nom de i,f ,P g Fong K'o-pin. Fong K'o-pin est un lettre connu, 

docteur de 1622. Les commissaires du Sseu-k'ou..... (132, 21b) ont 

declare que c'etait la une entreprise de librairie oiu on avait utilise 

les planches de 130 aeuvres imprimees dans le Chouo-fou et le 
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Choao-fou siu et que les libraires avaient mise sous le nom de 

Fong K'o-pin. Je ne suis pas convaineu. I1 est exact que les 

planches ont neuf lignes par page et vingt mots par ligne comme 

dans le Chouo-fou et le Chouo-fou siu, mais, dans ces deux 

dernieres collections, les ouvrages dbbutent seulement par le titre 

suivi du nom de l'auteur, au lieu que, dans le Kouang Po-tch'ouan 

hio-hai, il y a en outre, au-dessous du nom de l'auteur, celui d'un 

lettrb des Ming qui a "relu" ( I) l'aouvre. Le grand bibliophile 

M f1 g Houang Yu-tsi (1629-1691), dans son Ts'ien-k'ing-t'ang 

chou-mnou (XV, 15b de l'bd. du Che-yuan ts'ong-chou), mentionne 

dbja le "Kouang Po-tch'ouan hio-hai de Fong K'o-pin". Malgrb le 

Sseu-1c'ou..., les savants contemporains qui ont reproduit la table 

du Kouang Po-tch'ouan hio-hai, Yang Cheou-king dans son Ts'ong- 

chou kiu-yao (46, 26-33), M. Lo Tchen-yu dans son Siu Houei- 

k'o chou-mou (sect. , 14-18), M. ft -- Chen K'ien-yi 

dans son Q ; Ts'ong-chou chou-mou houei-pien 

(pp. 207-208), ont garde l'attribution 'a Fong K'o-p'in, sans faire 

aucune remarque. Par ailleurs, il y a dans le Kouang Po-tch'ouan 

hio-hai au moins une oeuvre, le = - Kiai tch'enig yu, qui, 

je crois bien, ne se trouve pas dans les Chouo-fou et Chouo-fou siu 

actuels. Une consideration devrait etre decisive, si on pouvait etre 

sur que Yang Cheou-king n'a pas fait une double erreur, qui aurait 

ete simplement copiee ensuite par M. Lo Tchen-yu et M. Chen 

K'ien-yi: les trois tables indiquent le Ying-yai cheng-lan sous 

l'orthographe > , p w Ying-yai cheng-lan, avec Ma Houan 

comme auteur; or le Chouo fou siu donne Ying-yai [&J,] cheng-lan 

et Ma Kouan. Malheureusement les trois tables du Kouang Po-tch'ouan 

hio-hai, quloique identiques, ne paraissent pas etre etablies tres 

1) MI. D. (p. 7) indique par erreur le CGkouo fog proprement dit, qui, en principe, 

ne contient que des euvres anterieures aux Ming. 
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sArement 1). D'autre part, l'exemplaire du Kouang Po-tch'ouan hio-hai 

qui appartient 'a l'Institut des Hautes Etudes chinoises est truque, 
et la section qui devrait contenir le Yinqg-yai cheng-lan a ete pres- 

que enti'erement remplacee par des portions d'un Siu Po-tch'ouan 

hio-hai de gravure anologue 2). Ii y aurait int6ret 
' examiner 

l'exemplaire qui semble exister dans la Library of Congress 3). 

40 )zr J - ill lg 9 j T'ien-hia ming-chan cheng-kai ki, 

ch. 43 (24if.). Cette collection en 48 ch., plus 1 ch. additionnel, 

1) Tootes les bibliographies des is'ong-chou sont compilees bativement, d'apr's lea 

table ge'nerales des cuvres, souvent elles-memes fautives, et en y ajoutant parfois des 

fautes nouvelles. Ainsi, dans sa table du Chono-fon sin, le Houei-k'o ckon-mou (XIV, 15b) 
icrit Ying-yai [ cheng-lan par *F Fong Kouan; Yang Cheou-king (52, 186), 
suivi par M. Chen K'ien-yi, donne an contraire Ma Kouan, qui eat bien la leqon du 

Chouo-fou sin, mais garde k[ yai, alors que la table do Chouo-fone siu, assez use'e, 
a encore la trace d'un des points de 

brx: 
yai et que le texte m6me a toujours ce 

dernier caractbre. De meme, dans la table do Pao-.en-t'ang pi-ki, le Houei-k'o choz-mon, 

Yang Cheou-king et M. Chen K'ien-yi e'crivent Ma Houan, alors que la table et le. 

texte de cc ts'ong-chou ont en r6aliti Ma Kouan. 

2) 11 y a an moins deux itats du Siu Po-tch'ouan hio-hai, dont on ne concorde 

pas avec la table donne'e par MM. Yang Cheou-king, Lo Tchen-yu et Chen K'ien-yi; 

c'est B cet 'tat non conforme, et qui comprend, entre autres, le ilrA 

Song-mo ki-wen, que sont emprunte's les ouvrages glisse's inddment dana le Konany Po- 

tck'onan hio-hai de I'lnstitut des Hautes Etudes chinoises pour en masquer lea lacunes. 

3) Lea tables do Kouang Po-ceh'ouan hio-hai publi6'es par MM. Yang, Lo et Chen 

n'indiquent qoe 128 ouvrages, an lieu que le Sseu-k'ou ... parlait de 130. Do moins 

Yang, dana la table de la section zi , laissait-il on blanc de deux lignes qoe MM. 

Lo et Chen n'ont pas gard6. Il s'agit en rialite' de deox covres mises 'a l'index sous 

la dynastie mandchoue, le ( j ~ Nin-tche k'ao do -12 11 [i g T'ien- 

tou-chan-tch'en" et le z Yi son ki de j k 1 Siao Ta-beng. Toutes 

deox figurent encore ' la table de l'exemplaire de l'Institot des Hantes Etodes chinoises, 

et le texte m5me de la seconde y eat donne'. Lea commissaires do SYeu-k'ot... out 

done d'u examiner on exemplaire non expurge do Konanyg Po-tch'ouan hio-hai, et ii 

convient naturellement d'ajooter ces deux cevres 'anos bibliographies imprime'es. Par 

ailleors je ne vois pas que ces deux owuvres se trouvent dana le Chono-fou ou le 

Chouo-fon sin, et il est d'ailleors a priori pen vraisemblable qn'on lea y ait imprime'es 
en 1647-1648, c'est-a-dire sous la dynastic mandchoue, et ' 

plus forte raison qu'on 
en ait encore utilis6 plus tard lea planches pour one contrefagon. Ce seraient encore Ia 
des arguments pour placer vraiment la compilation do Kouang Po-tck'ouan hio-hai ' la 

fin des Ming, et inde'pendamment des Chouo-fon et Chouo-fou sin actuels. 
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est celle qui est tres insuffisamment decrite dans Sseu-k'ou..., 78, 

6-7, sous le titre de M l [I!S Ming-chan ki; cf. aussi Mo Yeou- 

tche, 5, 29a; le Ts'ong-chou chou-mou houei-pien, 209-210, se 

borne a indiquer la repartition par provinces, sans rien dire des 

eeuvres reproduites. L'histoire de l'ceuvre, qui est evidemment une 

entreprise de librairie, demeure assez obscure. Les cartes auraient 

e'te gravees en 1633, et Mo Yeou-tche admet en effet que 1'edition 

a ete gravee sous les Ming. Une partie des planches a 'te ensuite 

utilisee pour constituer le j t '/ Wo-yeou pien. Un exemplaire 

du T'ien-hia miny-chan cheng-kai ki se trouve a l'Institut des Hautes 

Etudes chinoises. Son texte du Ying-yai cheng-lan a les fautes 

caracteristiques du Pao-yen-t'ang pi-ki et du Chouo-fou siu, plus 

d'autres qui lui sont propres; il ne derive donc pas de 1'edition du 

Ki-lou houei-pien; il n'y a pas grand'chose a en tirer 1). 

50 Le Yin g-yai cheng-lan revu par Tchang Cheng est reproduit 

en majeure partie dans divers chapitres de la section Pien-yi-tien 

du T'ou-chou tsi-tch'eng. C'est meme uniquement du T'ou-chou tsi- 

tch'eng que M. D. s'est servi pour verifier le texte de la recension 

de Tchang Cheng traduite par Rockhill 2). 

1) M. D. fait mention (p. 9) d'une edition du Ying-yai cheng-lan que M. Lo 

Tchen-yu aurait publie'e il y a une quinzaine dannues et que je lui ai signale'e. I1 

s'est produit la une confusion dont je parais bien etre responsable. M. D., en m'e'cri- 

vant le 16 octobre 1932, me parlait du travail qu'il avait entrepris sur le Ying-yai 

cheng-lan. Je partais juste a ce moment pour l'Extreme-Orient, et je lui ai indique en 

hate l'interet du mss. e'dite recemment; mais c'est par inadvertance que j'aurai parl6 

du Ying-yai cheng-lan, car il s'agit d'une e'dition du Sing-tch'a cheng-lan sur laquelle 

je reviendrai plus loin. 

2) C'est ce qui resulte de plusieurs passages des remarques de M. D.; quant a la 

preface de Tchang Cheng que M. D. reproduit et traduit p. 8, je suppose que le texte 

lui en aura 6te envoye par M. Hummel. Pour ce qui est du texte de la recension de 

Tchang Cheng utilise par Rockhill lui-meme, nous savons par Rockhill que c'est one 

edition sans pr6face ni date, qu'il croyait de la fin des Ming. D'apres M. Hummel, 
(D., p. 9), il n'y aurait aucun doute que c'est la l'edition de Tchang Cheng insre're au 

IKi-lou houei-pien. Je ne le crois pas possible pour plusieurs raisons. En premier lieu, 

l'edition de la recension de Tchang Cheng dans le Ki-lou honei-pieu d6bute par la 
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En dehors de Tchang Cheng, nous ne trouvons pas sous les 

Ming de mentions nombreuses du Ying-yai cheng-lan. Dans un 

passage de son J 2g J 4j! Ts'ien-wen ki (ed. du Ki-lou houei-pien, 

202, 36-37), ji )j I1J Tchou Yun-ming (1460-1526) nomme 

l'ouvrage sous la forme 
" " - Ying-yai yi-lan 1). En 1520, 

l'auteur du Si-yang tch'ao-kong tien-lou, qui a beaucoup emprunte 

au Yingq-yai cheng-lan original, le nomme dans sa preface sous le 

titre abrege de Ying-yai, et -mentionne assez souvent le nom de 

Ma Houan (dans la preface, a la fin du paragraphe de Ceylan, etc.). 

{j1jtj Siu Po a ecrit en 1606 une notice sur un mss. du Ying- 
yai cheng-lan qu'il avait trouve 2); d'apres lui, il n'y avait pas 

encore d'edition de cet ouvrage, lequel etait en 2 ch. et portrait 

preface de Tchang Cheng imprime'e sur la ineme page ou commence ensuite la notice 

du Champa; or L'exemplaire de Rockhill n'avait pas de preface et contenait cependant 

la notice du Champa. D'autre part, dans la notice de Cochin, 1'edition utilisee par 

Rockhill porte (p. 451) I 5 [oU P?] J f , au lieu que i'edition du Ki- 

Iou houei-yien (et elle seule) donne G $ i j . On pourrait songer aux editionis 

du Pao-yen-t'ang pi-ki ou du Chouo-fot sic, qui ont bien $ dans ce passage, mais 

la premiere est ecartee par la suscription qu'elle porte au debut de l'ceuvre et que, de 

toute evidence, Rockhill n'a pas connue. Reste le Chouo-fou siu, mliais celui-ci, commte 

le Pao-yen-l'ang pi-ki d'ailleurs, ecrit en tete de l'aunvre MIa Kouan et orthographie 

M$~J 9 A-tche ani lieu de KJ j 'o-tche pour le nom de Cochiin. Or Rockhill 

ne dit pas que son edition ecrive Ma Kouan, et il ecrit (p. 449) K'o-tche sans obser- 

vation. A-t-il connu une edition independante de celles que j'ai indiquees, ou bien 

sont-ce la des corrections tacites de sa part parce qu'il les considerait conime evideiites? 

J'incline a la seconde solution, et pense que Rockhill a traduit sur le texte du C(hoo- 

font 8izc, mais sans pouvoir l'assurer. Ki Tch'eng-ye, apres le Ying-yai cheng-lan original, 

mentionnait le "Kai-tchenag Ying-yai cheng-lan" ("Ying-yai cheng-lan. corrig6") de Tchang 

Cheng, en 1 ch., pour lequel il indiqniait les editions suiivantes: Z) Collection litteraire 

de Tchang Cheng; () Ki-lott houei-pien; ) l'o mning-kia c/mou; a) Koz-kin c/oneo-hai 

(Tan-cheng-t'ang 18'ang chons-most, III, 20a). Les deux premieres de ces editions sont 

seules a retenir; les deux dernieres, comme c'etait deja le cas pour le Ying-yai c/aegy- 

lan original, ne peuvent provenir que d'une confusion avec le Sing-lch'a che/ag-lan. 

1) C'est la l'orthographe qu'il fauit substituer 'a celle donnee hypothetiquement 

par M. D., p. 17, n. 5. 

2) fIM jj 4 ; Ilong-gc-leou (i-pa, 6d. reclassee par Miao Ts'iuan- 

souen, I, 12--13. 
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sur 18 royaumes; iA appelle l'auteur Ma Houan de -* 
' Kouei-ki 1). 

Enfin, dans le f X 4 Tch'ouan-che-leou chour-mou, t 
che, 63a, il est fait mention du Ying-houei [S] cheng-lan de Ma 

Kouan; ce titre est sufrement du' 'a une faute graphique. 

Pour le nom du premier auteur du Ying-yai cheng-lan, on a 

vu que les editions hesitent entre ,% # Ma Houan et ,% , Ma 

Kouan, et cette derniere forme a requ une sorte de consecration 

grace au Sseu-k'ou... 2). Mais les commissaires du 'Sseu-k'ou... n'ont 

examine que la recension de Tehang Cheng, et dans une assez 

mauvaise edition 3). Si nous nous rappelons que le Ki-lou houei- 

pien de 1617, qui est notre meilleure source pour les deux recensions, 

ecrit toujours Ma Houan, et que c'est aussi la la forme employee 

1) I1 est inexact qu'il n'y ait pas encore eu d'edition en 1606, puisque la recension 

de Tchang Cheng avait ete imprimee des 1522. Par ailleurs, la division en 2 cli. est 

surprenante, et peut-etre __ eul est-il une faute de texte pour - yi. Quant au chiffre de 

] 8 royaumes, au lieu des 20 que le Ying-yai cheng-lan complet donne reellement et 

qui sont portes a sa table, il resu]te de ce que le paragraphe du Na-kou-eul est joint 

dans les editions a celui de Sumatra, et que, dans la recension de Tchang Cheng, il 

n'y a pas de paragraphe sur l'Arabie (T'ien-fang). C'est donc un manuscrit de la 

recension de Tchang Cheng que Siu Po a dfu counaitre. 

2) Comme le rappelle M. D. (p. I l), c'est sous la forme Ma Kouan que le iiom 
est donne dans le Tchong-kouzo jen-ming /a-ts'eu-tien. 

3) La forme Ma Kouan exclut le Ki-lonz houei-pien, mais les commissaires du 

Sseu-k'ou disent qu'on ignore qui est "Ma Kouan"; or les suscriptions indiquent son 

lieu d'origine aussi bien dans le Pao-yen-t'ang pi-ki que dans le Chouo-fonl sin. En 

outre, dans l'enumeration des noms des pays decrits, le Ssen-k'ou ... a bien la fausse 

orthographe A-tche pour K'o-tche qu'on trouve dans le Pao-gen-t'ang pi-ki et dans le 

(Chouo-fou sin, mais en meme temps il orthographie correctement f Li-tai la 
oiu ces deux ls'ong-chon e'crivent t Li-fa. Enfin, dans le nom d'Ormuz, le 

Sseu-k'ou ... a J ts'ezu pour le dernier caractere, qui est j sseu dans toutes les 
6ditions connues de la version de Tchang Cheng. L'exemplaire examine' par les com- 

missaires du Sseu-k'ou.... appartient donc a une edition que je n'ai pas eue entre les 

mains, peut-etre celle du Kouang Po-tch'ouan hio-hai si celle-ci parle de Ma Kouan (et 
non Ma Houan), malgre le Ma Houan indique pour elle par nos bibliographies. Enfin 

cette edition vue par les commissaires du Sseu-k'ou .. ne peut etre identique 'a celle, 

d'origine incertaine, qu'a traduite Rockhill, car, dans cette derniere, il y avait la forme 

Li-fa et non Li-tai (cf. Rockhill, p. 146, n. 1). 
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a deux reprises dans le Si-yang tch'ao-kong tien-lou de 1520, 

enfin que nous la retrouverons tout 'a 'heure dans une derniere 

recension non signalee jusqu'ici, nous devrons admettre que c'est 

Ma Houan qui a toute chance d'etre correct 1). On aurait peut-8tre 

un moyen d'arriver 'a une certitude. Une postface anonyme (cf. 

Duyvendak, p. 11) nous donne l'appellation de Ma Houan, a savoir 

g Tsong-tao, et on sait le rapport semantique qui s'etablit 

generalement, par voie d'allusion ou de citation, entre le nom 

personnel (ning) et l'appellation (tseu) 2); mais je n'ai pas reussi 

a decouvrir ce rapport en partant soit de Ma Houan, soit de Ma 

Kouan. Par ailleurs, cette postface nous donne l'appellation d'un 

collaborateur de Ma Houan, Musulman comme lui, :3 Y - 
Kouo 

Tch'ong-li (nous ignorons le nom personnel). Or on peut se 

demander quelle valeur il faut accorder 'a ces appellations; tsong- 

tao, "qui a pour principe la Voie", et tch'ong-li, "qui venLere les 

rites", se repondent presque trop bien. 

Un texte non signale par M. D. complique encore la question. 

En mentionnant le Ying-yai cheng-lan original, le Tan-cheng-t'ang 

ts'ang chou-mou (III, 20a) dit que l'auteur est "I- ' 6 Ma Jou-k'in. 

On ne voit pas que jou-k'in puisse etre une alteration graphique 

de houan et encore moins de kouan; nous devons donc nous trouver 

en presence d'une appellation (tseu); mais la encore le rapport 

eventuel avec le nom personnel (ming) m'echappe. Ce nom de 

1) Le Ts'ien-k'ing-t'ang chov-mozo (VIII, 15b) indique les deux recensions du Ying- 

yai cheng-lan et donne la forme Ma Houan pour le nom de l'auteur de la premiere 
recension; le 7Ming che (97, 12b) a copie cette seconde indication; mais il n'y a pas 
la une source nouvelle, car Houang Yu-tsi n'a dtu s'appuyer que sur le Ki-lonhouei-pien. 

2) Ce principe excellent peut s'averer parfois assez decevant. Ainsi un erudit citW 

4ans le pR X g iji , - 4 Tou-chon min-k'ieou ki kiao-tcheng (II A, 29a) 

s'appoie sur le tseu de J -fI Ming-tchong pour decider que l'auteur du Ying-tsao 

fa-cile s'appelait 4 X Li Tch'eng et non = Li Kiai; or nous avons de tres 

fortes raisons de penser que Li Kiai est la forme correcte. 
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Ma Jou-k'in ne s'est rencontre nulle part ailleurs. Ki Tch'eng-ye 

ajoute qu'au Ying-yai cheng-lan est joint en appendice le ;a &| 

,( J J Ying-yai ki-hing che, autrement dit un recueil conte- 

nant un poeme sur chacun des pays decrits dans le Ying-yai cheng-lan. 

Aucune de nos editions n'a rien de pareil, mais l'indicatation de 

Ki Tch'eng-ye n'est pas a rejeter. En effet, il indique, comme 

premiere edition du Ying-yai cheng-lan, le = 4J Chouo-tch'ao, 

que je me suis borne a nommer plus haut sans rien dire a son 

sujet. Par Chouo-tch'ao, il faut entendre le ~f A = J, Kou- 

kin chouo-tch'ao, ts'ong-chou vraisemblablement perdu et que nos 

bibliographies des ts'ong-chou ne mentionnent pas, mais dont la 

table, peut-etre incomplete, est conservee dans le Tan-cheng-t'ang 

ts'ang chou-mou lui-meme (XI, 14a). Ki Tch'eng-ye ne dit rien de 

la compilation de ce recueil, et je n'en sais pas davantage; mais 

il enumere les 28 oeuvres qui l'auraient compose, et parmi elles 

figure effectivement le Yinig-yai ki-hing che. Il ne semble pas que 

le Ying-yai cheng-lan lui-meme ait ete incorpore au Kou-kin chouo- 

tch'ao, et l'indication de III, 20a, serait inexacte sur ce point 

comme sur beaucoup d'autres; mais il est possible que Ki Tch'eng-ye 
ait joint le Ying-yai ki-hing che au Ying-yai cheng-lan quand il 

copia ce dernier pour son Kouo-tch'ao Tcheng-sin ts'ong-lou. Peut- 

etre est-ce dans le Ying-yai ki-hinlg che que Ki Tch'eng-ye a recueilli 

la forme Ma Jo-k'in pour le nom de Ma Houan. Quant au principe 
neme de ces poemes, il n'a pas lieu de nous surprendre, car nous 

verrons qu'un cas identique s'est produit avec le Sing-tch'a cheng-lan. 
Dans le Ki-lou houei-pien, on trouve en tete du Ying-yai cheng-lan 

original une preface se terminant par le colophon suivant: * ~ 

^j i $ ^ ) *n^i^AL tlihi ; cette preface a ete 
traduite par Rockhill (72-73)1). Vient ensuite un poeme en vers 

1) La traduction de Rockhill, assez libre, contient plusieurs meprises. Je ne suis 

pas d'avis de traduire ~ SfJ pao-tch'ouan simplernent par ships; pao-tch'ozian est le 

17 

255 



256 PAUL PELLIOT. 

de sept mots, sign6 * iL i $ . t. Enfin, a la fin de 

l'ouvrage, et avant une postface dont je parlerai bientot, on lit ce 

colophon: A5i ft H * iL [sic; corriger UiL 
i1X * ,% 'j ) L'epithete jointe au nom de Ma Houan n'a 

ete comprise ni par Rockhill (pp. 69 et 73), ni par M. D. (p. 11), 

qui ont vu dans chan-ts'iao un nom de lieu. Les trois colophons 

sont 'a traduire ainsi: 10 "L'annee ping-chen de Yong-lo, au lle mois 

(19 novembre - 18 decembre 1416), le buicheron montagnard du 

Kouei-ki 2), Ma Houan, a publie [cette preface]"; 20 'Le bcucheron 

terme technique designant les vaisseaux des flottes imp6riales envoyecs par Yong-lo et 

Siuan-to dans les Mers du Sud; j'y reviendrai plus loin. Les mots W - B W 

k'ai-Ion chang-ts'eu ne signifient pas "to explore" (de m8me p. 92), mais "lire les 

ordres impe'riaux et conf6rer des re'compenses", comme M. D. l'a d'ailleurs traduit 

pp. 11, 59 et 74. Au lieu de "I candidly and honestly set down many strange things 

and nothing more", lire "avec cette [mission] j'ai eu la vision triomphale [des pays]; 

en verite, c'est la une chance merveilleuse [qui se produit une fois] en mille ans" 

(9 Mr IF + 0 , t X @) Enfin , 

M f = ne signifie pas "This review has nothing in it of a doubtful nature 

which can be held up to ridicule", mais: "Que ceux qui verront [mon livre] ne le 

raillent pas parce que [le style] n'en est pas profond". L'expression j,R & fou-/sien 

se retrouve dans la pre'face de Tchang Cheng traduite par M. D. (p. 8), mais ne s'y signifie 

pas que Tchang Cheng a rendu le texte de Ma Houan "smoother"; Tchang Cheng 

s'excuse seulement d'avoir eraploye lui-meme un style "simple" dans l'inter8t de la clarte. 

1) M. D. a ete informe inexactement quand il dit (p. 10, n. 3) que les mots 

* ~L III If. ne se trouvent, pour ce colophon final, que dans les deux copies 
mss.; ous les auraient-elles pris? En realite, ces mots figurent parfaitement dans le texte 

imprime du Ki-lou houei-pien. 

2) L ki ne peut 8tre ici qu'un substitut vulgaire de 
A 

ki, et il s'agit du 

mont Kouei-ki au Tchokiang; tel e'tait donc le pays d'origine de Ma Houan. On trouve 

de m8me, dans l'edition du Ying-yai cheng-lan de Ma Houan, =f ' kan-tsing pour 

f ' kan-tsing, "propre" (62, 10a), et p j on-t'ao-kan (a' ecote' de 

4 4 ; et i +e (62, 42b) pour des "raisins secs" et des "''ijubes secs". 

L'emploi de T kan pour t; kan peut a la rigueur s'autoriser d'un exemple clas- 

sique, mais non celui de ki pour k hi. Ces emplois vulgaires ne se rencontrent 

pas dans les textes que MM. Lieou Fou et Li Kia-jouei ont 

depouilles pour leur j4 
1 * 4A Song Yuan yi-iai sou-tseu p'ou 

paru en 1930. 
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montagnard du Kouei-ki, Ma Houan"; - 30 "L'annee sin-uwei de 

King-t'ai (1451), au mois d'automne 1), le 15e jour, le bucheron 

montagnard du Kouei-ki, Ma Houan, a publie." 

Il est evident qu'il y a conflit entre la date de 1416 de la 

preface, et celle de 1451 du colophon final. Rockhill (pp. 71-72) 

a fait remarquer que la preface ne pouvait etre de 1416, puisque 

Yong-lo, mort en 1424, y est deja designe par un titre posthume 

conf6re en 1425. En outre, dans le corps meme du Ying-yai cheng-lan, 

au paragraphe de Sumatra (plus precisement de Kieou-kiang = 

Palembang), il est question d'evenements survenus en 1424. 

Rockhill supposait que cette preface datee de 1416 etait en realite 

un faux de Tchang Cheng, dont il plagait le rifacimento apres 

1436-1437; quant 'a l'aeuvre originale de Mla Houan, elle aurait 

ete ecrite entre 1425 et 1432. M. D. (p. 4) a reproduit sans obser- 

vation les deux arguments de Rockhill; l'un n'est pas tout a fait 

exact, car le titre posthume dont il s'agit fut conf6re a Yong-lo 

non en 1425, mais le 2 octobre 1424 (Ming che, 7, 5b). 

Avant d'aller plus loin, je dois dire un mot d'un autre texte 

qui contenait egalement cette preface datee de 1416. Le catalogue 

de la celebre bibliotheque de la famille Fan de Ning-po, intitule 

fl T'ieni-yi-ko chou-mou et paru en 1810, a une 

notice (II, i, 19-20) sur un mss. en 1 fascicule auquel il donne 

le titre de - ff ti5 2 f' San-pao tcheng yi tsi, "Recueil de la 
soumission des barbares par [l'eunuque] San-pao" 2), La notice 

1) Le mois d'automne n'est pas pr'cise; si "mois d'automne" est mis pour le 2e 

mois d'automne, de meme qu'on emploie "mois d'hiver" pour le 2e mois d'hiver, la 

date sera le 9 septembre 1451. 

2) yi est pour yi, ce qui n'est pas sans exemple. Quant a San-pao, 

c'est le nom sous lequel Tcheng Houo 'tait connu populairement ("San-pao t'ai-kien"), 

mais je l'ai toujours vu ecrit ailleurs _ San-pao, y compris dans le ch. 304 du 

MVing che. Les deux mots _pao ont ete de tout temps absolument homophones et se sont 

parfois employes l'un pour 1'autre. J'ignore d'ailleurs l'origine reelle de ce surnom de 

San-pao. II semble qu'il nait pas ete' porte alors par le seul Tcheng Houo. Dans les 
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commence en disant qu'il y a en tete une preface du "buceheron 

du Kouei-ki Ma llouan" (7 7 
g ), datee de 1416, et 

elle en cite d'assez longs extraits; on y retrouve la designation de 

Yong-lo sous son nom posthume, la mention du "Tao-yi tche" 

(g X) ~ et l'indication que Ma Ilouan donne "a son ouvrage 

le titre de Ying-yai cheng-lan. Il doit donc s'agir la vraisemblable- 

ment d'un mss. du Ying-yai cheng-lan original (et contenant aussi 

peut-etre autre chose), independant de l'edition du Ki-lou houei-pien. 

Mais les livres du T'ien-yi-ko ont disparu en grande partie; je 

n'ai pas acces actuellement au catalogue qui nous fait connaltre 

1'etat de la bibliotheque a une epoque recente. 

Revenons a cette preface de 1416 qui nous est ainsi connue 

par deux sources. M. D., tout comme Rockhill, la juge apocryphe 

et l'attribue a Tchang Cheng, mais en faisant a bon droit descendre 

l'intervention de Tchang Cheng jusqu'a la fin du XVe siecle ou 

meme au debut du XVIe. A Tchang Tcheng egalement M. D. 

voudrait attribuer le poeme en vers de sept mots qui, dans le 

Ki-lou houei-p)ien, est signe de Ma Houan. Son opinion est basee 

notices du ch. 331 du Ming che (2a et b, 4b, 5b, 6b, 7a), il est question a diverses 

reprises d'un eunuque -j Yang San-pao qui fut envoy' en mission ani 

Neipal et chez divers grands moines du Tibet en 1413, 1414 et 1419. Nous examinerons 

plis loin s'il ne s'agit pas la de l'eunuque A J Yang Tch'e (ou plut8t 

Yang Min?); en fait, je ne le crois pas. Mais peut-8tre le terme de san-pao s'est-il, au 

debut des Ming, employe comme un surnom honorifique de certains eunuques; en tout 

cas il n'a surve'cu dans l'usage populaire en Chine que comme surnom de TchengHouo, 

et c'est bien vraisemblablement Tcheng Houo seul qui doit etre vise quand il est 

question de San-pao dans le titre du mss. qui de'bute par la preface de Ma Houan de 

1416 (a Java, d'apres Groeneveldt, p. 170, la legende connaitrait seulement II - 
I Wang San-pao, par "confusion" avec Wang King-hong). Apres tout, ne devrait-on 

pas expliquer san-pao par - san-pao, les "trois joyaux", et - san-pao 

n'aurait-il pas ete a l'origine une orthographe subsidiaire qui aurait finalement pr6valu? 
Ou enfin le San-pao t'ai-kien aurait-il ete primitivement Yang San-pao, l'eunuque qui 

alla a diverses reprises vers les princes-moines du Tibet, en un temps ocu le lamnaismlie 

fut tres populaire en Chine, et ce titre ne fut-il qu'usurpe apres coup par Tchenig Houo 

dont le souvenir avait eclipse celui de tous les autres eunuques ambassadeurs de Yong-lo? 
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sur le fait que preface et poeme sont d'un style bien plus litteraire 

que l'ouvrage proprement dit de Ma Houan, et que Tchang Cheng 

est dit avoir surtout ecrit des poemes en vers de sept mots. 

D'apres M. D., l'ouvrage lui-meme, conform6ment au colophon final, 

fut acheve en 1451; il dut etre imprime pen apres, et comportait 

alors comme preface ce qui est devenu aujourd'hui la postface 

anonyme et non datee qui termine l'ceuvre dans le Ki-lou houei-pien. 

En ecrivant la preface apocryphe de 1416, Tchang Cheng se serait 

plus ou moins inspire de cette ancienne preface, et c'est a partir 

de ce moment que l'ancienne preface aurait ete rejetee en fin 

d'ouvrage. 

Il est bien evident que l'ouvrage a subi certains remaniements, 

mais je ne suis pas sur qu'on doive se representer les choses comme 

le suppose M. D. Pour tenter d'y voir clair, il faut avant tout 

dire quelques mots de la postface jointe au texte original de Ma 

Houan dans le Ki-lou houei-pien. Mayers et Groeneveldt l'avaient 

connue, mais M. D. est le premier a la traduire integralement 

(pp. 11-12). Cette postface est anonyme et sans date. L'auteur 

commence par dire que, dans sa jeunesse, il a lu le , A -, 

Yi-yu tche, qui l'a initie aux merveilles du monde, mais que c'est 

par les recits de ,A Ma Tsong-tao et de $ ; jj Kouo 

Tch'ong-li qu'il a su que le Yi-yu tche ne mentait pas. Ma Tsong-tao, 

le "bucheron montagnard du Kouei-ki" (*t UiL \Ii f), et Kouo 

Tch'ong-li, originaire de f 51 Jen-houo de Hang-tcheou, sont 

vraiment tous deux, ajoute l'auteur anonyme, d'excellents docteurs 

de la doctrine de la Mecque des Pays d'Occident ( i J 1 

;ii A Z ±~ +± ). "Autrefois" (:), l'Empereur 

T'ai-tsong (= Yong-lo) a envoye Tcheng Houo dans les pays 

d'Occident Bi la tete de "navires a joyaux", et ces deux hommes 

l'ont accompagne trois fois en qualite d'interpretes. Ils ont par- 

couru plus de 20 royaumes, jusqu'a Aden et l'Arabie (T'ien-fang). 

259 
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De tout ce qu'ils ont vu, ils ont fait le recit. Les voyages acheves 

et revenus au village, ils ont montre constamment leur aeuvre au- 

tour d'eux. Mais Kouo Tch'ong-li desirait en augmenter la diffusion, 

et pour cela voulut la faire imprimer. Aussi "par l'intermediaire 

de son ami k4 L Jfi Lou T'ing-yong, m'a-t-il demande une notice 

(Jj? siu) 1). Et alors j'ai note l'essentiel de leur [cas] 'a la fin [de 

l'aeuvre]" S : M t Q ) 

Cette analyse diff6re de la traduction de M. D. sur deux points 

importants 2). Le premier est que, d'apres M. D., la postface parle 

seulement des "reports of foreign countries", et M. D. pense que 

la preface de 1416, qu'il tient pour apocryphe et attribue a 

Tchang Cleng, s'inspire de cette designation vague pour faire 

intervenir le Tao-yi tche, c'est-'a-dire le Tao-yi tche-lio de 'jJ * 

jJ0 Wang Ta-yuan 3). Mais il n'est pas douteux que la postface 

anonyme nomme un ouvrage precis, le Yi-yu tche, c'est-a-dire, 

selon toutes vraisemblances, non pas le 1 k 4 Yi-yu t'ou-tche 

qui se trouve a Cambridge et dont M. Moule a parle dans le 

T'oung Pao, XXVII, 179-188, mais le p Yi-yu tche, 

1) J'ai traduit , sin par "notice" et non par "preface" comme M. D., parce 

que le terime s'applique aussi bien a une preface qu'a une postface (le terme complet 

pour celle-ci etant h keou-siu, qui annonce en effet la postface anonyme dans le 

Ki-lou houei-pien). 

2) Je ne suis pas non plus bien d'accord avec M. D. sur un de'tail. L'auteur de 

la postface dit qu'en lisant le Yi-yu tche, it se demandait si l'ouvrage n'e'tait pas 

1'oeuvre d'un ff * hao-che-tcho, ce que M. D. traduit par "people with too 

much imagination"; a la p. 69, il rend 1'expression synonyme jf _ * A 
hao-che tche jen par "busy-bodies"; de son cote, Rockhill (p. 611) a rendu hao-che-teho 

par "amateurs". L'expression vient en re'alite' de Mencius (Legge, Chin. Classics, II, 

365 et 367) et y a le sens de "men fond of strange things"; c'est ce sens qu'elle 

a garde'. 

3) Sur cet ouvrage, cf. Rockhill, 61-69. M. D. (p. 5) reproduit, sans faire de 

remarques, un passage oiu Rockhill met la composition de cet ouvrage en 1348, mais 
it est impossible de placer l'achevement de l'ouvrage avant la fin de 1349 ou le debut 
de 1350, comme Rockhill l'a bien vu ailleurs (p. 62, oiu, a la n. 1, "1249" est une 

faute d'impression pour "1349"). 
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primitivement appele c Lo-tch'ong lou, en 1 ch., qui est 

decrit dans Sseu-k'ou..., 78, 12-13 1). La seconde divergence entre 

M. D. et moi porte sur la phrase finale. M. D. a compris que 

Kouo Tch'ong-li a demande une preface 'a Lou T'ing-yong, et que 

Kouo Tch'ong-li "has thereafter copied out the principal outlines 

(of their account)". Mais le texte n'est pas un "outline", un 

"resume", c'est l'aeuvre complete de Ma llouan (et eventuellement 

de Kouo Tch'ong-li), et c'est le resume ecrit par l'auteur meme 

de la postface anonyme qui est place "a la suite" de l'ceuvre 

principale. Il n'y a donc pas 'a douter selon moi que la postface 

donnee comme telle dans le Ki-lou houei-pien ait bien ete une 

postface des l'origine, et non une preface que Tchang Cheng aurait 

transformee en postface pour lui substituer, en tete de leuvre, une 

pseudo-preface de 1416 de sa faqon. 

L'argument selon lequel Ma Houan n'etait pas assez bon lettre 

pour ecrire la preface et le poeme preliminaires ne me touche pas 

beaucoup non plus. La postface qualifie Ma iouan et Kouo Tch'ong-li 

de lettres musulmans "excellents"; cela n'implique pas que ces Chinois 

musulmans aient ete hors d'etat de lire le Tao-yi tche-lio. Veut-on 

absolument que Ma Houan ait ete incapable d'ecrire lui-meme la 

preface et le poeme, qui n'ont d'ailleurs rien de bien profond et 

qui paraisse reclamer l'intervention du lettre connu que fut Tchang 

Cheng ? Mais les cas abondent dans la litterature chinoise de prefaces 

ou de po'emes que quelqu'un fait ecrire par un autre et signe de 

son nom; et souvent ces morceaux se retrouvent dans la collection 

litteraire de leur auteur veritable avec l'indication qu'ils l'ont ecrit 

au nom de (f tai) tel ou tel. La postface nous dit que Ma Houan 

et Kouo Tch'ong-li ont accompagne Tcheng louo trois fois; or 

1) Ce Yi-yu tche est, entre autres, dans le a Yi-men koeang-to. 

La notice du Smeu-k'ou ... n'est pas tres exacte, mais ce n'est pas ici le lieu de la 

discuter en detail. 
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Tcheng Houo est de retour de son troisieme voyage en 1415, et 

on pourrait penser a premiere vue que 'Ma Houan et Kouo Tch'ong-li 

ont accompagne Tcheng Houo les trois fois et, apres le retour du 

troisieme voyage en 1415, ont ecrit 1'muvre dont Ma Houan signa 

la preface en 1416. En realite, il n'en est rien. La preface dit 

formellement que Ma Houan fut pour la premiere fois adjoint a 

la mission de 1413-1415, et nous n'avons aucune raison de penser 

qu'il en ait ete autrement de Kouo Tch'ong-li; c'est done aux 

observations faites pendant ce seul voyage de 1413-1415 que se 

rapporte la preface de 1416, et on va voir qu'il en est de meme 

du poeme preliminaire. Mais alors comment expliquer la mention 

de Yong-lo sous son nom posthume dans la preface de 1416? D'une 

fagon tres simple: le Ying-yai cheng-lan a ete complete apres 1416, 

et il l'a neme ete peut-etre "a deux reprises, la deuxieme fois bien 

apres 1424; c'est a ce moment que Ma Houan a introduit dans sa 

preface le nom posthume de Yong-lo. 

Voici comment il me paralt possible d'etablir, a titre de 

vraisemblance, que le Ying-yai cheng-lan a ete complete apres 

1416. Rockhill a deja note que, dans la section de Palembang, il 

est question d'evenements posterieurs 'a 1415. Par contre, ce que 

Rockhill n'a pas dit, c'est que le Y'ing-yai cheng-lan, tant dans la 

recension originale que dans le rifacimento de Tchang Cheng, a des 

sections sur Aden et Djofar, et que le Ying-yai cheng-lan original, 

mais non le rifacimento de Tchang Cheng, a une section sur le 

T'ien-fang (Arabie, La Mecque); or les missions chinoises ne visi- 

lerent Aden et Djofar qu'au cours du voyage de 1421-1422, et 

la Mecque qu'au cours de celui de 1431-1433; par contre, le 

Ying-yai cheng-tan n'a pas de notices sur les pays de la cote 

orientale d'Afrique; c'est done que Ma Houan n'y est pas alle. 

On remarquera que le po&me initial de Ma Houan donne Ormuz 

comme point extreme du voyage; c'est done qu'il fut ecrit 'a la 
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suite du premier voyage, celui de 1413-1415. Par ailleurs, alors 

que la preface de 1416 dit que MIa Houan partit pour la premiere 

fois en 1413, la postface veut que lui et Kouo Tch'ong-li aient accom- 

pagne Tcheng Houo 'a trois reprises et soient alles jusqu'a Aden 

et La Mecque; les deux voyages restants doivent etre ceux de 

1421-1422 et de 1431-1433. C'est peut-etre apres le voyage de 

1421-1422 que les notices sur Aden et Djofar ont ete ajoutees 

au Ying-yai cheng-lan, et celle du T'ien-fang le fut seulement apres 

le voyage de 1431-1433. Puisque Tchang Cheng, dans son rifaci- 

mento, n'a pas de notice sur La Mecque, il faut ou bien qu'il se 

soit trouve connaitre un mss. de la recension etablie au retour de 

la mission de 1421-1422, avant le voyage de 1431-1433, ou 

qu'il ait eu un exemplaire incomplet de la derniere notice; on verra 

plus loin que c'est probablement en faveur de cette seconde solution 

que nous devons nous decider 1). 

C'est au contraire la recension complete, etablie au lendeniairn 

du voyage de 1431-1433 avec la section nouvelle sur La MIecque, 

qu'a un moment donne Kouo Tch'ong-li voulut faire imprimer, 

et pour laquelle, par l'intermediaire de son ani Lou T'ing-yong, 

il demanda une notice a l'auteur de la postface anonyme. Il resulte 

de Ia, si mon raisonnement est juste, que Tchang Cheng n'a pas 

du connaltre cette postface, puisqu'il a utilise un texte ampute de 

la fin. Lou T'ing-yong, ainsi designe probablement par son appel- 

lation (tseu), est inconnu par ailleurs. Et nous ignorons egalement 

le nom personnel de Kouo Tch'ong-li 2). Quant au role de Kouo 

1) M. D. dit (p. 10) que Tchang Cheng "has omitted this chapter, perhaps because, 

coming as it did from a MIohammedan writer, it eulogized a foreign country more than 

an orthodox scholar thought proper". Je ne pense pas que M. D. lui-meme se fasse 

illusion sur la valeur de cet argument. Aux notices qui ne remonteraient pas a 1416, 

il faut aussi joindre celle du Bengale, si du moins je ne me suis pas trompd en etudiant 

plus loin la date ou\ Ma Houan a pu visiter ce pays. 

2) Un eunuque 3 R Kouo Wen alla an Siam en 1416 (3figig che, 324, 7b). 
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Tch'ong-li, M. D. a eu raison de dire que nous avions dans la 

postface l'indication que Kouo Tch'ong-li avait collabore avec Ma 

Ilouan. Il ne faudrait cependant rien exagerer. C'est a la demande 

d'un ami de Kouo Tch'ong-li que l'auteur anonyme a ecrit sa 

postface, alors qu'il n'avait aucun lien avec Ma Houan; ceci l'a 

naturellement amene a presenter sous un jour avantageux l'ami 

de son ami. Mais, puisque c'est Ma llouan seul qui signe toujours, 

nous pouvons admettre que c'est lui qui a mis par ecrit les obser- 

vations faites au cours de leurs voyages par son coreligionnaire 

et par lui-meme. 

Selon toute vraisemblance, 1'edition annoncee par la postface a 

paru reellement, et c'est un exemplaire de cette edition, ou une 

copie faite sur elle, qui sera venu aux mains de Chen Tsie-fou, 

le compilateur du Ki-lou houei-pien. Mais 'a quelle date faut-il 

placer cette edition? Le colophon final du texte me parait donner 

une reponse satisfaisante. Ce colophon dit que Ma Houan a publie 

(^4L chou) l'oeuvre en 1451; le mot chou ne signifie pas en soi 

"imprimer"; mais puisque l'ceuvre avait dej"a du' recevoir sa forme 

complete au lendemain du voyage de 1431-1433, le seul motif 

plausible d'une mise au point finale en 1451 doit precisement etre 

l'edition provoquee par Kouo Tch'ong-li; c'est donc en 1451 que 

l'edition princeps du Ying-yai cheng-lan aurait paru. Mais, de cette 

edition princeps, on ne connalt plus aucun exemplaire depuis longtemps. 

II. g 4g JI3F - SING-TCd'A CHENG-LAN. 

L'histoire du Sing-tch'a cheng-lan a paru simple jusqu'en ces 

dernieres annees; on n'en connaissait qu'un seul etat, accessible 

pour la premiere fois en 4 ch. dans le A- 4 + f Kou-kina 

MIais, In8me si Tcheng Houo, eunuque, fut peut-8tre un Musulman, il n'y a aucune 
raison, bien au contraire, de supposer que Ma Houan et Kouo Tch'ong-li, lettres musulmans 
et qui ne vivaient pas au service de la Cour, aient e'te' eunuques e'galement. 
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chouo-hai de R *1 Lou Tsi, paru en 1544 1); 1'aeuvre est egale- 

ment reeditee en 1 ch. au ch. 61 du Ki-lou houei-pien de 1617 2), 

et, en 4 ch., dans le j ' Hio-hai lei-pien et dans le 

8-f ) jII W !it J Tsie-yue-chan-fang houei-tch'ao (aussi dit 

j, - WJ/# Ts&-kou ts'ong-tch'ao); toujours elle est precedee 

d'une preface ecrite en 1436 par "' -$i Fei Sin, qui est I'auteur 

de l'ouvrage; et celui-ci a ete traduit, bien ma] d'ailleurs, par 

Rockhill dans le T'oung Pao de 1915 3). En realite, la tradition 

1) Rockhill (p. 74) appelle par erreur le compilateur du ts'ong-ckhou t u m 
ILou Tsi-sseu; il faut lire Lou Tsi, tsen -,U Sseu-yu; en realite, Lou Tsi n'est 

qu'un des compilateurs, mais je ne veux pas faire ici l'histoire du Kou-kin chovo-hai. 
L'edition originale de 1544 est rare; j'en ai rapporte autrefois a la Bibliotheque Nationale 

un tres bel exemplaire qui avait appartenu au celebre Wong Fang-kang. Le Kom-kin 

choaco-hai a ete reedite en 1821, d'apres un exemplaire d'ailleurs defectueux; c'est 

vraisemblablement de cette reedition que Rockhill s'est servi; enfin la re6dition de 1821 
a 'te utilis6e en 1915 pour une re6dition assez mediocre, en caractere mobiles, parue 

au Tchong-houa T'ou-chou-kouan. 

2) J'ai collationne6 autrefois une grande partie de l'edition du Kou-kin chouo-hai 
sur celle du Ki-lou houei-pien; malgre la diff6rence de la division en ch., il n'y a pour 

ainsi dire pas de variantes interessantes entre les deux editions; d'ailleurs, tout en 

n'imprimant le texte qu'en 1 ch., le Ki-lou houei-pien donne en tLte la table divisee 

en 4 ch. de la recension usuelle. D'apres un passage du 4 * w 
= 

n Kiang- 

yun-leou chou-mou de a 
Ts'ien K'ien-yi (1582-1664), ed. dn Yue-ya-t'ang 

ts'ong-chom, I, 33a, il doit 'tre question du Sing-tch'a cheng-lan dans les ceuvres de 

t ~ Kouei Yeou-kouang (1506-1571; je n'ai malheureusement pas a ma 

disposition son jt Jl A Tchen-tch'ouan tsi). D'apr's Kouei Yeou-kouang, le texte 

de Fei Sin etait mal ecrit et diffus; aussi ' Lou Chen (1477-1544) l'a-t-il 

abrege et poli pour l'inserer dans le Kou-kin c/Iouo-hai. Mais Ts'ien K'ien-yi fait remar- 

quer que Lou Chen n'est pour rien dans le Kou-kin chouo-/Iai, et qne c'est le fils de 

Iou Chen, Lou Tsi, qui y a travaille. Il est exact que bien des textes ne sont pas 

reproduits dans le Ko-c-kin chouo-hai sous leur forme originale et complete. iMais, si on 

admettait le renseignement de Kouei Yeou-kouang (en substituant seulement Lou Tsi et 

ses collaborateurs 'a Lou Chen), il faudrait admettre que Chen Tsie-fou a pris le texte 

abreg6 et revise du Kou-kin chono-hai pour l'ins6rer dans son Ki-lou houei-pien, puisque 
les deux textes sont pratiquement identiques. Je ne le crois pas tres vraisemblable. En 

tout cas, on verra plus loin qu'il y a bien deux recensions du Sing-tch'a cheng-lan, 
mais que toutes deux existaient des avant Lou Tsi et meme Lou Chen. 

3) M. D. ne s'est pas occupe du Sing-tch'a cheng-lan parce que, comme il le dit 

p. 14, il n'en avait pas le texte a sa disposition. 



266 PAUL PELLIOT 

du Sing-tch'a cheng-lani est aussi complexe- et obscure que celle du 

Ying-yai cheng-lan. Le Sseu-k'ou... ne nous aidera pas a la de- 

brouiller, car il ne consacre pas de notice a l'ouvrage de Fei Sin 1). 

De deux editions anciennes qui doivent se placer l'une vers le 

temps du Ki-lou houei-pien de 1617, l'autre probablement un peu 

apres, et qui sont celle du Po mintg-kia chou et celle du f 
k @ Ko-tche ts'ong-chou, je ne puis rien dire, sauf qu'etant en 

un ch., elles representent vraisemblablement le meme etat du texte 

que nous trouvons dans le Ki-lout hotei-pien lui-meme, mais sans 

dependre du Ki-lou houei-pien 2). 

La preface des editions courantes se termine par ce colophon: 

iEii3YJ -r RIA3f 0 

l) Les commissaires du Sseu-k'ou ... nomment toutefois le Sing-tch'a cheng-lan (et 

non le Ying-yai cheug-lan comme on l'attendrait plutot) dans leur notice du Li-pos 

tche-kao (79, 15a). Le silence dn Sseu-k'oa... sur le Sing-fch'a cheng-lan a eu un 

resultat surprenant: l'auteur du Tou-chou min-k'ieou ki kiao-tcheng, le bibliographe 
5 

A Tchang Yu, rencontrant une mention du Sing-teh'a cheng-lain, s'est demande 

(II C, 29a) si ce n'etait pas la un autre nom du Yiny-yai cheng-lan de "Ma Kouan"; 

cette bevue est corrige'e heureusement dans les Addenda. 

2) L'edition du Po ming-kia chou est deja indiqu6e dans le Tan-cheng-t'ang ts'ang 
chos-mou (III, 20a), ainsi que celles du hi-lou houei-pien et du Kom-kin chooto-Ihai. 

Sur le Po ming-kia chou de Hou Wen-houan, cf. soipra, p. 244. La table ne donne pas 

les norns d'auteurs. Le Ko-tche ts'ong-chou est egalement d'u a Hou Wen-houan; cf. sur 

lui Sseu-k'ou . . ., 134, 14-15; il fut publie par portions successives 'a la fin de Wan-li 

et sous T'ien-k'i, c'est-a-dire dans le 1" quart du XVIIe siecle. Le Jlozeei-k'o c/hou-monc 

(IV, 23-40) n'en donne qu'une seule table, rangee par categories, mais le J ) 
Ig V19J r N ; a Sseu-k'ou kieni-ming mosu-lou piao-tchou de L II , 
Chao Yi-tch'en (XIII, 22a) specifie qu'il parut une premiere serie de 46 n2uvres, qui 

est bonne, puis un ensemble de 340 ceuvres, moins soignees. Le lT'ong-chom chost-mozc 

houei-pien (337-341) donne la table des deux series (la seconde paralt copiee du 

Houei-k'o chou-mozs). Comme la table de la 1 e serie est seule donnee dans le Tani- 

cheng-t'ang ts'ang chou-mot -(XI, 10b), on peut en conclure que les muvres qui consti- 

tuent la seconde serie n'ont paru qu'apres 1620 environ. C'est dans cette seconde serie 

que se trouve le Sing-tch'a cheng-lan en 1 cb.; mais il y est mis sous le nom de 

Tcheng Houo au lieu de Fei Sin; cette absurdite se trouvait de'ja peut-etre dans 

l'edition anterieure du Po ming-kia chozc puisqu'elle est due an 8neme Hou Wen-houan, 

et que vraisemblablement les memes planches ont servi dans les deux cas. Mais alors 

on peut douter que ces editions donnent une pre'face signee de Fei Sin. 
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"La lre ann6e tcheng-t'ong, marquee ping-tehen, la lre lune de 

printemps, au jour faste [= le er jour] (18 janvier 1436), Votre 

serviteur Fei Sin, se prosternant, a [6crit] respectueusement [cette] 

preface". On n'a pas remarqu6 que ces formules supposent un livre 

destine 'a etre presente 'a 1'empereur. Le titre assez pompeux de 

l'ouvrage, dont le sens est "Visions triomphales du radeau [qui 

chemine] aux 6toiles", c'est-'a-dire qui porte une ambassade im- 

periale, n'y contredit pas. La preface elle-meme, d'un ton assez 

amphigourique, bien eloign6e sur ce point de celle ecrite par 
Ma Houan en 1416, commence par un e1oge de chacun des em- 

pereurs Mviing depuis Hong-wou. A propos de Yong-lo, ii est dit 

qu'il envoya les eunuques Tcheng louo, ]5 p iL Wang King- 

hong, '-l I eou lien et autres dans les pays 6trangers. Fei 

Sin arrive enfin 'a lui-me'me, et dit qu'il est un "petit lettr6 de 

1'Est du Wou". Son [fr'ere aine] etant devenu soldat 't a 

T'ai-ts'ang (au Kiangsou) y mourut tr's jeune, et Fei Sin le rem- 

pla§a au service 1). Sous Yong-lo et Siuan-t0, ii se trouva en cette 

~~ *j~ ~ irfii . A t;t 4 t ~ ) i o Tel est le texte du Ko-l-kin 

chono-hai, du Ki-lou hoioei-pien et dn Tsie-yue-chan-fang houei-lck'ao. Le Ki-lou honei-pien 

a un blanc an lieu dn mot jj yi. ilayers (Ckina Review, III, 224) a comnpris 9 gJ 
sien-tch'en an sens de "Votre serviteur mon pere d6funt", et comme de'signant le pere 

de Fei Sin, un peu comme on emploie 9ji sien-jen, 9 f sJj ·ien-chie, 
LA 

sien-fou. Ce n'est pas impossible, et alors le blane du texte du Ki-lou houei-.pien ne 

serait pas l'indice d'une lacuiie d'un niot, mais un blane laiss6 par respect par Fei Sin 

devant la mention de son pere. Je garde cependant des dontes. L'expression ~. 1ff 
isao-clie, "mourir prematur6ment", se dit d'ordinaire de quelqu'un qui est mort avant 

d'avoir atteint I"age viril, et non d'un chef de famille. On verra plus loin que la pr6face 
d'une autre recension fait intervenir ici le fr6re ain6 de Fei Sin. Je pense que le mot 

)iC hiong, "frZre ain6', manque ici apres telten, que le blanc du Ki-lou hoeei-pien 

r6sulte de ce manqne d'un mot (mais le blanc est d6place de deux caractGres), et que le 

des antres tditions est une correction d'Wditeur. Je lis done soit 

sien Ichken hiong, "auparavant le fr're aInM de votre serviteur.. ." suit plutdt encore 

f 9 A tch'en sien-liiong, "le fr6re aIn6 d6ftint de Vlotre Serviteur"; teh'en, "Votre 

2677 
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qualite designe a quatre reprises pour accompagner les eunuques 

envoyes dans les pays lointains; ces voyages s'etendent sur plus 

de vingt ans; il a vu les coutumes des divers peuples, il en a 

rassemble des tableaux ( 
k a 

ts'ai-tsi t'ou) 1) et en a ecrit 
un ouvrage ( , JI) auquel il a donne le titre de Sing-tch'a 

cheng-lan. 

L'ouvrage de Fei Sin, partout oiu il s'agit de pays dont il est 

aussi question dans le Ying-yai cheng-lan de Ma Houan, est loin 

d'avoir la precision et l'interet de ce dernier. Du moins Fei Sin 

nous apprend-il qu'il etait a Java et aux Nicobar en 1432. Il a 

seul des notices sur certains etats de l'Afrique orientale. Presque 

tout le reste est a peine demarque du Tao-yi tche-lio de 1349-1350, 

avec parfois d'etranges erreurs d'application. Rockhill s'en est 

aperpu parfois, mais pas toujours, et l'autre recension de Fei Sin, 

serviteur", est le terme par lequel Fei Sin se designe toujours lui-meme dans cette 

pr'face. Mayers a suppose que Fei Sin avait succede a une "charge he'rditaire", et 

Rockhill (p. 73) pense que Fei Sin a e'te adjoint aux ambassades comme secretaire. Mais 

les termes m8mes de la preface impliquent simplement qu'il ait servi dans l'escorte 

militaire des envoye's. 

1) Rockhill a incline a admettre, non sans hesitation, que par t'ou il fallait entendre 

ici des cartes geographiques, et s'est demande si ces cartes ne seraient pas les originaux 
de la carte du XVe siecle etudiee par G. Phillips dans le JChBrILIS, NS, XX et XXI. 

M. D. (pp. 21-22) pense au contraire qu'il s'agit ici de "tableaux" et non de cartes. 

C'est deja ainsi que Mayers avait compris, et je n'hesite guere a faire de ineme; 
on verra d'ailleurs plus loin qu'il n'est pas question de t'ou, que ce soient des cartes 

ou des tableaux, dans la preface de I'autre recension. Ce n'est pas 'a dire toutefois que 
la carte etudiee par Phillips n'ait aucun rapport avec les voyages de Tcheng Houo. 

Dans son% A = 4 , ' A Tao-yi tcke-lio kiao-tchou, Fujita Toyohachi 

n'hesite pas a appeler cette carte X Teheng Houo hang-hai t'ou, 

"Carte des voyages maritimes de Tcheng Houo". Je crois en effet qu'elle a ete etablie 
au temps des voyages de Tcheng Houo, imais je suis egalement convaincu, pour des 
raisons multiples, qu'elle a pour prototype une carte nautique arabe, comme au reste 
M. D. en a eu le sentiment; cf. d'ailleurs G. Ferrand, Instructions nautiqees et routiers 

arabes et portugais, III (1928), 157. Rockhill, lorsqu'il traduisait le Tao-yi tche-lio, ne 

connaissait pas l'important commentaire de Fujita, publie par M. Lo Tchen-yu dans la 

2' se'rie de son $ J Siue-1'ang ts'ong-k'o. 
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qu'il n'a pas connue, montre que Fei Sin depend encore beaucoup 

plus du Tao-yi tche-lio que Rockhill ne pouvait le soupponner. 

Car il y a une autre recension du Sing-tch'a cheng-lan de 

Fei Sin, et nous aurions du' nous en douter depuis longtemps. 

Le t 3 j, A 
" Lieou-k'ieou jou-hio kien-uen lou de 

'@ 
4tr P'an Siang (circa 1764) cite le Sing-tch'a cheng-lan dans 

sa bibliographie de Lieou-k'ieou; bien plus, sous les Ming, le 

Af " 3 Che Lieou-k'ieou lou de g j Tch'en K'an (ed. du 

Ki-lou houei-pien, 66, 32) reproduit un assez long texte sur Lieou- 

k'ieou en indiquant comme source le Sing-tch'a cheng-lan (cf. aussi 

Wou-hio pien, 67, 24b); or le texte courant du Sing-tch'a cheng-lan 

n'a pas de paragraphe sur Lieou-k'ieou. D'autre part, le Ming che 

(97, 12b) mentionne comme euvres de Fei Sin deux ouvrages, le 

Sing-tch'a cheng-lan tsi [s], en 2 ch., et le ) A:; :i li 
T'ien-sin ki-hing lou, en 1 ch. Une fois de plus, le Ming che copie 

ici, en l'abregeant, le Ts'ien-k'ing-t'ang chou-mou, oiu on lit (VIII, 

15b): "Sing-tch'a cheng-lan de Fei Sin, ire partie (* * ts'ien-tsi), 

1 ch.; 2e partie (X f heou-tsi), 1 ch. Egalement, T'ien-sin ki- 

hing lou '). [Note:] Tseu * PA Kong-wan 2); homme de la Gar- 

nison de T'ai-ts'ang. Sous Yong-lo il suivit Tcheng Houo en am- 

bassade dans les mers d'Occident et il decrit les pays qu'il a, 

traverses." 

C'est cette recension en deux chapitres qui nous a ete rendue 

en un fascicule de petit format qui est la reproduction photogra- 

phique d'un mss. ancien. L'edition n'est pas datee, et ne comporte 

pas un mot d'explication sur l'origine du mss. Elle remonte au 

moins 'a 1917, car je l'ai achetee cette annee-la. J'ai du' savoir 

des ce moment qu'elle etait due 'a M. Lo Tchen-yu, bien qu'il n'y 

ait aucune notice sur le Sing-tch'a cheng-lan dans la collection de 

1) Je n'ai rencontre aucune autre mention de cet ouvrage. 

2) Cette forme est peut-8tre altere'e, comme on le verra bientot. 
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ses prefaces et notices que M. Lo a publiee en recueil par La suite. En 

tout cas, c'est bien lui l''diteur, car La liste imprimee de ses editions 

en vente en 1932 mentionne, entre autres, "Le Sing-tch'a chentg-lant 

de Fei Sin des iMing, 2 ch., texte complet, mss. des Ming conserve 

-au T'ien-yi-ko, 1 fasc., $ 2.20", et ensuite 'Le Sing-tch'a cheng-lan, 

1 fasc., $ 0.50" '); 1'6dition en facsimile dont je vais parler repro- 

duit donc un mss. du T'ien-yi-ko. J'ai mentionne plus haut le 

Tao-yi tche-lio kiao-tchou de Fujita, edite dans le Siue-t'cang ts'ong-k'o 

de M. Lo Tchen-yu; ii y est fait un usage constant du "texte du 

T'ien-yi-ko du Sing-tch'a cheng-lan" 2). Comme l'oeuvre de Fujita 

n'est pas datee et que 1'6dition du Siue-t'ang ts'ong-k'o ne l'est pas 

non plus, je ne suis pas en mesure de dire. si Fujita a utilise une 

-copie mss. faite sur le mss. du T'ien-yi-ko ou le facsimile de A. 

Lo Tchen-yu. En tout cas, les fautes qu'il relhee dans le "texte 

du T'ien-yi-ko" se retrouvent bien dans le facsimile que j'utilise3). 

Le mss. reproduit par ce facsimile est tres fautif; ii n'en est 

pas moins fort int6ressant. Ii dehute par une preface, laquelle 

s'ach~ve par le colophon suivant: iF I ur AfL i6 A ~uJJ ) N 
~n ~mjJ E ~3~ ~~ ~i~~i·t~·r~~"La pre- 

mi&re ann6e tchenzg-t'onlg, le dragon 6tant en ping-tehen, La 1re lune, 

au jour de la nouvelle lune (18 janvier 1436), le disciple de la 

1) Je regrette de n'avoir pas remarqu6 
' 

temps cette seconde mention de la liste, 
et ne sais ' 

quelle version elle se rapporte. Peut-'etre est-ce.simplement one edition 

typographique donnant le meme texte que le facsimilV plus cofiteux. 

2) Au fO 71b du Tao-gi tche-lio kiao-tchou, Fujita cite cette recension sous le 

nom de "texte du Cheou-chan-ko do Siny-tch'a cheng-lan"; ce De peut gu~re 'itre qti'un 

lapsus; en tout cas, le (heou-chan-ko ts'ong-chout ne contient aucune recension do Sing- 
tch'a cheng-lan. 

3) Je ne connais pas I'histoire de ce mss. do T'ien-yi-ko. Ii ne figure pas parmi 
les livres do T'ien-yi-ko qui ont 6te' communiques aux commissaires do Sseu-k'ou. 

D'autrc part, le catalogue do T'ien-yi-ko publi6 en 1810 mentionne bien on mss. do 

Sing-Ic/ta cheng-lan (T'ien-yi-ko choc-mon, II, ni, 41a), mais qui est divis6 en 4 ch., et 

devrait donc repr6senter la recension usuelle. 
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Falaise des sapins (Song-yen) du Pic de jade (Yu-fong) '), Fei Sin, 

[appellation] Kong-hiao 2), a [ecrit] respectueusement [cette] preface." 

Ainsi cette preface est datee exactement du meme jour que celle 

de la recension usuelle du Sing-tch'a cheng-lan, mais, tout en ecri- 

vant toujours sa preface "respectueusement", Fei Sin y fait usage 

du surnom qu'il s'est donne, il ne dit plus "Votre serviteur" et il 

ne se prosterne plus; ce ne sont plus la les termes d'une preface 

destinee 'a l'empereur. Notre surprise s'accrolt si nous comparons 

les deux prefaces elles-memes: le fond n'a pas change, mais les 

idees sont developpees tout autrement, il n'y a pour ainsi dire pas 

d'expression commune aux deux textes, et enfin la preface de la 

recension du T'ien-yi-ko contient des renseignements nouveaux sur 

Fei Sin. Je les traduis ci-apres: "[Moi,] le disciple imbecile Fei Sin 

ai des ancetres qui 'taient des gens de i K' ouen-chan de la 
commanderie de % Wonu3). La 31i annee de Hong-wou (1398), 

mon frere aine de&funt se rattacha ( tsi) a la Garnison de 

T'ai-ts'ang. Au bout de peu de temps, il mourut prematurement. 

[Moi, Fei] Sin, [je] n'avais encore que 14 ans 4), et je remplagai 

mon frere aine 'a l'armee ( kiun). On etait pauvre, et la maison 

etait laide, mais ina volonte etait ferme et j'aimais l'etude. Pendant 

des jours, pendant des mois, volant des loisirs et empruntant des 

livres, je me suis exerce a lire. J'atteignis ainsi 22 ans (= 21 ans 

pour nous). Sous Yong-lo et Siuan-to je fus choisi quatre fois pour 

1) Le Pic de Jade se Irouve vraiseinblablement sur le territoire de T'ai-ts'ang. 

2) On a vu que le Ts'ien-k'izng-t'ang chou-mou 6crivait Kong-wan; je ne sais quelle 

forme est alte'ree de l'autre. 

3) K'ouen-chan est une sous-prefecture dependant de Sou-tcheou; c'est la le "Won 

oriental" dont il est qLuestion dans l'autre preface. 

4) Le texte a It I j Ji t -4f AA + VJ, mais il faut evidem- 

ment rejeter N sin apres cl ce. Si le frere aine etait mort des 1398, Fei Sin, 

alors aO de 14 ans a la chinoise, soit 13 ans pour nous, serait ne en 1385. lMais 
"au bout de peu de temps" laisse une certaine marga. Fei Sin a du naitre entre 
1385 et 1387. 
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aller dans les mers d'Occident... Je fis deux liasses 1), que j'appelai 

Sing-tch'a cheng-lan. Dans la premiere partie (ts'ien-tsi, cad. la 

ire liasse, le ler ch.), c'est ce que j'ai vu moi-meme par une 

experience journali're; dans la deuxieme partie (heou-tsi), c'est la 

verite de ce que j'ai recueilli par transmission de traducteurs..." 

Il ajoute qu'il a redige prose et vers (%i t 7), mais qu'il 

est un lettre mediocre; son livre, une fois acheve, n'a pas ete revu 

et corrige par un homme de valent; s'il en rencontrait un pour 

s'acquitter de cette tache, ses veoux seraient combles. 

Apres la preface, et en tete de la table du ier ch., on a un 

tableau des quatre voyages accomplis par Fei Sin; voici ce tableau: 

"[10:] La 7e annee de Yong-lo (1409), 'a la suite de l'envoye 

principal (IE 1 tcheng-che) le grand eunuque (t'ai-kien) Tcheng 

Houo et d'autres, je suis alle au Tchan-tch'eng (Champa), a Tchao-wa 

(Java), 'a Man-la-kia (Malacca), a Sou-men-ta-la (Sumatra, Atcheh), 

au Si-lan-chan (Montagne de Ceylan), au 4, - PA Siao Kiu-nan 

("Petit Kiu-nan") 2), a K'o-tche (Cochin), 'a j Kou-li (Calicut) 

et autres royaumes, afin de lire les ordres imperiaux et de conferer 

des recompenses. La 9e annee de Yong-lo (1411), je suis revenu 

a la capitale (= la capitale du Sud, Nankin). 

"[20:] La ioe annee de Yong-lo (1412), 'a la suite de l'envoye 

(~ fs fong-che) l'eunuque de second rang ( j chao-kien) 8) 

WA Yang Tch'e 4) et autres, je suis alle aux royaumes de Pang- 

1) I1 n'est pas question dans cette preface de t'ou, qu'on veuille entendre par la. 

des "tableaux" ou des "cartes". 

2) Je reviendrai plus loin sur ce nom de Siao Kiu-nan. 

3) En principe, t'ai-kien et chao-kien signifient respectivement directeur et directeur 

en second d'un des services appeles kien. Mais, sous les Ming, les offices kien du 

Palais etaient diriges par des eunuques, et c'est ainsi que t'ai-kien et subsidiairement 

chao-kien ont pris alors le sens d"'einuquie". 
4) Je n'ai pas rencontre ce nom ailleurs, et peut-8tre est-il fautif. Dans le Ming 

che, 324, 7b, il est fait mentiou d'un eunuque Yang Min qui fut envoye au 

Siam en 1419. La ressemblance graphique des deux noms est telle que je soupgonne 
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ko-la (Bengale) et autres, afin de lire les ordres imperiaux et de 

conf6rer des recompenses. La 12e annee Yong-lo (1414), je suis 

revenu a la capitale (Nankin). 

"[30:] La 13e annee de Yong-lo (1415), a la suite de l'envoye 

principal le grand eunuque Tcheng Houo et autres, je suis alle' 

chez les barbares (g ;) du Pang-ko-la (Bengale) [et autres]') 

et ai pousse en droite ligne vers les royaumes de Hou-lou-mo-sseu 

(Ormuz) et autres, afin de lire les ordres imperiaux et de conf6rer 

des recompenses. La l6e annee de Yong-lo (1418), je suis revenu 

a la capitale (Nankin). 

"[40:] La 6e annee de Siuan-to (1431), 'a la suite de l'envoye 

principal le grand eunuque Tcheng Houo et autres, je suis alle' 

chez les barbares (tchou-fana), et ai passe en droite ligne vers les 

royaumes de Hou-lou-mo-sseu et autres, afin de lire les ordres 

imperiaux et de conf6rer des recompenses. La 8e annee de Siuan-to 

(1433), je suis revenu a la capitale (Nankin)". 

Pour mietix juger de ces indications, il ne sera pas 'inutile de 

preciser la chronologie des sept voyages de Tcheng Houo. L'essentiel 

en est donne dans la biographie de Tcheng Houo (Ming che, 304, 1), 

deja traduite avec quelques omissions par Groeneveldt (Notes, 167- 

170). Rockhill, de son cote, a donne de ces voyages (p. 81) un 

tableau qui n'est pas toujours exact. Je voudrais reprendre et 

completer ces indications. 

Premier voyage. - "La 3e annee de Yong-lo, la 6e lune (27 

juin-25 juillet 1405), ordre fut donne a [Tcheng] Houo et a ses 

colleges (t tch'ai) ]5 i igL Wang King-hong et autres de se rendre 

dans Yang Tch'e une alteration de Yang MiD. Deux autres eunuques du nom de Yang 

ont ete envoyes dans les mers d'Occident, l'un en 1421, l'autre en 1430, et il sera 

question d'eux plus loin 'a propos diu Si-yang fan-kouo tche; mais leurs noms personnels 

ne ressemblent nullement 'a celui du pretendu Yang Tch'e. 

1) Dans Pang-ko-la tchon-fan, tchou n'est pas seulement un pluriel, mais joue un 

peu le role de teng, "et autres"; j'ai traduit en conse6quence. 
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en ambassade dans les mers d'Occident; ils prirent plus de 27800 

officiers et soldats, emporterent en abondance des presents en or 

et en soieries, et on leur fafriqua 62 grandes jonques de haute mer 

(* Jfr ta po), longues de 440 pieds et larges de 180 1). Quittant 

IJ ~ i?T Lieou-kia-ho 2) de , 'jM Sou-tcheou, ils voguerent en 

mer et arriverent au Foukien. Puis, de la Passe des Cing tigres 

(ji Jf, ~pj Wou-hou-men) 3) du Foukien, ils hisserent les voiles 

et arriverent d'abord au Tchan-tch'eng (Champa), puis parcoururent 

successivement les divers royaumes barbares et y promulguerent 

les edits du Fils du Ciel. A cette occasion ils firent des presents 

aux princes et chefs de ces [pays]; ceux qui ne se soumirent pas 

furent reduits par la [force] militaire. La 5e annee, a la 9e lune 

(1-30 octobre 1407), [Tcheng] Houo et autres revinrent. Les 

envoyes des divers royaumes [vinrent] a la suite de [Tcheng] Houo 

pour etre requs en audience. [Tcheng] Houo pr6senta [a l'empereur] 

le chef de Kieou-kiang (Palembang) qu'il avait capture. L'empereur 

fut grandement satisfait, et accorda des grades et des recompenses 

a chacun selon son rang. Kieou-kiang est l'ancien royaume de San- 

1) Sur ces etranges dimensions, cf. Groeneveldt, 168. En tout cas, des jonques 
dont chacune portait en moyenne 450 hommes devaient evidemment etre assez grandes; 
sur les grandes jonques chinoises du Moyen Age, cf. Yule-Cordier, Mlarco Polo, II, 252, 
et Cathay 2, IV, 25; Ibn-Battutah prete aux grandes jonques chinoises 1000 hommes 

d'equipage, a savoir 600 matelots et 400 soldats. 

2) On a ailleurs Lieou-kia-kiang ( *'); sur ce chenal de la region de T'ai-ts'ang, 
cf. Mayers, dans China Review, III, 220-221, et Rockhill, 92. 

3) Sur cette passe, qui est l'embouchure de la riviere Min, cf. Mayers, 329, et 

Rockhill, 86 et 92. Dans la postface anonyme du Ying-yai cheng-lan, il est dit que Ma 

Houan partit de i j M. D. (p. 11) a bien vu que h tch'ou taitaltere 

de J- hou, mais il a complete lan en "(Chih-)lan", ajoutant que c'etait la Amoy 

(je ne connais pas ce nom "Chih-lan" d'Amoy; ne serait-ce pas une inadvertance pro- 
venant d'une lecture rapide de JChBrRAS, XX, 222?). C'est impossible, car le Wou- 
hou-men est bien au Nord d'Amoy, sur le territoire de Tch'ang-lo, comme M. D. le 

dit lui-meme p. 24. Il est certain que lan est ici altere de j40 Min, que Ma 

Houan emploie precisement dans le passage correspondant de son ouvrage (Rockhill, 
86; D., 24). 
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fo-ts'i. Son chef P N jf[ - Tch'en Tsou-yi ayant pille des marchands, 

[Tcheng] Houo lui depecha un envoye pour lui notifier les instruc- 

tions. [Tch'en] Tsou-yi fit semblant de se soumettre, et complota 

secretement de venir piller [Tcheng Houo]. [Tcheng] Houo infligea 

une grande defaite aux gens de [Tch'en Tsou-yi] et captura [Tch'en] 

Tsou-yi; il presenta [a 1'empereur] son prisonnier qui fut decapite 

au march' de la capitale" ') (M/Iing che, 304, lb). - La 3e anne 

[de Yong-lo],... le 6e mois, [au jour] ki-mao (11 juillet 1405), 

l'eunuque (4i 1 tchong-kouan) Tcheng Houo, a la tete d'une 

armee navale, est envoye aux royaumes des mers d'Occident" 

(M11ing che, 6, 2a). - "La 5e annee [de Yong-lo], la 9e lune, [au 

jour] jen-tseu (2 octobre 1407), Tcheng Houo revient" (M1ing che, 

6, 3a). 

L'itineraire de ce premier voyage, comme de presque tous les 

autres d'ailleurs, ne nous apparalt qu'assez vaguement, car les dates 

mentionnees parfois dans les notices de chaque pays pour les visites 

de Tcheng Houo sont celles de l'ordre imperial qui l'a envoye en 

mission, et non celles de son passage reel en tel ou tel endroit. Du 

moins savons-nous qu'en 1405-1407 Tcheng Houo se rendit a Java 

(Ming che, 324, 9b), 'a Atcheh (Sou-men-ta-la; ibid., 325, 4b) 2), 

1) Ces evenements sont egalement racontes dans Iiing eke, 324, llb, oiu il est dit 

entre autres que c'est en revenant des mers d'Occident que Tcheng Houo, en 1407, 

captura Tch'en Tsou-yi. Le Yizng-yai cheng-lan (Rockhill, 138) ne donne pas de date 

pour ces evenements, mais Rockhill ajoute en note que le Sing-tch'a cheng-lan met en 

1415 1'expedition de Tcheng Houo a Palembang. I1 est exact que, dans le texte courant 
du Sing-tck'a ch'eng-lan (Rockhill, p. 140), il est question de la 13e aDnee de Yorng-lo 

(1415), mais, dans le texte du T'ien-yi-ko, on a la 3' annee (1405); cette derniere 

indication est correcte, car, dans les deux recensions, la date u1'est pas celle de la capture 

de Tch'en Tsou-yi, mais de 1'envoi de l'expedition au cours de laquelle cette capture 

fut effectuee. 

2) Le Ming eke (325, 4b) dit: "La 3' annee (de Yong-lo) (1405), Tcheng Houo 

se rendit dans les mers d'Occident, et a nouveau il y eut des cadeaux [imperiaux accordes 

au prince de Sumatra]. Avaint que [Tcheug] Houo fut arrive, le chef de ce [pays], 

W4 4R g MiiJ ~ji\ T Tsai-nou-li-a-pi-ting avait deja ( a ) envoye un ambassa- 
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a Lambri (Nan-wou-li; ibid., 326, 4b), alla 'a Calicut (Kou-1i) oii 

ii 'rigea une steile1), visita peut-e're Ceylan2), et que c'est an 

deuir qui, 
' la suite de [9+ l [Yin] K'ing, vint a la Cour apporter en tribut des 

produits du pays. Un e'dit impe'rial lui confira le titre de "roi de Son-men-ta-La". Groeneveldt 

(p. 211) a deja traduit ce texte, nais en rattachant faussement aI yi, lu par lui a- 
ki, an nom du roi, et en cherehant hypothitiquement dans la lpretendue finale pi-ting-ki 
le titre indigene de petinggi. De son cite', le Si-yang tchao-kong tien-lou (1, 6n de 

l'e'd. du Jue-ya-t'ang ts'oug-chou) nons fait connaitre la venue ' 
la Cour, en 1405, do 

ministre 'Ali (j 
rn 

A-li), envoye' du roi de Sumatra (Atcheh) 
z 

)j- . z f 

Pig I~ B ~ So-tan Han-nan-a-pi-tchen, que Rockhill (p. 153, avec reuvoi inexact au 

T'ou(ng Pao de 1900) a propose de restituer en "[Sultan] Handal Abidin"; le Won-/io 

pien (67, 45a) et le Ta-Ming yi-l'ong tche (cf. T'oung Pao, 1901, 344) donnent les 

memes indications que Le Si-gang lch'ao-kong lien-lou. Schlegel (T'oung Pao, 1901, 343) 

a bien vu que Groeneveldt avait rattachi indument j: ?1i an nom indique' par le 

Ming che, mais lui s'est trompe 'a son tour en voulant faire jouer un role simantique 
' 

h asni; ii ne restait alors que Nou-li-a-pi-ting que Schlegel restituait en "Nur el-abidin"; 

pour Han-uan-a-pi-tchen, Schlegel proposait "Haram Ab'eddin". Mais le premier nom 

est bien Tsai-nou-li-a-pi-ting, et correspond 'a Zaynu-'l-Abid-n, connu dans l'histoire 
d'Atcheb. Par ailleurs, it doit bien s'agir du mAme prince dans le Si-yang tek'ao-kong 
lien-lou et le IWon-dio pien. Je cunsidire done que, daus ces deux ouvrages, -2 han 

est altiri graphiquement de -I4 tsai et qu'il faut lire So-tan Tsai-nan-a-pi-tchen, ce 

qui ramine igalement 
' Sultan Zayn-al-Ahidin. 

1) Lu Ying-yai cheng-lan, dans ses deux recensions (Ki-lon houei-pien, 62, 28b, et 

63, 15b; cf. Rockhill, 455), dit que, La 5' anne'e de Yong-lo (1407), L'Empereur envoya 

Tcheng Hono faire connailtre ses ordres an roi de Kon-Li; et ceci a passe dans le Wou- 

hio pien, 68, Ia (qui adopte pour Calicut l'orthographe j ftll Kou-Li [au lieu de 

ri! 11 Kou-li], spiciale 
' 

la recension de Tchang Cheng); mais L'ordre impirial est 
de 1405. On pourrait ividemment supposer que, contrairement 'a son usage propre et 'i 
celui constant des autres sources, Ma Houan a vouLu indiquer ici, dans une ridaction 

d'ailleurs assez Iache, le moment oii Tcheng Houo se trouvait vraiment ' CaLicut. Mais 

Ia 5' anne'e de Yong-Lo commence le 8 fivrier 1407, et Tcbeng Houo itait de retour 

a Nankin le 2 octobre de La meme anniee. Entre temps Teheng Houo, parti de CaLicut 
a une date inde'termine'e postirienre an S fivrier, devrait avoir eu le temps de mener 'a 

bien, entre antres, ses operations 'a Palembang contre Tch'en Tsou-yi; je cramns que le 

diLai ne soit court. Je suppose que, dans L'e'dition de Ma Houan imprimee en 1451, iL 

y avait une faute de A wou pour saun, alte'ration graphique aisie et friquente, 

et, en parlant de l'envoi de Tcheng Hono La 3' annie de Yong-Lo (1405), Le texte 

primitif de Ma Houan aurait suivi l'usage ge'ne'ral. ID'apres le ling eke (326, la), le 
chef qui rignait 'a CaLicut en 1403 et requt LIambassadeur qui 'mi notifia l'av5enemnent 
de Yong-1o s'appelait "JA[N )J~ i, Cha-mi-ti-hi; le W,Vou-hio pien (68, la) dit an de Yng-o 8al,el Ur AC. A~- 
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retour des "mers d'Oecident" qu'en 1407 ii captura Teh'en Tsou-yi 

a Palembang. Ii ne semble pas que ce premier voyage ait meen6 

Tcheng Houo au-deli de la c6te de 1'Inde. 

Deuxie'me voyage. - "La oe ann6e [de Yong-lo], 'a la 9e lune 

(20 septembre-18 octobre 1408), ITcheng Houo] alla ' nouveau 3) 

contraire que le "roi" de Calicut en 1403 6tait J[ 4 m IJJ) tipJ Ma-na-pi- 
kia-la-man, et ii donne le nom de l'envoye' que le roi depecba alors ' la Cour de Chine, 

'A" Ma-chou (Mascud?). 
2) Cf. ' ce suijet La note snivante. 

3) fJIJIJlo 1sai wang. Cette expression peut signifier on que Tcheng Hono se 

rend i' Ceylan pour la seconde fois, on simplement, 
' 

la rigneur, qu'il fait un second 

voyage dans les mers d'Occident; mais, si cette seconde interpretation est normale avec 

~(Q foe, elle est momns naturelle avec tsai. Ni le Jling eke (326, 3a), ni Fei Sin 

(Rockhill, 382) ne parlent d'un premier voyage 
' 

Ceylan en 1405-1407, et le Mjing 
eke dit bien qu'une premiiere fois Tcheng Houo s'6loigna de Ceylan dont le roi uitait 

nial intentionn6, mais plus loin ii dit que Tcbeng Houn passa 
' nouveau par ce terri- 

toire lors de son retour (A Xa 5 jiL Q 1 f JJ); le mot koeei im- 
pliqte le voyage de retour vers La Chine, et non un second voyage 

' Ceylan. Un texte 

qui nous est parvenu dans des conditions assez singuliires peut cependant faire penser 

que Tcheng Houo a peut-etre visite' Ceylan une premiire fois en 1405-1407, et que 

par suite le tsai du M1ing che indiqie bien une seconde visite de Tcheng Iouo dans 
ce pays; si tel est le cas, nous conclurons que Les compilateurs du Mling eke, en coni- 

binant leurs textes empruntes 'a plusietrs sources, ne l'ont pas toujours fait d'une 
maniure cohdrente. Le Tripitaka des Ming a interpole' dans le ch. de Ceylan du Si-ye 
ki de Hiuan-tsang tout un passage, emprnnte 

' une source jusqu'ici incertaine, et qui 
se rapporte aux voyages de Tcheng Houo ' 

Ceylan. Rockhill n'a pas connu cc texte, 

analyse' on traduit cependant plusieurs fois. La traduction annonce'e par St. Julien 

(M6moires, I, xxvi; II, 142) n'a jamais paru, mais Wylie avait envoye une tradnction 
de ce morceau 

' 
Tennent, qui IPa utilisee en 1859 dans son (Ceyton, I, 416-417, 

598 600; Beal l'a donn6e incompletement dans ses Beddkist Records, II, 248-249 
et 282; enfin M. S. Livi LIa traduite, moins La fin, d'apres le texte pris dans Le Si-ye 
ki par les compilateurs de La section Pien-yi-lien (66, 10a) du T'ou-chou tsi-lek'eng, 
dans JA, 1900, I, 431 433. D'apries Wylie (Tennent, Ceylon, 1, 410, 599), ce texte 
se trouve de'ja an ch. 18, f0 15, d'un "Se-ymk-ke foo-choo" on "Description of W:estern 

Countries", qui aurait paru en 1450, piis soi-disant an ch. 58 du Ai0 

Wou-hio pien de "If Tcheng Hiao (1499 1566), que Wylie daterait de 1522; 

mais les renseignements sur Ceylan soot dans le 2' cb. de La section ~ 19 I 
~ ~j. Houang-Jling ssen-yi k'ao du Woe-hio pien, et c'est l le ch. 68, non 58, 

de l'ceuvre entibere; il n'y a pas l un mot qui se rapporte h L'histoire spe'ciale que 
raconte l'interpolation des JMmoires de Hiuan-tsang. En outre, le WVoe-hio pien ne pent 
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a la Montagne de Si-lan (~ j ~ iL). Le roi de [eel royaume, 

~ ~ ~ ~ 31 Ya-lie-k'ou-nai-eul '), attira [Teheng] Houo dans 

etre de 1522; l'ouvrage n'a paru, posthume, qu'en 1567; des sections avaient dii en 

etre imprime'es anparavant, et celle snr les "barbares du Nord", sceur de celle intituloe 

Ronang-Miny sseu-yi-k'eo, comporte one preface de Tcheng Hiao datde de 1552; *je 

pense que c'est Jh la date que Wylie a voulu indiquer, et que "1522" est une inad- 

vertance on une fante d'impression. Je ne connais pas le "Se-y-k-ke' foo-choo". Pans la 

transcription de Wylie, les trois premiers mots sont siurement Si yu eki 

et constituent le titre meme des Mitnoires de Hiuan-tsang, et on pourrait, pour "foo- 

caoo", songer 'a jfiJ T fou-tcho/a, "commentaire ajouti"; Tennent (I, 599 600) 

panle en effet de "commentaires do Si-ye ki de Hiuan-tsang" (mais La note annonc6e 

p. 600, n. 1, ne dit rien ' 
ce sujet). Seolement, dans les Fm6noires de Hiuan-tsang, 

l'interpolation des Ming est an ch. 11, non an ch. 18, et je ne conuais pas d'edition 

du Si-yu ki, avec on sans commentaire, qui date de 1450. Qnoi qu'iL en soit, et d'oii 

que le texte provienne, ii semble de quelque importance, car, 'a cote' de renseignements 

moins assures snr la dent du Buddha, ii donne des details de combats qui ne se retrouvent 

nulle part ailleurs et qul paraissent autorise's; or ce texte est formel pour lexistence de 

rapports directs entre Tcheng Houo et le roi de Ceylan an conrs de Ia mission de 

1405-1407. 

1) Le nom est e'crit de meme dans le iny-Ic/l'a cleeng-lee (Rockhill, 382; le texte 

du T'iei-yi-ko a fautivement Ya-lie-k'ou-tch'a [Ik ]-eul), dans le § de Ceylan du IMing 
che (326, 3a), et dans le Si-yang ceh'ao-kong tien-lou (la leqon Ya-lie-jo [E ]-nai-eul 

que Rockhill, 383, pr'te 
' 

cet oivrage, et qui, par one source interm6diaire, se tronvait 

aussi dans on passage de Tennent, Ceylon, 1, 604 [probabLement d'apres Wfonz-hio pieni, 

68, 5a, an lien que dans 2, 7au et b, on a la bonne leou], est uoe faute de 1''ditiou 

du Yete-ya-i'ang is'ong-chou; celles do Tsie-yee-chan-fany hoetei-tch'ao et do Pie-klia-/chai 

ts'ong-chou ont correctement XYa-lie-k'ou-nai-eul). L'interpolation des JM6noires de Hinan- 

tsang a l'orthographe sp8ciale A[ "O ]-lie-k'ou-nai-eul. Beal (II, 249, 282), ayant lu, 

je ne sais comment, "A-li-fun-nai-'rh", avait restitn6 "Alibunar". D'antre part, Tennent 

(Ceylon, I, 417, 598) avait dit quiil s'agissait de Vijaya Bahu TI, et, sans tenter one 

restitution du nom chinois, c'est encore cette equivalence qui est indiquee dans Rockhill, 

383. Mais, d'es 1900, M. S. Li'vi avait indiqu6 (pp. 437-438) que La transcription 

chinoise repre'sentait Alagakkonaira, nona que portait avant son avenement le roi Bnu- 

vaneka Balm V. La restitution phon6tique semble en effet s'imposer. De grosses diffi- 

culte's subsistent cependant, et, contrairement i ce que parait avoir pens6 M. S. LUvi 

(p. 440), les chroniques singhalaises ont conserve' un souvenir assez precis de ces 

evenements; or elles le placent sons le regne de Vijaya Balhu. Toutefois, avec 

on sans d'calage de La chronologie singhalaise, des textes chinois que MI. S. L'vi 

n'a pas connus aideront peut-ktre 
' 

trouver une solution satisfaisante (cf. ce que j'ai 

de'ja dit ' ce sujet dans B-EF-EO, IV, 356-357). D)'apres le MUing clk, 326, 3a, 

pendant que Ya-lie-k'oo-nai-eul etait prisonnier 
' 

la Cour de Chine et avant de le 

renvoyer, Vong-lo dedsigna pour lui succeder sur le tr'ne de Ceylan un parent de ce 
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l'interieur du royaume, r6clama de L'or et des soieries et envoya 

des soldats pour piller les navires de [Teheng] Houo. [Teheng] 

Houo epia [le momenti oft, la masse des troupes des brigands 

.6tant sortie, l'int6rieur du royaume etait vide, et, se mettant 'a la 

tete des 2000 et tant d'hommes qu'il avait avee lui, ii sortit ' 

roi ditrone', appele' [- Tfji U- /" 7 JJ Ye-pa-nai-na (c'est le "Seay-pa-nea-na", 

"Seay-pa-nae-na" et "A-pa-nae-na" de Tennent, I, 417, 600, 604). Je ne sais ce que 
represente Ye-pa-nai-na, mais les deux premiers caractires se retrouvent an d6but du nom 

d'un ministre que le roi de Ceylan envoie en Chine en 1445 (cf. Rockhill, 383, oii la lecture 

N5 na du premier caract're est iine inadvertance; toutes les e'ditions de son texte ant 

95 ye, et ii en est de m&me dans le Wou-kio poien, 58, 5a). D'autre part, le Si-yang 

tch'ao-kong lien-lou (cf. Rockhill, 383) dit que, la 10' anne'e de Yong-lo (1412), on notifia les 

ordres imp6riaux anu roi de Ceylan -T *iJ 1 )17J~1 A5 
t -J Pou-la-ko- 

ma-pa-sseu-la-tch'a (m.me orthographe dans Wou-hio pien, 68, 5a). D6ja Tennent (Ceylon, 
1, 600) avait reconnu la une transcription dn nom de Parakkamna Bahu VI, qui a 

regn6 traditionnellement de 1410 ' 1462. La transcription chinoise est mime plus 
fidiele qu'il ne parailt an premier abord. Le Ming eke (326, 3a) nous apprend en effet 

que, la 8' antee de Siuan-t6 (1433), le roi de Ceylon TN j*iJ ii r )"I.jI j A 

*' Poi-la-ko-ma-pa-hou-la-p'i (Parakkama Bahu raja) envoya une amnbassade en 
Chine; it est e'vident que, dans le Si-~yang tch'ao-konyg lien-lou, 11 nsen est alteWrti de 

hoe, et, dans le Ming cke, JI: i est si'rement une faute pour tL Icha. Le 

meme roi envoya encore une ambassade en 1459. Cette fois, le Si-yang lck'ao-kong 

lien-lou (cf. Rockhill, 383) l'appelle J _ A_.e j Jf 

Ko-li-tso-hia-si-li-pa-kiao-la-jo (Rockhill ticrit g jo pour le dernier caractire, mais 

toutes les tditious out t jo), mais le WT-oze-hio pien (68, Sb) et le 11i1mg che (326, 3a) 

icrivent moins incorrectement 7 91) i JP A *q lJ tf 5i 4M jij t,Ko 
li-dheng-hia-la-si-li-pa-kiao-la-jo, que je lis Ko-li(?) SiDnhala Siri Pa[ra]kka[ina Balhu] 

raja. M. Le'vi (p. 440) place I'avenement de Parakkama Bahu "en 1410 on 1415", 
mais les textes chinois obligent 

' admettre qu'il regnait deja en 1412. Si A-lie-k'ou- 

nai-eul est bien Bhuvaneka Bahu V, on supposera 
' la rigueur que Ye-pa-nai-na est le 

nom personnel de Vijaya Bahu V, qui aurait alors regne tres pen de temps entre 1411 

et 1412. Nais ceci va contre toute la tradition siughalaise. Le WVon-kio pien, (68, Sn; 

et cf. Wylie, dans Tennent, 1, 600) specifie que Ye-pa-nai-na est le meme que Parakkaima 

Bahu VI (et devrait par suite transcrire le nom personuel de ce roi ?); c'est en effet 

ce que les dates suggerent. Mais alors ii ne resterait qu'une solution, qui serait de 

voir dans A-lie-k'ou-nai-eul (- Alagakkonara) le nom personnel non pas de Bhuvaneka 

Bahu V, mais de Vijaya Bahu VI. Et comme iA n'est pas tries vraisemblable que deux 

rois successifs aient eu le meme nom personnel, peut-etre faudrait-il supposer quelque 
erreur dans la source utilise'e ici par M. S. Levi. 
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l'improviste, attaqua et enleva la ville [--la capitalel, et captura 

vivants A-lie-k'ou-nai-eul, sa femme, ses enfants et ses [principaux] 

fonctionnaires. Ceux qui [etaient alles] piller les vaisseaux de [Tcheng] 

Houo, ayant appris la nouvelle, revinrent pour sauver leurs per- 

sonnes. L'armee imperiale leur infligea a nouveau une grande defaite. 

La 6e lune de la 9e annee (21 juin-20 juillet 1411), [Tcheng 

Houo] presenta ses prisonniers 'a la Cour. L'Empereur les gracia et 

ne les executa pas, et les relacha pour retourner dans leur pays. 

A ce moment, le Kiao-tche (Tonkin et Haut-Annam) etait deja 

detruit et on e6tablit dans ce pays des comnmanderies et des sous- 

pre'fectures. L'effroi des divers royaumes fut accru [par ce concours 

de hauts faits], et ceux qui vinrent [a la Cour] furent plus nom- 

breux de jour en jour" (Aiing che, 304, lb 2a). - "La 6e annee 

[de Yong-lo], ... la 9e lune ..., [le jour] kouei-hai (7 octobre 1408), 

Tcheng Houo fut "a nouveau envoye en mission dans les mers 

d'Occident" (Wling che, 6, 3b). - "La 9e annIe [de Yong-lo], 

... la 6e lune, [le jour] ki-sseu (6 juillet 1411), Tcheng Houo 

revint des mers d'Occident. Ce mois-la, on soumit le Kiao-tche" 1) 

(MIing che, 6, 5al). - "La 9e annee [de Yong-lo], la 7e lune, le 

9e jour (29 juillet 1411), [Tcheng Houo] arriva a la capitale 2). 

L'empereur ordonna de preparer dans l'enceinte imperiale ( A $ 
houang-tch'eng) un "trone precieux de diamant" en santal, d'y 

placer la [dent de Buddha] 8) et de lui faire des offrandes pour 

1) D'apres le WVozu-hio pien, section Hlouang-Ming ta-Icheng ki, II, 7a et b, c'est 
bien a la 6e lune de 1411 (21 juin-20 juillet) que Tcheng Houo presenta 'a la Cour 
son prisonnier le roi du royaurne de la Montague de Ceylan A-lie-k'ou-Dai-eul, et c'est 
la 1oa annee de Yong-lo que, "'a 'automne, la 7e lune (8 aouit-5 septembre 1412), 
[l'Empereur] gracia A-lie-k'ou-nai-eul et [lui permit de] retourner dans son pays". 

2) Je ne vois pas d'explication pour cette divergence entre le Ming che et le 
present texte; les "annales principales' du Ming che ont naturellement, en principe, plus 
d'autorite; on a vu que le Yon-hio pient est ici d'accord avec elles. 

3) It s'agit evidemment de la dernt du Buddha, mais le texte, tel que nous l'avons, 
est bizarrement redige, puisque la dent devrait 8tre a nouveau nommee ici; il doit y 
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que les etres vivants en aient avantage, et, demandant le bonheur 

pour le peuple, il fit des actes meritoires innombrables" (Interpola- 
tion des Ming dans les Mem. de Hiuan-tsang; cette fin n'a pas ete 

traduite par M. S. Levi). 

Le debut de ce deuxieme voyage, le premier auquel il ait pris 

part, est raconte en quelque detail par Fei Sin qui s'exprime ainsi: 

(Texte du T'ien-yi-ko) - "La 7e ann6e de Yong-lo, qui etait 

ki-tch'eou (1409), l'Empereur ordonna a l'envoye principal le grand 

eunuque Tcheng Houo et autres de se mettre a la tete de troupes 

imperiales et, s'embarquant sur 48 navires de haute mer ( Jfi 

hai-tch'ouan) 1), de se rendre dans les royaumes barbares pour y 
lire les ordres imperiaux et y conf6rer des recompenses. Cette 

annee-la, a l'automne, la 9e lune (9 octobre-6 novembre 1409), 
les bateaux partirent de Lieou-kia-kiang de T'ai-ts'ang (au Kiangsou). 

La 10e lune (7 novembre-6 decembre 1409), on arriva au t 

:P '; T'ai-p'ing-kiang de [la sous-prefecture de] Tch'ang-lo du 

avoir une lacune. Toute cette histoire de la dent du Buddha rapportee de Ceylan par 

Tcheng Houo est assez suspecte. La dent serait venue miraculeusement d'elle-meme a 

bord des bateaux (' 
v ' -" 

f J f . -J II; la traduction de M. Levi, p. 

433, n'est pas juste). Le Siu Wen-hien t'ong-k'ao (ch. 236) parle d'un temple de Nankin, 

le t ~' j Tsing-hai-sseu, ou on conserva longtemps une partie du butin de Tcheng 
Houo (Wylie, dans Tennent, I, 599); mais il ne semble pas qu'il y soit question de la 

dent du Buddha (c'est par erreur qu'il est fait mention de Pekin a cette date dans Tennent, 

I, 600, n. 2). Au fond, tout le texte ne doit etre accepte que sous reserves. Le P. 

Gaillard a signale a cote du Tsing-hai-sseu une stele qui, redigee par Yong-lo lui-meme, 
remercie "la deesse de la mer" d'avoir "protege ses ambassadeurs (la 4l annee de son 

regne) durant leur voyage aux Indes" (Gaillard, \aankin, 261). Le texte et la traduction 

de cette inscription, qui est datee du 3 mai 1416, sout donnes en appendice par le 

P. Gaillard (pp. 303-306). Malheureusement c'est un morceau de litterature ou il n'y a 

rien a glaner sauf la mention d'un typhon qu'aurait rencontre la premiere mission envoyee 
au loin par Yong-lo et auquel elle echappa par miracle, et l'indication que les missions 

subsequentes eurent toutes de bonnes treversees, ce que l'inscription attribue a la pro- 
tection de la deesse de la mer, promue H ] t , *4 H f P l , 

: :\ j~ O X 4 Hou-kouo p'i-min miao-ling tchao-ying hong-jen p'ou-tsi t'ien-fei. 

1) Peut-etre hai-tch'ouan est-il une faute de texte pour ' 4j hai-po, "jonques 
de haute mer", que donne la recension usuelle. 

281 



282 PAUL PELLIOT. 

Foukien (a 1'embouchure de la riviere Min) 1), et on y mouilla. 

La 12e lune (7 decembre 1409-4 janvier 1410), on entra sur 

l'Ocean par Wou-hou[-men] du Foukien, et hissant 12 voiles, par 

vent favorable, on parvint au royaume de Tchan-tch'eng (Champa) 

en 10 jours et nuits." 

Le texte usuel, traduit par Rockhill (p. 92), est pratiquement 

identique 2), sauf qu'il ne donne pas les signes cycliques de l'annee, 

qu'au lieu de "Tcheng Houo et autres", il dit "Tcheng Houo, 

Wang King-hong et autres", et qu'au lieu de "troupes imperiales", 

il dit "plus de 27000 hommes de troupes imperiales". Ces additions, 

sans etre necessairement fausses, sont un peu suspectes. Wang 

King-hong etait le principal adjoint de Tcheng Houo dans sa 

mission de 1405-1407 (d'apres la biographie de Tcheng Houo 

tout au moins), et il fut certainement membre de celle de 1431 

1433, mais, sauf par le texte usuel du Sing-tch'a cheng-lan, nous 

ignorons qu'il ait fait aussi partie du voyage de 1408-1411. Un 

texte ancien, le g 4 j Chou-yuan tsa-ki de j Lou 

Jong, docteur de 1466, a un article sur le voyage de 1408-1411, 

et qui commence par ces mots'): "La 7e annee de Yong-lo (1409), 

les grands eunuques Tcheng Houo, Wang King-hong, Heou Hien 

et autres, a la tete de plus de 27000 hommes de troupes imperiales, 

1) Je n'ai pas retrouve le nom du T'ai-p'ing-kiang sur les cartes du ___ 

g Tch'eou-hai t'ont-pien. 

2) Les autres divergences sont dues 'a des inadvertances de Rockhill, qui a traduit 
k'ai-lon par "to explore" au lieu de "lire les ordres imperiaux", a dit "with all sails 
set" au lieu de "hisser douze voiles", et par contre a parle de "twelve days" quand 
son texte a "dix jours et dix nuits". Je ne pense pas que "hisser douze voiles" soit 
une expression toute faite signifiant "toutes voiles dehors", mais bien au contraire qu'on 
hissa douze voiles par navire. Quant a la mention de "jour et nuit", elle veut dire 
qu'on ne carguait pas les voiles pendant la nuit. Jourdain de Severac parle de jonques 
chinoises a 10 voiles, et Ibn Battitah dit que les grandes jonques chinoises ont de 3 
a 12 voiles (cf. Yule-Cordier, Marco Polo, II, 252; Cathay 2, IV, 25). 

3) Ce paragraphe se trouve, dans l'edition incomplete du Ki-lon houei-pien, au ch. 
181, 3-4, et, dans l'edition complete du Cheou-chan-ko t8zong-chou2, an ch. 3, 3b-4. 
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s' embarquerent sur 48 navires 'a joyaux (pao-tch'ouan)..." Mais 

Lou Jong, originaire de T'ai-ts'ang, etait concitoyen de Fei Sin, 

qu'il invoque d'ailleurs en fin d'article, et nous verrons que le 

texte de Fei Sin qu'il a connu est d6ja celui de la recension usuelle. 

Toutefois, aux noms de Tcheng Houo et de Wang King-hong que 

donne cette recension, Lou Jong ajoute encore celui de Heou lien, 

soit qu'il y ait eu un texte de la recension usuelle oiu le nom de 

leou Hien etait ajoute aux deux autres 'a propos de l'expedition 

de 1408-1411, soit que Lou Jong l'ait pris dans la preface de 

1436 de 1'edition usuelle, oiu il est dit que Yong-lo envoya dans 

les pays etrangers Tcheng Houo, Wang King-hong, Heou Hien et 

autres, mais sans preciser du moins qu'ils aient ete envoyes ensemble 

et sans dire en quelles annees ils furent envoyes. C'est aussi dans 

le Sing-tch'a cheng-lan usuel, ou peut-etre dans le Chou-yuact tsa-ki, 

que H4 Vj3 Lang Ying, au XVIe siecle, a puise a son tour 

l'information de son -I- ff Ts'i-sieouu lei-kao (ch. 12) que, 

"dans l'annee ting-hai de Yong-lo (1407), les trois eunuques Tcheng 

Houo, Wang King-hong et Heou lien furent envoyes en mission 

dans divers pays de l'Est et du Sud..." 1). Mais, en ce cas, Lang 

Ying, qui n'en est pas a cela pres, a mal retabli en signes cycliques 

l'indication de la 7e annee (1409); de toute faQon, 1407, qu'il 

indique, est impossible, car Tcheng Houo, revenu 'a la capitale le 

2 octobre 1407, n'a certainement pas ete envoye de nouveau en 

mission a l'etranger cette annee-la. On a vu que le texte de Lou 

1) Je n'ai pas actuellement a ma disposition le texte meme du Ts'i-sieou lei-kao, 

et cite d'apres la traduction de Mayers, dans China Review, IIT, 221. La mention des 

trois eunuques doit 8tre prise de la preface mal comprise de la recension usuelle du 

Sing-tch'a cheng-lan, et quant a la mention des pays de l'Est et du Sud, inexacte en 

ce qui concerne les pays de l'Est pour la mission de 1408-1411, elle parait provenir 

de cette meme preface otu il est dit que, sous Yong-lo, les trois eunuques farent envoyes 

chez les k11 4 liieo?(-Yi pa-Man, designations traditionnelles des barbares 

de l'Est et du Sud. 
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Jong parlait, lui aussi, des 27000 et tant de soldats qui firent 

partie du 2e voyage de Tcheng Houo; mais la encore son texte 

n'ajoute rien 'a l'autorite de la recension usuelle du Sing-ch'a 

cheng-lan, puisqu'il ne fait que la copier. Le Wou-hiopien (ch. 67, 

debut de la section Houaniq-Ming sseu-yi k'ao qui est probablement 

de 1552) dit de son cote que 'Ia 7e annee de Yong-lo (1409), 

on envoya les grands eunuques Tcheng Houo, Wang King-hong et 

Heou Hien, Ia la tete de 30000 hommes de troupes gouvernementales, 

pour se rendre dans les mers d'Occident..."; mais je ne crois pas 

que Tcheng Hiao dispose ici d'une source independante. Les 27000 

et tant d'hommes rappellent etrangement le "plus de 27800 hommes" 

du premier voyage, et "a premiere vue on est assez tente de penser que 

la recension usuelle du Sing-tch'a cheng-lan les lui a tout simplement 

empruntes; sans compter que cette fois il n'y a plus que 48 jonques, 

ce qui fait une moyenne considerable de plus de 560 hommes par 

jonque. Mais un texte tres precis que je traduirai plus loin, et qui 

concerne le voyage de 1431-1433, montre que, cette fois encore, 

on embarqua 27550 hommies. Bien que l'addition du chiffre des 

soldats dans la recension usuelle du Sing-tch'a cheng-lan ait une 

valeur incertaine, et "a moins de supposer que le chiffre donne 

pour la premiere mission de Tcheng Houo dans le MIing che est 

contamine par le chiffre reel du 7e voyage, il n'y a donc pas lieu 

de rejeter a _priori l'indication du Sing-tch'a cheng-lan courant. Il 

est possible apres tout que plusieurs expeditions aient ete organisees 

sur des bases identiques; on peut seulement se demander pourquoi 

cette identite du nombre des gens embarques ne s'etend pas a celui 

des navires qui les transportent. 

Mais le texte de Fei Sin, dans les deux recensions, souleve 

une difficulte assez grave quant "a la chronologie du 2e voyage de 

Tcheng Houo. D'apres Fei Sin, l'ordre imperial qui envoya Tcheng 

Houo en mission pour la seconde fois est de 1409, et les navires 
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ne quitterent meme definitivement les cotes de Chine que dans le 

derniers jours de 1409 ou les premiers jours de 1410. C'est egale- 

ment de la 7e annee de Yong-lo (1409) que, dans les deux recen- 

sions, Fei Sin parle dans ses paragraphes de Malacca (Rockhill, 

118) ) et de Ceylan (Rockhill, 382) 2) comme de l'annee ou Tcheng 

Houo regut l'ordre imperial qui l'envoyait en mission. Or on a vu 

que cet ordre est, a n'en pas douter, de la 6" annee de Yong-lo 

(1408), et plus exactement du 7 octobre 1408. Et il se trouve 

cependant que Ma Houan est dans le meme cas quand il dit que 

"la 7e ann6e de Yong-lo, qui etait ki-tch'eou (1409), 1'Empereur 

ordonna au grand eunuque Tcheng Houo d'elever Malacca au rang 

de 'royaume' (dg kouo)" ...(Rockhill, 114)3). Le Houang-Ming 

ta-tcheng ki de Tcheng Hiao dit de meme (Wou-hio pien, II, 5b), 

avec une precision impressionnante, que, "la 7e annee de Yong-lo, qui 

etait ki-tch'eou, au printemps, la 1re lune (16 janvier-14 f6vrier 

1409), le grand eunuque Tcheng Houo vogua sur la mer pour 

entrer en communication avec les barbares du Sud-Ouest" (a - o 

C'est au contraire sous 1408 que la seconde mission de Tcheng 

Houo est rappelee dans les notices des divers royaumes aux ch. 

324-326 du Ming che. II est d'ailleurs bien clair que 1409 ne 

peut etre la date de la presence veritable de Tcheng Houo a Ma- 

lacca et a Ceylan, puisqu'au dire de Fei Sin lui-meme, la flotte 

n'a quitte finalement les cotes de Chine que vers le Ier janvier 

1) La traduction de Rockhill est trompeuse; son texte dit en realite qu'en 1409, 

Tcheng Houo et autres emporterent l'ordre de conferer un sceau d'argent, et non qu'ils 
le confre'rent cette anne'e-la. 

2) D'apres Rockhill, Tcheng Houo et autres presenterent des offrandes au temple 
en 1409; mais les deux recensions disent qu'en 1409, Tcheng Houo et autres empor- 
terent (de Chine) l'ordre imperial de presenter ces effrandes. 

3) Ici encore Rockhill s'est trompe en prenant la date de l'ordre pour celle de 

son execution. Le texte original de Ma Houan est un peu plus detaille, mais dit la 

meme chose. M. D. n'a fait aucune remarque sur ce passage. 
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1410. Et cette remarque permet d'ecarter un dernier cas qui est 

au premier abord plus embarrassant. Fei Sin a un paragraphe sur 

les jtL i)j|'| Kieou-tcheou-chan ou Monts des Neuf lies, ou il 

dit que, la 7e annee de Yong-lo (1409), Tcheng Houo envoya des 

soldats y abattre du bois 1). Ici il n'est pas question d'ordre impe- 

rial, et on s'attendrait a voir Fei Sin donner l'annee exacte de 

I'evenement. Mais Tcheng Houo n'a pu envoyer des soldats 'a terre 

en 1409 dans la region de Sumatra, puisqu'en 1409 sa flotte etait 

encore dans les ports de Chine. J'imagine que lorsque Fei Sin, 

entre 1433 et 1436, redigea son Stny-tch'a cheng-lan, il n'avait plus 

un souvenir precis des dates de la mission de 1408-1411; et 

c'est pourquoi, alors que, pour le voyage de 1431-1433, il a des 

dates dignes de creance, l'une d'entre elles au mois et au jour 

pres, il se borne ici, pour un fait de 1410 ou meme de 1411, 'a 

le dater de ce qu'il croit etre la date de l'ordre imperial qui a 

cree la mission. Quant a la date de cet ordre, la seule solution 

restante est d'admettre que Fei Sin et Ma Houan ont cru qu'il 

etait de 1409 et non de 1408. Comme la flotte n'a quitte T'ai- 

ts'ang, son port d'attache, qu'en octobre-novembre 1409, il n'est 

pas 'tonnant que Ma Houan et Fei Sin, serviteurs tres subalternes, 

n'aient pas su que le preinier ordre imperial d'envoi en mission 

etait alors vieux dej"a d'une annee; on trouvera deux cas analogues 

plus loin, 'a propos du voyage de 1412-1415, et a propos de celui 

de 1431-1433, dont l'ordre imperial est de 1430. Et il est pos- 

sible en outre que l'ordre initialr du 7 octobre 1408 ait ete suivi 

d'un autre, en janvier-fevrier 1409, ce qui expliquerait l'indication 

1) Cf. Rockhill, 125. La recension usuelle du Sing-tch'a cheng-lan ecrit A Aic 
IJ Kieou-tcheou-chan (Rockhill a omis le dernier mot), qui est moins correct. I1 

doit s'agir de Pulo Sembilan, comme l'ont dit Groeneveldt (p. 217) et Rockhill, mais 
il y a plusieurs archipels de ce nom; celui vise ici doit etre pr'es des cotes deSumatra, 
au Sud de Tamiang (cf. T'ounq, Pao, 1896, 116). 
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autrement si surprenante du Houang-Ming ta-tcheng ki. Une der- 

niere difficulte n'est qu'apparente. Le Mhng che, dans ses notices 

des divers royaumes, indique generalement une annee qui est celle 

de l'envoi en mission, mais ne mentionne pas le mois; il y a 

cependant une exception. Dans le paragraphe du Siam (Ming che, 

324, 7b), il est dit que la 6e annee de Yong-lo, a la 8e lune 

(21 aout-19 septembre 1408), l'empereur envoya un eunuque 

reconduire au Siam le seul survivant d'une ambassade siamoise 

qui avait ete massacree par les Annamites. Et le texte continue 

ainsi: "La 9e lune (20 septembre-18 octobre 1408), l'eunuque 

Tcheng Houo alla en ambassade dans ce pays. Le joi envoya un 

ambassadeur pour offrir des produits du pays et s'accuser de ses 

fautes passees. La 7e annee (1409), un ambassadeur vint pour sacri- 

fier a l'imperatrice 'fz * Jen-hiao..." Pour qui n'est pas prevenu, 

il semblerait que Tcheng Houo se fut trouve au Siam en 1408, 

et que le roi de Siam eut envoye alors un ambassadeur, mais il 

n'en est rien. Le 9e lune de 1408 (20 septembre-18 octobre) est 

precisement celle de 1'edit qui envoie en mission Tcheng Houo, 

lequel ne quitta les cotes de Chine que vers le ier janvier 1410 

et ne put arriver au Siam que dans le courant de cette annee-la. 

L'ambassade qui apporta les excuses du roi de Siam ne put donc 

partir qu'en 1410, et ne dut parvenir en Chine qu'en 1411 '), bien 

apres celle qui, en 1409, arriva pour sacrifier aux manes de l'im- 

peratrice Jen-hiao. C'est uniquement pour laisser ensemble tout ce 

qui concerne l'ambassade de Tcheng Houo que les compilateurs du 

A/ling che ont renverse ici, assez maladroitement, l'ordre des deux 

ambassades siamoises. 

La table initiale du Sing-tch'a cheng-lan dans le texte du T'ien- 

yi-ko dit qu'au cours du voyage de 1408-1411, la mission de 

1) C'est la vraisemblablement ]'ambassade siamoise de 1411 dont il est question 

dans le paragraphe du Siam du Si-yang tch'ao-kong ien-l-oze. 

19 
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Tcheng Houo visita le Champa, Java, Malacca, Sumatra (Atcheh), 

Ceylan, le Siao-Kiu-nan (Quilon), Cochin, Calicut (Kou-li), et 

autres royaumes. On vient de voir que la visite a Malacca est 

confirmee par Fei Sin et Ma Houan, celle a Ceylan par Fei Sin. 

En outre, Fei Sin specifie que la mission a envoy6 couper du bois 

aux Pulo Sembilan (Kieou-tcheou-chan). Dans les notices du MIing che 

sur les pays etrangers (ch. 324-326), le passage de Tcheng Houo, 

toujours avec la date de l'ordre initial d'envoi en mission en 1408, 

est confirme pour le Champa, Java, Malacca, Ceylan, le Siao-Kiu- 

nan 1), Cochin. Pour Sumatra, il est dit, a propos de la mission 

1) /J'| p [ PAj Siao-Kiu-nan, "Petit Kin-nan", est la forme du texte du T'ien- 

yi-ko pour ce qui est devenu le 2J I; i Siao-Ko-lan de la recension usuelle 

(Rockhill, 445) et le texte du T'ien-yi-ko ecrit de meme J PJ; Pjj Ta-Kiu-nan, 

"Grand Kin-nan", au lieu du i IJ k Ta-Ko-lan de la recension usuelle. Le 

nom de Siao-Kiu-nan a ete pris par Fei Sin dans le Tao-yi tche-lio de 1349-1350 

(cf. Rockhill, 445). Fei Sin seul parle d'un Ta-Kiu-nan ou Ta-Ko-lan (le Ming che, 

326, 2b-3a, ne fait que le copier), et il n'y est pas alle; par contre, il est alle au 

Siao-Kiu-nan. L'identification soit a Kain Colan, soit a Quilon prete a un pen d'hesi- 

tation, et je ne veux pas entrer ici dans une discussion qui serait assez longue. Le 

Ming che (326, 2b) a un paragraphe sur Siao-Ko-lan, et n'y dit rien du passage de 

Tcheng Houo. Par contre, dans 326, 6b, il nomme /J Ij j Siao-A-lan comme 

un des pays oul Tcheng Houo recut en 1408 l'ordre de se rendre en mission; a a 

doit etre fautif pour ipJ k'o (dans un texte qui l'employait au lieu de J ko; en 

fait, l'orthographe KiPJ l K'o-lan est attestee dans Song che, 490, 2a), et les com- 

pilateurs du Ming che n'ont pas vu que, sous une orthographe differente, il s'agissait 
du Siao-Ko-lan. Le Siao-Ko-lan figure, a la fin de la biographie de Tcheng Houo, dans 

la liste des nombreux pays que Tcheng Houo visita au cours de ses sept voyages; on 

y trouve aussi le Ta-Ko-lan, mais peut-etre seulement sur la foi du Sing-tch'a cheng-lan 
de la recension usuelle. Dans le Sing-tch'a cheng-lan usuel, la notice du Siao-Ko-lan 

debute par .j g ~ ±- I i - ~ a g 4p ]' 

ce que Rockhill a traduit par "It is near ( ) the land of Chih-tu ( k -. Jf , 

or the "Dark red country") and conterminous with Ko-chih (Cochin). They hold their 

markets in the middle of the day". En note, Rockhill fait remarquer que le Tch'e-t'ou 
"was at one time a portion of Fu-nan (Siam)", et qu'il ne pent s'agir de ce Tch'e-t'ou 

ici; le nomi lui semble devoir transcrire ici un nom indigene de quelque district ou 

localite voisin de Siao-Ko-lan. Rockhill ajoute que l'auteur du Si-yang tch'ao-kong tien-lou 

s'est deja etonue de la mention ici du Tch'e-t'ou et a tente en vain de l'expliquer. En 
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de 1405-1407, que Tcheng Houo alla trois fois dans ce pays, mais 

sans specifier alors a quelle date se placent les deux derniers 

voyages; toutefois la suite du texte montre que Tcheng Houo alla 

surement a Atcheh en 1412-1415 et en 1431-1433; il aurait 

done fait quatre voyages dans ce pays, et non pas seulement trois; 

le Ming che dit de mmem que Tcheng Houo se rendit "plusieurs 

fois" a Calicut (Kou-li). Enfin, il resulte des notices du Ming che 

que Tcheng Houo, lors de sa mission de 1408-1411, visita en outre 

le Siam, Lambri (Nan-wou-li), Cail (J (' 1 Kia-yi-lo ), 

fait, le Fou-nan n'est pas le Siam, et, en 1915, Rockhill aurait pu savoir que c'etait 

le Cambodge d'avant le Tchen-la; mais il est exact que le Tch'e-t'ou devait se trouver 

quelque part dans le golfe du Siam, et que sa mention est injustifiee ici. En premier 

lieu, il faut remarquer que Rockhill a mal ponctue'; il faut mettre un point apres 
J t'ou; J " tIi se rattache a la phrase suivante; c'est bien ainsi qu'a coupe l'auteur 

du Si-yang tch'ao-ko/ng tien-loz, quand il supprime la phrase du milieu et ecrit 11j 

| ^ i 4- ± H IJP A 4 4 . Le texte usuel du Sing-tch'a cheng-lan doit donc se 

traduire: "Les montagnes y confinent a la terre rouge; le territoire est contigu a celui 

de K'o-tche (Cochin); on y tient le marche au milieu du jour". "Mais, si on se reporte 
au texte du T'ien-yi-ko (qui est celui que l'auteur du Si-yang tch'zao-kong tien-lou a 

connu puisqu'il cite ce passage du Sing-tch'a cheng-lan en donnant la forme Siao-Kiu- 

nan et non Siao-Ko-lan), ou lit: j --5 
1 K 4k [ 

A j 
~, "Les montagnes y confinent a la terre rouge; le territoire [de plaine] est 

contigu a Hia-li; on y tient le marche au milieu du jour". Si l'auteur du Si-yang 

tch'ao-kong tien-loz a suppriime la phrase du milieu, c'est probablement parce que le 

nom de Hia-li ne lui disait rien. Mais ce nom de Hia-li, nous le connaissons. Fei Sin 

l'a emprunte au Tao-yi tche-lio de 1349-1350, ou il represente Heli, le Eli de Marco 

Polo (cf. Rockhill, p. 453); l'auteur du Sing-tch'a cheng-lan remani6 lui a substitue le 

nom de Cochin, parce que Heli etait a peu pres inconnu sous les Ming. Reste le nom 

de la Terre rouge. Or la carte du Wtlou-pei tche reproduite par Phillips met d'un cAot 

de Siao-Ko-lan la ville de Cochin, et mentionne de l'autre le i 
- n it Ti- 

yi-tch'e-ni, "Premiere glaise rouge" (cette mention n'a pas ete relevee dans les notes 

donnees par Phillips sur cette carte); je suis convaincu que c'est la la "Terre rouge" 
de la notice de Fei Sin. Comme Rockhill l'avait vu, il ne s'agit pas du vieux royaume 
de Tch'e-t'ou du Golfe du Siam, mais ce Tch'e-t'ou n'est pas non plus, contrairement 

a ce qu'il supposait, une transcription. 

1) iling che, 326, 6b. Ce pays figure egalement dans la liste des pays visites par 

Tcheng Houo qui est a la fin de sa biographie. 
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t[ t!!, g! Kan-pa-li ') et ff i $ f A-po-pa-tan 2). 

En definitive, pas plus au cours de son deuxieme voyage qu'au 

cours du premier, Tcheng Houo et ses navires n'ont depasse l'Inde. 

Troisierme voyage. - "La 1oe annee [de Yong-lo], 'a la Iie lune 

(4 decembre 1412-2 janvier 1413), ordre fut a nouveau donne a 

[Tcheng] Houo et autres de se rendre en ambassade. Ils arriverent 

a Sou-men-ta-la (Atcheh). Le fils du precedent roi usurpateur, 

[fils appele] # 4 j-&J ISou-kan-la, venait alors par complot d'assas- 

siner le roi et de monter lui-meme sur le trone 3). Irrite de ce 

que les [cadeaux imperiaux] conferes par [Tcheng] Houo n'arrivaient 

1) Ming che, 326, 6b. Tcheng Houo y alla trois fois. Le nom semble s'inspirer 

du U J g Kan-mai-li du Tao-yi lthe-lio (cf. Rockhill, 623), mais doit s'appliquer 

a un tout autre pays. I1 n'y a de notice sur Kan-pa-li ni dans Ma Houan, ni dans 

Fei Sin. Rockhill (p. 83) a propose d'y voir Cambay, et retrouve egalement Cambay 

dans le * a k K'an-pa-yi du Ying-yai cheng-lan de Tchang Cheng (pour lequel, 

dans le texte correspondant de Ma Houan, le Ki-loz houei-piena a la le9on fautive 

K'an-pa-mei [t]; cette le0on fautive, adopt'e par Phillips, a pass' dans Yule-Cordier, 

Caehaly2, IV, 24, n. 3). Phillips avait propose d'identifier K'an-pa-yi a Koyampadi 

(- Coimbatore), que Rockhill a e'carte' sans grande raison; ANI. D. (p. 51) incline au 

contraire 'a l'opinion de Phillips. Je crois que M. D. a raison, et qu'on peut appuyer 

l'identification 'a Koyampadi par un argument tries fort, c'est que l'auteur du Si-yang 

lch'ao-koyg lien-lote, qui a dispose d'un texte de Ma Houan ineilleur que le nlotre, e'crit 

* ! ;q 0 K'an-pa-yi-ti. Ceci acquis, et si on tient compte du passage facile 

de d (ou (/?) 'a 1, je crois aussi que c'est Koyampadi qu'il faut retrouver dans Kan- 

pa-li. Le nom de K'an-pa-yi-ti ou K'an-pa-yi est encore abre,eg en K'an-pa dans Ming 

che, 326, la, qui derive du Ying-gai cheng-lan. Peut-etre est-ce aussi lui qu7il faut 

reconnaitre dans le K'an-pa (meme orthographe) de la liste de pays si bigarree de A1ing 

che, 326, 7a. 

2) Ce nom n'apparait que comme un des pays ou Tcheng Houo recut l'ordre de 

se rendre en 1408 (Ming che, 326, 6b), 'a cote du nom de "Siao-A-lan" (= Siao-Ko-lan), 
et dans la liste des pays visites par Tcheng Houo et qui est inseree 'a la tin de sa 

biographie. La finale est evidemment en -palan, mais le Jurfattan propose par Rockhill 

(82, 83, 464) est une hypothiese gratuite. Rockhill dit que le JAUing che met A-po-pa-tan 

pres de Quilon; il le met en realite pries de Kan-pa-li, c'est-'a-dire, pour moi, de Koyampadi. 

3) Le Yinyg-gai cheng-lun de Tchang Cheng ecrit Sou-kan-li [g ],], mais celui de 

Ma Houan a bien Sou-kan-la, comme Fei Sin, le Ming che et le Si-gang tch'ao-kong 

tien-iou; le nom est vraisemblablement S6kandar, comme l'a dit Groeneveldt (209, 212). 

Groeneveldt (p. 169) a tradniit *U j - E Y' j Z il t 
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pas [a' lui] 1), il se mit lui-m8me 'a la tete de ses soldats et vint 

attaquer I'armbe imperiale. [Tcheng] Houo combattit avec energie, 

le poursuivit, le fit prisonnier 'a tj-J ifIJ Nan-po-li (Lambri) 

tt 4: [corr. ]j que donne Ming eke, 304, 2a] 1L par "a pretended son 

of the king had killed that prince and put himself on the throne", mais cette version 

est inconciliable avec le texte. 11 n'en reste pas moins que les redacteurs de la biographie 

de Tcheng Houo ont ici brouille les faits. Aussi bien d'apres le Ying-yai cheng-lan et 

le Sing-tch'a cheng-lan que d'apres le paragraphe du MIing che sur Sumatra, un roi de 

Sunmatra avait ete tue' par les Battak; un vieux pecheur ayant tue' a son tour le roi 

des Battak, la veuve du roi de Sumatra 1'epousa, et le vieux p8cheur devint le mlaitre 

du pays. Mais le roi de Sumatra tue par les Battak avait laisse un jeune fils quii, 

devenu adulte, tua le vieux p8cheur et monta sur le trone. Le fils du vieux p8cheur, 

Sou-kan-la, s'enfuit dans la montague, et de 1a harrassa par des incursions frequentes 

les gens de Sumatra. Irrite contre Tcheng Houo pour la question des cadeaux imperiaux, 

il en vint aux mains avec la mission chinoise, mais fut finalement capture. Le texte de 

la biographie de Tcheng Houo ne peut donc etre retenu. Le Ying-yai cheng-lan. de Ma 

Houan dit que Sou-kan-la etait j - che-tsezn, "fils de la femme legitime" du vieux 

pecheur; je suppose que Ma Houan entend par la, bien que ce soit uu peu inattendu, 

que ce fils etait ne de la femme qu'avait eue le vieux p8cheur avant de devenir le mari 

de la reine; un fils qu'il aurait eu de cette derniere ne'ut guere pu 8tre adulte au 

temps du role qu'a joue' Sou-kan-la. M. D. (p. 46) dit que le texte du Ying-yJai 

clieng-lan de Tchang Cheng (celui que suit Rockhill) fait de Sou-kan-la le frere cadet 

( * ti) du vieux pecheur, et non son fils; mais c'est 1a une erreur; toutes les editions 

du Ying-yai cheng-lan de Tchang Cheng ont bien T tsee, "fils", qui est aussi la 

leqon du Si-yang ich'aoh-kong lien-lou; ti, "frere cadet", n'est donne que par la notice 

du M1ing eke sur Sumatra, et on voit que la biographie de Tcheng Houo, tout en alt6rant 

les faits, parle bien aussi d'uni fils et non d'un frere cadet. Fei Sin qualifie simplement 

Sou-kan-la de "roi usurpateur", sans rien dire de sa parente. De toute l'histoire, il 

semble resulter que Sou-kan-la etait de fait aussi puissant que le roi considere comme 

legitime. Le fils de l'amien roi, dans le Ying-yai cheng-lan de Tchang Cheng, est qualifie 

de f h_kia-tseu, ce que Rockhill (p. 153) a traduit par "pretendant"; mais le 

sens reel est "fils de la mere par un premier lit". Tcheng Hiao (Wou-hio pien, 67, 

45b), qui depend ici de Tchang Cheng comme l'attestent la le,on "Sou-kan-li" et 

l'expression kia-tsen, s'est embrouill6 dans la fin du texte, et finit par dire a la fois 

que "Sou-kan-li" est le fils du vieux pecheur, que Tcheng Houo ramena "Sou-kan-li" 

a la capitale ou il fut mis a mort, et que le "fils du roi vieux pecheur" (= "Sou- 

kan-li") en temoigna sa reconnaissance par l'envoi d'un tribut! 

1) TN a pou-ki signifie g6ne'ralement "ne pas arriver en temps voulu", mais 

le texte correspondant de la section de Sumatra a 4 R poe-hi hi, "n'atteignaient 

pas jusqu'a lui", c'est-a-dire qu'il n'y en avait pas pour lui. 
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et captura egalement sa femme et son fils I). La 13e annee, la 

7e lune (5 aou't-2 septembre 1415), [Tcheng Houo] revint 'a la 

Cour. L'Empereur fut tres content, et fit des dons aux generaux 

et aux officiers, chacun selon leur rang" (Ming che, 304, 2a). - 

'La 10e annee [de Yong-lo],... la 1ie lune,... [le jour] ping-tchen 
(8 decembre 1412?) 2), Tcheng Houo fut envoye a nouveau en 

ambassade dans les mers d'Occident" (Ming che, 6, 5b). - "La 

13e annee [de Yong-lo],... la 7e lune, [le jour] kouei-mao (12 aoiut 

1415), Teheng Houo revint" (Ming che, 7, lb). 

Fei Sin, d'apres les indications de la table de ses voyages, ne 

devait pas etre du troisieme voyage de Tcheng Houo en 1412- 

1415. Ii n'en rapporte pas moins ce qui suit a propos de Sou- 

kan-la a Sumatra (texte du T'ien-yi-ko; cf. Rockhill, 157): "La 

lie annee de Yong-lo (1413), le roi usurpateur Sou-kan-la ravagea 

ce royaume. Le roi [legitime] envoya un ambassadeur qui vint 

au Palais pour exposer ses plaintes et demander du secours. 

L'Empereur ordonna a l'envoye principal le grand eunuque Tcheng 

Houo et autres de se mettre a la tete de troupes imperiales pour 

reduire [l'usurpateur] et s'emparer de lui. [Tcheng Houo ] prit vivant 

l'usurpateur. La 13e annee de Yong-lo (1415), [Tcheng Houo] revint 

et offrit [son prisonnier] a la porte du Palais. Les barbares furent 

ebrailles et se soumirent" 3). 

Ma Houan participa au contraire au voyage. La recension de 

Tchang Cheng a fausse son recit (Rockhill, 153-154; D., 46). 

D'apres cette recension, le "vieux pecheur" vint a la Cour de 

Chine la 7e annee (1409); la ioe annee (1412), l'Empereur envoie 

1) Le texte ne permet pas de dire s'il faut entendre ces mots au singulier ou au pluriel. 

2) Il n'y a pas de jour j7j F ping-tchen dans la 11' lune de cette anniee-la; 

j'ai traduit en lisant fJj- ) ping-siu; autrement il faut lire "12e lune, [jour] ping- 
Ichen" (7 janvier 1413), niais je le crois moins probable. 

3) La fin de la traduction de Rockhill est un contresens. 
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une mission 'a Sumatra; la lIe annee (1413), Tcheng Houo s'empare 

de Sou-kan-la, et le ramene a la Cour oiu il est execute. Mais, 

d'apres le texte original de Ma Houan, la 7e annee (1409), le 

"vieux pecheur" vient a la Cour, et n'en repart que la 1be annee 

(1412); la 13e annee (1415), Tcheng Houo s'empare de Sou-kan-la 

et le remene 'a la Cour oiu il subit la peine capitale. Le Ming che 

(325, Sa) dit egalement que c'est la 13e annee (1415) que Tcheng 

Houo "arriva de nouveau dans ce royaume" et s'empara de Sou- 

kan-la. C'est ce texte original de Ma Houan qui doit faire foi. 

Il en resulte que l'assassinat du "vieux pecheur" eut lieu au plus 

tot 'a la fin de 1412, et les troubles causes par Sou-kan-la, qui 

veut venger son pere, sont naturellement posterieurs a l'assassinat. 

Le roi legitime n'a done pu envoyer un ambassadeur en Chine a 

temps pour que l'Empereur donne a Tcheng Houo, dont la mission 

resulte d'un edit de la fin de 1412, l'instruction d'aller s'emparer 

de Sou-kan-la. Fei Sin, parlant par ouY-dire, a ete mal inform6e. 

Reste la date de la iie annee (1413) indiqube par Fei Sin 

pour les pretendus ordres donnes a Tcheng Houo. En realite, le cas 

est le meme que pour le second voyage. L'ordre de mission est de 

la fin de la b0e annee, mais Fei Sin n'en a pas connu la date, et 

l'expedition n'a ete prete que dans le courant de l'annee suivante. 

Nous en avons la preuve indirecte par Ma Houan qui, dans sa 

preface de 1416, parlant de l'ordre imperial qui a cree l'expedition, 

le date de l'annee kouei-sseu, c'est-a-dire de 1413. Ma Houan, comme 

Fei Sin, n'a connu que le moment oiu la flotte s'est organisee. On 

ne peut pas davantage faire grand fond sur la date de 1415 que 

nos textes paraissent indiquer pour la capture de Sou-kan-la. C'est 

la en realite la date oiu Tcheng Houo, ayant capture Sou-kan-la, 

le ramena prisonnier a la Cour. En principe la capture elle-meme 

avait pu s'effectuer 'a un moment quelconque entre 1413 et le 
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debut de 1415; je ne suis cependant pas loin de la placer 'a ce 

dernier moment. 

Le poeme initial de Ma Houan, que je rapporte, on l'a vu, a 

cette mission de 1412-1415, enumere les principaux pays que 

Ma Houan a alors parcourus: Champa, Java, Palembang (San-fo-ts'i), 

Malacca (li IIJI Wou-siu), Sumatra 1), Ceylan, Cochin, Calicut, les 

Maldives ( jl Lieou-chan), Ormuz. Les notices du l.71ing che 

(324-326) confirment, avec la date de l'ordre d'envoi en mission 

de 1412, le passage de Tcheng Houo au Champa, a Sumatra (Atcheh), 

a Cochin, Ia Cail, aux Maldives et a Ormuz. Mais elles donnent 

en outre la meme indication pour Pahang, Kelantan, Aru (A-lou) 

et Lambri (Nan-po-li). 

Comme on le voit, c'cst au cours de ce troisieme voyage que, 

pour la premiere fois, Tcheng Houo a depasse l'Inde meridionale 

et atteint le Golfe Persique. 

Queatrime voyage. - La 14e annee [de Yong-lo], en hiver 

(21 octobre 1416-17 janvier 1417), Malacca, Calicut et autres, 

en tout 19 royaumes, envoyerent tous des ambassades pour rendre 

hommage a la Cour et apporter tribut. En les congediant pour 

leur retour, [l'Empereur] ordonna 'a nouveau 'a [Tcheng] Houo et 

autres de les accompagner et d'aller conf6rer des presents a leurs 

princes. La 17e annee, la 7e lune (23 juillet-20 aocut 1419), 

[Tcheng Houo] revint" (Ming che, 304, 2a). - "La 14e annIe 

[de Yong-lo],... la 12e lune, [le jour] ting-mao (28 decembre 1416), 

Tcheng Houo fut a nouveau envoye en ambassade dans les mers 

d'Occident" (Ming che, 7, 2b). - "La 17e annee [de Yong-lo],. 

1) Le poeme, apres la mention de Sumatra (Atcheh), dit: jft 3# l fEt 
b" X iJ4 4 

t T 
t 

a 
N , "De la [_ de Sunmatra7, en divisant la 

flotte, on s'est rendu a Ceylan, et chez les barbares de Cochin et de Calicut" ( 
" 

lien, mie semble 8tre une cheville). Ceci semble indiquer que la flotte s'est subdivisee 

au de6part de Sumatra. 
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la 7e lune, [le jour] keng-chen (8 aout 1419), Tcheng Houo revint" 

(Ming che, 7, 3 a). 

Ma Houan n'a pas ete de ce quatrieme voyage, et on verra 

plus loin que Fei Sin n'en fut pas non plus. Mais nous avons un 

moyen indirect d'etablir une liste approximative des pays oiu Tcheng 

Houo s'est rendu en 1417-1419. La biographie nous fait savoir 

que Tchen~ Houo regut ordre, a la fin de 1416, d'accompagner 

dans leurs pays respectifs 19 ambassadeurs qui etaient venus a la 

Cour pendant cette annee-la. Nous pouvons done partir de la liste 

des ambassades etrangeres qui se trouve a la fin des annales princi- 

pales de 1416 dans le Ming che (7, 3a); elle ne contient pas 19 

noms, l'un d'eux fait double emploi, et certains sont vraisem- 

blablement hors de cause; ce n'en est pas moins la une base pour 

l'enquete. Voici le texte: 

"Cette annee-la (1416), le Champa, Calicut, Java, Malacca, 

Sumatra (Atcheh), 5 AA/ : Nan-wou-li (Lambri), Borneo ('j J j1V 

Po-ni, Brunei), Pahang, Ceylan (Si-lan-chan), les Maldives (Lieou- 

chan), p_$ ?j lj Nan-po-li (Lambri), Aden, |jil . LJ Ma-lin (Ma- 

linde), Ormuz, Cochin vinrent offrir tribut; le ql [11 Tchong-chan 

de Lieou-k'ieou vint deux fois offrir tribut". 

Ecartons d'abord le Lieou-k'ieou. La notice de ce pays au ch. 

323 du Ming che ne dit rien de Tcheng Houo; l'enumeration des 

pays visites par Tcheng Houo et qui clot sa biographie ne nomme 

pas le Lieou-k'ieou; Fei Sin a une notice sur le Lieou-k'ieou (dans 

le texte du T'ien-yi-ko seulement), mais parmi les pays qu'il ne 

mentionne que par oui'-dire. II est a peu pres sur que Tcheng Houo 

n'est jamais alle dans ce pays. 

Borneo est egalement douteux. Bien que la liste finale de la 

biographie de Tcheng Houo nomme ce pays, les notices du ch. 325 

du Ming che n'appuient pas ce renseignement (cf. Rockhill, 82, 265). 

La notice de Po-ni (Borneo) dans le texte du T'ien-yi-ko du Sing- 

295 
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tch'a cheng-lan est dans le meme cas que celle de Lieou-k'ieou. 

Fei Sin n'y est pas alle, et probablement Tcheng Houo pas davantage. 

La liste contient deux noms, Nan-wou-li et Nan-po-li, que j'ai 

identifies tous deux 'a Lambri; tous deux figurent dans la liste 

finale de la biographie de Tcheng Houo, et il y a une notice dans 

le Ming che sous chacun de ces deux noms (325, 7b, et 326, 6b). 

Fei Sin ne mentionne ni l'un ni l'autre nom. On a vu que, d'apres 

le Mfing che et la biographie de Tcheng Houo, celui-ci, en 1413- 

1415, poursuivit et captura Sou-kan-la sur le territoire de Nan- 

po-li, et en outre que le passage de Tcheng Houo au Nan-po-li 

pendant son 3e voyage est rappele dans la notice de ce pays. Ma 

Houan a en outre une orthographe # j P Na-mo-li pour la 

"mer de Lambri". Ces renseignements de Ma Houan ont passe 

dans le Ming che (325, 7b) et le Si-yang tch'ao-kong tien-lou, mais 

celui-ci ajoute que le pays de Nan-po-li est aussi appele Ai * 

Nan-wou-li. La forme Nan-wou-li est en realite une survivance 

du PjA VIA Iit Nan-wou-li du Tao-yi tche-lio (cf. Rockhill, 148). 

C'est sous la forme de Nan-wou-li que ce pays continua d'etre 

connu dans les premieres annees du XVe siecle, a propos des 

voyages de 1405-1407 et de 1408-1411. Mais quand un envoye 

du roi Ma-ha-ma-cha (Mohammed-siih) arrive a la Cour en 1412, 

le nom de son pays est ecrit pour la premiere fois Nan-po-li. Si, 

en 1416, la liste des ambassades parle 'a la fois du Nan-wou-li et 

du Nan-po-li, c'est probablement qu'il est venu cette annee-la deux 

ambassades, dont l'une a ete enregistree sous le nom ancien, l'autre 

sous le nouveau. Et les compilateurs du Ming che, moins clair- 

voyants que l'auteur du Si-yang tch'ao-kong tien-lou ou sa source, 

ne se sont pas apergus que les deux noms designaient un seul et 

meme pays 1) 

1) Le Wou-hio pien (68, 7b-8a), qui s'inspire de Tchang Cheng, ecrit toujours 

A j ' Nan-ni-li, c'est-a-dire avec une faute qui, pour la recension de Tchang 
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I1 est probable que tous les autres pays de la liste de 1416 

ont ete visites par Tcheng Houo au cours de son quatrieme voyage. 

Leurs notices dans le Ming che ne le confirment cependant d'une 

maniere expresse que pour Pahang, Lambri (Nan-wou-li) et Aden. 

Mais elles nomment d'autres pays que la liste de 1416 n'indi- 

quait pas. 

L'un d'eux est 'iJ : j ' Cha-li-wan-ni, qui figure en effet 

dans la liste finale de la biographie de Tcheng Houo. La breve 

notice de ce pays dans Ming che, 326, 6b, specifie que ce pays 

envoya une ambassade en 1416, et que Tcheng Houo fut envoye 

au Cha-li-wan-ni en reponse. Rockhill (p. 83) dit que Cha-li-wan-ni 

etait dans l'Inde du Nord, encore qu'il ne sache pas l'identifier. 

Mais rien ne montre que Tcheng Houo, en 1417-1419, soit alle 

dans l'Inde du Nord, et je ne vois pas pourquoi Rockhill y place 

Cha-li-wan-ni. A moins d'un texte qui m'echappe, j'incline a voir 

dans Cha-li-wan-ni le meme nom que le '`4 A ] f- Cha-li-pa- 

tan du Tao-yi tche-lio, le Jurfattan des Arabes (Rockhill, 464). 

Les autres pays qui n'etaient pas mentionnes dans la liste finale 

des "annales principales" de 1416 et ou cependant le ch. 326 du 

Ming che atteste que Tcheng Houo se rendit sont * ' ~S t 
Mou-kou-tou-chou (Mogedoxu), ~4 1ij Pt Pou-la-wa (Brawa) et 

Cheng, ne m'est connue que par l'edition du Ki-lou houei-pien (63, 12a), mais se ren- 

contrait peut-etre par suite dans l'edition de 1522, corrigee sur ce point par certains 

editeurs subsequents. A la fin du § de Nan-po-li, Ma Houan a une breve notice sur la 

Montagne du Chapeau (Mao-chan) et dit qu'elle depend de Nan-po-li (Lambri). Toutes 

les editions de la recension de Tchang Cheng (et par suite l'edition de 1522) ont 

supprime le premier caractere et disent que le Mao-chan depend de Po-li. Tcheng Hiao 

a son tour a altdre ce dernier nom, et rattachant an "Nan-ni-li" ce qui, chez Ma Houan, 
concerne le Mao-chan, fait debuter sa notice en disant que le "Nan-ni-li" depend de 

j 'i j Po-t'o. Si on retablit les formes reelles, c'est-a-dire "Nan-ni-li" < Nan-po-li, 
et "Po-t'o" < Po-li < Nan-po-li, on voit que Tcheng Hiao en arrive a dire que Lambri 

depend de Lambri! Malgre ces coqs-a-l'ane, Tcheng Hiao, s'inspirant vraisemblablement 

de la meme source que le Si-yang tch'ao-kong tien-lou, dit que, "selon certains, le Nan- 

ni-li [lisez Nan-po-li] est le meme que le Nan-wou-li". 
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i1-'J ;j*4 La-sa. La liste de 1416 est incomplete, car les notices 

specifient que ces trois pays avaient envoye des ambassades en 1416, 

en meme temps que le pays de Ma-lin. Par contre, si le pays de 

Ma-Iiin est mentionne dans la liste de 1416, il n'est pas dit dans 

les notices du ch. 326 que Tcheng Houo s'y soit rendu. Mais ce 

doit etre la une omission de la notice, qui ne signale pas non plus 

de passage de Tcheng Houo 'a une date posterieure; or Ma-lin figure 

dans la biographie de Tcheng Houo parmi les pays que Tcheng 

Houo a visites reellement. L'abstention de Tcheng Houo (ou de 

ses delegues) aurait ete d'autant plus singuliere qu'un an avant 

son ambassade de 1416, le Ma-lin en avait envoye une autre, 

apportant en tribut une girafe (k'i-lin) dont l'arrivee fit sensation 

a la Cour 1). Les quatre etats, ou au moins trois, sont sur la cote 

orientale d'Afrique, et Ma-lin doit bien etre Melinde au Nord de 

Mombasa comme le croit Rockhill (p. 83), d'autant que la carte 

du Wou-pei-tche ecrit IL f J Ma-lin-ti. La-sa n'est pas identifie; 

a la p. 83, Rockhill en fait "some port near Ma-lin", mais aux 

pp. 76 et 616, il propose, en supposant une inversion des caracteres, 

d'y retrouver Zeila du Somaliland; une inversion est peu vraisem- 

blable dans un nom qui apparalt plusieurs fois. De son cote, 

Schlegel (T'oung Pao, IX [1898], 368) a dit que c'etait la "Shedjer 

(the Schahhr of Niebuhr)"; bien qu'exprimee sans reserves, cette 

identification ne repose sur rien; elle semble seulement avoir ete 

suggeree a Schlegel par sa mauvaise lecture JJ 4 Ts'eu-sa de 

1) Cette ambassade est de 1415, et non de 1405 comme il est dit dans Rockhill, 

p. 83. Outre le Ming cke, elle est d'ument rappelee dans le paragraphe de Ma-lin du 

7You-hio pien, 68, 41b. Dans la section Homang-Ming la-tcheng ki de ce dernier ouvrage 

(II, 9b), il est dit en outre quie, la 13' annee de Yong-lo, "a la 11' LIone (1e-30 

decembre 1415), le royaurne de U 
X Ma-lou offrit un k'i-lin; l'Empereur ne yvou- 

lutj pas recevoir de f6licitations (a ce sujet)"; dans ce texte, Ma-lou est s'urement fautif 

pour Ma-lin, et nous avons par suite la l'indication du mois oiu l'ambassade de Melinde 

a ete re9ue. 
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La-sa. Tres hypothetiquement, on pourrait songer a l'arabe 

ras, le "cap", en tete d'un nom abrege populairement. La carte 

du Wou-pei tche met La-sa sur la peninsule arabique, au Nord- 

Ouest d'Aden. 

Ainsi Tcheng Houo qui n'avait pas depasse l'Inde au cours de 

ses deux premiers voyages, et dont le troisieme I'avait mene jusqu'au 

Golfe Persique, a pousse au cours du quatrieme jusqu'a I'Afrique, 

ayant traverse tout l'Ocean Indien. 

Cinquieme voyage. -"La 19e annee [de Yong-lo], au printemps 

(2 f6vrier-1er mai 1421), [Tcheng Houo] se rendit a nouveau [dans 

les mers d'Occident]; l'annee suivante, la 8e lune (17 aou't-15 sep- 

tembre 1422), il revint" (Ming che, 304, 2a). "La 19e annee 

[de Yong-lo], au printemps, la lre lune,... [le jour] kouei-sseu 

(3 mars 1421) 1), Tcheng Houo fut envoye a nouveau en ambas- 

sade dans les pays d'Occident" (Ming che, 7, 3b). -" La 20e annee 

[de Yong-lo],... la 8e lune,... [le jour] jen-yin (3 septembre 1422),... 

Tcheng Houo revint" (Ming che, 7, 4a). 

Les notices du ch. 326 du Ming che montrent qu'au cours de 

ce voyage, Tcheng Houo se rendit dans l'Inde a Kan-pa-li (Koyam- 

padi?), sur la cote d'Arabie a Djofar, sur la cote orientale d'Afrique 

a Mlogedoxu et "a Brawa; le reste des escales nous echappe. Toute- 

fois, a la fin des donnees sur 1422, et avant l'enumeration des 

etats qui vinrent simplement offrir tribut, les "annales principales" 

du Ming che disent que, cette annee-la, 'le Siam, Sumatra, Aden 

et autres pays envoyerent des ambassadeurs qui, "a la suite, appor- 

terent en tribut des produits du pays" ( t ; _ R ) ). 
Sous cette redaction, nous devons bien probablement entendre que 

1) Ts'ien Tseng (Tou-chou min-k'ieou ki kiao-Icheng, II B, 29b) reproduit un ordre 

impe'rial oiu les principaux compagnons de Tcheng Houo sont nomme's, mais qui porte 

la date embarrassanite doi 10 novembre 1421; je tradoirai le texte en parlantduSi-yang 

fan-kouo Icke. 
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les ambassadeurs de ces pays, conformement a un usage alors 

courant, opt ete envoyes par leurs maltres sur les bateaux memes 

de l'ambassade chinoise qui les avait visites, et que par suite le 

Siam, Sumatra et Aden doivent etre ajoutes aux pays ou la cin- 

quieme expedition de Tcheng Houo s'est rendue. Si on se rappelle 

que l'ordre d'envoi en mission est du 3 mars 1421, que les pre- 

paratifs de ces expe6ditions etaient assez longs, que la mousson d'ete 

n'a pas dcu favoriser le voyage d'aller, et que Tcheng Houo etait 

de retour a la capitale des le 3 septembre 1422, on estimera que 

ce cinquieme voyage fut exceptionnellement rapide. J'ai e&mis plus 

haut l'opinion que Ma Houan avait participe a ce voyage de 

1421-1422, et avait alors pu ajouter la notice sur Djofar a son 

ceuvre de 1416. I1 se peut que les missions des quinze etats, Kou-li 

et autres, qui vinrent ensemble 'a la Cour de Chine en 1423, soient 

le resultat indirect de la mission de Tcheng Houo de 1421-1422 '). 

Sixienme voyage. -- "La 22e annee [de Yong-lo], la lre lune 

(1-29 fevrier 1424), le chef de * Kieou-kiang (Palembang), 

; Che Tsi-souen, demanda 'a succeder a la charge de 

*JR f siuan-wei-che 2), [Tcheng] Houo, emportant un brevet 

1) La venue des missions de ces quinze etats, Calicut et autres, en 1423 est 

indiquee dans le paragraphe du flj jf i ! Si-yang-So-li, oZu il est ditqu'unen- 

voy6 du Si-yang-So-li se trouvait parmi les 15 ambassadesquiavaientvoyage'ensemble.I1 

y a en effet, en fin des "annales principales" de 1423, et apres la mention du Champa, 

une longue liste d'etats de l'Ocean Indien qui de6buite par le nom de Calicut, et dont 

14 noms, se terminant par celui de Malacca, precedent ceux de giraz, Bengale, Lieou- 

k'ieou et 4i 1I Tchong-chan (ou le Tchong-chan du Lieou-k'ieou); mais le Si-yang- 

So-li ne figure pas dans la liste; peut-'tre est-ce la le 15' etat, dont le nom aurait ete' 

omis accidentellerulent dans les "annales principales". 

2) Ces evenements sont racontes dans la notice de Palembang (Ming eke, fin du 

ch. 324), mais il n'y est pas dit que c'est Tcheng Houo qui porta le sceau. Des l'annee 

suivante (1425), un envoye arrivait a la Cour pour dire que le sceau avait brule et en 

demander un autre. Ma Houan raconte les choses diff6remment. D'apres lui, le successeur 

de 9 J; Che Tsin-k'ing aurait ete, non son fils Che Tsi-souen comme le dit 

le laing che, iuais sa fille : = Che Eul-tsie ("Che la Deuxi6me", et non 
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et un sceau, alla les lui conferer. Quand il revint, Tch'eng-tsou 

(= Yong-lo) etait deja decede '). La Ire annee de Hong-hi, la 2e lune 

(18 f6vrier-19 mars 1425), Jen-tsong 2) ordonna 'a [Tcheng Houo] 

d'assurer la securite de la capitale du Sud (Nankin) avec les troupes 

qui etaient allees chez les barbares (Q } i 
,) 3); 1'etablissement d'un cheou-pei a la capitale du Sud com- 

menQa avec [Tcheng] Houo" 4) (Ming che, 304, 2a). - "La 22e annee 

[de Yong-lo], au printemps, la 1re lune, ... [le jour] kouei-sseu 

(16 fevrier 1424), Tcheng Houo est envoye de nouveau en am- 

bassade dans les mers d'Occident" (Ming che, 7, 5a). 

Nous n'avons aucune autre information sur cette breve expe- 

dition; la date du retour n'est pas indiquee dans les "annales prin- 

cipales", et on peut seulement affirmer que ce retour est anterieur 

au 25 f6vrier 1425, date 'a laquelle Tcheng Houo devint cheou-pei 

de Nankin (cf. supra, p. 239). I1 n'est peut-etre pas sur qu'on ait 

envoye un homme du rang et de l'age de Tcheng Houo unique- 

ment pour porter un sceau a un chef de Palembang, mais si 

Tcheng Houo alla ailleurs, il ne dut pas depasser alors l'Insulinde. 

Il semblait que ce d'ut etre la fin des grands voyages de Tcheng 

Houo et en general des flottes de "navires 'a joyaux". En effet, 

Che Eul-tsou [ .ft]comme dans la copie de MI. D., p. 37). Ma Houan ne dut pas 
etre du voyage, et sa version paralt etre un on-dit sans autorit6, malgre ce que croit 

Groeneveldt, 2' 6d., 198. 

1) Yong-lo est mort le 12 ao'ut 1424. 

2) C'est le nom posthume de l'empereur dont le nom de regne est Hong-hi. 

3) J'ai traduit V V_ 
hia-fan par "aller chez les barbares" (mot-a-mot y 'des- 

cendre"), et non par "soumettre", parce qu'on a assez sonvent T7 dj yij j hia Si- 

yang au sens de "se rendre dans les mers d'Occident" dans des textes officiels relatifs 

a Tcheng Houo et 'a ses colliegues, sans cosnpter le dicton rappele' a la fin de sa bio- 

graphie (- ;j ) & 1 l y4t, sur lequel cf. Mayers, dans China Review, 
III, 221), ni le titre du texte du is'ien-wen ki que je traduis plus loin. En tout cas, 
le texte signifle que les troupes qui avaient servi aux expeditions d'outremer seront 

desormais affect6es 'a la de'fense de Nankin. 

4) Sur l'inexactitude de cette phrase, cf. supra, p. 239. 
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Hong-hi, le successeur de Yong-lo, proclamait le jour meme de 

son avenement officiel, le 7 septembre 1424, I'abolition de plusieurs 

services organises par son pere, et en particulier celui des "navires 

"a joyaux des mers d'Occident" ( 4 k-- J Si-yang pao-tch'ouan; 

Ming che, 8, lb). Mais Hong-hi mourut des le 29 mai 1425, et 

fut remplacb par Siuan-to. Au bout de cinq ans de regne, celui-ci 

souhaita de voir se renouveler le defile d'ambassades etrangeres 

qui avait marque le regne de Yong-lo. Et il fit de nouveau appel 

a Tcheng Ilouo, dont ce fut le septieme et dernier voyage. 

Septieme voyage. - "La 5e annee de Siuan-t6, la 6e lune 

(20 juin-19 juillet 1430), 1'Empereur considera qu'il avait accede 

au trone depuis deja pas mal d'annees, et que cependant les 

royaumes barbares eloignes n'etaient pas encore venus rendre 

hommage et porter tribut. Sur quoi [Tcheng] Houo et [Wang] 

King-hong repnrent a nouveau l'ordre de parcourir Ormuz et autres 

royaumes, dix-sept en tout; puis ils revinrent" (Ming che, 304, 2a). 

La date de l'ordre de depart ') et celle du retour a la capitale ne 

sont pas mentionnees dans les "annales principales". 

A ce septieme voyage participerent Ma Houan, Fei Sin, et aussi 

K Kong Tchen, l'auteur du Si-yang fan-kouo tche. Par Fei 

Sin (Rockhill, 247), nous savons que 1'expedition etait a Java en 

1432, et aux Iles Nicobar (: * jlj Ts'ouei-lan-chan) du 15 au 

17 novembre 1432 (ou du 14 au 16 novembre 1432) 2). Nous sa- 

vons egalement par Ma Houan comment La Mecque (T'ien-fang) 

fut visitee 3). Ma IHouan rappelle l'ordre initial de 1430 qui avait 

1) L'ordre initial est peut-etre de la 5' lune, exactement du 25 mai 1430, et non 

de la 6' lune comme le dit la biographie de Tcheng Houo; cf. supra, p. 238; je tra- 

duirai cet ordre en parlant du Si-g,ang fan-kouo lche. 

2) Cf. Rockhill, 375, mais Rockhill a parle par inadvertance du second jour de 

la 10' lune, au lieu du 22 qu'indiquent toutes les editions de la recension usuelle du 

Sing-tch' cheng-lan; j'ai traduit sur le texte du T'ien-yi-ko, qui dit le 23' jour. 

3) Cette section du Ying-yai cheng-lan, que le rifacimento de Tchang Cheng ne 
donne pas, a ete' traduite pour la 1 r fois par M. D., 70-74. 
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charge Tcheng Houo de se rendre dans les pays etrangers 1), et 

il ajoute que lorsqu'une partie de la flotte (~ | fen-tsong) 2) se 

trouvait a Calicut, le grand eunuque t Hong 3) vit que le pays 
de Calicut envoyait des gens a La Mecque; il chargea alors sept 

personnes, interpretes et autres, de se rendre a La Mecque avec des 

presents a bord du ou des bateaux des gens de Calicut4); ces 

1) M. D. aurait pu marquer que 1430 est la date de l'ordre imperial, non du 

sejour a Calicut. 

2) Le poeme initial de Ma Houan, qui date a mon avis de 1416, parle dans les 

memes termes d'une division de la flotte (fen-Isong), en quittant Atcheh. Peut-etre le 

meme cas s'est-il produit en 1431-1433, une partie seulement de la flotte mettaut a 

partir d'Atcheh directement a la voile vers Ceylan. On verra toutefois par la suite de 
la presente etude que la separation avait pu se produire beaucoup plus t6t. 

3) M D. (p. 74) ne sait qui est ce grand eunuque (t'ai-kien) Hong; je pense 

qu'il s'agit de l'eunuque ,'j 'f Hong Pao, qui avait ete envoye au Siam en 1412 

(Ming che, 324, 7b), qui est nomme comme un des adjoints de Tcheng Houo dans 

l'ordre assez mysterieux du 10 novembre 1421 et qui figure dans l'ordre du 25 mai 

1430 parmi les personnes qui doivent accompagner Tcheng Houo, mais seulement 

toutefois avec le titre de "second eunuque de droite" ( .h ") & 
yeou-chao-kien). 

4) M. D. (p. 74) a compris qu'il s'agissait d'un bateau venu de la Mer Rouge et 

qui portait des gens envoyes de La Mecque a Calicut; mais le texte me parait mieux 

se comprendre comme je le fais, et d'ailleurs un bateau venu de la Mer Rouge vers 

Calicut aurait bien pu emmener les emissaires chinois vers la Mecque, mais ne leur 

aurait pas assure le voyage de retour; si au confraire ce sont des gens de Calicut qui 
vont i La Mecque (peut-etre en p6lerinage), ils ont ensuite a revenir et ramenent 

naturellement leurs passagers chinois. Toutefois il est hors de question que la flotte ait 

attendu un an a Calicut; j'examinerai plus loin les consequences a tirer de ce voyage 
d'un an des emissaires de l'eunuque Hong, en tenant compte de la date a laquelle nous 

pouvons fixer leur retour en Chine. En tout cas, mon interpretation du texte de Ma 
Houan est confirmee par la notice du T'ien-fang dans le Ming che (332, 10b), a laquelle 
M. D. ne parait pas s'etre reporte. On y lit: "T'ieng-fang . . . D'Ormuz, on n'y arrive 

qu'en 40 jours (ceci est pris au Sing-tch'a cheng-lan; les "ten days" dans Rockhill, 
619, sont une inadvervance du traducteur). De Kou-li (Calicut), en allant au Sud-Ouest, 
on n'y arrive qu'apres trois mois (cf. D., 70)... La 5O annee de Siuan-to (1430), 

Tceeng Houo, ayant ete envoye en ambassade dans les mers d'Occident, detacha ( f ) 
un de ses colleges ( v) pour qu'il se rendit a Kou-li (Calicut). [Celui-ci] apprit que 
le [royaume de] Calicut envoyait des gens au T'ien-fang; alors il delegua des gens qui, 
emportant des marchandises, s'adjoignirent au navire [des gens] de [Calicut] pour faire 
le voyage avec eux. L'aller et le retour prirent une annee. [Les emissaires chinois] 
acheterent des joyaux extraordinaires, des objets pr6cieux rares, ainsi qu'une girafe 
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emissaires ne revinrent a Calicut qu'au bout d'un an. Les details 

precis que Ma Houan donne sur La Mecque permettent de penser 

que Ma Houan, docteur musulman et qui devait souhaiter de faire 

le pelerinage, fut au nombre des sept envoyes de l'eunuque Hong; 

peut-etre Kouo Tch'ong-li l'accompagnait-il; par contre, Fei Sin, 

que rien d'ailleurs ne permet de supposer musulman, n'est pas alle 

a La Mecque 1). Et Tcheng Houo non plus, quoi qu'en dise la liste 

de pays qui termine sa biographie; des emissaires d'un chef detach6 

de sa flotte principale ont seuls fait le voyage. Mais ces emissaires 

ramenaient joyaux, girafe, lion, autruche, et naturellement c'est 

Tcheng Houo qui, au retour, dut presenter tout ce butin a l'empereur. 
La biographie de Tcheng Houo dit que l'expedition de 1431- 

1433 parcourut 17 royaumes, mais le Si-yang fan-kouo tche de 

Kong Tchen, redige a la suite de ce voyage, en decrit en fait 20, 
a savoir 2): 1° Champa; 20 Java; 30 Siam; 40 Palembang; 50 Aru 

(BI P| Ya-lou); 60 Malacca; 70 Sumatra; 8° rS 6 , Na-kou- 

eul (Battaks); 90 ~ 
d Li-tai (Lide); 10° Nan-po-li (Lambri); 

110 Maldives (Lieou-chan); 120 Bengale; 130 Ceylan (Si-lan-chan); 
140 Siao-Ko-lan (Quilon); 150 A-tche (lire K'o-tche, Cochin); 16° 

Kou-li (Calicut); 170 Djofar; 180 Ormuz; 190 Aden; 200 T'ien-fang 

(Arabie, La Mecque). 

(k'i-lin), un lion et une autrache, avec lesquels ils revinrent. Le roi du pays envoya 
aussi un ambassadeur qui vint apporter le tribut en compagnie des envoyes de la Cour 

(Ja tch'ao-che, l'ambassade dirigee par Tcheng Houo)." 11 est evident que 
tout ce passage est emprunte a Ma Houan, et que les compilateurs du Jling che (on 
les pr6decesseurs qu'ils ont copies) ont compris le texte de Ma Houan comme moi. Ce 
meme texte est un pen deforme dans le Si-yang tch'ao-kong tien-lote parce que, ne 
mentionnant pas le pays de Kou-li (Calicut), le maintien de * _1 pen-kouo n'a 

plus de sens. 

1) M. D. (p. 12) a deja fait remarquer que l'opinion contraire de Groeneveldt ne 

reposait sur rien; elle avait ete adoptee telle quelle par Schlegel, dans T'oung Pao, 
IX [1898], 365. 

2) Cf. la notice du Ssezt-k'ou .., 78, 14-15, et Rockhill, 80. Nul de nous ne 
connalt actuellement l'ouvrage lui-meme; je parlerai de lui plus loin. 
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En realite, il n'appert pas de cette liste que Kong Tchen ne 

decrive que les pays visites par 1'expedition de 1431-1433, ni qu'il 

les decrive tous. C'est ainsi qu'il ne dit rien des Nicobar, oiu Fei 

Sin s'est arrete cependant trois jours. Les notices des ch. 325-326 

du Ming che attestent que 1'expedition de 1431-1433 a passe a 

Java, a Aru (A-lou), a Sumatra, a Lambri, aux Maldives, a Ceylan, 

a Cochin, 'a Djofar, a Ormuz et a Aden, soit au moims dans 10 

des 20 pays decrits par Kong Tchen. Mais en outre, elles font aller 

Tcheng Houo en 1431-1433 dans des pays que Kong Tchen ne 

nomme pas, comme Kan-pa-li (Koyampadi?; oiu on devait aller de 

Calicut par terre), Mogedoxu, Brawa, La-sa. Soit dans la personne 

meme de Tcheng Houo, soit par des vaisseaux qu'il avait detaches, 

la flotte de 1431-1433 a parcouru tout l'Ocean Indien. 

Nous pouvons heureusement preciser les mouvements de cette 

flotte par un document que Mayers a traduit autrefois dans la 

China Review, III, 329-330, mais qu'il vaut de reprendre, en 

precisant surtout les dates. Ce texte, conserve dans le Ki-lou 

houei-pien, 202, 36-37, fait partie du Jj - la , Ts'ien-uen k-i 

de * j 1i9J Tchou Yun-ming (1460-1526) 1), et ce n'est mal- 

heureusement qu'un resume. Tel quel, il est ainsi conQu: 

"Voyages dans les mers d'Occident (j; Uj^j Hia Si-yang). 

"Au temps de Yong-lo, les armees imperiales sont allees a 

diverses reprises dans les mers d'Occident. A ce moment-la, les 

envoyes (9 ,A che-jen) 2) ont compose les deux ouvrages Ying- 

yai yi[ - ]-lan et Sing-tch'a cheng-lan pour noter les choses etranges 

1) Sur l'ouvrage, cf. Ssezu-k'ou. ., 143, 19-20; je n'ai pas acces au n ="j 

Ye ki du meme auteur (sur lequel, cf. ibid., 143, 19a-b), oju, d'apres les commissaires 

du Sseu-ko'ou..., on trouverait deja la majeure partie du Ts'ien-wen ki. Sur Tchou 

Yun-ming, cf. aussi D., 16-17, et plus loin, a propos du Si-yang tch'ao-kong tien-loze. 

2) Tchou Yun-ming, ecrivain peu precis, se trompe en qualifiant Ma Houan et Fei 

Sin d"'envoyes". 
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entendues. A present j'ai obtenu [un texte sur] un evenement [du 

temps] de Siuan-to, et j'en copie rapidement 1'essentiel. 

"[10:] Rapports officiels (; A t'i-pen). [Les textes sont longs, 

et je ne les copie pas.] I) 

"[20:] Effectifs. - Officiers 2), hommes de troupe 3), houo-tchanlg 4), 

timoniers (t4t LIE to-kong), sondeurs 5), interpretes ( 1 t'ong- 

che), secretaires ( pan-chou), comptables ( f souan-cheou), 

medecins, ouvriers pour les ancres de fer 6), calfats 7), charpentiers 8), 

etc., matelots ( A -Ef R chouei-cheou-min), chao-jen 9), et autres, 

en tout 27550 personnes 10). 

1) Note de Tchou Yun-ming. 

2) 8 kouan-kiao; j'ai pris l'expression au sens d'officiers subalternes (hiao) 

des troupes gouvernementales (kozan-kiun). 

3) )VA W k'i-kinn, mot-a-mot "troupes a drapeaux"; j'entends par la destroupes 
combattantes, par opposition a toutes les "specialites" dont il est question ensuite. 

4) )( K- . -Mayers a traduit par "purveyors", je ne sais sur quelle autorite. 

Dans l'ancienne organisation militaire chinoise, dix hommes faisaient un !K hono, et 

hono-lchaan signifierait normalement "chef de houo"; mais si j'ai bien compris k'i-kiltn 

(que Mayers traduit aussi par "soldiers"), on attendrait la mention des "chefs de hono" 

(a peu pres "caporaux") entre les konan-hiao et les k'i-kiun. 

5) TILE e a .jE pan-ting-cheozn; c'est deja ainsi qu'a traduit Mayers ("leadsmen"), 

et je l'ai suivi sans conviction. Le mot ting signifie en general une grosse pierre jouant 

le role d'une ancre. Enfin, bien que to-kong soit l'expression usuelle pour "timonier", 
peut-etre faut-il lui rattacher le mot pan et lire to-kong-pan, ting-cheon. 

6) $ 4j t'ie-mao, mot-a-mot "chat en fer"; on ecrit ge'neralement aujourd'hui 
A 

mao, caracter, de formation r6cente. 

7) *J XJ'] monz-nien. Le sens ordinaire de nien est "haler", qui ne va pas ici; 

celui de "calfater" est donne' dans le dictionnaire de Giles. 

8) jfX t a-ts'ai; Mayers a compris comme moi; cf. les fX f t 

ts'ai-tsiang, "scaffold-buiilders", du dictionnaire de Giles. 

9) 4 }&, Mayers a traduit par "landsmen", je ne sais pourquoi; je pense 

qu'il faut lire {I0j Jk chao-jen, qui signifie aussi "matelots",; mais je ne sais quelle 

diff6rence on etablissait entre les chouei-cheon-min (ou choeei-cheonW) et les chao-jen. On 
trouve aussi, au lieu de fj chao, les orthographes 4f chao et chao. 

10) Cet effectif considerable rappelle les 27800 et tant d'hommes attribu6s a la 

premiere expe'dition de Tcheng Houo, et aussi les 27000 et tant d'hommes que la 

recension usuelle du Sing-tch'a cheng-lan lui prete pour son second voyage. 
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"[3°:] Itineraire ( . li-tch'eng). - La 5e annee de Siuan-to, 

la 12e lune intercalaire, le 6e jour (19 janvier 1431), on leva l'ancre 

a £iH 
" 

Long-wan 1). Le o1e jour (23 janvier 1431), on arriva a 

14~ LJ Siu-chan 2). [On chassa.] 3). Le 20e jour (2 fevrier 1431), 

on sortit par [f -- [t Fou-tseu-men4). Le 21e jour (3 f6vrier 

1431), on arriva a Lieou-kia-kiang 5). La 6e annee, la 2e lune, ke 

26e jour (8 avril 1431), on arriva a ~ ~ t Tch'ang-lo-kiang 6). 

La Ile lune, le 12e jour (16 decembre 1431), on arriva au jji -4 
I]J Fou-teou-chan 7). La 12e lune, le 9e jour (12 janvier 1432), 

on sortit de Wou-hou-men 8). [On alla 16 jours.] 9) Le 24e jour 

(27 janvier 1432), on arriva au Tchan-tch'eng (Champa)10). La 

1) Long-wan (la Baie du Dragon) est le nom d'une anse a l'angle Nord-Ouest 

de Nankin; cf. l'index et les cartes du Nankin du P. Gaillard. Mayers avait deja songe 
a la region de Nankin, sans toutefois identifier le Long-wan. C'est donc au Long-wan 

que la flotte du 7e voyage de Tcheng Houo a du se constituer; peut-etre en avait-il 

ete de meme pour celles des voyages precedents. 
2) Je n'ai pas fait de recherche speciale pour identifier cette montagne, qui doit 

se trouver un peu Ouest-Nord-Ouest de T'ai-ts'ang. 

3) Les passages entre crochets sont des notes de Tchou Yun-ming, resumant evi- 

demment le texte plus long du document original. Le terme ;t j' ta-wei signifie 
en principe une chasse en battue par encerclement, et a ete souvent en Chine un 

exercice presque militaire. 

4) La "Passe de l'aconit". Cette passe devait etre peu au Nord-Ouest de T'ai- 

ts'ang, puisqu'en quittant par elle le Siu-chan, on est a T'ai-ts'ang des le lendemain. 

5) A T'ai-ts'ang du Kiang-sou. Cf. supra, p. 274. 

6) "Chenal de Tch'ang-lo"; c'est une branche de la riviere Min. Cf. aussi supra, 

p. 274, n. 3. 

7) Vraisemblablement tout pres de la ville meme de Fou-tcheou. 

8) Cf. supra, p. 274. 

9) A la chinoise, on peut indiquer le nombre de jours entre un evenement et un 

autre soit en comptant comme nous (du 9 au 24, on compte alors 15 jours), soit en 

tenant compte du jour initial et du jour final (du 9 au 24, on compte alors 16 jours); 
mais on s'attendrait a voir un meme texte employer toujours le meme mode de comput. 
Or, dans les notes de Tchou Yun-ming, on trouve tantot l'un tant8t l'autre systeme, 
soit que ce double systeme soit de'j employe dans l'original, soit plus vraisemblable- 

ment qu'il resulte des negligences d'un ecrivain assez peu consciencieux. 

10) A l'aller comme au retour, les voyageurs se sont surement rendus au port du 

Champa qui s'appelait §jj Wj~ Sin-tcheou, cad. l'actuel Quinhon (cf. BEFEO, IV, 205). 
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7e annee, la ire lune, le 1 le jour (12 f6vrier 1432), on leva I'ancre. 

[On alla 25 jours.] La 2e lune, 6e jour (7 mars 1432), on arriva 

ai )fW PJt Tchao-wa (Java). [ ; , J Sseu-lou-ma-yi.] ) La 

6e lune, le 16e jour (13 juillet 1432), on leva I'ancre. [On alla 

11 jours.] Le 27e jour (24 juillet 1432), on arriva a Kieou-kiang 

(Palerubang). La 7e lune, le ler jour (27 juillet 1432), on leva l'ancre. 

[On alla 7 jours.] Le se jour (3 aou't 1432), on arriva a Man-la-kia 

(Malacca). La 8e lune, le 8e jour (2 septembre 1432), on leva l'ancre. 

[On alla 10 jours.] Le 18e jour (12 septembre 1432), on arriva a 

Sou-men-ta-la (Atcheh). La ioe lune, le ioe jour (2 novembre 1432), 

on leva I'ancre. [On alla 36 jours.] 2) La lle lune, le 6e jour (28 

novembre 1432), on arriva au Si-lan-chan (Ceylan). [ jIJ , 
Pie-lo-li.] 3) Le ioe jour (2 decembre 1432), on leva l'ancre. [On 

1) Mayers a de'ja indique qu'il s'agissait probablement de Surabaya; il n'y a aucun 

doute a ce sujet. Le Ying-yai cheng-lan de Tchang Cheng, le Sing-teh'a rheng-lan et le 

Ming cke ecrivent 4 X % Sou-lou-ma-yi (cf. Rockhill, 239, 241, 248); le 

Ying-ygai cheng-lan de Ma Houan orthographie Sou-lou [, ]-ma-yi, et en outre les 

deux recensions de l'ouvrage indiquent la forme "indigene" 4 , j Sou- 
eul-pa-ya. Le Si-yang tcih'ao-kong tien-lou donne les formes de la recension de Tchang 

Cheng; peut-etre l'orthographe speciale 'a Ma Houan donnee deux fois dans notre unique 

edition (celle du Ii-lon honei-pien) est-elle une faute de texte. Le texte original do 

document contenait certainement ici des details inte'ressants que Tchou Yun-ming a 

omis. La flotte n'a pas dfu pouvoir remonter jusqu'a Surabaya. 

2) Mayers a garde les 36 jours du texte sans faire ancune remarque. Mais du 

2 au 28 novembre 1432, il n'y a que 26 jours, et la concordance des dates anterieures 

et posterieures montre que c'est 26 jours qui est correct. Le san du texte est 

donc a corriger en eid. 

3) Pie-lo-li est le nom du principal port de Ceylan aussi bien dans le Ying-yai 

cheng-lan que dans le Sing-tch'a cheng-lan et dans le Si-yang tch'ao-kong tien-lon (cf. 

Rockhill, 378, 390, 614). Phillips avait propose d'y retrouver Belligamme ou Beligam, 

a environ 13 milles de Galle. Rockhill (Toung Pano, 1914, 439, et 1915, 378) a 

encore considere cette identification comme etablie, bien qu'elle aille contre les instructions 

nautiques chinoises du temps. En outre (Toung Pao, 1914, 439), il pense retrouver 

le meme nom (au moyen d'une inversion) dans le jIJ g ,iJ Pie-li-la d'un passage 

du Yuan che. Mais Pie-lo-li n'est jamais donne comme nom d'etat, et rien ne suggere 

que le Pie-li-la se soit trouve'a GCeylan; je crois qu'il faut y reconnaitre le "Ferlec" 

de Marco Polo, Parlhak des chroniques malaises, dans l'ile de Sumatra; cf. Yule-Cordier, 
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alla 9 jours.] Le 18e jour (10 decembre 1432), on arriva au royaume 

de Kou-li (Calicut). Le 22e jour (14 decembre 1432), on leva I'ancre. 

[On alla 35 jours.] La 12e lune, le 26e jour (17 janvier 1433), on 

arriva a Hou-lou-mo-sseu (Ormuz) 1). La Se annee, la 2e lune, le 

18e jour (9 mars 1433), on leva l'ancre pour traverser l'Ocean en 

sens inverse. [On alla 23 jours.] La 3e lune, le ile jour (31 mars 

1433), on arriva 'a Kou-li (Calicut). Le 20e jour (9 avril 1433), 

les grandes jonques leverent l'ancre pour traverser l'Ocean en sens 

inverse 2). [On alla 17 jours.] La 4e lune, le 6e jour (25 avril 1433), 

Marco Polo, II, 285, 287; j'ai releve' dans le Yvan che une serie d'autres transcriptions 

qui se rapportent selon moi au meme nom. Quant a Pie-lo-li, iA a echappe a Rockhill 

que M. S. Levi, dans JA, 1900, I, 439, s'etait eleve contre l'idenltification de Pie-lo-li 

a Belligainme (Weligama); selon lui, Pie-lo-li devait se trouver "a Colombo meme ou 

aux environs immediats". Mais la carte etudiee par Phillips (JChBrRAS, NS, XX, 222, 

et carte) porte, assez loin au N. 0. de Pie-lo-li, un nom de R 13 Kao-lang- 

wou qui ne peut representer que Colombo (Rockhill s'est done trompe en disant [p. 378] 

que les auteurs des Ming n'ont rien su de Colombo). Enfin je vondrais signaler. que 

le nom est peut-8tre atteste a date plus ancienne qu'on ne l'a pense jusqu'ici. Dans la 

biographie de Vajrabodhi que M. S. Le'vi a traduite au cours de son article, et qui 

nous reporte a la premiere moitie du VIII siecle, Vajrabodhi (p. 421) fait escale a 

Ceylan, "dans le port de -4 A Rij Po-tche-li. Trente-cinq bateaux de Perse s'y 

trouvaient deja, venus pour y faire 1'e'change des pierreries". I1 est tentant de retrouver, 

dans ce grand port de Ceylan au Vllle siecle, qui s'appelait Po-tche-li, le m8me nom 

qui est transcrit Pie-lo-li au debut du XVe siecle, soit en supposant une faute dans le 

second caractere de Po-tche-li, soit en admettant un passage de cerebrale a liquide. 

1) Le texte a en realite ' 
Z 4g n jf Lou-yi-hou-mo-sseu; mais ii est 

clair que les deux premiers caract6res de Hou-lou-mo-sseu ayant ete intervertis acciden- 

tellement par un copiste, celui-ci l'avait signale apres coup par le signe usuel qui 

marque l'interversion; mais un copiste ulte'rieur, ou le graveur, a pris ce signe d'inter- 

version pour le caractere y 3,i et l'a fait entrer dans le texte. 

2) Le texte a * / - j y4} ta-tsong lck'ouan kouei-yang, mais l'usage 

constant de tout le morceau est de dire "j )f k'ai-tch'ouan pour "lever l'ancre"; 

un mot k'ai a du tomber dans le cas present. Ta-Isong, "la grande flotte", rappelle les 

#5J. ,> fen-tsong dont it a 6te question plus haut, mais s'oppose a eux en quelque 

sorte. Je suppose que par la-tsong, il faut entendre ici "le gros de la flotte" je reviendrai 

sur cette question en fin d'article. 
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on arriva 'a Sou-men-ta[ 4 ]-la') (Atcheh). Le 12e jour (ler mai 

1433), on leva l'ancre. [On alla 9 jours.] Le 20e jour (9 mai 1433), 

on arriva a Man-la-kia (Malacca). La 5e lune, le 1be jour (27 mai 

1433), on traversa en sens inverse le 
" - 4t K'ouen-louen-yang 2). 

Le 23e jour (9 juin 1433), on arriva 'a Tch'e-k'an 3); Le 

26e jour (13 juin 1433), on arriva au Tchan-tch'eng (Chainpa). 

La 6e lune, le ler jour (17 juin 1433), on leva l'ancre. [On alla 

2 jours.] Le 3e jour (19 juin 1433), on arriva au g l 
Wai-lo-chan 4). Le 9e jour (25 juin 1433), on arriva au * iii 
Nan-ngao-chan 5). Le ioe jour (26 juin 1433), au soir, on aperQut 

de loin le t Jg H J Wang-lang-houei-chan 6). Le 14e jour 

(30 juin 1433) 7), on arriva au Pt 49 Ki-t'eou-yang 8). Le 

15e jour (ier juillet 1433), on arriva au k d fI2 Wan-tie-siu 9). 

Le 20e jour (6 juillet 1433), on passa les A 'J * Ta-siao-tch'e 10). 

1) On a eu plus haut lvta dans Son-men-ta-la. Je n'ai pas donne les carac- 

teres chinois des noms tres connus lorsque le texte les e'crit avec 1' orthographe 
traditionnelle. 

2) Sur le K'ouen-louen-yang, ou "Mer de K'ouen-louen", cf. Mayers, dans Chlina 

Review, I1l, 325, et BEEEO, II; 138; Rockhill, 113. Le nom s'applique a la mer 
qui baigne la partie Sud-Est de l'Indochine. 

3) Tch'e-k'an figure sur la carte du Wou-pei tche, et Phillips (JChBrBAS, XXI, 

40) y a vu le Cap Saint-Jacques. Le nom apparait aussi dans le Si-Yang tch'ao-kony 
lien-lou, au debut de la notice du Siam. Tch'e-k'an, la Faille rouge, est un nom pure- 
ment chinois; il y a d'autres Tch'e-k'an sur les cotes du Kouang-tong et du Foukien. 

4) Sur le Wai-lo-chan, cf. BEFEO, IV, 208; ce doit 8tre Culao R8, aussi appele' 
Poulo Canton. 

5) C'est l'ilot de Namoa, a l'Est de Swatow; cf, BEFEO, IV, 208. 

6) C'est l'Ilot appele l rJ3 m J Wang-lang-kouei-chan sur la carte 14 

du ch. 1 du Tch'eon-hai l'ou-pien. 

7) Le texte dit "la 6' June, le 14' jour", mais la repetition de la mention de la 
lune est contraire a tout le reste du texte. 

8) Un i , ,k M Ki-t'eou fong-heou, ou "Poste a signaux de Ki-t'eou", 
figure an Foukien sur la carte 16 du ch. 1 du [ch'eot-hai t'ozc-pien; j'ignore s'il y a 
une parenti entre les deux appellations. 

9) Je ne retrouve pas cet "Ilot de la Tasse". 
10) Il doit s'agir de deux rochers, le "Grand Rouge" et le "Petit Rouge", et qui, 

d'apres le texte, ne sont qu'a une journe'e au Sud ou au Sud-Est de T'ai-ts'ang; je 
n'ai pas fait de recherches 'a leur sujet. 
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Le 21e jour (7 juillet 1433), on penetra a T'ai-ts'ang. [Je ne copie 

pas la suite de l'itineraire.] La 7e lune, le 6e jour (22 juillet 1433), 

on arriva a la capitale. Le lle jour (27 juillet 1433), (1'Empereur) 

octroya des vetements d'honneur et des billets de banque 1). 

"[40:] Noms des navires. - Ils etaient jj 5 Ts'ing-houo, 

Houei-k'ang, ] t Tch'ang-ning, Ngan-tsi, 
' 

j Ts'ing-yuan et autres analogues 2). Il y en avait aussi qcui 

etaient designes par des numnros, "Un", "Deux", etc. 3) 

"[5O:] Noins [des especes] de navires. - Ils sont du type de 

A Af l ta-pa-lou, Ji A;f eul-pa-lon, etc."') 

L'importance des effectifs ne laissait a priori pas de doute que 

la flotte dont nous avons ici l'itineraire fut l'armnada de Tcheng 

Houo. Une circonstance de fait vient le confirmer. Fei Sin, qui 

faisait partie de l'expedition de Tcheng Houo, nous parle d'une 

escale de trois jours aux Nicobar les 15-17 (ou 14-16) novembre 

1432. Or, d'apres l'itineraire anonyme, la flotte quitta Sumatra 

(Atcheh) le 2 novembre 1432 pour atteindre Ceylan le 28 novembre; 

elle dut ainsi passer aux Nicobar vers le milieu du mois, con- 

formement aux indications de Fei Sin. 

Mais d'avoir ainsi l'itineraire de Tcheng Houo en 1431-1433 

et les dates de ses escales nous est en realite une cause d'assez 

1) Le texte a o O 9 w 10/'. 
2) Ces noms signifient a peu pres "Harmonie pure", "Repos bienveillailt", "Calme 

eternel", "Salut paisible", "Lointain pur". 

3) Je me demande si ces noms de nombre ne sont pas a rapprocher des noms de 

"I)emi", "Tiers", "Quart", qu'Ibn-Battuitah pretait aux navires annexes des grandes 
jonques (cf. Yule-Cordier, Cathay2, IV, 25). 

4) Ces noms signifient not a mot "grand huit-rames" et "deuxieme huit-rames", 
mais peut-8tre avons'nous la une transcription, avec adaptation semantique, du malais 

pra ha (parahzc, parau dialectalement), c'est-a-dire du mot qui, des la fin du XV' siecle, 
apparait dans les textes europeens sous la forme parao ou paro (cf. Yule, Iulobson-Jobson2, 

733; Dalgado, Glossdrio Luso-AsiUlico, II, 171). Le mot 
& 

lou d6signe au propre 

les grands avirons manie's par plusieurs hommes dont parle Ibn Battutah (cf. Cathay 2, IV, 26). 
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grand embarras. L'itineraire marque les arrets dans les pays suivants: 

a l'aller, Champa, Java, Palembang, Malacca 1), Sumatra (Atcheh), 

Ceylan, Calicut, Ormuz; au retour Calicut, Sumatra (Atcheh), 

Malacca, Champa; soit 8 pays seulement au lieu des 20 decrits 

dans le Si-yang fan-kouo tche, sans compter Cail, Kan-pa-li (Ko- 

yampadi?) et les points extremes de La-sa, Mogedoxu et Brawa 

non decrits par Kong Tchen, mais oiu la visite de Tcheng Houo, 

au cours de la mission de 1431-1433, est affirmee par les notices 

du Ming che 2). Dans certains cas, l'omission peut s'expliquer: 

Kong Tchen mentionne La Mecque (T'ien-fang), et nous savons 

par Ma Houan que ce sont des emissaires de 1'eunuque Hong qui 

s'y sont rendus de Calicut sur une jonque indigene; Tcheng Houo 

lui-meme n'y est pas alle. En ce qui concerne Aden, La-sa, Moge- 

doxu et Brawa, il est exact que l'itineraire indique Ormuz comme 

point extreme de la navigation, et de son cote Fei Sin dit qu'"on 

poussa directement jusqu'aux royaumes d'Ormuz et autres". La 

phrase de Fei Sin n'implique pas naturellement que les pays au- 

dela d'Ormuz ne soient pas compris dans les "autres"; toutefois 

lui-meme place Aden, Djofar, Djobo, Mlogedoxu, Brawa, tout comme 

La Mecque, parmi les pays dont il ne parle que par oui-dire; et, 

s'il parle de La-sa comme d'un pays qu'il a visite, ce put etre au 

cours de son voyage precedent, oiu, d'apres la table de ses voyages, 

il serait deja alle jusqu'aux royaumes d'"Ormuz et autres"; sinon, 

il aurait participe d'Ormuz, dans les premiers mois de 1433, au 

1) En 1431, un envoyc' de Malacca e'tait venu en cachette se plaindre du roi de 

Siam au nom de son miaitre, et l'empereur lui avait donne' l'ordre de repartir sur les 

vaisseaux de Tcheng Houo (huing che, 325, 3b). Ceci nous confirmerait, s'il en e'tait 

encore besoin, que bien que l'ordre d'envoi en mission de Tcbeng Houo ftut de 1430, 

Tcheng Houo se trouvait encore en Chine en 1431. 

2) Toutes ces notices parlent de la 5e annee de Siuan-to (1430), et Fei Sin place 
le de'but du voyage dans la 6e anne'e (1431); en fait on ne partit des cotes de Chine 

qu'en janvier 1432. Miais c'est que les notices du J3fing che datent tout le voyage 
d'apres l'ordre imp6rial initial de 1430. 
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voyage d'un navire detache qui ne serait alle qu'a La-sa. La flotte, 

en tant que telle, n'a donc pas d'u depasser Ormuz. Mais, d'apres 

l'itineraire, 'elle y restee du 17 janvier au 9 mars 1433; il me 

paralt probable que, pendant ce sejour de pres de deux mois, elle 

aura detache un ou plusieurs navires qui auront visite Aden et les 

ports de la cote orientale d'Afrique. 

Un cas est plus difficile. La biographie de Tcheng Houo nomme 

le Bengale parmi les pays que Tcheng Houo a visites; Kong Tchen 

a une notice sur le Bengale; Ma Houan parle du Bengale avec 

des dbtails qui prouvent qu'il y est alle; Fei Sin donne la notice 

du Bengale parmi celles des pays qu'il connalt personnellement, 

et, d'apres la table de ses quatre voyages, il serait alle dans ce 

pays deux fois, la seconde fois dans la suite de Tcheng Houo. 

Or non seulement l'itineraire precis que nous avons permet de dire 

que la flotte de 1431-1433 ne s'est pas rendue au Bengale, mais 

je n'arrive a placer une visite de Tcheng Houo au Bengale dans 

aucun de ses sept voyages. 

Un premier point est a retenir: dans la notice du Bengale 

(Ming che, 326, 3b), il est question de l'envoi d'un ambassadeur 

chinois au Bengale en 1412, mais le nom de cet ambassadeur n'est 

pas donne; et le Ming che indique ensuite l'envoi de Heou Hien 

au Bengale en 1415; dans cette notice, le nom de Tcheng Houo 

n'apparalt pas. La table initiale des voyages de Fei Sin dit que 

Fei Sin se rendit une premiere fois au Bengale en 1412 dans la 

suite de Yang Tch'e (lire Yang Min?), et revint a la capitale en 

1414; puis qu'il repartit en 1415, dans la suite de "Tcheng Houo 

et autres", pour le Bengale, et que ce voyage mena jusqu'a Ormuz 

et autres pays, pour se terminer par le retour a la capitale en 1418. 

Mais, dans sa notice sur le Bengale, au lieu de la mention de 

"Yang Tch'e" et de Tcheng Houo, on lit que "la ioe annee de 

Yong-lo (1412), ainsi que la 13e annee de Yong-lo (1415), a deux 
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reprises 1), l'Empereur ordonna au grand eunuque Heou Hien et 

autres de se mettre a la tete d'une flotte et d'emporter un edit 

qui octroyait des recompenses au roi [du Bengale], 'a la reine et 

aux chefs"; dans cette notice de Fei Sin, il n'est pas fait mention 

de Tcheng Houo. Une partie du texte se retrouve, sous une forme 

abregee, dans la notice du Bengale du Ming che, oiu il est dit que, 

"I'annee suivante (1415), on envoya Heou Hien, porteur d'un edit 

imperial, en ambassade dans ce pays. Le roi, ainsi que la reine et 

les grands serviteurs, reQurent tous l'octroi de cadeaux [imperiaux]". 

Ainsi, d'apres ce passage du Ming che, la fin du texte de Fei Sin 

se rapporterait 'a la seule ambassade de 1415. 

Si nous consultons d'autre part la biographie de Heou Hien 

qui fait suite 'a celle de Tcheng Houo dans le ch. 304 du M7Ving che, 

nous y voyons que Heou Hien etait rJ jj A' - sseu-li chao-kien 

au debut du regne de Yong-lo 2), et fut alors envoye au Tibet 

par terre, pour n'en revenir qu'au debut de 1407; dans le courant 

de cette annee-la, il fut promu t'ai-kien. En 1413, au printemps, 

Heou Hien fut de nouveau envoye dans les regions de 1'Himalaya, 

aupres des rois du Nepal et de J'ij : Ti-yong-t'a; le roi du 

Nepal, 'J' J j Cha-ti-sin-ko (Saktisimha), envoya un am- 

bassadeur qui accompagna Heou Hien 'a son retour en Chine (1414) 3). 

1) Texte du T'ien-yi-ko: J + Aa4 

t X7t t4* [corr. I']g g F 
m TO M ]I I PE 4 n o La recension usuelle porte seulement: 

etc. 14 est clair que, dans la recension usuelle, les cinq premiers mots sont 

tombes par haplographie, et il en est re'sulte' que Yong-lo semblerait avoir envoye deux 

fois Heou Hien an Bengale en 1415 (la traduction de Rockhill, 440-441, "under 

imperial orders twice issued" est d'une construction grammaticale inadmissible). 

2) C'est en effet avec ce titre qu'il fut envoyeu en mission au Tibet en 1403 (cf. 

Mig c/he, 331, lb). 

3) La venue de l'ambassade du Nepal en 1414 est indiquee dans les "annales 
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A la 7e lune de la B3e annee (5 aout-2 septembre 1415), "1'Em- 

pereur desira entrer en communication ( t'ong) avec les royaumes 

du Bengale et autres. Il ordonna a nouveau 1) a [Hleou] Hien de 

se mettre a la tete d'une flotte pour s'y rendre. Ce royaume [du 

Bengale] est dans le territoire de l'Inde orientale 2), extremement 

loin de la Chine. Son roi, f f T Sai-fo-ting (Saifu-'d-Din) 3), 

envoya un ambassadeur offrir une girafe (? l'i-lin) et des produits 

dii pays 4). L'empereur fut tres satisfait et octroya des dons supe- 

rieurs a la coutume. A l'Ouest du Bengale, il y a un royaume 

principales" (M1ing cie, 7, lb; ou pluto6t le passage impliquerait, par erreur de redaction 
a ce qu'il semble, que le roi lui-meme fiut venu a la Cour). Aussi bien ce passage que 
la biographie de Heou Hien donnent la transcription correcte du nom. M. S. Le'vi 

(Le Ne.pal, I, 169; II, 228-230) n'a connu ce nom que sous la forme alteree N 

I7g~ iJj j0j Cha-ko-sin-ti qui s'est introduite dans la notice dii Nepal (Zliisg eke, 331, 7a). 
1) ,,A nouveau" n'implique pas en soi que le voyage precedent de Heou Hien se 

soit effectue par mer. 

2) Le Sing-tch'a c/tng-lani de la recension usuelle dit au contraire du Bengale 
em p41 jf i ; Rockhill (p. 440) a tradnit "There is also a country of 

Western Yin-tu"; mais le texte ne peut signifier que ,,c'est la un territoire de l'Inde 

occidentale". Evidemment c'est une absurdite, mais qui se trouve egalement dans le 

texte du T'ien-yi-ko. On peut supposer que, par contamination du nl si qui vient en- 

suite a propos de Tchao-na-fou-eul, jP si s'est substitue de bonne heure a j tong 
dans un mss. de l'ceuvre primitive de Fei Sin, et que c'est sur ce texte fautif que 
l'aouvre a ite remaniee. Autrement, que penser de Fei Sin qui dit 8tre alle en personne 
au Bengale et le mettrait dans l'lnde occidentale ? Le Si-yang tch'ao-kong iean-loo dit 

bien, comme apres lui le Ming che, que le Bengale est "un royaume de l'Inde orien- 

tale"; de meme Tcheng Hiao (WYou-kio pien, 68, 3b). 

3) C'est la le nom que Phillips (JRAS, 1895, 534) a trouve mal ecrit K'ien- 

[ ]-fo-ting dans une idition qu'il ne specifie pas (cette forme se trouve en tout cas 

dans WVos-hio pien, 68, 3b), mai pour lequel il a songe lui-meme (JRAS, 1896, 204) 
a la vraie leqon Sai-fo-ting. En fait c'est Sai-fo-ting que donnent les editions courantes 
du hIing eke, aussi bien dans le ch. 304 que dans le ch. 326. 

4) J'ai traduit t M k'i-lin par "girafe", parce que c'est certainement une girafe 

qui est designee sous ce nom quand le pays de Ma-lin (Melinde) envoie un k'i-lin en 
1415. Les ,,annales principales" (Ming eke, 7, lb) confirment que le k'i-lin envoye 
par le roi du Bengale est arrive' en 1414. Mais comme la girafe n'est pas un animal 
qu'on trouve au Bengale, il faut que le roi du Bengale en ait envoye une qui avait et6 
importee d'Afrique dans ses etats; tontefois le cas se renouvela en 1438. En outre, si 
une girafe a deja ete' offerte a l'Empereur en 1414, je comprends mal qu'a l'arrivee de 
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appele 'Q3 j1 A , Tchao-na-p'ou-eul l). Son territoire est au 

centre des cinq Indes; c'est l'ancien royaume du Buddha. [Le roi 

de] ce pays envahit le Bengale. Saifu-'d-Din s'en plaignit a la Cour. 

La ise annee, la 9e lune (7 octobre-5 novembre 1420), [l'Em- 

pereur] ordonna a [Heou] Hien de se rendre aupres [du roi de] 

Tchao-na-p'ou-eul pour promulguer ses instructions et lui octroyer 

de l'or et des soieries. Sur quoi, [le roi de Tchao-na-p'ou-eul] 

arreta les hostilites. La 2e lune de la 2e annee de Siuan-t6 (26 

f6vrier-27 mars 1427), Heou lien fut 'a nouveau envoye chez 

les moines-princes du Tibet 2); mais au retour (par terre evidemment), 

celle de Melinde en 1415, les courtisans aient vu la un signe auguste de la vertli de 

l'Empereur, lequel se rendit a la porte Fong-t'ien pour recevoir l'animal en gr-ande 

pompe. Toutefois, d'apres la notice de Bengale (Ming che, 326, 3b), lorsqu'etait arriv6 

le k'i-lin du Bengale de 1414, des fonctionnaires du Ministere des rites avaient deja 

voulu presenter au trone un memorial de felicitations, et l'Empereur s'y etait refuse. 

I1 est donc vraisemblable que le khi-lin de 1414 est deja bien une girafe. Les fonction- 

naires auront renouvele leur requete en 1415 pour la girafe de Melinde, et, bien que 

l'Empereur ait refuse a nouveau le memorial de felicitations, il se preta du moins hi une 

reception solennelle du singulier animal dont il recevait, a un an d'intervalle, un second 

specimen. Autrement, il faut supposer que les conmpilateurs ont rappolte 
' la girafe 

envoyee de Melinde en 1415 des incidents qui s'etaient pass/s a propos de celle envoyee 

par le Bengale en 1414; ce n'est pas impossible, mais une telle erreur ne se prejuge 

pas. On enfin le k'i-lin de Melinde serait-il seul une girafe, et devrait-on voir un alotre 

animal dans les k'i-lin envoy/s par le Bengale en 1414 et 1438? Pour hi-lin=girafe, 

cf. Ferrand, dans JA, 1918, II, 155-158; j'ajouterai que k'i-linz traduit bien "girafe" 

dans le vocabulaire sino-persan du Bureau des Traducteurs des Ming. 

1) Fei Sin ecrit m >Ij7 jij a Tchao-na-fou-eul (cf. Rockhill, 440; le texte 

du T'ien-yi-ko a fautivement Chao [ A ]-na-fou-eul). Le ling che (326, 4a) lui con- 

sacre une notice ou iA est dit que, en 1412, on envoya une ambassade remettre au roi 

de ce pays, nomme J I> jJ - Yi-pou-la-kin (Ibraihim), divers tissus broches, 

etc. La suite repete les renseignements de la biographie de Heou Hien en d'autres 

termes. Le roi Ibrahim de Tchao-na-p'ou-eul est egalement mentionne, toujours 'a propos 

de 1412, 'a cote du roi , P * Ma-ha-mou (Mahmiid) de J, ! Ti-li (Dehli), 
dans MVing eke, 326, 7a. Tchao-na-foo-eul, que Rockhill n'a pas identifi/, est naturelle- 

ment Jaunpiur, et Samsu-'d-DIn Ibrtihim S'ah y r/gnait bien 'a 1/poque indiqu/e. Malgre 
les deux ambassades qui lui furent envoyees en 1412 et 1420, le roi de Jaunpd-r 

n'envoya jamais de mission 'a la Cour de Chine. 

2) Cette mission de 1427 est rappelee dans Mling che, 331, Sa; mais en outre i 

est dit dans Ming che, 331, 7a, qu'en 1427, Heou Hien alla en mission au Nepal. 
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il fut assailli par des brigands dont il ne triompha qu'a grand' 

peine. La biographie conclut en disant que Heou Hien, qui a 

rempli avec autant d'intelligence que de courage cinq missions 

dans les pays lointains, peut etre mis presque au meme rang que 

Tcheng Houo. 

La notice du Bengale (Ming che, 326, 3b-4a) montre que les 

relations entre les Ming et ce pays sont anterieures a 1415, date 

a laquelle, selon la biographie de Heou Hien, Yong-lo aurait 

desire "entrer en comniunication" avec ce pays lointain. Des 1408, 

le roi ~f f ut . T Ngai-ya-sseu-ting (Ghiyathu-'d-Din) 1) envoyait 

une ambassade, deux en 1409, une en 1410, une en 1411. En 

1412, un envoye du Bengale vient annoncer la mort de Ghiyathu- 

'd-Din, et Yong-lo envoie un ambassadeur pour conferer l'investi- 

ture a Saifu-'d-Din, fils de Ghiyathu-'d-Din 2). En 1414 se place 

l'ambassade qui amene un k'i-lin 3). En 1415 a lieu l'ambassade 

de Heou Hien dont j'ai deja parle. Et la notice passe 'a une 

ambassade de 1438 qui ainena a nouveau un k'i-lin, et cette fois 

tous les fonctionnaires presenterent des adresses de felicitations 4). 

Quand les missions chinoises se rendaient au Nepal par terre, elles passaient d'abord 

par le Tibet central. Or, pour une mission envoyee au Nepal en 1418, il est dit 

qu'apres le Tibet central elle passa par N j | XjJ Ye-lan-pou-na (cf. Bret- 

schneider, JUed. Res., II, 223). Il est tentant de voir la deux noms, qui representeraient 

des transcriptions des deux noms qui, au XVIII' siecle, out ete transcrits Ye-leng 

(_ Patan) et Pou-yen (= Bhatgaon ?); cf., sur ces dernieres formes, S. Levi, Le Nipal, 

1, 61, 65, 172. Mais, comme Patan est presque un faubourg de Katmandou, la capitale 

du Nepal en 1418 aurait-elle ete ailleurs qu'a Katmandoul 

1) Cf. Phillips, daDs JIRAS, 1895, 533-534, corrige dans J/RA4, 1896, 204. 

Rockhill (p. 437) a cite la transcription chinoise, sans identification. 

2) Toutes ces ambassades sont dument enregistrees a la fin de chaque annee des 

"annales principales". 
3) On remarquera que l'auteur de la biographie de Heou Hien, qui ne fait debuter 

les rapports des Ming avec le Bengale qu'en 1415, est consequent avec lui-meme en 
ne parlant qu'ensuite de la venue du k'i-lin; mais il brouille l'ordre des faits, puisque 
la girafe est arrivee en 1414. 

4) La venue de ce k'i-/in du Bengale en 1438 est mentiounee aussi dans les 
"annales principales" (Ming cke, 10, 2a). Les "annales principales" mentionnent en 

outre des ambassades du Bengale en 1421, 1423, 1429. 
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Enfin, on a vu que, d'apres la biographie de Heou Hien, 

celui-ci fut envoye en 1413 dans les regions de l'Himalaya et 

aupres des rois du Nepal et de Ti-yong-t'a. Mais si nous nous 

reportons 'a la notice stir le Nepal (Ming che, 331, 7'a), nous y 

lisons: "La lle annee (1413), [l'Empereur] ordonna " a-; 

Yang San-pao d'emporter des sceaux ( si-chont), de l'argent 

et des soieries et de les octroyer au nouveau roi [du Nepal] Cha- 

ko-sin-ti (lir-e Cha-ti-sin-ko) et au roi de Ti-yong-t'a, TIJ A 
K'o-pan.... La 2e annee de Siuan-to (1427), on envoya de nouveau 

(~ ntyeotu) 1) 1'eunuque Heou Hien octroyer au roi du [Nepal] 

des velours, des brocarts (4 'j4 jong kin; on peut aussi com- 

prendre jonyg-kn en un seul terme, "velours de brocart"; cf. les 

miahmal-i zarbaft des Ayn-i-Akbari dans JA, 1920, II, 227), des 

soieries, et en agir de meme envers le roi de Ti-yong-t'a". Ainsi, 

pour la mission de 1413, la notice du Nepal substitue 'a Heou 

Hien ce Yang San-pao dont j'ai dej"a parle plus haut et dont nous 

savons qu'en 1413 il fut envoye chez les princes-moines du Tibet, 

de chez qui il revint siurement par terre, par quelque voie qu'il 

y soit alle. 

Reprenons maintenant les indications de Fei Sin. D'apries la 

table de ses voyages, il a ete pour la premiere fois au Bengale 

et autres pays en 1412 avec l'eunuque en second (chao-kien) Yang 

Tch'e (lire Yang Min?) et autres, et est revenu 'a la capitale en 

1414. Dans la notice sur le Bengale, il ne parle pas de "Yang 

Tch'e", mais du grand eunuque (t'ai-kien) Heou Hien, qui aurait 

ete envoye au Bengale en 1412. Ces dates sont naturellement celles 

des envois en mission, non pas celles du sejour reel des envoyes 

dans le pays. Mais, s'il en etait ainsi, il ne serait pas possible que 

1) Le mot jJ yeou est en principe moins amphibologique que 0 fou, mais 

l la rigueur lui aussi peut indiquer seulement qu'il s'agit d'une seconde mission au 

Npal, sans que la premiere ait 6te necessairement remplie par Heou Hien. 
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Heou Hien, comme le veut sa biographie, euit ete charge d'une 

nouvelle mission au Nepal en 1413, puisqu'alors il n'etait pas en- 

core revenu de sa mission precedente, et on devrait donner raison 

a la notice du Nepal selon laquelle cette mission de 1413 au Nepal 

aurait ete confiee a Yang San-pao, lequel se rendit aussi cette 

annee-la aupres de plusieurs moines-princes du Tibet; en somme, 

les missions au Nepal se seraient toujours faites par terre, celles 

au Bengale par mer, comme il est d'ailleurs assez naturel '). 

D'ailleurs il resulterait de la egalement que Yang San-pao ne 

peut pas etre, comme j'y avais songe un instant, un surnom de 

Yang Tch'e (ou Yang Min), puisque "Yang Tch'e", s'il fut du 

voyage de 1412 avec Heou Hien, n'a du' revenir comme lui a la 

capitale qu'en 1414. 

Mais il reste la divergence, pour la mission au Bengale de 1412, 

entre le "second eunuque Yang Tch'e" de la table des voyages de 

Fei Sin, et le "grand eunuque Heou Hien" de son paragraphe sur 

le Bengale. Et de meme, pour le second voyage de Fei Sin au 

Bengale en 1415, celle entre le Tcheng Houo de la table et le 

leou Hien du texte. L'explication me parait etre la suivante. 

Heou Hien, envoye dans les regions de l'Himalaya une premiere 

fois pour une mission de 1403 a 1407, est peut-etre l'envoye 

anonyme qui se rendit au Nepal en 1412, et vraisemblablement il 

s'y rendit 'a nouveau en 1413, en meme temps que Yang San-pao 

1) Bien que cet envoi d'ambassadeurs au Nepal se soit normalement fait par terre 

au temps des Ming, cela ne veut pas dire que les relations entre la Chine et ce pays 

n'aient jamais ete entretenues par d'autres voies. Sans parler des voyages de Wang 

Hiuan-ts'eu et autres au VII' siecle, nous savons par le Yuan che (131, 8b) que le 

Ouigour Yiymii, l'un de ceux qui particip6rent a la campagne de Java, avait ete 

envoye en 1272 "au pays de /@ T Pa-lo-po d'au-dela des mers ( j f )", 

d'oiu il etait revenu en 1274 avec des joyaux; il y avait ete envoye' une seconde fois 

en 1275, et etait revenu cette fois avec un lama "maitre du royaume" et des drogues 

renommees. I1 est certain que Pa-lo-po transcrit Bal-bo, nom tibetain du Nepal, et, vnl 

l'expression d"'aLi-dela des mers", le premier voyage tout au moins a dfu se faire par 

les mers du Sud et le Bengale. 
21 
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allait chez des princes-moines du Tibet; mais il n'etait pas du 

voyage maritime au Bengale de 1412; celui-ci fut bien dirigb par 

le chao-kien "Yang Tch'e", comme le veut la table des voyages de 

Fei Sin. Quant au voyage au Bengale de 1415, mis par la table 

au compte de Tcheng Houo, avec route poursuivie jusqu'a Ormuz 

et retour 'a la capitale en 1418, il se heurte 'a une impossibilitb: 

nous savons de source certaine que Tcheng Houo est revenu de 

son troisieme voyage le 12 aou't 1415 pour n'etre renvoye en mission 

que le 28 dbcembre 1416 et en revenir le 8 aou't 1419. Les indi- 

cations de la table pour le troisieme voyage de Fei Sin ont ete 

contaminees par celles du quatrieme voyage. Au lieu de 7 
X 9I1 ~, il faut lire J M M g , et c'est Heou Hien qui, 

conform6ement 'a sa biographie et au texte de Fei Sin, btant de 

retour du Nepal en 1414, se rendit au Bengale en 1415. Et puis- 

que le voyage dura trois ans, il est possible que du Bengale 

Heou Hien soit ensuite alle jusqu'"a Ormuz, mais ce n'est pas, 

absolument certain, car, de meme que le nom de Tcheng Houo, 

le J ;j J8 , q 4 f j pourrait bien avoir ete pris 'a la 

mention du voyage suivant oiu on le retrouve dans les memes termes. 

Mais il reste que, dans la notice du Bengale, Fei Sin dit ex- 

pressement que Yong-lo, en 1412 et en 1415, envoya 'a deux 

reprises Heou Hien au Bengale. Ici encore je crois que nos textes 

sont alteres. Dans le texte du T'ien-yi-ko, on a 4* + + 

-W >* t + + 02 P 4; X t @ ~~~~~~(sic) f@ 
etc. Le texte courant a par contre 8 ii - I 
jX 4b' m @ g . Ainsi ce texte ne diff6re pas seulement par 

l'omission de 'la 1oe annee de Yong-lo (1412)", mais aussi par la 

substitution de chao-kien 'a t'ai-kien; or Heou Hien etait t'ai-kien 

depuis 1407. Si nous nous rappelons que la table des voyages de 

Fei Sin fait conduire le voyage de 1412 au Bengale par le chao-kien 

Yang Tch'e, je pense qu'il faut lire vraisemblablement dans le 
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paragraphe de Fei Sin sur le Bengale 3 -[- 4 - t 
A 

+ ±t-X I [ou n] :* 
i etc., "La 10e ann6e de Yong-lo (1412) et la 13e annee de 

Yong-lo (1415), 1'Empereur ordonna a deux reprises au chao-kien 

Yang Tch'e (ou Yang Min?) et au t'ai-kien Heou Hien et autres...". 

Yang Tch'e (ou Yang Min) aurait done ete a la tete de la premiere 

flotte envoyee au Bengale en 1412, et Heou Hien a la tete de la 

seconde envoyee en 1415. 

Mais ces solutions, dont celle qui elimine Tcheng Houo du 

voyage de 1415-1418 s'impose en tout etat de cause, nous lais- 

sent dans l'embarras quant au moment ou Tcheng Houo peut-etre 

et Ma Houan suirement seraient alles au Bengale. En ce qui con- 

cerne Tcheng Houo, son premier voyage, dont il revint le 2 octobre 

1407, semble a peu pres hors de question; la premiere ambassade 

du roi du Bengale est de 1408, et si le pays eut ete ouvert aux 

relations avec les Ming par un voyage de Tcheng Houo, la notice 

du Bengale nous le dirait vraisemblablement, et on s'attendrait a 

voir la premiere ambassade du Bengale venir sur les navires de 

Tcheng Houo des 1407. Si Tcheng Houo avait ete au Bengale au 

cours du deuxieme voyage (1408-1411), Fei Sin, qui en fit partie, 

ne s'exprimerait pas comme il le fait dans sa notice sur le Ben- 

gale ou il ne mentionne que les missions de 1412 et de 1415. 

Dans le cinquieme voyage, qui fut tres rapide, l'itineraire est deja 

trop charge pour permettre a la flotte un crochet sur le Bengale. 

Le sixieme voyage ne dut pas depasser l'Insulinde. L'itineraire du 

septieme voyage est connu; il ne mene pas au Bengale. Restent 

le troisieme voyage (1413-1415) et le quatrieme (1417-1419). 

C'est vraisemblablement au cours de l'un d'eux que des navires 

de Tcheng Houo firent connaissance avec le Bengale. Les "annales 

principales" ne nous aident pas, puisqu'aucune ambassade du Ben- 

gale n'est mentionnee ni en 1415, ni en 1419. Comme Ma Houan 

321 
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participa surement a l'expedition de 1413-1415, mais ne dut pas 

faire partie de celle de 1417-1419, et qu'il a ete su'rement au 

Bengale, c'est pour l'expedition de 1413-1415 que nous serions 

amenes a nous decider pour une visite au Bengale convenant 'a la 

fois au cas de Tcheng Houo et 'a celui de Ma H{ouan. Je crains 

que cette solution n'ait cependant qu'une valeur relative. Le pobme 

initial de Ma Houan parle bien d'une division de la flotte, ou 

plutot de l'envoi de "navires detaches", au moment oiu la flotte 

quitte la pointe Nord-Ouest de Sumatra dans la direction de Ceylan, 

et c'est bien de la que bifurquaient en effet les routes maritimes 

que suivaient les navigateurs chinois pour aller soit a Ceylan, soit 

au Bengale. Mais, si une des jonques de Tcheng Houo put en 

effet aller au Bengale en 1413, sans d'ailleurs que Tcheng Houo 

lui-meme s'v soit rendu, la solution ne peut guere valoir pour 

Ma Houan. En effet, son poeme ne nomme pas le Bengale, alors 

qu'un tel crochet rendrait son silence peu vraisemblable. Ce n'est 

donc pas en 1413 que j'incline a placer la visite de iMa Houan 

au Bengale. 

Si cette visite de Ma Houan au Bengale n'est ni de 1413-1415, 

ni de 1421-1422, il ne reste plus que le voyage de 1431-1433, 

le troisieme auquel il participa. L'itineraire 'detaille que nous a 

conserve Tchou Yun-ming exclut que la flotte principale, celle que 

Tcheng Houo dirigeait personnellement et a bord de laquelle se 

trouvait Fei Sin, ait alors visite le Bengale. Mais ici intervient 

la question des "navires detaches" 1). Par Ma Houan lui-meme, 

nous savons qu'un "navire detache'7, sous le commandement de 

1) En dehors de la mention de "jonques detachees" en quittant la pointe Nord- 

Ouest de Sumatra dans le poeme initial de Ma Houan, et de celle de la "jonque 

de'tache'e" de Hong Pao en 1432 dont il va 8tre question, nous avons un troisieme 

exemple du meme systeme: lors d'une mission de 1420, 1'eunuqne Li (probablement 

Li Hing), en arrivant a la pointe Nord-Ouest de Sumatra, detacha plusieurs jonques 

sous le commandement de 1'eunuque Tcheou, qui se rendit directement a Aden (cf. D., p. 59). 
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1'eunuque Hong, s'est trouve a un moment donne a Calicut, et 

Ma Houan etait necessairement a son bord, puisque c'est l'eunuque 

Hong qui envoya alors a La Mecque les sept emissaires, au nombre 

desquels nous devons bien compter Ma Houan. D'autre part, la 

flotte principale, celle dont nous avons l'itineraire, a ete a Calicut 

du 10 au 14 decembre 1432 a l'aller, puis du 31 mars au 9 avril 

1433 au retour; si 1'eunuque Hong est intervenu avec son "navire 

detache", c'est evidemment qu'a ce moment-la il se trouvait a 

Calicut sans le gros de la flotte. Par ailleurs, Ma Houan indique 

trois mois pour la traversee de Calicut a La Mecque, et dit que 

les emissaires de l'eunuque Hong mirent un an pour le voyage 

de Calicut 'a La Mecque et vice-ver-sa. Devons-nous en conclure 

que l'eunuque Hong, parti des cotes du Fou Kien avec le reste 

de la flotte le 12 janvier 1432, et detache directement vers l'Inde 

avec un navire qui ne fit pas le crochet de Java, a pu arriver a 

Calicut en avril 1432, et faire partir alors vers la Mecque ses 

emissaires dont le voyage dura un an? Ces emissaires seraient 

alors arrives de justesse pour rejoindre la flotte principale (que le 

navire detache de l'eunuque Hong aurait lui-meme ralliee depuis 

longtemps), quand cette flotte principale se trouva pour la seconde 

fois a Calicut en avril 1433. Ce n'est pas impossible, et ce n'est 

pas cependant ce que je crois. La Mecque est cite a la fin des 

"annales principales" de 1433 parmi les etats qui apportelrent 

tribut cette annee-la, et on sait, soit par Ma Houan, soit par les 

autres sources, que l'ambassadeur jIJ Cha-wan, envoye par le 

"roi" de La Mecque, vint en Chine en compagnie des emissaires 

de l'eunuque Hong. Mais, en outre, ces memes annales notent que, 

cette annee-la "la [8e] lune intercalaire, [le jour] sin-hai (14 septembre 

1433), les pays d'Occident (j Al si-yu) offrirent en tribut une 

girafe (k'i-lin)"; il s'agit bien probablement la de la girafe de 

La Mecque. Or Tcheng Houo etait revenu 'a la capitale le 22 
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juillet 1433, et l'Empersur avait octroye les recompenses le 27 

juillet. Si la girafe de La Mecque etait arrivee avec Tcheng Houo, 

il n'y avait pas de raison d'attendre jusqu'au 14 septembre pour 

l'offrir a l'Empereur. Je pense donc que les emissaires envoyes a 

La Mecque ne sont revenus en Chine que pres de deux mois apres 

Tcheng Houo, soit sur un navire de commerce ordinaire, soit sur 

le "navire detache'" de l'eunuque Hong, qui avait pu les attendre 

a Calicut. 

Mais, s'il ne s'etait agi que de se rendre 'a Calicut, pourquoi 

Tcheng Houo y aurait-il detache 'a I'avance un navire, alors que 

la grande flotte devait y passer ? Je ne crois pas en effet que 

1'eunuque Hong ait ete envoye directement 'a Calicut. Ma Houan 

nous a deja parle deja des jonques qu'on "detachait" en quittant 

la pointe Nord-Ouest de Sumatra, le gros de la flotte allant vers 

Ceylan; c'est presque evidemment parce que les navires "detaches" 

se rendaient au Bengale. J'estime que 1'eunuque Hong ne se rendit 

pas a Java, mais que Tcheng Houo l'envoya directement au 

Bengale, avec ordre de gagner ensuite Calicut. Comme Ma Houan 

se trouvait su'rement 'a bord du navire de 1'eunuque Hong, c'est 

alors, dans le premier semestre de 1432, qu'il dut visiter le Bengale, 

et c'est a la suite du voyage de 1431-1433 qu'il aurait ajoute 

la notice du Bengale 'a son ceuvre de 1416. Peut-etre est-ce la la 

raison pour laquelle cette notice est placee si bizarrement dans le 

Ying-yai cheng-lan. La table initiale, ajoutee a une date indeter- 

minee, indique l'ordre Sumatra (Atcheh), Na-kou-eul (Battak), Lide, 

Lambri, Maldives, BEengale, Ceylan; mais, aussi bien dans le texte 

original de Ma Houan que dans le riifacirnento de Tchang Cheng, 

la notice sur le Bengale est mise a la fin de l'ceuvre, apres celle 

d'Aden et avant celles d'Ormuz et de La Mecque. Cette notice du 

Bengale a donc dfu etre ajoutee apres coup. Mais ceci n'est pas 

sans repercussion sur l'histoire du r ifacimrento de Tchang Cheng. 
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Si cette notice du Bengale, tout comme celle de La Mecque, a ete 

ajoutee apres le voyage de 1431-1433, et etant donne que Tchang 

Cheng I'a connue, nous ne pourrons plus penser, a cause de l'absence 

de la notice de La Mecque dans ce rifacirnento, que Tchang Cheng 

a connu seulement un 1etat du Ying-yai chenq-lan de Ma Houan 

anterieur au voyage de 1431-1433; il faudra admettre que la 

notice de La Mecque, qui termine l'oeuvre, se trouvait manquer 

accidentellement dans le mss. de Ma Houan que Tchang Cheng a 

connu, ou encore, a la rigueur, que cette notice de La Mecque 

a disparu, non moins accidentellement, du texte du iifacihnento de 

Tchang Cheng qui nous est parvenu 1). 

Pour en finir avec les sept voyages de Tcheng Houo, il reste 

a mentionner quelques pays oiu, d'apres leurs notices dans le AIing 

che, Tcheng Houo s'est rendu, sans que les notices precisent 

I'epoque de ces visites: ce sont ceux de Na-kou-eul (Battak; sous 

Yong-lo), des j iJ Tong-Si-tchou (?) 2), de Siao-Ko-lan (Quilon?), 

1) L'hypothese d'une lacune, soit dans le mss. de Ma Houan qu'a connu Tchang 

Cheng, soit dans le rifacimento de Tchang Cheng tel qu'il nous est parvenu, me parait 

pouvoir 8tre appuyee par une consideration tres forte, a savoir qu'au rifacimento de 

Tchang Cheng, tel que nous l'avons, il manque non seulement la notice sur La Mecque, 

mais les trois derniers quarts de la notice d'Ormuz qui pr6e'de imme'diatement celle 

de La Mecque. 

2) Le Jiing che (325, 7b) n'est pas tres positif, et ne rapporte cette visite que 

comme un on-dit, qui, s'il etait justifie, lui paraitrait expliquer le silence des recits 

des voyages de Tcheng Houo sur Johore; on aurait vise Johore en parlant des Tong- 

Si-tchou qui en sont voisins. Les Tong-Si-tchou sont Pulo Aor, comme le dit Rockhill, 

p. 124, et non les iles Anamba, comme il l'indique pp. 66 et 75; cf. aussi BEEF-EO, 

IV, 216, 319. Par ailleurs, je doute d'un arr8t de Tcheng Houo aux Tong-Si-tchou. Le 

Sing-tch'a cheng-lan a une notice sur les Tong-Si-tchou, et c'est sans doute la la source 

du hu1ing chie, mais cette notice se trouve parmi celles des pays ou Fei Sin n'est pas 

alle et il se borne en fait 'a y de'marquer celle parue ante'rieurement dans le Tao-gi 

tche-lio de 1349-1350 (Rockhill a annonce la traduction de cette derniere notice p. 66, 

mais par quelque inadvertance n'a traduit pp. 124-125 que la notice du Sing-tch'a 

eheng-lan, sans rien dire de celle du Tao-yi tche-lio). Au debut de la notice, au lieu 

de "like P8ng-la and ten thousand feet apart", il faut lire "comme les [lies fabuleuses] 
1 2 P'ong-lai et J 1 Fang-tchang". Le Kozn-kin chouo-hai et le Tsie-!Ime- 

ehan-fang houei-tch'ao ecrivent a tort wan au lieu de )f fang (Jj> 
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de f f Tchou-pou (Djobo, sur la cote orientale d'Afrique; cf. 

Rockhill, 615), enfin de fl *J Pi-la et de 4 #IJ Souen-la. Seuls 

ces deux derniers noms valent de nous arreter un instant. Ils 

figurent dans la liste des pays visites par Tcheng Houo et qui est 

donnee 'a la fin de sa biographie. Comme le pays de Pu-la-wa 

(Brawa) n'est pas nomme dans cette liste, Rockhill a suppose (pp. 82; 

cf. aussi p. 614, oiu 4t tg Pei-la est une inadvertance) que Pi-la 

etait une erreur pour Pou-la-wa; quant 'a Souen-la, ce serait selon 

lui (p. 82) une erreur pour Souen-ta, Sunda. Toutefois, le iI/Iing che, 

qui a une notice sur Pou-la-wa (326, 4b), dit ailleurs (326, 6b): 

"II y a aussi les royaumes appeles Pi-la et Souen-la, oiu Tcheng 

Houo a egalement emporte des ordres imperiaux et a octroye des 

presents [imperiaux]. Mais comme ces deux pays etaient "a une 

distance extreme de la Chine, il ne vint finalement pas de leurs 

ambassadeurs pour apporter tribut." Toute la question est de savoir 

si la biographie de Tcheng Houo s'appuie sur la source de cette 

notice du l[Iing che, ou si le passage du Ming che est un deve- 

loppement inspire par la mention de ces deux etats dans la biographie. 

Je crois en fait que les deux textes remontent a une source com- 

mune, qui mentionnait bien dej"a les etats de Pi-la et de Souen-la, 

l'absurde man-tchana ferait d'ailleurs 100.000 pieds et non 10.000), mais le Ki-lon 

homei-pien et le texte du T'ien-yi-ko ont bien fanlg, tout conmme le Tao-yqi tlae-lio. Une 

autre divergence est moins facile a expliquter. Le Tao-yli iche-lio dit que les Tong-Si- 

tchou produisent des t1TJ - , ou "nattes [en fibres] de noix de coco"; Fujita 
(67b) s7est demande s'il n'y avait pas lti une fauite de texte pour les ;fiqjl m ye- 

sin-lien, qui sont nientionnes dans le Tehon-fan tche de 1225 comme des nattes faites 

avec une sorte de rotin appelI 4 Jt\ gI ye-sins'ao (cf. Hirth et Rockhill, c/au 

Ju-kua, 220); ces nattes, dans le Tong-si yang k'ao de 1618, sont appele'es f 

t tsiao-sin-tien. Or le texte usuel du Sing-tch'a cheng-lan enrit tsiao-sin-tien, mnais 
celui du T'ien-yi-ko a ye-/sen-lien. Ceci suffit a montrer que le texte du Tao-gi /tche-lio 

pilil par Fei Sin en 1436 avait deja bien ye-/sen-lien (Fujita ne l'a pas remarqu6), mais 
implique que l'auteur qui a remanie le Sing-tch'a cheng-lan pour en faire le texte usuel 
l'a remplace par fsiao-sin-Is'ao, probablement le nom usuel sous les Ming, et qu'on 
trouve, entre autres, dans le Tong-si yang k'ao. Ce detail jette quelque lumiere sur le 
caractere "savant" des modifications qui nous ont valu le Sing-tch'a cheng-lan usuel. 
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et que l'omission de Pou-la-wa dans la liste finale de la biographie 

est accidentelle. Mais cela n'infirme pas necessairement l'hypothese 

de Rockhill sur l'identite de Pi-la et de Pou-la-wa, car nous avons 

vu avec Nan-wou-li et Nan-po-li un cas oiu le Ming che a deux 

notices diff6rentes pour un seul et ineme pays; et ce n'est pas la 

un exemple unique. Quant a Souen-la, s'il s'agissait de Sunda (a' 

Java), il ne serait pas necessaire de corriger en Souen-ta, car 

Souen-la pourrait etre une transcription du type qui nous vaut 

Sou-kan-la pour Sokandar. Mais ceci nous laisse en Malaisie, et le 

Souen-la n'aurait pas bte alors "a une distance extreme de la 

Chine". Je n'ai pas de solution "a proposer de ce nom pour l'instant. 

Nous avons maintenant rencontre tous les noms de pays cites 

a la fin de la biographie de Tcheng Houo, sauf ceux de j^ 

M gI~i Si-yang-So-li et de So-li. Ni Ma Houan, ni Fei Sin, ni 

Kong Tchen ne leur consacrent de paragraphes. Par contre, ces 

pays sont l'objet de deux notices consecutives, mais distinctes, dans 

le i1Iing che, 325, 6a et b. On a vu plus haut que le Si-yang-So-li 

aurait envoye une ambassade en 1423, mais que les "annales prin- 

cipales" ne la mentionnent pas. Pour le reste, il est dit qu'en 

1369, Hong-wou envoya j a X Lieou Chou-mien annoncer son 

avenement au Si-yang-So-li. En 1370, un nouvel edit fut envoye, 

et le roi jIj xd Pie-li-t'i fit partir un ambassadeur qui vint 

en Chine a la suite de Lieou Chou-mien. A son avenement (17 

juillet 1402), Yong-lo le notifia au "Si-yang" comme aux autres 

etats, et en 1403 envoya au Si-yang-So-li J "-ft Wen Leang- 

fou et W Ning Chan 1). Puis il envoya a son tour l'eunuque 

1) Le Ming che signale egalement l'envoi de Wen Leang-fou et de Ning Chan 'a 

Java en 1403 (324, 9a) et a Sumatra en 1404 (324, 9a); il est bien probable qu'il 

s'agit d'une meme mission, et que celle a Sumatra fut par suite egalement envoyee en 

1403; le _ eul du Ming eke serait donc dans ce dernier cas une faute pour jL 

yuan (ecrit incompletement par un copiste). Wen Leang-f6u fut nomme plus tard, en 

1401, juge provincial au Houkouang (Wfou-hio pien, I, 27b). 
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,1 aMa Pin (1403), pour octroyer des presents; le roi du pays 

repondit par une ambassade. Vient ensuite la mention de l'ambas- 

sade de 14231). Du So-li, il est dit que ce pays est voisin du 

Si-yang-So-li, mais plus petit. En 1370, Hong-wou y envoya porter 

un edit par IT i 4 J T'a-hai-t'ie-mou-eul (Ta7ai-tamiir) ). 

En 1372, le roi | ij (j Pou-na-t'i envoya une ambassade qui 

offrit, entre autres, une carte du pays ( . I| ± k iU )\II ) 8). 
Comme on l'a reconnu depuis longtemps, So-li est la transcription 

de Soli, forme dialectale du nom des Choda ou Chola de Coro- 

mandel. Si-yang, "mers d'Occident", est un nom en soi assez vague 

(cf. fj f j si-yang-pou, "mousseline"). Mais je suis convaincu 

que la biographie et les notices des pays distinguent a tort le Si- 

yang-So-li et le So-li. Le roi Pie-li-t'i du Si-yang-So-li est selon 

moi le meme que le roi Pou-na-ti du So-li, mais les deux trans- 

criptions sont dues a des missions differentes. En 1309, Hong-wou 

avait envoye Lieou Chou-mien. En 1370, avant le retour de Lieou 

Chou-mien, il envoya un second ambassadeur dont le nom n'est 

1) Le Si-yang-So-li est encore nomme dans le Ming che (324, 6b) parmi les etats 

qu'en 1374 on songea a dispenser du devoir d'envoyer le tribut, parce que ces ambas- 

sades venues de pays lointains coutaient finalement trop cher a la Chine; on ne voulait 

alors conserver qu'une ambassade tributaire de la Coree tous les trois ans, et abolir le 

principe de toutes les autres, y compris celles de l'Annam et du Champa. Ii est a peine 
besoin de faire remarquer qne la politique de prestige l'emporta au contraire. 

2) Ce T'a-hai-t'ie-mou-eul pourrait bien etre le meme que le 
M 

i tt t * 

Ta-ha-t'ie-mou-eul envoye en mission chez les Oirat au debut du regne de Yong-lo 

(Ming che, 328, la); en tout cas, les noms sont identiques. 

3) Dans JA, 1922, II, 98, M. Ferrand, rencontrant chez Sulayman al-Mahri 

(1'e moiti6 du XVIe siecle) l'indication de donnees empruntees aux ceuvres des marins 

Cola, remarque en note: "I1 existait done aux XV" et XVI" siecles des textes nautiques 
colas....; je n'ai meme pas souvenir qu'on en ait signale l'existence". Ici le texte 

chinois parle seulement d'une carte du pays, sans que d'ailleurs nous puissions juger de 

l'aire que cette carte couvrait. Le renseignement n'en vient pas moins confirmer que les 

Cola ont eu une rielle activite cartographique. D'apres le Wfou-hio pien (68, 37b-38a), 

le nom de l'envoye du roi Pou-na-ti en 1372 etait ji R , i 6 ff( J 
^ ]t RJ| /'l J [ E Ma-ya-tch'a-kia-eul-kan-ti-yi-la-tan-pa-eul. 

328 
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pas donne. Mais, en 1370, Hong-wou envoie Tayai-tamuir au So-li. 

C'est, selon moi, Ta%ai-tamu-r qui est l'envoye anonyme de 1370 

dans la notice du Si-yang-So-li. Les transcriptions Si-yang-So-li et 

Pie-li-t'i sont dues a Lieou Chou-mien, celles de So-li et Pou-na-t'i 

proviennent de Ta,'ai-tamiir; mais il ne s'agit dans les deux cas 

que du seul royaume des Chola du Coromandel '). 

Il reste maintenant 'a dire quelques mots des deux etats du 

Sing-tch'a cheng-lan et de leur relation. On a vu que les prefaces, 

toutes deux datees du meme jour, etaient tres diff4rentes; les deux 

textes eux-memes ne le sont pas moins. Le Sing-tch'a cheng-lan 

usuel est en quatre chapitres, et ne distingue pas entre les pays 

que Fei Sin a visites et ceux dont il ne parle que par ouY-dire. 

Le texte du T'ien-yi-ko est en deux chapitres seulement, le pre- 

mier consacre aux pays ou il s'est rendu, le second a ceux sur 

lesquels il ne donne que des informations de seconde main; en 

outre, pour chacun des pays des deux chapitres, chaque notice 

est suivie d'une poesie. Par ce second trait, le Sing-tch'a cheng-lan 

s'apparente au Ying-yai ki-hing che que nous ne connaissons plus 

que par le Tan-cheng-t'ang ts'ang chou-mou; si Ma Houan lui-meme 

en etait vraiment l'auteur, peut-etre le poeme initial du Ying-yai 

cheng-lan de Ma Houan est-il tout ce qui nous reste du Ying-yai 

ki-hing che; 'a ce point de vue, Fei Sin, en 1436, se serait inspire 

de l'ceuvre de Ma Houan de 1416 non seulement dans son titre, 

mais aussi dans la composition d'un poeme pour chaque pays. Les 

poemes de Fei Sin n'ont aucun interet, ni au point de vue litte- 

aire, ni au point de vue documentaire; leur absence dans la recen- 

sion usuelle n'etait pas une perte. Mais la repartition en pays 

connus directement et pays dont Fei Sin ne parle que par ouY- 

dire est essentielle. Je vais donc en reproduire la liste: 

1) Rockhill avait de'ja ete embarrasse' par le double nom (p. 82) et, en adoptant 
Coromnandel pour So-li, avait propose hypothetiquement "la c8te Sud du Coromandel" 
pour Si-yang-So-li; cette hypothese ne repose sur rien. 
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a) Pays connus directement: Champa (Rockhill, p. 92) 1); Pin- 

t'ong-long (Pa1ndurafiga; p. 98); Ling-chan (p. 96); K'ouen-louen- 

chan (p. 113); Kiao-lan-chan (p. 261) 2); Siam (p. 104); Java (p. 246); 

Kieou-kiang (Palembang; p. 140); Malacca (p. 11 7); Kieou-tcheou-chan 

(p. 125); Sumatra (Atcheh; p. 156); Houa-mien (Battak; p. 147); 

" I1Xf~ Jw f4 Long-ya-si-kiao (p. 127) 3); Long-yen-siu (p. 159); 

Ts'ouei-lan-siu (p. 374); Si-lan-chan (Ceylan; p. 381); Siao-Kiu-nan 

(p. 447) 4); K'o-tche (Cochin; p. 452); Kou-li (Calicut; p. 461); Hou- 

lou-mo-sseu (Ormuz; p. 605); La-sa (p. 616); Bengale (p. 440). 

13) Pays connus par ouY-dire: Tchen-la (Cambodge; p. 107) 5); 

1) La suite des paginationis entre parenth6ses, sans indication de source, renvoie 

aux articles de Rockhill paris dans le T'ozozg Pao de 1915. 

3) Le texte du T'ien-yi-ko a cette forme, qui est celle du Tao-yi tcke-lio (cf. Rockhill, 

125), au lieu du " f IV IQ Long-ya-kia-mao de la recension usuelle. A part l'in- 
dication initiale des distances qui n'est pas donnee dans le texte du T'ien-yi-ko, tout 

le texte concernant ce pays ou Fei Sin serait alle lui-meme est copie du Tao-yi t/cle-lio. 

Dans le texte du T'ien-yi-ko, on a bien L flj ilIa-pi pou ("etoffes de Ma-yi") 
et e f J fl pa-tou-la pon, ,,etoffe pa-tou-la (ou de Pa-tou-la ?)" comiine dans 

le Tao-yi tche-ijo, au lieu que le texte oisuel a altere ces termes en "etoffe de Ma-yi- 

tung [ j]"et "etoffe / J pa-tch'a-tone". Le nom Long-ya-si-kiao a ete cer- 

tainement choisi dans le Tao-yi Iche-lio avec oine adaptation s6inantique, puisqu'il signifie 

mot-a-mot "Dent de dragon et corne de rhinoceros"; je ne crois done pas h l'hypothese 
de Rockhill qui, dans le Tao-yi tche-lio, voudrait corriger le nom en Long-ya-kiao-si 
pour se rapprocher du nom des iles Lankawi; il me paralit bien plins naturel, avec 

Fujita, de reconnaitre, dans le Long-ya-si-kiao du Tao-yi iche-ijo le j 3 f 1 
Ling-ya-sseu-kia du Tchou-fan tche, Leikasuka, sor lequel cf. Ferrand, dans JA, 1918, 
II, 135-145. Quant au nom qu'a eu en vue celui qui a itabli le Sing-/ho'a cleilg-lan 

usuel en rempla9ant Long-ya-si-kiao par Long-ya-kia-mao, aucune des hypothmses Prnises 
ne me parait convaincante. Aussi bien, Fei Sin, s'il est vraiment alle au Long-ya-si-kiao, 
n'a pas eu un mot a nous dire 'a son sujet. 

4) J'ai deja dit plus haut que le texte du T'ien-yi-ko a PJ I10. pj Siao-Kiu- 
nan au lieu do ,J Iu Siao-Ko-lan du texte usuel. Siao-Kiu-nan est pris ant Tao- 

yi tcke-lio, et la forme L * Kin-nan (alterke en j Pei-nan) se tronve deja 
aussi dans le Yuan che (cf. T'olng Pao, 1914, 425). La forme Siao-Ko-lan est celle du 
Ying-yai cheng-lan et du Ming che. Bien que Fei Sin dise etre alle 'a Siao-Kiu-nan, sa 
notice est un pot-pourri d'emprunts. 

5) La phrase initiale sur le temps de parcours depuis le Champa manque, comme 
beaucoup des indications similaires, dans le texte du T'ien-yi-ko. Tout le reste de la 
notice est pris dans le Tao-yi Iche-lio. 
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Tong Si-tchou (Poulo Aor; p. 124) l); Tan-yang (Tamiang; p. 144) 2); 

Long-ya-men (p. 332) 3); X X ;a Long-ya-chan-t'i 4); . 
L 

J I J- Ki-li-ti-men (p. 259) 5); P'eng-k'eng (Pahang; p. 120) 6); 

1) Cf. supra, p. 325; tout est pris du Tao-yi tcke-lio (dont Rockhill a oublie de 

traduire le paragraphe). Au lieu de v tchou-pang, le texte du T'ien-yi-ko a 

W i lin-pang; "annuellement les gens s'approvisionnent de cereales aupres du 

royaume voisin de Tan-yang", ce qui est conforme au Taco-yi tche-lio. 

2) Tout est pris du YTao-yi tche-lio. 

3) Tout est pris du Tao-yi Iche-lio. 

4) Cette notice n'a pas passe dans le texte usuel, mais elle est prise de celle du 

Long-ya-p'ou[ 
_ 

]-t'i du Zao-yi tche-lio (Rockhill, p. 127); il est presque siur que 

les mss. du Tao-yi tche-lio ont la forme correcte, et que le chan du texte du T'ien-yi-ko 

est a corriger en p'oze. FoLjita (68b) voit ici les Langkawi, qui seraient aussi representes 

par le A ;f 7 g;r Long-ya-kiao-yi de la carte de Phillips; mais la question 

me parait demander un nouvel examen. 

5) I1 s'agit de Timor, et Fei Sin a copie sa notice sur celle du Tao-yi lche-lio; 

mais les mss. actoels do Tao-yi tche-lio ont Kou[ -& ]-li-ti-men. La forme transmise 

par Fei Sin poorrait bien reposer sur tin mss. meilleur du Tao-gi tche-lio. Rockhill 

(258) dit qu'on o'a pas d'explication satisfaisante de kou-li- (ou ki-li-) et it ecarte le 

sanscrit giri. Schlegel (Toung Pao, IX [1898], 370-371) semble avoir erre tant avec 

kiri qu'avec Tiyuman. Mais il a echappe a Rockhill que Gerini (Researches on Plolemy's 
geography, 520) avait retablv Gili Timor, gili, que Gerini interprete par "'Ile", etant 

prefixe a nombre de noms d'iles depuis la cote Sud de Madura jusqu'a la cote Nord 

de Flores. cette solution a ete acceptee par Fujita (p. 63b), qui n'en a pas moins 

garde koh dans le texte du Tao-yi tche-lio. Mais il est un autre nom pour lequel 

la m/eme questiou me parait se poser. Le llMing che (326, 7a) a une notice sur un 6tat 

de j 3J 4E Kou-li-pan-tsou, qui aurait envoye une ambassade sous Yong-lo. 

Si nous laissons provisoirement Kou-li, l'element restant Pan-tsou ne peut guere repre- 

senter que le Pan-tsou qlti a une notice dans le Tao-yi tche-lio; et c'est en effet a cette 

notice du Tao-gi tche-lio que sont eimipruntes les maigres renseignements que le Ming 

/ei donne sur son Kou-li-pan-tsou. D'apres Rockhill (p. 133), le Ming cAe dirait que 

le Kou-li-pan-tsou apporta "frequemment" le tribut sous Yong-lo; ce n'est pas bien 

exact; tch'ang, qu'emploie le IJing che, n'est pas ( tch'ang, et peut marquer 

simplement le passe; le Ming che n'a peut-8etre en vue qu'une ambassade, et encore son 

information est-elle sujette a caution. Quant au Pan-tsou du Tao-yi c/e-lio, il n'est pas 

douteux que ce soit le 3r Lr Pan-tsou-eul nomme dans le 7iing che, 324, 9b, 

a propos de 1413, c'est-a-dire probablement 1'itat de Pancur sur la cote Est de Sumatra; 

cf. a ce sujet BEIFEO, IV, 341, et Ferrand, dans JL, 1922, II, 72-73. Nous sommes 

ainsi en presence d'une double possibilit6. Ou bien, dans le Kou-li-pan-tsou du Ming c/e, 

il y a un arnalgame erron6 de deux noms, Kou-li, c'est-a-dire Calicut, et Pao-tsoi, 

c'est-a-dire Pancur; l'erreor serait n6e d'une enumeration d'ambassades ou les deux noms 
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Lieou-k'ieou 7); -g San-tao (p. 268) 8); "4 X Ma-yi (p. 263) 9); 

41 - 7f TKia-li-ma-ting (p. 263) 10); Tehong-kia-lo (p. 253) 11); 

se suivaient. Ou bien il faut vraiment lire Kou-li-pan-tsou, qui serait 'a Pancur ce que Kou-li-ti- 

men est a Timor. Cette seconde hypothese ne trancherait d'ailleurs pas en soi la question de la 

lecture kon ou ki du premier e'lement, car l'alte'ration de kon en ki est 

frequente (le type en est j i kou-pei pour * i ki-pei, karpassa, "coton"), 

et peut s'etre produite aussi bien dans le Ming che que dans nos mss. du ]iao-yi tlhe-lio. 

Et il faudrait en outre savoir si l'aire des noms d'iles debutant par gili peut etre 

etendue, au debut du XV' siKcle, jusqu'a la cflte Est de Sumatra, et en quelle langue 

indonesienne un mot gilt s'est ainsi employe. 

6) Tout est pris dans le Tao-yi tche-lio. 

7) Le Sing-tch'e cheng-lan usuel n'a pas de notice sur Lieou-k ieou, et Rockhill 

n'a pas traduit celle du Tao-yi tche-lio, (elle est commentee dans Fujita, 2a-4a). Une 

fois de plus, Fei Sin a copie le Tao-yi tche-lio, mais en ajoutant une phrase sur les 

geDs de Lieou-k'ieou qui etudient les livres chinois. Fujita en deduit que Fei Sin a 

applique aux Ryuiky-u une notice qui, dans le Tao-yi Iche-lio, ne visait que Formose. 

On sait que cette question de Formose et des Ryuikyti a e'te' tres discute'e au Japon ces 

dernieres annees; ce n'est pas le lieu d'entrer dans le debat. 

8) Cette notice ne se trouve pas dans le Sing-tch'a cheng-lan usuel; elle est en- 

tierement prise dans le Tao-yIi tche-lio. Les "Trois lies" (San-tao) sont les Philippines. 

9) Tout le texte est emprunte a la notice de Ma-yi du Yao-yi tche-lio, et dans ce 

dernier ouvrage il s'agit d'une partie des Philippines. Mais deja une note du texte du 

T'ien-yi-ko dit que le pays est a l 'Est de a Kiao-lan, si bien que la confusion 

de Ma-yi des Philippines avec Billiton pourrait bien remonter a Fei Sin lui-meme. Au 

lieu du Ma-yi que Fei Sin avait pris correctement dans le Tao-yi tcke-lio, fuit-ce avec 

une fausse identification, l'auteur de la recension usuelle ecrit L Ma-yi-tong. 

Le Ming che (323, 8b) a repris le m8me texte dans sa notice du iLt -Lr M a- 

ye-wong; une ou deux expressions donnent a penser que son texte remonte 'a la recension 

usuelle du Sing-lch'a cheng-lan. 

10) Les deux recensions ecrivent bien ce nom ainsi, et telle doit donc etre la forine 

que Fei Sin a lue dans le mss. du Tao-yi tche-lio oiu il a emprunte cette notice; mais 

nos tnss. du Tao-gi tche-lio ont Kia-li-ma-ta [tf] qui est confirme par le f !a 
% @ Kia-li-ma-ta du Y"uan Mke; il s'agit de I'ile de Karimata. La valeur la de 

prouve que la prononciation moderne e'tait deja' celle de 1349-1350, bien que le 

K'ang-hi isen-lien n'indique toujours pour T que la prononciation ting. 

11) Le texte est pris entierement au Tao-yi tche-lio; la recension usuelle du Sing- 

tch'a che/ng-lan a supprime le passage sur les arbres a gen-fou et nan, 

mais on l'a dans le texte du T'ien-yi-ko. Rockhill n'a su que faire de yen-fou; Fujita 

(50a) y retrouve une autre transcription du 4t ( g!en-pa du Ying-yai cheng-lan, 

amba de Jordanus (mal lu aniba par les editeurs) et de Varthemna, c'est-a-dire la mangue; 

j'en suis d'accord avec lui. Les noms qui terminent le paragraphe sont egalement pris 
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Po-ni (Brunei, Borneo; p. 264) l); * jj Sou-lou (p. 270) 2); A 

PJ PA Ta-Kiu-nan (p. 448) 3); A-tan (Aden; p. 610) 4); Tso-fa-eul 

(Djofar; p. 612); Tchou-pou (Jobo; p. 615); Mou-kou-tou-chou 

(Mogedoxu; p. 617); Lieou-yang (Mlaldives; p. 390) 5); Pou-la-wa 

(Brawa; p. 614); T'ien-fang (Arabie, La Mecque; p. 619). 

du Tao-yi fche-lio, dont certains mss. ont bien A Yuan-kiao au lieu du - 

iC, Fou-kiao de l'edition suivie par R.; Fei Sin y repond par L l Yuan-kiao. 
Rockhill et Fujita n'ont su que faire de Yuan-kiao; mais il est clair que le nom est 

emprunte a la le'gende chinoise ou, chez Lie Isen, Yuan-kiao, ecrit comme dans le Tao- 

y1i Iche-lio, est le nom de l'une des iles des genies dans l'Ocean oriental. 

P'eng-li, qui n'a rien suggere 'a Rockhill, parait etre Bali. comme l'avait dit Groeneveldt 

depuis longtemps et comme Fujita le repete. Les formes 7.6 3t Souen-t'o-lo et 

R 4j' jk P'i-p'a-t'o de Fei Sin n'ont pas dautorite en elles-memes, puisqu'elles 
sont empruntees au lao-!yi tche-lio qui a seulement Souen-t'n et P'i-p'a. Tout au plus, 

etant donne que Souen-t'o est sfurement Suuda (cf. le j -fJ Souen-t'a du Tchozt- 

fan tche, oiu je soupqonne que le second caractere est altere de NfJX t'o, variante de 

t'o), peut-ca se demander si le lo final de Souen-t'o-lo n'a rien a voir avec le 

Souen-lo qui a passe dans le JIing che (cf. su1pra, p. 327); une variante Souen-lo de 

Souen-t'o, indiquee au debut du XVe siecle dans le mss. du Tao-/yi Iche-lio que possedait 

Fei Sin par l'addition laterale du caractere lo, a pu faire mettre les deux leqons bout 

a bout soUs la forme Souen-t'o-lo par Fei Sin. Le t'o de P'i-p'a-t'o peut etre 

aussi un d6calage du 13t> > jjj de Souen-t'o. 

l) Cette notice manque au Sing-tch'a cheng-lan usuel; elle est entierement prise 

du Tao-yi tche-lio. 

2) Cette notice manque egalement au Sinq-lch'a cheng-lan usuel, et elle aussi est 

prise du Tao-yi tche-lio. 

3) Le texte usuel ecrit Ta-Ko-lan; cette notice est prise de celle du Siao-Kiu-nan 

du Tao-yi tche-lio. 

4) Nous ignorons la source de cette notice de Fei Sin pour un pays ou lui-meme 

dit n'8tre pas alle', et il en est de m8me pour celles de Djofar, Jobo, Mogedoxu, Brawa. 

et La Mecque. Peut-etre Fei Sin se sera renseigne a Ormuz en janvier-mars 1433. Il 

y a 1a quelques indications qui ne sont pas sans valeur, puisque Fei Sin, dans la notice 

de Djofar, donne le nom arabe de la girafe (tsoa-la-fa; Tchao Jou-koua le donnait 

deja en 1225, mais avec une autre orthographe) et, dans la notice de Brawa, un nom 

indigene de l'oryx, , ma-ha. 

5) Cette notice a bien des points communs avec celle du Ying-yai cheng-lan de 

Ma Houan, et il ne me parait pas douteux que Fei Sin se soit servi de cette derniere; 
mais il ne senmble pas que ce soit la sa seule source. Pour l'identification des diverses 

iles, cf. Ferrand, dans JA, 1924, 1, 119-120. Le texte du T'ien-yi-ko a bien le MI 

lieou de Kia-kia et le lieonc de Ngan-tou-li, tout comme le Ying-yai cheng-lan. Le Tao- 
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Si nous passons maintenant au texte des notices, il ne peut y 

avoir de doute que le texte du T'ien-yi-ko represente un etat plus 

ancien que le Sing-tch'a cheng-lan usuel. Fei Sin a copieusement 

pille le Tao-yi tche-lio de 1349-1350; or ces emprunts sont 

beaucoup plus voisins du texte original du Tao-yi tche-iio dans le 

texte du T'ien-yi-ko que dans le texte usuel traduit par Rockhill. 

Le texte usuel est done un remaniement qui a non seulement 

bouleverse l'ordre des notices, mais en a souvent modifie le style. 

Y a-t-il par contre quelque chose de nouveau dans le rifacimento? 

Oui, dans les indications de durees de trajet que le texte usuel 

donne souvent au debut des notices 1). Le texte du T'ien-yi-ko en 

a quelques unes, ajoutees comme notes sous les noms de pays qui 

forment les titres de chaque notice; de telles notes se trouvent au 

debut des paragraphes sur le Siam, Java, Kieou-kiang (Palembang), 

Malacca, Tong-Si-tchou (Poulo Aor), Tamiang, Long-ya-men, Pahang, 

Ma-yi, Kia-li-ma-ting; mais il y en a beaucoup plus, incorporees 

au debut du texte proprement dit, dans la recension usuelle du 

Sing-tch'a chenag-lan. Je n'ai pas pousse la recherche assez avant 

pour determiner si ces indications de duree de trajet sont vraiment 

des notes originales du texte de Fei Sin, dont certaines auraient 

ete omises accidentellement dans le texte du T'ien-yi-ko, ou si au 

contraire ce sont des additions dues a l'auteur du rifacimento, qu'a 

un moment donne un inconnu aurait ajoute comme notes au mss. 

du texte original sur lequel le mss. du T'ien-yi-ko a ete copie 

sous les Ming. 

Ii tche-lio appelait les Maldives 48 'j' Pei-lieou. Dans ce nom, Fujita (79a) a crU 

reconnaitre une transcription de l'element Mal- de Maldives; je n'en crois rien. 

t) Il y a une autre difference entre les deux textes: le mss. du T'ien-yi-ko n'a 

pas de notice sur t 
X A-lou (Aru; Rockhill, p. 142). It mne parait impossible 

que cette notice ne remonte pas a Fei Sin. J'imagine qu'elle se sera trouvee omise 
dans le mss. sur lequel celui du T'ien-yi-ko aura ete' copie', et qu'alors on aura raye le 
nom de A-lou de la table initiale. Autrement, il faudrait admettre une addition de Fei 
Sin, au cas oiu le texte usuel serait egalement son cuvre. 
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Nous ne savons directement rien de l'auteur du remaniement, 

C'est-a-dire du texte usuel. L'impression de ce remaniement dans 

le Kou-kin chouo-hai de 1544 nous donne naturellement un ter-minus 

ad quem, et, comme nombre de textes de cette collection ont ete 

fortement "edites", je veux dire abreges et remanies, on pourrait 

au premier moment se demander si le remaniement n'est pas du 

aux compilateurs du Kou-kin chouo-hai; d'autant que, en 1520, 

c'est bien la recension originale qui est connue de I'auteur du 

Si-yang tch'ao-kong tien-lou. Mais en realite, je crois certain que le 

rifacimento qui constitue le texte usuel du Sing-tck'a chensg-lan 

existait des la seconde moitie du XVe siecle. C'est ce qui resulte 

du texte du Chou-yuan tsa-ki de Lou Jong (docteur de 1466) 

dont j'ai deja dit un mot plus haut (supra, p. 282). Ce texte est 

ainsi concu: 1) 

"La 7 e annee de Yong-lo (1409), les grands eunuques Tcheng 

Houo, Wang King-hong, Heou Hien et autres 2), a la tete de plus 

de 27000 hommes de troupes imperiales, s'embarquerent sur 48 

navires a joyaux et, emportant des edits imperiaux et des recom- 

penses a octroyer, ils passerent par les barbares du Sud-Est pour 

penetrer dans les mers d'Occident. Cette annee-la, la 9e lune, ils 
leverent l'ancre 'a Lieou-kia-kiang de T'ai-ts'ang et entrerent en mer. 

Les pays des barbares qu'ils parcoururent sont appeles Champa, 

Ling-chan, K'ouen-louen-chan, Pin-t'ong-long, Cambodge, Siam, 

Kia-ma-li-ting 3), Kiao-lan, Java, Kieou-kiang (Palembang), Tchong- 

1) Ed. du Ki-lou houei-pien, 181, 3-4; ed. complete du C('eou-ckan-ko Is'omg-ckon, 
III, 3b-4a. Sur Lou Jong, cf. aussi Ts'ang-chon ki-che che, II, 29a-b. 

2) Sur la mention de Wang King-hong et sairtonit de Heou Hien dans cette liste, 
cf. supra, pp. 282-284 et 314; 1'etude de la biographie de Heou Hien permet d'affirmer 
qu'il ne fut pas de ce voyage. On peut toutefois se demander si son nom ne figurait pas 
dans le mss. du Sing-tch'a cheszg-lani qu'a connu Lou Jong. 

3) Lire Kia-li-ma-ting (supra, p. 332); mais I'accord de 1'edition incomplete de 
1618 et de 1'edition coinplete dn (Cheou-chan-ko ts'ong-ckou inontre que la faute remonte 
bien ? l'e'dition originale du Cho?e-yuan tsa-ki. 
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kia-lo, Ki-li-ti-men, Malacca, Ma-yi-tong 1), Pahang 2), Tong-Si-tchou, 

Long-ya-kia-mao, Kieou-tcheou-chan, A-lou (Aru), Tamiang, Su- 

matra (Atcheh), Iloua-mien-wang ("roi des Battak") 8), Long-siu 4), 

Ts'ouei-lan-siu 5), Si-lan-chan (Ceylan), Lieou-chan-yang (Maldives) 6), 

Ta-Ko-lan 7), A-tche (lire K'o-tche, Cochin) 8), Bengale, Brawa, Djobo, 

Mou-kou-tou-tong (Mogedoxu) 9), Aden, La-sa, Djofar, Ormuz, T'ien- 

fang (La Mecque), Lieou-k'ieou, San-tao (Philippines), P'o-ni (Borneo, 

Brunei), Sou-lou. La 22e annee de Yong-lo, la 8e lune, le 15e jour 

1) Lou Jong donne donc ici la forme du texte remanie, et non le Ma-yi du texte 
du T'ien-yi-ko. 

2) Les deux editions ecrivent 3 J,)t P'eng-k'eng, au lieu du n JIe l P'eng- 

k'eng du Tao-yi lehe-lio et des deux recensions du Sing-tch'a cheng-lan. 

3) 7 sans _ kono final, au lieu qu'on a le plus souvent kozce 

dans cette liste a la fin des noms de vrais royaumes. La table du texte du T'ien-yi-ko 

a t PM , ou u san est evidemment alter6 de ] waang; la notice 

elle-meme du texte du T'ien-yi-ko a seulement Houa-mien-kouo. Le texte usuel a HoLua- 

mien-kouo-wang a la table du ch. 3 et en tete de notice (cf. Rockhill, 147); dans 
cette derniere forme, les deux derniers caracteres sont evidemment intervertis. 

4) "t {h2; lire t d iL Long-yen-siu. 

5) X ,~( iIif@i Ts'ouei-lan-siu. Les deux textes du Sing-tch'a cheng-lan ecrivent 

Ts'ouei-lan [g]-siu; c'est vraisemblablement Lou Jong qui a fait une erreur de copie. 

6) 'i$ 4. Le texte du T'ien-yi-ko a ' 4 : Lieou-yang-kouo a la 
table et en t8te de notice; le texte usuel a Lieou-chan-yang-kouo. Ma Houan ecrivait 
Lieou-chan-yang-kouo, devenu simplement Lieou-chan dans le rifacimento de Tchang 
Cheng. Comme il parait evident que Fei Sin a utilise le texte de Ma Houan, il est 'a 
peu pres sur que le texte original de Fei Sin devait bien avoir Lieou-chan-yaDg-kouo, 
comme dans la recension usuelle; Lou Yong a du laisser tomber le kono final. 

7) On voit que Lou Jong emploie la forme de la version usuelle, et non le Kiu- 

nan que Fei Sin devait au Tao-yi Iche-lio. Par contre, par haplographie evidemment, 
Lou Jong a saut6 la mention de la notice suivante, celle du Siao-Ko-lan (Siao-Kiu-nan 
dans le texte du T'ien-yi-ko). 

8) lire 4iiJ 4t. Cette meme faute se retrouve dans les editions que 
donnent le Pao-yen-I'ang pi-ki et le Chono-font sin du Ying-yai cheng-lan de Tchang Cheng 

(mais non dans l'edition du Ki-lon honei-pien), et, d'apres le Ssea-k'on... (78, 15a), dans 
le Si-yang fan-kono tche; c'est pure coincidence. 

9) Mou-kou-tou-tong [j)]; lire Mou-kou-tou-chou [i], comme dans les deux 
recensions du Sing-tch'a cheng-lan. 
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(7 septembre 1424), un edit imperial prescrivit d'arreter [ces ex- 

peditions] 1) Pour les moiurs et les produits des barbares, on en 

[peut] voir le detail dans le Sing-tch'a cheng-lan qui a ete presente 

au trone par Fei Sin de T'ai-ts'ang" ( M # US 'f JJj 

Tout le debut de ce passage est pris du debut du Sing-tch'a 

cheng-lan; mais il y a plus: les etats sont enumer's et les noms 

sont donnes dans l'ordre et sous les formes qu'ils ont dans le 

Sing-tch'a cheng-lctn remanie. Il n'est pas jusqu'a la mention finale 

selon laquelle Fei Sin presenta son ouvrage au trone qui ne soit 

conforme aux formules de la pseudo-preface de 1436 qui ouvre le 

rifacimento, mais qui ne cadre pas avec la preface du texte du 

T'ieii-yi-ko. Lou Jong a donc deja connu le Sing-tch'a cheng-lan, 

dans la seconde moitie du XVe siecle, sous la forme remaniee du 

texte usuel. II y a cependant une diff6rence, c'est qu'il nomme 

Lieou-k'ieou, San-tao, P'o-ni et Sou-lou, quatre etats qui ont bien 

des notices dans le Sing-tch'a cheng-lan du T'ien-yi-ko, mais non 

dans le texte usuel. Ii n'y avait cependant aucun motif pour que 

le rifacimento laissat de cote ces quatre pays. Or l'ordre du texte 

de Lou Jong montre que, dans le Sing-tch'a cheng-lan remanie 

qu'il a connu, ces quatre notices venaient en fin d'ouvrage. La 

solution est evidente, et il s'est produit ici ce qui s'est produit 

avec le Ying-yai cheng-lan remanie par Tchang Cheng et auquel 

il manque la fin de la section d'Ormuz et toute celle de La Mecque: 

le mss. du Sing-tch'ao cheng-lan remanie qui a servi aux editeurs de 

1544, tout comme celui apparente qui a ete utilise par les editeurs 

de 1618, etait incomplet des quatre dernieres notices, mais le 

Sing-tch'a cheng-lan remanie les contenait bien a l'origine, puisque 

1) Le texte du Ki-loc houei-pien a par erreur "la 21' annee" (- yi an lieu de 
- eul); la date du 7 septembre Ii24 est exacte; je reviendrai sur cet e'dit en parlant 

plus loin des "navires a joyaux". 



338 PAUL PELLIOT. 

Lou Jong, dans la seconde moitie du XVe siecle, les y a lues. 

Ainsi, le texte usuel du Sing-tch'a cheng-lan existait sfureinent 

au moins des la seconde moitie du XVe siecle, et ceci nous amene 

a nous demander si nous n'aurions par la un etat remanie qui 

serait du' a Fei Sin lui-meme. Et on voit assez bien quelle aura 

pu tre la cause d'un remaniement, c'est que l'etat remanie du 

Sinzg-tch'a cheng-lan btait destine a etre presente a l'Empereur, 

comme le dit Lou Jong, compatriote de Fei Sin. Nous avons vu 

que cette presentation est impliquee par les formules de la preface 

du texte usuel, mais non par celles de- la preface du texte du 

T'ien-yi-ko. Dans cette hypothese, c'est Fei Sin lui-meme qui a 

remanie completement sa preface, tout en lui laissant la meme date, 

pour l'adapter a la nouvelle destination de son livre. Il a corrige 

le style, et supprime ses poesies. En outre, d'apres la preface 

remaniee elle-meme, il a ajoute des tableaux (t'ou). Et ceci meme 

explique que le texte, qui etait en deux chapitres quand il etait 

complet, en ait forme quatre quand, par la suppression des poesies, 

il eut ete reduit d'environ un quart: c'est que ces quatre cha- 

pitres etaient en realite quatre albums, oiu il y avait une planche 

d'illustration peinte accompagnant chaque notice. C'est peut-etre 'a 

ce moment-la que la notice d'A-lou (Aru) a ete ajoutee, si son 

omission dans le texte du T'ien-yi-ko n'est pas accidentelle. Fei 

Sin avait dfu garder une copie de son texte remanie, et c'est de 

copies (incompletes a la fin) de cette copie que sont sorties les 

editions de 1544 et de 1618. Toutefois, pour que le texte original 

que represente le texte du T'ien-yi-ko ait circule, il me paralt 

vraisemblable que l'album presente a l'Empereur, et qui consti- 

tuait aux yeux de Fei Sin une sorte d'etat definitif, n'ait pas ete 

execute immediatement. C'est de l'etat primitif, represente par le 

texte du T'ien-yi-ko, que nous pouvons seul dire qu'il est vrai- 
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ment de 1436; le texte usuel doit lui etre posterieur, mais de 

quelques annees seulement. 

III. #j4 4 7^1 i H§ [ SI-YANG FAN-KOUO TCHE. 

Le Si-yang fan-kouo tche, non divise en chapitres, est l'aeuvre 

de 3T Kong Tchen de j, j Ying-t'ien, c'est-a-dire de Nankin, 

qui accompagna l'expedition de 1431-1433 en qualite de secre- 

taire, et peu apres le retour, en 1434, fit paraitre le present ouvrage, 

oi il decrivait 20 pays que la mission avait visites. J'ai deja 

reproduit cette liste de pays plus haut (d'apres le Sseu-k'ou... cf. 

supra, p. 304), et je releve seulement, comme orthographes des 

noms de pays, que, si la liste du Sseu-k'ou... est correcte, Kong 

Tchen a les particularites onomastiques suivantes: 10° Io p- Ya-lou 

(Aru), au lieu que le Ying-yai cheng-lan ecrit I . Ya-lou, le 

Sing-tch'a cheng-lan de la recension usuelle iJ ~ A-lou, et que 

le Ming che (325, 7b), tout en adoptant la forme de Fei Sin, donne 

comme variante celle de Ma Houan. 20 PI Ijj Nan-po-li (Lambri); 

le Ying-yai cheng-lan a ~ y :: Nan-po-li, le Ming che Nan-po 

[/l]-li; le Sing-tch'a cheng-lan garde la vieille orthographe de f 
A J Nan-wou-li (cf. supra, p. 296). 30 'g ii Lieou-chan (Mal- 

dives); cf. supra, p. 333. 40 /J ; ~ Siao-Ko-lan, done la meme 

forme que dans le Ying-yai cheng-lan et dans le Sing-tch'a cheng-lan 

remanie. 50 A-tche, pour K'o-tche (Cochin); c'est evidemment une 

faute du mss. vu par les commissaires du Sseu-k'ou... 60 -i 1 

Kou-li (Calicut); Kong Tchen est ici d'accord avec toutes les 

sources, et il en resulte que l'orthographe f of Kou-li, speciale 

au Ying-yai cheng-lan de Tchang Cheng (cf. Rockhill, p. 455), n'a 

aucune autorite. 70 , 
&- f ~ Hou-lou-mo-sseu (Ormuz); c'est 

l'orthographe du Ying-yai cheng-lan, mais les deux etats du Sing- 

tch'a cheng-lan (contrairement a ce qu'indique Rockhill, 605) et le 

Ming che ecrivent Hou-lou-mo-sseu [f]. 

339 
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Nul de nous n'a malheureusement eu acces jusqu'ici a l'ouvrage 

meme de Kong Tchen. L'exemplaire vu par les commissaires du 

Sseu-k'ou... etait un mss. envoye par le gouverneur du Tchokiang. 

De cet exemplaire, il est question dans le Tcho-kiang ts'ai-tsi yi- 

chou tsong-lou ()Q, 7lb-72a), mais on se borne a y reproduire, 

non sans fautes, la notice consacree 'a l'ouvrage dans le Tou-chou 

min-k'ieou ki. Outre les indications deja donnees ci-dessus, la notice 

meme du Sseu-k'ou, deja traduite par Rockhill (p. 80), se borne 

a dire que les notices concordent en gros avec celles du Ming che; 

aussi les commissaires du Sseu-k'ou... soupQonnent-ils que les com- 

pilateurs du Ming che ont puise dans l'aeuvre de Kong Tchen. 

L'ouvrage n'a jamais ete evidemment tres repandu, et est d'autant 

plus difflicile a trouver de nos jours que les commissaires du Sseu- 

k'ou... l'ont rejete parmi les oeuvres dont ils se bornaient a "con- 

server les titres". La seule notice sur le Si-yang fan-kouo tche que 

j'aie rencontree et qui soit peut-etre posterieure a la compilation 

du Sseu-k'ou ts'iuan-chou (et qui en tout cas n'en depend pas) se 

trouve dans le I$ X g X ) Tche-cheng-tao-tchai 

tou-chou pa-wei de g j J P'eng Yuan-jouei (1731-1803) 1), 

I, 29a; elle n'est pas tres instructive. 

Mais, bien avant le Sseu-k'ou..., le Si-yang fan-kouo-tche avait 

fait l'objet d'une notice dans le Tou-chou min-k'ieou ki de Ts'ien 

Tseng (3e quart du XVIIe siecle), et, si cette notice est maigre quant 

a l'aeuvre meme de Kong Tchen, elle contient des documents trop 

interessants, malgre les difficultes qu'ils soulevent, pour que je ne 

la traduise pas integralement 2): 

1) Sur P'eng Yuan-jouei, cf. Moule, dans T'oung Pao, XXVII (1930), 183. 

2) Je cite d'apres l'edition commentee de M. Tchang Yu, intitulee Tiou-chou mmig- 

k'ieou ki kiao-tchenig, parue en 1926, II C, 28b-30a. Le Si-yangfan-kouo tche est egale- 

ment mentionne dans une autre bibliographie de Ts'ien Tseng, le mm j j 
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"Si-yang fan-kouo tche de Kong Tchen, 1 ch. 

"Au debut de Yong-lo, un ordre imperial envoya de hauts 

fonctionnaires de l'interieur et du dehors 1) parcourir les royaumes 

des mers d'Occident. Quand Siuan-tsong (= Siuan-ti) succeda au 

trone 2), il ordonna a nouveau au premier ambassadeur le grand 

eunuque Tcheng Houo, au -[grand eunuque] Wang King-hong et 

autres d'aller au-dela des mers pour informer partout les barbares. 

A ce moment, Kong Tchen de Kin-ling (=Nankin) servit dans le 

secr'tariat du commandant en chef. Ii fut en route trois annees 

et parcourut plus de 20 pays barbares. Il s'enquit sur place et 

nota tout sans omission. La 9e annee de Siuan-to (1434), il mit 

[ses notes] en ordre et en fit un ouvrage. En en lisant le contenu, 

j'ai [vu] que les faits y etaient narres avec exactitude et que le style 

en etait elegant; ce n'est pas comme le Sing-tch'a cheng-lan et 

fl (Jhou-kou-i'ang ts'ang chou-mout (e'd. du Yue-ya-t'ang cs'ong-chou, 15b), mais le 

seul renseignement nouveau de cette breve notice est que l'exemplaire etait manuscrit. 

Pres d'un demi-siecle avant Ts'ien Tseng, Ts'ien K'ien-yi a dCu posseder le Si-yang fan- 

kono tche. En effet, dans son Kiang-yun-leon chou-moa (ed. du Yue-ya-t'ang ts'ong-chou, 

I, 32b), Ts'ien K'ien-yi nomme un 
L 

3> 
P_ 3$ - Che Lieou-k'ieou loz, et cette 

mention est suivie d'une note due a Ts'ien K'ien-yi ou 'a son "commentateur" X 
fi *t Tch'en King-yun, et ainsi con9ue: 

_ 
f_ ; 

M 
f 1 f 

-J L , ce qui pourrait signifier: "2 ch. [Par] Siao Ts'ong; [celui-ci] y a imite 

le Si-yang fan-kono tche de Kong Tchen". Ce Che Lieoz-kieon lon, en 2 ch., est evidem- 

ment celui, en 2 ch. egalement, qui est mentionne dans le Ts'ie-k'ing-t'ang chou-mon 

(VIII, 16b), et y est attribue 'a j 1 Siao Ts'ong-ye. Mais, outre qu'il y a 

une faute pour le nom dans un des deux textes, on voit mal comment le re'cit en 2 ch. 

d'une ambassade a Lieou-k'ieou plagierait un ouvrage qui n'a qu'un senl chapitre pour 

decrire 20 royaumes. Je me demande s'il n'y avait pas simplement, apres la mention 

du Che Lieon-k'ieou ki de Siao Ts'ong-king (?, ou Siao Ts'ong-ye), celle du Si-yang fan- 

kano tche de Kong Tchen, qui, par quelque erreur, aura passe dans les notes. 

1) C'est-a-dire des eunuques et des fonctionnaires qui n'etaient pas eunuques. 

2) Ceci est inexact; l'envoi des "navires 'a joyaux" avait et6 supprime en 1424 

par Hong-hi; Siuan-to monta sur le trone en 1425, et ce n'est qu'en 1430 qu'il se 

decida 'a reprendre la tradition de Yong-lo. 
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autres livres qui sont compiles au moyen de plagiats 1). "Le san- 

pao qui se rend dans les mers d'Occident" (B3 " " 4 
est un [sujet] tres r6pandu dans les moindres ruelles; les pieces 

qui se jouent 
' 

la Cour 2), les romans qu'on lit sur les marches 1) 

ne r6pondent 
' aucune realite; ce sont autant de cas d'un propos 

populaire qui devient un theme de tableaux. Examinons a present 

le cas. En te&e du present texte, un ordre imperial est reproduit 

selon lequel, La iSe ann6e de Yong-lo, "a la 12e lune, le JOe jour 

(13 janvier 1421), ordre est donn6 au grand eunuque A QYang 

K'ing de se rendre dans les mers d'Occident pour affaires officielles 4). 

La 19 annee de Yong-lo, la ioe lune, le 16e jour (11 novembre 

1421), l'ordre suivant est donne aux eunuques Tcheng Houo, 

:t 5ff i' i1f K'ong-houo-pou-houa 5) et f f aF TPang Kouan- 

pao: 'A pr'sent j'envoie les eunuques 'fJ · f Hong Pao 6) et autres 

pour reconduire les envoy's des royaumes barbares qui s'en retour- 

nent. Que ce qui est necessaire " leurs besoins et les recompenses 

qu'ils auront 'a octroyer leur soient remis conformement 'a la liste 

des partants (?)'. La 5e annee de Siuan-t, la 5e lune, le 4' jour 

1) Le Sing-lch'a cheng-lan est en effet, pour une bonne partie, plagi6 du Tfao-!1i 
Iche-lio, mais ii n'en est pas de mneme du Ying-yai cheng-lan de Ma Honan. 

2) Dans un catalogue de pieces des MiDg, M. Tchang Yu releve en effet le titre 

d'une piece u j Ii * j j j+ Fong T'ien-ming San-pao hia Si-Iatngy, 
"Par ordre impe'rial, le san-pao se rend dans les Pays d'Cccident". 

3) Allusion an roman j ~ j ~ Si-yang ki de ~ j Lo Meon-teng, 

paru en 1597, et qui est une affabulation des voyages de Tcheng Houo. 

4) Un autre 6dit va nommer Yang K'ing une seconde fois. 

5) Kongkd-Buqa? Les premiers empereurs Ming out eu nombre de fonctionnaires 

qui portaient encore des noms mongols; tel l'envoye' Tayai-tamur mentionni sunra, p. 328. 

Ils ont soit un nom purement mongol, soit un nom de famille chinois suivi d'un nom 

personnel mongol. Mais bien que VL Kong soit tin nom de famille, je ne vois pas 

grand'chose 
' tirer d'uoe lecture K'ong Houo-pou-houa. Par ailleurs ii n'y a gu~re de 

noms composes seutlement de Pou-houa (Buqa); c'est pourquoi je n'ai pas vu lb deu.x 

personoages, K'ong Houo et Buqa. 
6) Sur Hong Pao, qu'on va voir nommer ensuite parmi les compagnons de Tcheiiu 

Houo dans le voyage de 1431-1433, cf. s.p ra, p. 303. 

342 
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(25 mai 1430) 1), l'ordre suivant est donne au cheou-pei de Nankin 

le grand eunuque Yang K'ing 2), aux [grands eunuques] I 

Lo Tche 8) et T'ang Kouan-pao et au grand commissaire ( k f 
ta-che) ? , Yuan Tch'eng 4): 'A present j'ordonne au grand 

eunuque Tcheng Houo de se rendre dans les pays d'Occident pour 

affaires officielles. Pour ce qui est des grands et petits navires de 

mer, que ceux qui en ont charge les delivrent a Nankin pour etre 

pris en charge. Pour ce qui est de l'argent et des provisions, ainsi 

que des recompenses [que Tcheng Houo et autres auront] a octroyer, 

des objets que doivent acquerir les fonctionnaires qui se rendent 

dans les pays d'Occident et de ce qu'il est necessaire d'employer 

sur chaque navire, que chaque service en delivre le nombre prevu 

et les donne aux grands eunuques Tcheng Houo, Wang King-hong, 

a Li Hing 5), 4 R Tchou Leang, 4 ^ Yang Tchen, ainsi 

qu'au second eunuque de droite Hong Pao qui les prendront en 

charge pour aller en user selon les besoins'. Si on examine avec 

soin ces divers edits, il semble que ce ne soit pas Tcheng Houo 

seul qui ait ete envoye dans les mers d'Occident, et que lui-meme 

ne se soit pas borne a y aller et 'a en revenir une seule fois. 

1) Cette date est surprenante, car oni a vu que le decret d'envoi en mission est 
date de la 6e lune (21 juin-19 juillet 1430) dans le Ming cie (supra, p. 302). Peut- 
etre la mention de la 5 lune est-elle amenee ici par la mention de la 5' annee, et 
faint-il corriger en 6e lune; la date du de'cret serait alors le 24 juin 1430. 

3) Pour ce nom, il y a une variante Y -L Lo Tche. 

4) Une variante - - Yuan Tch'eng parait moins autoris6e. 

5) Li Hing avait te6 envoye' au Siam la 9e lune de la 1e anne'e de Yong-lo 
(17 septembre-1 5 octobre 1403); cf. Ming che, 324, 7a, et aussi 304, la. C'est bien 
aussi probablement Li Hing qu'il faut reconnaLtre dans l "eunuque Li" qui, en 1421, 
fat envoye en mission daus les mers du Soid, et chargea son subordonne l'eunuque 
Tcheou de se rendre a Aden. A ce propos, je ferai remarquer qu'il y eut alors beaucoup 
plus de voyages dans les mers d'Occident que la liste des voyages de Tcheng Houo ne 
ferait supposer, puisque le cinquieme voyage de Tcheng Houo dure du 3 mai 1421 au 
3 septembre ] 422, et quoa la m8me 6poque on envoyait dans les mers d'Occident 
l'eunuque Yang K'ing le 13 janvier 1421, l'eunuque Hong Pao le 11 novembre 1421, 
et une autre flotte avec l'eunuque Li (z Li Hing ?) 'a une date indeterminee de cette 
meme ann6e 1421: quatre flottes de "navires 'a joyaux" sillonnaient l'Ocean Indien 
en nmme temps. 
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Malheureusement les documents et les recits sur les debuts de la 

dynastie manquent presque totalement et on n'a pas sur quoi s'ap- 

puyer. C'est en vain que cela fait soupirer sur la perte des infor- 

mations anciennes!" 

Ainsi, le kSi-yang fan-kcouo tche s'ouvre par la reproduction d' edits 

dont Ts'ien Tseng cite tout ou partie, et ces edits nous font connaltre 

en particulier les noms des principaux compagnons de Tcheng Houo 

au cours de l'expedition de 1431-1433. L'un d'eux, celui du 11 no- 

vembre 1421, est inadmissible tel quel, puisqu'a ce moment-l'a Tcheng 

Houo se trouvait certainement a l'etranger, poursuivant son cinquieme 

voyage. Plutot que d'incriminer la date, il me semble vraisemblable 

d'admettre que le nom de Tcheng Houo ait ete introduit par erreur 

dans la liste des eunuques 'a qui est adresse cet ordre relatif 'a l'envoi 

en mission de Hong Pao. Mais, de ce que nous fait connaitre 

Ts'ien Tseng, nous n'eproavons qu'un plus grand desir de pouvoir 

remettre un jour la main sur l'Fouvre meme de Kong Tchen. 

IV. j4 8%V A SI-YANG TCH'AO-KONG TIEN-LOU 1). 

L'ouvrage est en 3 ch. 2); Mayers a attire le premier l'attention 

1) Ce titre signifie "Documents sur les [pays des] mers d'Occident qui [soot 
venus] apporter le tribut". Mayers avait donne le titre en chinois sans le transcrire. 

Rockhill, et a sa suite M. D., ecrivent toujours dans ce titre "chao-ktnng" soit tchao- 

kong pour nous, mais il n'est pas douteux qu'il faut lire tch'ao-kong. Prise au sens 

etroit, cette expression designe les princes tributaires qui viennent 'a la cour en personne 

(Ich'ao) et ceux qui se contentent de faire parvenir le tribut par des envoyes (kong); 

cf. par exemple - :h" dans Tsin chon, 114, lb; mais, 

en langage usuel, la distiuction est peu sentie. 

2) Le Ts'ien-k'ing-t'ang chonz-mon de Houang Yu-tsi, VITI, 17b, dit que le Si-yang 
/c/i'ao-kong lien-lozn est en 2 ch., et cette indication a passe dans le Ming che, 97, 12b. 

Peut-etre est-ce uine erreur graphique dans les mss. de ce catalogue ( i eul au lieu 

de - san); peut-etre aussi, l'ouvrage de Houang Sing-tseng ne numerotant pas les 

ch., mais les marquant par L , U et T*, le redacteur du catalogue de Houang 

Yu-tsi, examninant trop vite le mss. du Si-gang tch'ao-kong tien-lon, a-t-il pense qu'il 

n'y avait que .L et T , sans s'aviser qu'un 4p les separait. En tout cas, il n'y 
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sur lui dans la China Review (III et IV) en 1874-1876, et en a 

traduit alors les premiers chapitres. Rockhill (pp. 76-79) lui a 

consacre une notice, et de meme M. D. (pp. 15-17). Rockhill a 

traduit, entre autres, la notice du Sseu-k'ou... sur le Si-yang tch'ao- 

kong tien-lou, non sans quelques erreurs graves dont M. D. a corrige 

la principale (sur Wen Tcheng-ming). 

L'auteur est un lettre connu, i -;' Houang Sing-tseng l), 

tseu A4 Mien-tche, originaire de Sou-tcheou (Kiangsou), licencie 

de 1531. L'ouvrage debute par une preface, due a Houang Sing- 

tseng lui-meme, et datee du 13 juillet 1520. La seule phrase im- 

portante en est celle ou Houang Sing-tseng indique ses sources, 

sous la forme suivante: ] 7 Fjf r ~ i A ~ 

* S i ~ 9f § j - -' J Z, "J'ai alors recueilli les propos 

[notes] par les interpretes [dans] les oeuvres (pien) telles que le 

Sing-tch'a, le Ying-yai, le Tchen-wei. Mayers avait vu dans le 

dernier titre un Tchen-wei pien, recueil inconnu d'instructions nau- 

tiques (tchen-wei signifie "positions de l'aiguille [de la boussole]"). 

Rockhill a pense que Houang Sing-tseng ne visait pas ici ne- 

cessairement un ouvrage, mais pouvait appliquer tchen-wei aux 

notes portees sur les cartes. M. D. tient pour un ouvrage, mais 

lui donne seulement le titre de Tchen-wei, en faisant remarquer 

que le mot pien porte sur les trois titres. M. D. a raison en principe, 

a pas a penser a une division de l'ouvrage autre que celle que nous connaissons, 

puisque Ts'ien Tseng, decrivant un mss. copi6 sur l'autographe de l'auteur, indique 
bien 3 ch. 

1) Mayers lisait Honang Sing-ztseng; Rockhill et M. D. ont adopte Houang Cheng- 

tseng, sans dire pourquoi; je n'ai pas de raison decisive pour faire un choix, mais il 

me semble que j'ai entendu prononcer en Chine Houang Sing-tseng. Peut-etre le nom 

du frere aine de Houang Sing-tseng, j L Houang Lou-tseng, tseu J 

To-tche, aidera-t-il de mieux avertis que moi a trouver la clef de cette petite question 

d'onomastique. 
2) Sur Houang Sing-tseng, cf. en particulier Sou-tcheou-foei tche, ch. 99; Ming-jou 

hio-ngan, ch. 25; Ts'ang-choo ki-che che, II, 57b. 
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mais Tchen-wei ne fait guere un titre 'a soi seul. De meme que 

Sing-tch'a et Ying-yai sont abreges de Sing-tch'a cheng-lan et de 

Ying-yai chenig-lana, Houang Sing-tseng a pu abreger le titre du 

troisieme ouvrage; vers la fin du 1er ch., dans la notice de Sou-lou, 

et au debut du 3e ch., en fin de la notice sur le Siao-Ko-lan, 

lfouang Sing-tseng cite le Sing-tch'a cheng-lan sous la forme de 

Sinig-tch'a pien [,]. Aussi, tout en admettant que Tchen-weipien 

n'est probablement pas le titre exact du troisieme ouvrage, on ne 

peut pas dire qu'il soit exclu puisqu'aussi bien c'est celui que 

para't employer Houang Sing-tseng dans sa preface et que l'ouvrage 

n'est pas connu par ailleurs 1). 

On ne nous dit pas si l'exemplaire du Si-yang tch'ao-kong tieii- 

lou soumis aux commissaires du Sseu-k'ou... par le gouverneur du 

Kiangsou etait mss. ou imprime; mais c'btait suirement un mss., 

car Houang Sing-tseng n'avait pas imprime son ieuvre, et nous 

n'avons pas trace d'une edition anterieure a celles du XIXe siecle. 

Je note toutefois que, dans la collection litteraire de Tchou Yun- 

ming (1460-1526), intitulee 1JT ji 4 5 Tchou Tche-chan 

ts'iuana-tsi (reed. de 1910, ch. 25, lb-2a), il y a une preface au 

Si-yang tch'ao-kong tien-lou qui n'a pas ete signalee jusqu'ici et 

qu'aucune des editions de l'ceuvre de Houang Sing-tseng n'a repro- 

duite; mais cette preface n'est qu'un developpement litteraire sans 

grand interet. Vers le troisieme quart du XVIIe siecle, Ts'ien Tseng 

dit (Tou-chou min-k'ieou ki kiao-tcheng, IIC, 15b) que le Si-yang 

tch'ao-kong tien-lou est l'une des sources du g g Tch'ong-yi 

t'ou-king, album de 134 planches en couleurs accompagnees d'un 

1) Houang Sing-tseng emploie constamment Ycheng wei seul au cours de son 

ouvrage quand il reproduit des instructions nautiques qui sont evidemmnent tirees dti 
Tkhen-wei (pien) (?), mais janiais il ne cite l'ouvrage express6ment, au lieu que ses 
citations du "Sing-tch'a pien" sont expressement donnees comnme des citations. Par 
ailleurs, beaucoup des donnees ainsi spe'ciales a Houang Sing-tseng sont en "doigts" 

( ILtche), et s'apparentent donc a la carte publiee par Phillips et a la cartographie arabe. 
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texte, disparu aujourd'hui, et qui semble avoir 6t6 ex6cute dans 

la seconde moiti6 des iing. Ts'ien Tseng mentionne ' son tour 

1'ceuvre de louang Sing-tseng dans deux de ses catalogues, le -iI 
r=* "= 

I& j Ye-che-yuan chou-mou et le Tou-chou min-k'ieou ki. 

Mais ce n'est que dans ce dernier catalogue qu'il apporte quel- 

ques renseignements interessants (ed. de Tchang Yu, JIC, 30a-b)'). 

Ts'ien Tseng se borne 'a reproduire (integralement?) une notice 

finale (pa) que portait son exemplaire mss. et qui 6tait due an 

fit )II ~ ±: Tong-tch'ouan kiu-che j )/ "t-- Souen Yun-k'ie; 

cette notice finale 6tait ainsi conpue: "J'avais vu depuis longtemps 

la pr5face du present livre dans le A -6jj A Wou-yo tsi de maitre 

Houang 2). Au cours de mes allees et venues, j'en ai gard6 le 

souvenir present 'a l'esprit pendant 30 ans. En ki-wei (1619), $I. 

~M Z Ts'ien Cheou-tche 3), cherchant des ouvrages rares dans les 

anciennes familles du pays, obtint le mss. autographe de maitre 

Houang et 'a son retour me le communiqua 4); j'ordonnai alors ' 

un clerc de le copier. Ce livre n'a jamais ete imprime. En dehors 

du mss. aatographe, ii n'y a pas d'autre exemplaire que celui-ci". 

D'apr's la notice du Sseu-k'ou..., l'exemplaire qui fut soumis 'a 

1'examen des commissaires contenait deux notices finales (pa), 

qu'aucune des 6ditions du xixe si8cle ne donne plus, l'une par le 

Tong-tch'ouan kiu-che Souen Yun-k'ie, l'autre par le : ~ 

1) M. D. (p. 1 5) s'est trompe' quand ii a pris le Toe-chou mil-k'ieou ki pour une 

"collection of reprints" oi' le Si-yanyg Ic'ao-kong lien-loll serait reproduit; ce ne sont 

que des notices sur un certain nombre d'ouvrages de la bibliothique de Ts'ien Tseng. 

2) Le titre complet de la collection est -jj 4J jjj ,k f Wou-yo clhan-jen 
hi, en 38 ch.; elle est l'objet d'une notice assez de'daigneuse dans Ssen-k'oe..., 177, 
30a b. 

3) C'est l le Iseu du grand bibliophile ~ i j, Ts'ien K'ien-yi(1582-1664); 

cf. sur Iiii Ts'ang-choze ki-che che, 4, 2-4, et Library Science Qztarterl , i, 454-455. 

4) ~ j ~ ' j3; on serait tent6 de traduire par "me le donna", mais le 
contexte (sans compter le hon sens quand ii s'agit d'un bibliophile comme Ts'ien K'ien-yi) 
inontre qu'il faut comprendre comme je le fais. 
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Ts'ing-tch'ang tao-jen X X t Tchao K'ai-mei. Rockhill et M. D. 

ont traduit tao-jeni par "pretre taoiste", et M. D. (p. 15) regrette 

de n'avoir pu determiner le moment oiu vivaient ces deux per- 

sonnages. 

Il est cependant possible de voir clair dans la transmission de 

l'ceuvre de Houang Sing-tseng a partir de la decouverte du mss. 

autographe faite en 1619 par Ts'ien K'ien-yi. La bibliotheque de 

Ts'ien K'ien-yi, appelee it t Kiang-yun-leou, a bru'le presque 

entierement en 1650, et il n'y a pas a douter que le mss. auto- 

graphe de Houang Sing-tseng ait peri a ce moment-l'a ). Heureu- 

sement, il y restait la copie faite par ordre de Souen Yun-k'ie. 

Souen Yun-k'ie n'est pas un inconnu; des notices finales de lui 

sont datees a partir de 1598 2); on a vu qu'il vivait encore en 

1619; on peut donc placer son activite surtout dans le premier 

quart du XYIIe siecle. Quant a Tchao K'ai-mei, d'une part ce 

n'est pas un "pretre taoYste", mais un "sage" laic simplement 3), 

et d'autre part il y a une erreur dans le Sseu-k'ou..., car le Ts'ing- 

tch'ang tao-jen est l'appellation tres attestee de 
- 

3 Tchao 

K'i-mei, l'aine des trois fils du lettre connu , m Tchao Yong- 

hien 4); precisement on connalt une notice finale datee de 1608, 

oui Tchao K'i-mei parle de son ami Souen Yun-k'ie. La biblio- 

theque tres riche de Tchao K'i-mei s'appelait , t t Mo-wang- 

1) L'exemplaire du Si-yang tch'ao-kong fien-lon qui appartenait 'a Tsien K'ien-yi est 

bien indique dans le catalogue de sa bibliotheque, mais sans indication du nombre de 

chapitres; cf. Kiang-yun-leou chon-mon, I, 32b. 

2) Cf. T7s'ang-chou ki-che eke, III, 18b. 

3) Tao-jen n'a qu'exceptionnellement le sens de "taoiste" ou de "pretre taoiste"; 

pour "pretre taoiste", on dit t J7 lao-che. 

4) Cf. sur lui, entre autres, 1s'ang-chou kid-che che, I11, 37-39. D'apres le Ton- 

chon min-k'ieou ki kiao teheng, II A, 29b, il doit y avoir dans le Tch'on-hio tsi de 

Ts'ien K'ien-yi l'inscription funeraire (chen-tao pei) de Tchao Yong-hien, avec des details 

sur ses enfants; d'apres le Ts'ang-chou ki-che che, Ts'ien K'ien-yi composa le 

mou-piao de Tchao Yong-hien; je n'ai pas actuellement acces au Tch'ou-hio tsi et ne 

peux dire s'il s'agit d'un seul texte ou de deux. 
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kouan; il est evident qu'elle avait aussi recueilli la copie du Si- 

yang tch'ao-kong tien-lou faite pour Souen Yun-k'ie; et la notice 

du Sseu-k'ou... montre que Tchao K'i-mei y avait ajoute a son tour 

une notice de sa main. Mais, a la mort de Tchao K'i-mei, ses ivres 

passerent tous chez Ts'ien K'ien-yi, et, lors de l'incendie de 1650, il 

se trouva que la majorite des livres qu'on put sauver provenaient 

du Mo-wang-kouan. Par la suite, et pour des raisons que j'ignore, 

Ts'ien K'ien-yi fit don de tous ces livres-ia "a son parent plus 

jeune Ts'ien Tseng, l'auteur du Tou-chou miin-k'ieou ki 1). L'exem- 

plaire mss. que posseda ainsi Ts'ien Tseng devait contenir, outre 

la notice finale de Souen Yun-k'ie, celle de Tchao K'i-mei; mais, 

comme beaucoup de ses livres devaient etre dans ce cas et que 

peut-etre cette notice n'offrait aucun interet special, il n'en a rien 

dit. C'est a son tour cet exemplaire ayant appartenu "a Ts'ien Tseng, 

ou une copie faite d'apres lui, qui a ete soumise aux commissaires 

du Sseu-k'ou... Mais les copies connues ulterieurement, bien que 

remontant en derniere analyse au mss. decrit par Ts'ien Tseng, 

n'avaient plus les deux notices finales de Souen Yun-k'ie et de 

Tchao K'i-mei. 

Ces indications vont permettre de nous faire une opinion sur 

une hypothese formulee par M. D. Le Si-yang tch'ao-kong tien-lou, 

outre le texte principal, a des notes, qui tantot donnent des details 

sur une question que le texte proprement dit n'aborde que brieve- 

1) Ts'ien Tseng etait un parent de Ts'ien K'ien-yi, plus jeune de trois generations 

dans l'arbre gen6alogique; il n'y avait toutefois pas plus d'un demi-siecle comme diff6rence 

d'age entre enx. Chavannes a dit en 1914 (l'oung Pao, 1914, 168) que le Tou-chom 

rnin-k'ieou ki avait e'te publie par Ts'ien Tseng en 1745; c'est une erreur; il y a une 

edition de 1745, mais elle est naturellement posthume. D'une notice reproduite dans la 

section Siu-pa-1'i-ki du Toh-c/iou min-k'ieou ki kiao tcheng (8b), Ts'ien Tseng serait nd 

en 1629. Cf. sur lui 18'ang-chou ki-che ehe, IV, 6-8, et Library Science Quarterly, 

I, 455-456. Pour des livres provenant de Tchao K'i-mei et posse'de's par Ts'ien Tseng, 

cf., outre le Ts'ang-chou hi-che che, le Tou-chou min-k'ieon ki kiao 1cheng, II A, 28b, 

29b; II C, 7b-9a. 
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ment, et tantot portent sur les ambassades qui se sont echangees 

entre le pays qui fait l'objet de la notice et la Chine. Dans le 

premier cas, il s'agit le plus souvent de details empruntes a Ma 

Houan. Quant aux renseignements sur les ambassades, ils sont 

independants de la source qui est 'a la base du Ming che, mais 

s'apparentent tres etroitement a ceux qu'on trouve dans la section 

> W~Ji P11 g t BHouang-Ming sseu-yi k'ao du Wou-hio pien de 

Tcheng Hiao (1499-1566). Mi. D. a pense que ces notes pour- 

raient bien etre dues 'a Souen Yun-k'ie ou 'a Tchao K'i-mei. Cela 

me parait invraisemblable. Les deux bibliophiles annotaient les 

livres imprimes ou mss. de leurs collections, mais au point de vue 

de la correction du texte, et non pour y introduire des develop- 

pements nouveaux. Le plus simple me parait etre d'admettre que 

les notes comme le texte sont dus a Houang Sing-tseng. Pour les 

notes qui derivent de Ma Houan, il n'y a aucune difficulte: Houang 

Sing-tseng avait le Ying-yai cheng-lan original de Ma Houan (comme 

il avait le Sing-tch'a cheng-lan original de Fei Sin). Quant aux 

notes relatives aux ambassades, Houang Sing-tseng a pu les intro- 

duire apres coup dans son aeuvre d'apres les memes sources sur 

lesquelles Tcheng Hiao a travaille un peu apres lui. 

L'edition princeps du Si-yang tch'ao-kong tien-lou est celle gravee 

en 1808 par Tchang Hai-p'ong pour son Tsie-yue-chan-fang houei- 

tch'ao (aussi appele Ts6-kou ts'ong-tch'ao), oiu il precede le Sing- 

tch'a cheng-lan, grav6e la meme annee 1). I1 y a dans cette edition 

une lacune de quelques caracteres dans la section du Champa (I, 3b). 

Une autre edition a ete publiee sous Tao-kouang (1821-1851) 

dans le 4~ * T-he hai de , L jtf[ Ts'ien Hi-tsou (l'editeur du 

Cheou-chan-ko ts'ong-chou); cette collection est rare, et je ne l'ai 

pas eue a ma disposition. Ensuite parut l'edition du Yue-ya-t'ang 

ts'ong-chou; la notice finale de l'editeur est de 1850; c'est la seule 

1) Je me re'fere a la reimpression en facsimile' parue vers 1920. 
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edition que Rockhill et M. D. aient eue 'a leur disposition. Il 

manque dans la preface un caractere laisse en blanc, bien que 

1'edition de Tchang Hai-p'eng le donne, et il y a un certain nombre 

d'autres diff6rences entre les deux textes; il ne semble pas que 

l'editeur du Yue-ya-t'ang ts'ong-chou, ait consulte les deux editions 

anterieures; mais la parente6 des originaux est e'tablie par la meme 

lacune dans le paragraphe du Champa. Enfin, le Si-yang tch'ao- 

kong tien-lou se trouve aussi dans le VITJ IN a I& Pie-hia-tchai 

ts'ong-chou. La lacune du Champa est la meme, mais cette fois le 

mot manquant dans la preface est simplement saute, sans qu'aucun 

blanc soit laisse; et il y a d'autres diff6rences verbales entre cette 

edition et les deux autres. En somme, il n'y a pas d'edition cri- 

tique du Si-yang tch'ao-kong tien-lou, et bien que toutes remontent 

a une meme copie primitive, elles ne sont pas faites l'une sur 

l'autre; toutes sont donc a consulter. 

En fin de son Introduction, M. D. tache de retracer l'histoire 

de la carte publiee en 1886 et 1887 par Phillips. C'est d'autant 

plus utile que Phillips l'a alors donne'e comme tiree du Wou-pei 

pi-chou, ouvrage assez recent, alors qu'elle provient en rbalite du 

ch. 240 du if' ' I ,k Wou-pei tche de VA Mao Yuan-yi, 

dont la preface est de 1621, et qui fut presente au trAne en 1628 '). 

M. D. n'a toutefois pas eu directement acces a une edition du Won- 

pei tche; je ne. veux pas entreprendre moi-meme l'etude qui s'im- 

pose sur cette carte importante avant que l'exemplaire du IRou- 

pei tche appartenant a l'Institut des Hautes Etudes Chinoises soit 

arriv6e a Paris. 

1) Sur Mao Yuan-yi, cf. aussi Vs'ang-chou ki-che che, III, 25b; Ts'ien-k'ing-t'ang 

chon-mou, 28, 17 a; on trouvera dans le Houei-k'o cho-r-mou de M. Lo Tchen-yu, 

*, 3a, la description d'un exemplaire des Ming contenant 11 aeuvres de Mao Yuan-yi 

(mais non le Wou-pei Icke). 
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Apres sa copieuse Introduction, M. D. consacre les pp. 24-74 

de son travail 't une critique des traductions de Rockhill faites 

sur le rifacimento de Tchang Cheng et 'a la comparaison entre ce 

texte de Tchang Cheng et la redaction originale de Ma Houan. 

Nous lui devons la une quantite de remarques utiles, sans compter 

la traduction complete des sections sur Ormuz et sur La Mecque, 

alors que, dans la recension de Tchang Cheng, nous avons vu que 

nos e6ditions sont incompletes des trois quarts de la section d'Ormuz 

et de celle de La Mecque en entier. Oserai-je dire qu'en regar- 

dant d'un peu pres, il y a encore bien des divergences entre les 

deux recensions qui ne sont pas purement verbales et qu'il vau- 

drait de signaler? Mais, en realite, j'estinme que le Ying-yai cheng- 

Ian, le Sing-tch'a chenig-lan et le Si-yang tch'ao-kong tien-lou ne 

seront pleinement utilisables que lorsque nous en aurons des tra- 

ductions integrales, basees sur toutes les editions des recensions 

originales, en tenant compte des variantes utiles que fournissent 

parfois les remaniements. Les remarques de M. D. seront d'ailleura 

de grand service 'a ces traducteurs futurs, et c'est aussi pour aider 

au travail preliminaire que je voudrais 'a mon tour formuler un 

certain nombre d'observations. 

[P. 24: Le Cheng-tch'ao yi-che a J ) j ' 

j*, "est au Sud de la grande mer du Kouang-tong et de Hai- 

nan"; ce texte-ci est plus satisfaisant que celui traduit par M. D.]. 

P. 24: J'abandonne bien volontiers ma vieille conjecture d'une 

faute T ts'ien pour + che. Mais M. D. eu't pu faire remarquer 

que le texte de Ma Houan est manifestement altere quand il porte 

ce qui est inin- 

telligible tel quel. I1 faut quelque chose comme J' 4f -; 
; IL ct 1+ 31 *g-} ffi a; a [Le Cheng-tch'ao yi-che 

ecrit 2, nt 1. A te qe j ' 
P. 24, n. 1. Aux textes que j'ai re'unis autrefois sur Paindurafiga 
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(III, 649-654), il y aurait pas mal a ajouter, meme apres mes 

additions de BEFEO, IV, 216-217. Je me bornerai ici a deux 

indications. Fujita (93b) reproduit un texte du : ~ : Song 

houei-yao (l'ouvrage est encore inedit) ou il est dit, dans l'article 

du royaume de i f * 
Tchen-li-fou: "De ce royaume [de Tchen- 

ii-fou], en s'embarquant sur l'Ocean, on arrive en cinq jours 'a 

A[. Po-sseu-lan; on est ensuite dans la mer de K'ouen-louen 

(K'ouen-louen-yang); on traverse [la region du] royaume de Tchen-la 

(Cambodge); au bout de plusieurs jours on arrive au royaume de 

1 l itP Pin-ta-ye; [a nouveau] au bout de plusieurs jours on 

arrive au territoire du Tchan-tch'eng (Champa)..."; cf. aussi Hirth 

et Rockhill, Chau Ju-kua, 56. Il est evident qu'il faut lire Pin- 

ta-lang [ ̂  ] et qu'il s'agit de Pandurafiga. En outre, dans le 

Tao-yi tche-lio de 1349-1350, outre l'article Pin-t'ong-long (Pan- 

duraiga) que Rockhill a traduit (pp. 97-98), il y a un article 

J~ :, J Min-to-lang qu'il a laisse de c6te, tout en cherchant 

eventuellement ce pays sur la peninsule malaise (p. 65). Mais 

l'article est place dans le Tao-yi tche-lio entre celui du Tchan-tch'eng 

(Champa) et celui de Pin-t'ong-long (Pandurafga), et M. Fujita a 

deja pens6 (f0 17 a-b) que la distinction d'un Min-to-lang et 

d'un Pin-t'ong-long dans le Tao-yi tche-lio de 1349-1350 est du 

meme ordre que celle d'un Pin-t'ong-long et d'un Pin-t'o-ling dans 

le Ling-wai tai-ta de 1178 (sur ce dernier texte, cf. BEFEO, III, 

650); je crois que Fujita a raison. 

P. 24, n. 4: Le caractere j! si n'est pas vraiment donn6 dans 

le Ki-lou houei-pien lui-meme. [Mais il est dans le Cheng-tch'ao 

yi-che.] 

[P. 24: Le Cheng-tch'ao yi-che ecrit fij Tchan pour le nom de 

la capitale chame, et non j Tchan comme le Ki-lou houei-pien; 

l'orthographe du Cheng-tch'ao yi-che, qui est aussi celle de Houang 

Sing-tseng (dans l'edition du Tsie-yue-chan-fang), doit bien avoir 
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ete celle de Ma Houan. De meme le Cheng-tch'ao yi-che ecrit 

j Sin-tcheou pour le nom du port du Champa (Quinhon), 

et se trouve ainsi d'accord avec Tchang Cheng et avec l'edition 

du Yue-ya-t'ang de Houang Sing-tseng.] 

[P. 25, 1. 1-4: Au lieu de i J igft $ 4 
cp g [p 'j t , le Cheng-tch'ao yi-che ecerit kin-ki et 

,J 7 fou-tsinig. Cette seconde legon pour kin-ki est certainement 

juste, et est d'ailleurs aussi donnee par Houang Sing-tseng. Le roi 

du Champa porte done une coiffure a "trois montagnes", en filigrane 

d'or, et ornee de joyaux pendants. Quant 'a la comparaison, je ne 

connais pas plus le tchong-tsing d'un des textes que le fou-tsing de 

l'autre; mais ces ornements ne peuvent guere etre portes que dans 

des cbremonies religieuses (par des statues ou imhages?), et je ne 

crois pas qu'on puisse songer 'a l'islam avec M. D.] 

P. 25, a propos de p. 95, 1. 15-16: 4 * n j 
L+t 

$1 
A dt 4** l ;t/a 1- 

4M- ""Lih V M.D. 

a traduit "They [= les rhinoceros] donot eat grass or fodder but 

only trees and leaves which they tear off and big pieces of dry 

wood. Their droppings are collected as the yellow for dyeing-works"; 

M. D. ajoute qu'il prend tlr- comme equivalent de ', "saisir", et 

$ih comme equivalent de M = '@, "saisir avec les doigts". Ce 

n'est certainement pas le sens, et une telle construction est d'ailleurs 

impossible. Nous ne pouvons controler le texte dans le Si-yang 

tch'ao-kong tien-lou, car c'est precisement ici qu'il y a une lacune 

dans toutes les editions. Mais, nieme laissee a elle-meme, notre 

unique edition du Ying-yai cheng-lan de Ma Houan est suffisamment 

claire. Dans la premiere phrase, il doit s'agir d'un arbre epineux 

( -IJ ts'eu, et non *JJ la). Deja Ko Hong, mort octogenaire vers 330, 

disait que le rhinoceros "particularly feeds on poisonous plants and 

trees provided with thorns and brambles" (cf. Laufer, Chinese Clay- 

figures, 139). Le mot 4-4; p'ao signifie "rejeter", "lancer", et non 
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pas "recueillir". Au lieu de ^ chou, il faut surement lire t" lo , 

et houang-lou est le nom du sumac, Rhus succedanea. Quant a 

f tcha, c'est l'e6quivalent de *h tcha, mot-a-mot "lie", "dregs"; 

on a a ^ *it pin-lang-tcha, "arec mache", dans Ma Houan 

(62, lOa, ch. de Java); # ; tseu-keng-tcha, "shell-lac", figure 

dans Giles; houang-lou-tcha est la "bouillie de sumac", effectivement 

employee en teinturerie. Je traduis donc: "[Les rhinoceros] ne 

mangent pas d'herbe ou de fourrage, mais seulement des arbres 

epineux, des feuilles epineuses et de gros bois mort. Ils emettent 

des exerements qui ressemblent 'a la bouillie de sumac des teinturiers". 

[Le Cheng-tch'ao yi-che donne j< f i 14 " 
--IJ 

- 
l p 

4t * tj * j* )p > ff , , "[Les rhinoceros] ne mangent 
pas d'herbe ou de fourrage, mais seulement des feuilles de ts'eu-t'onig 

[mot-a-mot "t'ong epineux"], ainsi que des bois secs de la grosseur 

du doigt. Leurs exerements sont comme le bois houang-lou de la 

teinture." A part le dernier membre de phrase, defectueux au moins 

dans la graphie, il est evident que nous avons ici le bon texte. 

Je ne rechercherai pas ici si le ts'eu-t'onj est le Populus balsamifera, 

ou plutot l'Acanthopanax sjpinosum; cf. Smith, Chin. Mat. Med., 

4 et 347.1 
P. 26, a propos de 1. 23: Je ne vois pas de raison pour changer 

)II tch'ouan; j IJ A ) signifie "ressemble a la peau du litchi 

du Sseu-tch'ouan"; il y a encore aujourd'hui nombre de produits 

du Sseu-tch'ouan dont le nom usuel commence simplement par 

tch'ouan. [Le Cheng-tch'ao yi-che a bien tch'ouan.] 

P. 27, ler alinea: "They beat sheepskin and black treebark flat". 

Le sens correct est: "[Ils ecrivent] en employant de la peau de 

mouton battue et de l'ecorce d'arbre noircie"; on ne bat pas l'ecorce 

d'arbre. 

P. 27, a propos de la p. 89,1. 4-6: ...4i4 * ...I-j . 
La repetition ne se justifie pas bien dans la traduction de AM. D. 
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[Le Cheng-tch'ao yi-che saute une partie de ce texte, mais a la fin, 

il a g ;JC _. , "et alors on laisse [le corps flotter] sur l'eau...". 

L'insertion de j lieon permet d'aboutir a la traduction dont M. D. 

avait eu l'intuition.] 

P. 28, ler alinea: Le caractere IL tcha est bien omis dans le 

Ki-lou houei-pien [; il est 7L tcha dans le Cheng-tch'ao yi-che]. 

P. 28, a propos de R., pp. 89-90. M. D. ne dit rien des 

vampires , 6f che-tche-yu, dans le nom desquels R. a pense 

retrouver "some local form of the Sanskrit word pisatcha [=pisaca], 

'vampire"'. L'hypothese de R. n'est pas a retenir, mais le passage 

pose un probleme assez singulier. En 1349-1350, le Tao-yi tche- 

lio parle des vampires P WS f che-t'eou-man, ou "Man a tete de 

cadavre" (cf. R., p. 97), ce que le Sing-tch'a cheng-lan a copie 

une fois de plus (cf. R., p. 94). Le Si-yang tch'ao-kong tien-lou 

(§ du Champa) ecrit 2 a ; che-t'eou-man, ce qui a le meme 

sens, mais une note, en grande partie reprise a Ma Houan, dit 

que, pour ces che-t'eou-mau, certains textes les appellent che-tche- 

yu; Tchang Cheng a egalement che-tche-yu dans ce paragraphe 

du Champa, et de Tchang Cheng cette legon a passe dans le Wou- 

hio pien (67, 32b). Telle est done bien la legon que le texte de 

Ma Houan a dui avoir de bonne heure, peut-etre des l'edition de 

1451. Je ne suis cependant pas sur que ce che-tche-yu, qui ne 

donne pas de sens, soit correct. Nous ne le connaissons en fin 

de compte jusqu'ici que par le paragraphe de Ma Houan sur le 

Champa, ou Ma Houan, qui a cependant sirement connu le Tao-yi 
tche-lio et ses che-t'eou-man, ne dit rien du nom de che-t'eou- 

man. Par contre, quand, a Malacca, il evoque le souvenir de ces 

vampires du Champa (cf. infra), ce n'est pas che-tche-yu qu'il les 

appelle, mais il leur donne ce nom meme de che-t'eou-man que 
son texte sur le Champa n'emploie pas. Aussi, sous reserves, suis-je 

porte a penser que, dans son texte sur le Champa, Ma Houan 
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avait bien ecrit egalement che-t'eou-man, d'oi che-tche-yu sera sorti 

par alteration graphique ( c, ecrit -> 1 ); cette faute devait 

se trouver deja dans l'edition qu'a connue Tchang Cheng et dans 

celle que Houang Sing-tseng a utilisee. [Le Cheng-tch'ao yi-che a 

partout che-t'eou-man, jamais che-tche-yu.] 

P. 29, a propos de la p. 91, 1. 1: jj ~ J~ ~ 1 p i 
)JH i ne signifie pas "In trading they use gold alloyed with silver"; 

mais "les echanges commerciaux se font avec de l'or; parfois aussi 

ils emploient l'argent." Cf. Si-yang tch'ao-kong tien-lou: .T 4 
] ~1 i] H J ~, "Leurs echanges commerciaux [se font] avec 

de l'or pale et avec de l'argent." Le texte de Ma Houan -. )f 

<i j - W ne peut signifier que "[ils emploient] de l'or pale 

a 70°/o qui n'est pas de largent [malgre son apparence]." Et il 

devait y avoir ensuite une phrase analogue a celle de Tchang 

Cheng: "Parfois aussi ils emploient de l'argent"; autrement, l'accord 

de Tchang Cheng et de Houang Sing-tseng ne se comprendrait pas. 

Cette phrase sera vraisemblablement tombee par haplographie parce 

que, comme la pr6c6dente, elle se terminait par le mot ~ yin. 

[Le Cheng-tch'ao yi-che a ; J ) j ] ~ -L1 i ~ , "Dans 

leurs echanges, ils emploient de l'argent, ou bien de l'or pale 

a 70°/o."] 
P. 29, a propos de la p. 91, 1. 3: M.D. rend ' 4 chao- 

tchou par "burnt pearls", mais le sens est surement "beads", "perles 

de verroterie". Le terme se rencontre souvent dans nos textes; cf. 

R., 105, 108, 118, 140, 142, 263, 462. Quant au ; 4 "- siao tchot 
du Tao-yi tche-lio que R., p. 100, a rendu par "beads", je suis 

assez embarrasse pour le traduire. Fujita (37a) s'est demande si 

'P siao n'6tait pas fautif pour Rf' siao, pris en valeur de $j siao, 

"fondre"; des "perles fondues" seraient des "perles bruleles" elles 

aussi. Mais, dans Ma Houan (62, 39b, paragraphe du Bengale), il 

est question successivement de ;1- . 4 siao-tseu-tchou de toutes 
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couleurs, et de bracelets obtenus par la cuisson (chao) de siao-tseu 

bleu-vert (ts'ing) et rouge. Ainsi le mot siao a bien ici, comme a 

l'ordinaire, une valeur de substantif et non de verbe. Siao est au 

propre "nitre", et designe aussi des cristaux de nitre ou de soude. 

N'etait la "cuisson", on pourrait penser a des cristaux naturels. 

Peut-etre siao-tseu ou siao-tseu-tchou a-t-il designe la verroterie en 

forme de cristaux, au lieu que chao-tchou etait en principe plutot 

reserve a la verroterie en boule. [Dans le passage correspondant 

du Cheng-tch'ao yi-che, il n'est pas question de siao-tseu "brule". 

Mais nous n'en sommes pas beaucoup plus avances, car il reste 

que la version de Tchang Cheng, dans le passage cotrespondant, 

emploie deux fois siao-tseu, et parle, entre autres, de colliers obtenus 

en "enfilant" du corail et de l'ambre "avec" du siao-tseu.] 

P. 30, 1er paragraphe. Ma Houan a ' Dj ,, M j ~i j, 

"[Le palais royal du roi de Java] a un pourtour d'environ plus 

de cent pas". Toutes les editions connues du texte de Tchang Cheng 

ont ~-f f ~ , "[Le palais royal] fait un carr6 de plus de 

300 li [de cote]". La traduction "over three or four ii square" de 

R. 239 n'est donc pas faite sur un texte "meilleur" '- P] 

: ¶, mais repose sur une correction tacite du traducteur. Cette 

correction n'est guere acceptable en soi, car en chinois "plus de 

trois li" implique qu'il y en ait moins de quatre; il faut donc se 

borner ' lire +- pou egalement dans le texte de Tchang Cheng, 

et a traduire par "un carre de plus de trois cents pas". Mais, a 

part le changement de "pourtour" en "[cote d'un] carre" qu'on 

peut mettre au compte du negligent Tchang Cheng, il reste la dif- 

ference entre "plus de cent" de Ma Houan et "plus de trois cents" 

de Tchang Cheng. Je crois qu'un mot manque a notre unique 

texte de Ma Houan. En effet Houang Sing-tseng, qui a eu aussi 

le texte de Ma Houan, ecrit , Z- ~f ~ %, "plus de deux cents 

pas de pourtour". Le texte original de Ma Houan portait done soit 
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plus de deux cents pas" (si on part de Houang Sing-tseng), soit 

"plus de trois cents pas" (si on part de Tchang Cheng), rien ne 

permettant de choisir absolument quant au sens ou l'alteration 

graphique s'est produite entre __ eul et - san. Les pas chinois 

sont en outre des pas doubles. [Le Cheng-tch'ao yi-che a a 

y+, "plus de 200 pas".] 

Dans cette meme p. 239 de Rockhill, je tiens 'a signaler une 

autre faute de texte, et plus seriense. Depuis Groeneveldt (pp. 171, 

173), suivi par Rockhill (pp. 239, 241), on a admis que le nom 

purement chinois de Geresik ou Grisse (4 El Ko-eul-si) etait 

double, c'est-'a-dire tantot *jj1 j4j Sin-ts'ouen, "Nouveau village", 

tantot J) Sseu-ts'ouen ou JilJ 14 Tseu-ts'ouen, et Groeneveldt 

a meme interprete ce dernier nom comme signiflant "Village des 

ordures". Mais, comme nom chinois de Geresik, Fei Sin, Houang 

Sing-tseng, le Mfing che ne connaissent que Sin-ts'ouen; ainsi le 

Ying-yai cheng-lan ferait seul exception (avec le Wou-hio pien, 67, 

46b, qui derive de Tchang Cheng). Mais regardons-y de plus pres. 

Notre unique edition de Ma Houan dit qu'entre Tou-pan (Tuban) et 

Surabaya on s'arrete a j 14 Ts'eu-ts'ai; et plus loin il ajoute: 

"On arrive a Ts'eu-ts'ai, dont le nom indigene est . , w 

Teou-eul-si; originairement (j, yuan), c'etait un territoire de 

marais desseche; puis, coinme des Chinois sont venus y faire un 

etablissement, on a donne [au lieu] le nom de Ts'eu-ts'ai; jusqu'a 

maintenant, Ie maltre des richesses (qj yL' ts'ai-tchotu) est un 

Cantonais". Tchang Cheng a pour le premier passage 

Sseu-ts'ouen, dans toutes les editions, et le second passage est 

ainsi redige: "On arrive a Sseu-ts'ouen, qui est ce qu'on appelle 

j: - " Ko-eul-si, [situe] dans un ancien marais desseche; des 

Chinois sont venus s'y etablir et y ont cree une agglomeration, et 

alors on a donne [au lieu] le nom de Sin-ts'ouen ("Nouveau 

village").... Le maltre du village (j j ts'ouen-tchou) est un 
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Cantonais". I1 est bien evident que le texte de Ma Houan est 

altere, qu'il y faut lire Ko-eul-si et non Teou-eul-si, et que partout 

le +,4 ts'ai de notre unique edition est altere de jtit ts'ouen; la 

correction a deja ete faite tacitement (sauf par Groeneveldt pour 

le "maltre du village", mais la M. D. vient de retablir la vraie 

lepon; aux indications de M. D., ajouter que Ilouang Sing-tseng 

a aussi ts'ouen-tchou, du moins dans le Tsie-yue-chan-fang houei- 

tch'ao, car le Yue-ya-t'ang ts'ong-chou et le Pie-hia-tchai ts'ong-chou 

donnent a tort -L, 
I tsouen-walng). [Le Cheeny-tch'ao yi-che a bien 

ts'ouen-tchou]. Toutefois nous ne devons pas nous en tenir la. Si 

on lit attentivement le texte aussi bien de Ma Houan que de 

Tchang Cheng, on voit que la mention des Chinois qui ont fonde 

le village de Sin-ts'ouen est precisement la pour expliquer le nom 

chinois de Sin-ts'ouen, alors que les textes ont auparavant Ts'eu- 

ts'ouen ou Sseu-ts'ouen au lieu du Sin-ts'ouen qu'on attendrait. 

Dans le texte parallele de Houang Sing-tseng, on retrouve tous les 

el6ments du texte original de Ma Houan, mais avec Sin-ts'ouen 

partout, au lieu du pretendu nom double de Ts'eu-ts'ouen (ou 

Sseu-ts'ouen) et de Sin-ts'ouen que nos editions de Ma Houan et 

de Tchang Cheng paraissent nous fournir 1). Je suis convaincu en 

effet qu'il faut lire Sin-ts'ouen partout, et que les pretendus 

Ts'eu-ts'ouen ou Sseu-ts'ouen resultent d'une alteration graphique 

( sin > t sseu > j sseu et JfJ ts'eu). De cette alteration, je 

puis fournir un autre exemple. Le dernier caractere de transcription 

du nom d'Ormuz est ecrit f sseu par Fei Sin, et sseu dans les 

deux recensions du Ying-yai cheng-lan; mais, dans sa table du 

1) Toutefois Houang Sing-tseng, dans son texte comme dans ses notes, parle de 

"l-a plaine ( El yzian) Ko-eul-si"; il a donc rattache 'a la phrase precedente le ynan 

que j'ai consid6re comme le premier mot de la phrase suivante, et ai traduit par "pri- 

mitivement". Tchang Cheng, qui ne donne pas le mot yPan dans son rifacimento, a dfu 

comprendre commc moi, et cornme Groeneveldt avant moi. [Le Clieng-tch'ao yi-che rein- 

place ,z yuan par pen, "primitivement", ce qui supprime toute amphibologie.] 
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Ying-yai cheng-lan de Tchang Cheng, le Sseul-k'ou... ecrit WiMl ts'eu, 

et dans l'edition du Sing-tch'a cheng-lan qui forme le ch. 61 du 

Ki-lou houei-pien, on a bien a sseu a la table, mais le texte, 

dans l'intitule du paragraphe lui-meme, porte Hou-Iou-mo-sin [ J *]. 
Sseu-ts'ouen et Ts'eu-ts'ouen sont de meme de simples fautes de texte 

pour Sin-ts'ouen. [Le Cheng-tch'ao yi-che a partout Sin-ts'ouen.] 

P. 35, ai propos de Gr., p. 47, 1. 14 15 [= p. 173 de la reedition]: 

M. D. traduit: 

'In this place [= Tuban] groups of about one thousand families 

upward are governed by a chief." Le texte correspondant de la 

recension de Tchang Cheng est ,JJ .1 + f j J _ 

ce que M. D., insistant contre R. sur la presence du mot I yi, 

traduit par "About every thousand families are governed by two 

chiefs." Mais le parallelisme du passage de Ma Houan sur Sin-ts'ouen 

(~J 3 4 + ffi ) invite a mettre egalement le point apres t kia 

dans le texte de Ma Houan, et 'a comprendre: "Dans cet endroit, 

il y a plus de 1Q00 familles." C'est bien ce qu'a compris Houang 

Sing-tseng, qui ecrit seulement qu'a Tuban "il y a plus de 1000 

foyers" ( P Tf ). Reste la fin du passage de Ma Houan. 

MAais Tchang Tcheng n'a pu inventer ses "deux chefs", et je pro- 

pose de lire Jg = 3 yj ; le passage complet signifiera 
alors: 'Il y a [a' Tuban] plus de mille familles, qui sont gouver- 

nees par deux chefs." Quant au texte de Tchang Cheng, je le 

tiens egalement pour altere sur un point; le premier s u yi s'ex- 

plique mal, et je le considere commle une alteration aidee par la 

presence du second yi; on pourrait supposer qu'il a pris la place 

de A yeou, qui figure dans la phrase de Ma Houan que Ml. D. 

discute a I'alinea suivant; mais, dans les phrases paralleles, Tchang 

Cheng supprime generalement ce yeou; il me parait done que le 

premier yi est simplement interpole. [Le Chenag-tch'ao yi-che a un 

texte assez diff6rent: 
' )J 96 263 ' ) A J 
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- [I 
L 

1 A , "II y a 1000 familles d'immigres, qui sont 

en majorite des gens du Kouang-tong, de Ting[-tcheou] et de 

Tchang[-tcheou]; ils sont gouvernes par deux chefs..." Ce texte 

ne doit pas non plus etre bien correct, car il fait des 1000 familles 

des familles d'emigres (chinois); la mention de Ting-tcheou, quoi- 

que admissible en soi, n'est confirmee par aucun autre texte; enfin 

les deux derniers mots restent en F'air, et la comparaison avec 

l'autre edition de Ma Houan et avec Tchang Clieng montre qu'ils 

ont ete deplaces. ilais le membre de phrase essentiel est ici correct, 

et conforme a ce que l'examen des autres textes m'avait fait 

supposer.] 

P. 35, a propos de Gr., p. 48, 1. 5-7: PJ 24 -a 
;; )kv + ffi g t % A 4 rp A - Ici encore Mt. D. pro- 
pose de lire ji4 3j ts'outen-tchou; il a certainement raison sur ce 

point [; le Cheng-tch'ao yi-che a bien ts'otuen-tchou]. Sa traduction 

est: "[Surabayal where there are also village-chiefs (kapala-kampong) 

who (each?) rule over about one thousand natives or more; amongst 

these (i.e. these chiefs) are also Chinese" 1). Le texte parallele de 

Tchang Cheng porte: 5AJ fN) f 4 4 :j 41 

I k; ce que M. D. traduit par "About (every) thousand families 

or more also have a chief and amongst these (chiefs) are Chinese". 

Ici encore je ne puis me rallier a cette version. Houang Sing-tseng 

a simplement compris, ici encore, qu'a Surabaya "il y a plus de 

1000 foyers" (f ffi )P ). NM. D. objecte aux traductions anterieures 

qu'il n'est pas vraisemblable de voir inclure les Chinois au nombre 

des "barbares" (fan-jen); il a raison, mais le texte n'implique pas 

cela. Les passages sur Tuban, Gerisik et Surabaya sont de con- 

1) De toute maniere, il y a dans cette traduction une inadvertance, car Ma Houan 

ne parle pas de 1000 individus, mais de mille familles. 

2) L'edition du Ki-lout hozei-pien a + che; les autres ont F ts'ien qui est 

surement correct. 
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struction analogue. Dans celui relatif a Tuban, apres la phrase que 

j'ai discutee plus haut, le texte de Ma Houan continue ainsi (celui 

de Tchang Cheng, de redaction differente, est de sens identique): 

"Parmi ces gens [= les indigenes de Tuban gouvernes par deux (?) 

chefs], il y a aussi beaucoup de Chinois de Canton et de Tchang- 

tcheou qui sont venus emigrer la" (t jif " 
f - 4i 1p ,M Ip 

0 g +1 )kv )g);et cette fois, M. D. n'a pas cru, et il a 

eu raison, que des Cantonais ou des Foukienois fussent indiques 

comme etant parmi les chefs de Tuban. Je comprends le texte de 

Ma Houan (en le ponctuant autrement que M. D.; cf. construction 

identique au debut du paragraphe de Malacca): "L'a aussi (= a 

Surabaya), il y a un "chef de village" qui exerce l'administration. 

Les indigenes (fan-jen) sont au nombre de plus de 1000 familles. 

Parmi [la population], il y a aussi des Chinois." Et celui de 

Tchang Cheng signifie: "[A Surabaya,] il y a plus de familles. 

L"a aussi il y a un chef. Parmi [la population], il y a des Chinois." 

[Le Cheng-tch'ao yi-che a JJ-, 4 j 4 A 11 -i ' 
A 4 

4' I A; le membre de phrase sur le nombre des habitants 

est tombe.] 

P. 36, a propos de Gr. p. 48, 1. 11: t: 4 A. Tel 

est bien en effet le texte du Ki-lou houei-pien, mais il est hors de 

question qu'il s'agisse des femmes chinoises. Tchang Cheng dit 

simplement "les gens du pays" (J A kouo-jen), c'est-ai-dire ici 

les femmes du pays; Houang Sing-tseng parle simplement des 

"femmes", entendant evidemment les femmes indigenes. Je ne doute 

pas qu'il faille lire g tp 4i A, "les femmes de ce pays", 

ou a la rigueur supprimer 4i tchong tout simplement. [Le Cheng- 

tch'ao yi-che a simplement JL 4 A), "toute femme"]. 

P. 36, a propos de Gr., p. 48, 1. 21 22: t ) A 
-4 g ffi /t A AJt P * W1 T; M. D. propose de tra- 

duire: "In this place [= Mojopahit] seven or eight chieftains over 



364 PAUL PELLIOT. 

two or three hundred families of natives (each) assist the king". 

Le texte parallele de Tchang Cheng dit: R , -I j f 

L A; A ) I 1 ', ce que M. D.; rend par: "Seven or 

eight commanders over approximately two or three hundred families 

(each) are all assistants to the king". Ici encore M. D. a contre 

lui Houang Sing-tseng, qui dit simplement qu'a Mojopahit "il y 

a plus de 300 foyers" (,); j i). Je comprends: "Dans cet 

endroit [= Mojopahit], les indigenes (m. a. m. les "barbares") sont 

de 200 a 300 familles. I1 y a 7 a 8 chefs, qui sont les assistants 

du roi". Et le texte de Tchang Cheng signifiera de meme: "[A 

Mojopahit, il y a] en gros 200 a 300 familles; 7 a 8 chefs sont 

les assistants du roi". Ma Houan, qui ne doit parler de Mojopahit 

que par oui-dire, a pu se tromper sur le nombre des habitants de 

Mojopahit; ou ses "200 a 300 familes" peuvent etre un lapsus 

pour "2000 a 3000" par exemple; inais nous n'avons pas a lui 

faire dire autre chose que ce qu'il a dit. [Le Cheng-tch'ao yi-che 

ecrit RIJ Z , t 4 A Z f j 4 4 

P. 36, a propos de GOr., 2e ed., p. 174: "[... and the rice 

ripens twice a year;] its grain is small and white. They have also 

sesamum and yellow beans" ( jin 4 4 ) 
Cette traduction n'est pas inadmissible, mais Tchang Cheng a com- 

pris autrement, car, laissant de cote le riz, il ecrit , b 
44f [Chouo-fou siu: ] j, "ce [pays] produit du sesame 

blanc et des feves vertes"; il a donc coupe devant "blanc"; le 

"sesame blanc" est une espece connue, et je pense que Tchang 

Cheng a raison. Quant a la divergence sur les feves, elle est 

due a une alteration graphique; je ne suis pas en mesure de 

choisir formellement entre houang-teou, qui est un des noms du 

haricot du soja, et lu-teou, qui est le Phaseolus Munyo; mais 1e 

lu-teou se retrouvant dans d'autres passages de Ma Houan (celui de 
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Malacca par exemple), c'est pour lui que j'incline. [Le Cheng-tchl'ao 

yi-che n'a pas jl li; par ailleuirs, il a bien lu est non houang.] 

P. 36, a propos de Gr., 2e ed., 174, 1. 10: M. D. n'a pas releve 
que, dans la liste des produits de Java, Gr. a saute' jt [jfj pan- 

mao, les "cantharides", et, un peu apres, EJ! 
A %>'l tchen-tchou-ki7 

la npintade". Gr. a omis egalement deux oiseaux plus petits, le 

AW ̂  @'pin-lang-ts'io (noiseau de l'arequier"), et le 3: 4 @' 

tchen-tchou-ts'io ("oiseau-perle"), mais j'ignore ce qu'ils sont. [Le 

Cheng-tch'ao yi-che specifie que ce sont des perroquets "blanes" qui 

sont gros comme une poule.] 

P. 36, a propos de Gr., p. 174 de la reimpression: "The man- 

gostine is somewhat like a pomegranate". Gr. ne donne pas ici 

les caract'eres chinois (au moins dans la reedition de 1887); de plus 

le passage sur le mangoustan n'a pas passe, au moins tel quel, 

dans la recension de Tebang Cheng et manque par suite chez 

Rockhill (p. 245). Or c'est la, a ma connaissauce, la description 

la plus ancienne du mangoustan, et sous son nom javanais de X 

4 t mang-ki-che, javanais manggis; la plus ancienne mention 

relevee dans Hobson-Jobson etait de 1563. Notre unique edition 

porte 3 ) j J ; Gr. a traduit "and four pieces of white 

flesh inside"; je ne doute pas qu'il ait raison, mais c'est une cor- 

rection; on a deux fois )A rtj p'i jeou; je crois qu'il faut sup- 

primer jeou la premiere fois, et p'i la seconde. Houang Sing-tseng 

dit seulement du mang-ki-che qu"il' ressemble a la grenade; la peau 

en est epaisse et la pulpe blanche". J'ai dit que .le mangoustan 

n'avait pas passe dans la recension de Tchang Cheng; j'aurais diu 

dire plutot qu'on ne l'y avait pas reconnu. Dans sa liste, Ia oiu 

on attendrait le mangoustan, on trouve ; f !i j. f liena-fanlg- 

mi-che, ce que Rockhill (p. 245) a traduit par "lien-fang-mi, per- 

simmons", sans savoir que faire de lien-fang-mi. Je ne doute pas- 

qu'il faille couper en lien-fang et mi-che. Les "capsules de lotus" 
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(lien-fang) sont mentionn6es dans le present passage par Ma Houan 

et par Houang Sing-tseng. Reste mi-che. Au lieu du 4 mang que 

j'ai adopte ci-dessus, et qui est la forme de Houang Sing-tseng, 

le Ki-lou houei-pien imprime V, qui serait plutot une forme vul- 

gaire de ia mang; en outre, Ma Houan a transcrit la finale de 

manggis avec le mot c che, qui signifie au propre kaki (plaque- 

minier), soit par adaptation phonetique, soit a la rigueur que lui- 

meme ait analyse a tort le nom qu'il entendait comme signifiant 

"le kaki mang-ki". Tchang Cheng a garde le che, "kaki", de la 

fin; son mi, "miel", vient soit de ce qu'il a voulu rendre l'idee 

de douceur du fruit, soit de ce que nous avons ici une confusion 

graphique avec le mang ecrit par Ma Houan. Dans le § de Sumatra 

(Atcheh), Ma Houan nomme a nouveau le -~ 
' 

bj mang-ki-che, 

et cette fois Tchang Cheng a adopte ki-che, forme apheretique qui 

aurait en meme temps le sens de "kaki de bon augure". Ces noms 

de ki-che ou de mi-che ne paraissent pas s'etre implantes en Chine, 

pas plus d'ailleurs que le mang-ki-che de Ma Houan 1). Le P. Taran- 

zano ne donne pour mangoustan que l [J 
- * 

f 
" chan-tchou-kouo- 

chou, dont j'ignore l'histoire, mais qui ne doit pas etre bien ancien. 

[Le Cheng-tch'ao yi-che ecrit 
' 
~j j R {j ) Y i& 

4XJ i J 4 i]g J14 ^ ~, "Quant au mang-ki-che, sa forme est 

celle d'une grenade; la peau est epaise; a l'interieur, il y a de 

la chair qui ressemble aux quartiers d'orange et de citron." De 

l'accord de Houang Sing-tseng et de ce texte, il resulte que dans 

l'edition du Ki-lou houei-pien, dans le ler p'i-jeou, jeou est a rem- 

placer par )1, "epais"; et dans le second p'i-jeou, p'i doit bien 

disparaitre; reste b [J mpo-jeou, devant quoi il faut ajouterJ ~^ . 

1) Toutefois le maug-ki-che de-Ma Houan, et avec la forme populaire du lr passage 

pour le caractere manq, a passe dans le ~ j~ jif f Tong-si yang-k'ao de 1618, 

III, 7a; je n'ai pas recherche si le Tong-si yang-k'aa a connu dejh le Ying-yai cheng-lai 
de Ma Houan par l'edition du Ki-lon houei-pien de 1617. 
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La description du mangoustan, dans le texte primitif de Ma Houan, 

devait donc etre: "Le mang-ki-che a la forme d'une grenade; sa 

peau est epaisse comme l'ecorce de l'orange; a l'interieur il y a 

quatre morceaux de chair blanche; le gout est doux-acide."] 

Le fruit suivant est le jaquier, que Ma Houan appelle fS ~ 

lang-tch'a (alt6er en _3 j lang-pan dans nos editions de Houang 

Sing-tseng). Deja Groeneveldt a reconnu que c'etait la le javanais 

"langsap" (altere chez Rockhill, p. 245, en langsat). Peut-etre, vu 

l'original, Ma Houan avait-il ecrit "j sa; peut-etre aussi, tch'a 

comme sa etant a ancien -p final et l'ayant garde dans certains 

dialectes meridionaux, avons-nous ici l'indice que la transcription 

repond a une orthographe alors adoptee par exemple par les Can- 

tonais etablis at Java. [Ce passage manque dans le Cheng-tch'ao 

yi-che.] 

P. 36, a propos de Gr., 2e ed., p. 174: "Men and women con- 

tinually chew penang with betel and lime". Le texte est plus 

precis en disant que les gens melangent de l'arec (pin-lang) et des 

feuilles de betel (. f lao-ye) a de la chaux de coquillages 

(~q U li-houei; S li = ilJ li). Sur l'emploi de la chaux de 

coquillages a la base du chunam, cf. Yule, Hobson-Jobson2, 218- 

219, et T'oung Pao, 1931, 438 ss. "Le nom de la feuille de betel 

est ~ I lao-ye chez Ma Houan. Le caractere - lao n'est 

atteste, je crois, que depuis les Song; une note du K'ang-hi tseu- 

tien veut que, malgre sa prononciation courante lao, sa prononciation 

theoriquement correcte soit p'ei; mais j'hesite d'autant plus a chercher 

dans cette prononciation theorique p'ei une parente eventuelle avec 

vetteila et avec le mot betel lui-meme que le synonyme S jf 

(corriger ainsi le renvoi indique dans Giles, no 6792), d'histoire 

d'ailleurs obscure, semble apparente phonetiquement a lao-ye. 

P. 36, a propos de R., p. 241, vers le bas: Jt 1 4 ( 

[\ IA H P ~ f , T.Ni ~- M. D. traduit: "They 
34 
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consider this as a means for obtaining progeny, and think that 

after her return the woman will be pregnant. If this does not 

happen, (the prayer) has not been efficacious". Ce n'est pas le sens, 

et le texte doit se ponctuer autrement. Je comprends: "Dans cela. 

(c'est-a-dire dans la nourriture et I'accouplement des deux singes), 

les gens voient un presage. La personne [= la femme] qui desire 

une progeniture retourne [alors a la maison] et immediatement elle 

devient enceinte. Sinon (c'est-a-dire si les deux singes ne mangent 

pas et ne s'accouplent pas), rien ne se produit (c'est-a'-dire la femme 

ne devient pas enceinte)". Cf. Houang Sing-tseng, tres clair, et 

dont le texte se termine par - V IJ : @, "Si [les 

singes] ne mangent pas et ne s'accouplent pas, il n'y a pas de 

grossesse (de la femme)". 

P. 36, a propos de Gr., p. 50-51, 1. 3, et de Rockhill, p. 243: 

Le texte reproduit par Groeneveldt (2e ed., 176) doit avoir ete 

citb de seconde main par Schlegel, car il ne concorde avec aucune 

des editions de la recension de Tchang Cheng. Outre les deux 

diff6rences signalees par M. D., Gr. imprime (apres Schlegel) 'fl, 
alors que toutes les editions (et Houang Sing-tseng) ont . La, 

correction de 4 l du texte de Tchang Cheng en -ik 
ffj qu'on a dans le texte de Ma Houan, dej"a proposee par 

Groeneveldt, est confirmee par Houang Sing-tseng qui ecrit + k 

-, a "une piece d'or". [Le Cheng-tch'ao yi-che a - . 

P. 37, a propos de Gr., 2e ed., pp. 176-177: M. D. n'a fait 

aucune remarque sur ce paragraphe relatif au mariage javanais, 

et oiu cependant certains passages ne vont pas de soi. D'apres le 

texte, le jeune homme va d'abord dans la famille de sa fiancee 

pour "conclure le mariage" (Q , tch'eng ts'in; le - @ ho-kin 

qui a fait hesiter Rockhill, p. 243, est le substitut litteraire qu'a 

adopte Tchang Cheng), et trois jours apres "il va au-devant de 

son 6pouse" (~ X : 4j yang k'i fou); la famille du marie (' 
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nan-kia) fait escorte. Chez Tchang Cheng, on a "cinq jours" au 

lieu de "trois" (Rockhill, p. 243); mais Houang Sing-tseng a ega- 

lement "trois jours" [et de meme le C(heiq-tch'ao yi-che]; le A 

wou de nos editions de Tchang Cheng doit done etre une mau- 

vaise legon pour - san. Houang Sing-tseng specifie que "le pere 

et la mere du jeune homme" vont, a la tete d'un cortege, cher- 

cher le jeune homme qui va ramener a la maison sa nouvelle 

epouse; c'est un developpement admissible de nan-kia. Dans ce 

cortege, il y a, entre autres, des gens qui "tapent sur des tambours 

faits d'un tube de bambou" (tf fJ ]j ]|j ; Groeneveldt a saute 

"tube"), et, "devant et derriere" (j VI, saute par Groeneveldt), 

on fait partir des petards (QJ( gt houo-tch'ong). Le cortege est 

entoure de gens portant des poignards (= des kriss, des beladau, 

g J[J touan-tao) et des "boucliers ronds" ( J] t'ouan-p'ai, 
saute par Groeneveldt). La nouvelle epouse a les cheveux defaits, 

le buste et les pieds nus; "a la taille elle noue une etoffe verte 

a incrustations (J | j fi r± l ). Au lieu de ~ lu, Tchang 

Cheng et Houang Sing-tseng [et aussi le Cheng-tch'ao yi-che] ont 

4 sseu, qui doit done etre la bonne leqon, et nous traduirons 

"a la taille elle noue une etoffe de soie a incrustations"; par k 
k'ien, "incruster", il faut peut-etre entendre que sur ce sarong de 

soie etaient cousues des perles ou des pierreries (exactement la 

meme alternance entre les textes existe pour le costume du roi 

decrit auparavant; cf. Groeneveldt, p. 171, ou Groeneveldt a omis 

le "vert" de son texte). "Sur le haut de la tete elle porte des 

ornements [faits] de perles d'or cousues ensemble" (JT f1 t fi 
Y 

)1 ij); il faut peut-etre voir Ia des bijoux en filigrane 

d'or. Mais pfJ p'ei se dit de porter au cou ou a la ceinture, plutot 

que de porter sur la tete; Tcheng Chang n'est pas clair, et a peut- 

etre lu Ji ting, comme le donne notre edition de Ma Houan; mais 

les editions de Houang Sing-tseng ont toutes *3 hiang. La con- 
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fusion de ting et de hiang est classique, et par exemple beaucoup 

de textes, en parlant du reve legendaire de l'empereur Ming des 

Han au sujet du Buddha, ecrivent ting au lieu de hiang pour le 

nimbe que le Buddha portait sur sa nuque (X i l ~k et autres 

formules analogues). Je crois que hiang s'explique mieux ici, et 

j'admettrai que la jeune mariee portait au cou des colliers en filigrane 

grane d'or. Elle avait en outre des bracelets aux ]jJ wan; Gr. a rendu 

wan par "poignets"; mais wan n'est pas limite aux "poignets", et la 

jeune femme pouvait aussi bien avoir egalement des bracelets aux 

chevilles. "The relations, friends, and neighbours, bring penang and 

betel, whilst with garlands of flowers and leaves they adorn a 

little ship which they carry along with the newly-married as a 

form of congratulation" (Gr.) , )J I :I ]J kj ~ 

[Houang Sing-tseng , ] &% 
~ # t fi jE _i j fil t 

' -t Jki 1j ~7 - j[Zo4 Je comprends: "Les parents, les 

amis, les voisins, au moyen d'arec, de betel, de plantes fleuries 

reunies par des fils, ornent un bateau de fete, et de compagnie 

font conduite [aux nouveaux maries], comme rite de f6licitations 

pour l'heureux [evenement]." L'arec et le betel sont, selon moi, 

egalement mis sur le bateau; meme correction a apporter dans 

Rockhill, p. 244. 

P. 37, a propos de Gr., 2e ed., p. 178, 3e §: Ma Houan donne 

une assez bonne description du theatre de wajang a Java, mais 

Gr. a mal compris la derniere phrase quand il dit que les spec- 

tateurs rient ou pleurent, "according to what he tells them". Le 

texte est it QJl 3[ p - , "c'est vraiment comme lorsque 

[en Chine] on recite des romans (p'ing-houa)"; le p'ing-houa est 

le type ancien du roman chinois que des conteurs recitaient a la foule. 

P. 37, a propos de Gr., p. 73. 13 (2 d. p. 197): Le texte 

est certainement altere. Le E[ yue qui precede Po-lin-pang chez 

Tchang Cheng serait inintelligible si la traduction devait rester 
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celle que M. D. propose chez Ma Houan. On a plusieurs fois dans 

Ma Houan (2 fois rien que dans le ch. de Java), apries l'indication 

du nom chinois d'un lieu, celle de son nom indigenie precede de 

; fani-minlg, le "nom indigne st... .", ou "les barbares le 

nomment...". Or, pour Palembang, Houang Sing-tseng, apries la 

mention du nom chinois de Palembang, 'a savoir Kieou-kiang, ajoute 

;- Z `1-1: fS , "les barbares le nomment Po-lin-pang". La 

transcription est celle meme de. Ma Houan, qui est surement la 

source de Houang Sing-tseng. I1 me paralt done bien que, dans 

notre unique edition de Ma Houan, les deux mots fan-ming sont 

tombes devant Po-lin-pang. De ces deux mots, l'un (; fan) sub- 

siste d'ailleurs dans le texte de ce passage que fournit l'"ancien 

mss. du Ying-yai cheng-lan" qu'a connu Fujita. Quant a Tchang 

Cheng, il a remplace le fan-minig de Tchang Cheng par F3 yue 

seul, et c'est exactement de meme qu'il avait agi dans la section 

de Java pour les "noms etrangers" (fan-ming chez Mfa Houan) de 

Surabaya et de Geresik 1). Le Wou-hio pien (67, 29b) dit que San- 

fo-ts'i, alias Kieou-kiang, "s'appelle aussi 'i j'i5 Po-lin". Cette 

forme ne peut remonter qu'au Po-lin-pang de Mfa Houan et Tchang 

Cheng, mais Tcheng Hiao, prenant pang avec son sens de royaume, 

aura compris que Po-lin-pang voulait dire "royaume de Po-lin". 

[Le Cheng-tch'ao yi-che a tres bien I ; ; ft ; seul 

le dernier caractere est fautif pour V panig. On voit que Fnjita 

n'a pas connu cette edition.] 

P. 37, a propos de R., p. 137: Toutes nos editions de la recen- 

sion de Tchang Cheng portent * 5 Kt iii b i- 4it 'ig * 
ce que Rockhill, negligeant |- pou, a traduit par "To the south it 

1) La oju le texte de Ma Houian dans le Ki-lo kouei-tena ... - ...; 
I"'ancien mss." donne ... -j 1 - ;; 'j... Fujita a voulu tirer de cette diver- 

gence des conclusions inadmnissibles sur une distinction entre Kieou-kiang et Palembang; 
c'est qu'il n'a pas vu que son fan etait un reste du fiez-mizng original. 
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[= Kieou-kiang] reaches to high mountains and on the northwest 

it goes to the sea-coast." Mais nos textes de Ma Houan et de 

Houang Sing-tseng [ainsi que le Cheng-tch'ao yi-che] sont d'accord 

pour dire que le Kieou-kiang touche au Sud a de grandes montagnes 

et au Nord atteint la mer. Je suis convaincu que nous avons ici 

une faute de texte, mais qui ne consiste pas a corriger - pou en 

f k'ieou, comme l'a voulu tres gratuitement Schlegel dans T'oung 

Pao, 1901, 374. Le mot I , pou (que la ponctuation de la re6dition 

du Pao-yen-t'ang pi-ki rattache a 1i chcan, en desespoir de cause) 
doit etre le reste d'un premier 4; pei, et le _& 4; si-pei qui suit 

est une interpolation. Tchang Cheng a donc du, lui aussi, mettre 

la mer au Nord de Kieou-kiang et non au Nord-Ouest. Toutefois 

l'alteration en "Nord-Ouest" existait deja dans le texte de Tchang 

Cheng qu'a connu Tcheng Hiao (cf. Wou-hio pien, 67, 29b), et doit 

donc remonter a l'edition princeps de 1522. 

P. 37, 'a propos de R., p. 137, 1-2, et de Gr., p. 73, 1. 15-16 

(2e ed., p. 197). Tchang Cheng ecrit ' j A i ' A ' i g 
i * A I J A -t A ~ , ce que Rockhill a traduit par 

"Junks (coming from Ch'iu-chiang) enter the Tan-chiang, then 

enter P'eng-kia (Banka). They have to transfer to small boats to 

go up the (Tan-)kiang to reach the capital." M. D. fait remarquer 

que le texte original de Ma Houan parle clairement de navires 

venant d'ailleurs, et non de Kieou-kiang; c'est exact, et d'ailleurs, 

dans le texte meme que traduisait Rockhill, rien ne justifiait son 

interpretation. Mais ce n'est pas a dire que tout soit clair. Le texte 

de Ma Houan porte: "Les navires [venant] des divers endroits 

arrivent d'abord au Tan-kiang ("Chenal d'eau douce"), entrent dans 

le detroit (men) de P'eng-kia 1) et y amarrent leurs navires. Sur la 

1) L'"ancien mss.", dont Fujita reproduit le texte pour le present passage, n'a pas 
E men,; on va voir par la suite que le mot devait se trouver dans le texte original 

de Ma Houan. 
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c'te il y a beaucoup de st'7pa en brique 1). On se sert de petits 

bateaux pour entrer dans le chenal (kiang), et on arrive alors a 

[la capitale de] ce royaume" (x X R& jZt * ; i iX A i% 

Houang Sing-tseng a un texte qui est une combinaison de Ma Houan 

et des instructions nautiques (Tchen-wei-[pien]). Le voici: "Royaume 

dte Sana-fo-ts'i (Srivijaya). [Note: Son nom indigene est Po-lin-pang 

(Palembang).] Ce royaume est a environ 1000 1i au Sud du Champa. 

A 1'Est, il depend ( chou) de Java; a l'Ouest, il arrive 'a Malacca; 

au Sud, il s'appuie sur une grande montagne; au Nord, il touche 

a la grande mer 2). C'est I' le Kieou-kiang (I J- j N )). 

On y va du Sin-ts'ouen (= Geresik, Grisse) de Tchao-wa (Java) 4). 

[D'apres] les Instructions nautiques, [en partant de Sin-ts'ouen,] en cinq 

t keng 5) on arrive a Tou-pan (Tuban). A nouveau, en cinq keng, 

1) Au lieu de i4 chozeak , "brique", le "mss. ancien" a 7 che, "pierre"; mais 

ici encore on va voir que tchouan doit bien 8tre la bonne lecon. 

2) Dans tous ces textes, il faut se rappeler que les Chinois consideraient Sumatra 

comme s'e'tendant Est-Ouest, et non pas Nord-Ouest a Sud-Est; c'est aussi le cas de la 
carte publi6e par Phillips, et qui se rattache a la cartographie arabe; mais c'etait aussi 

precisement le cas chez les Arabes (cf. Ferrand, dans JA, 1922, II, 32). Schlegel a eu 
tort de s'etonner (T'ozung Pao, 1901, 373). 

3) Tout ceci est pris a Ma Houan, et le dernier meinbre de phrase montre que 

Houang Sing-tseng a bien connu tin texte de Ma Houan qui disait ;t -aj ehe-ye 

comme dans le Ki-lou, homei-piew, et non Ij to 
i ye-che (avec che formant le debut 

de la phrase suivante) comme dans I"'ancien mss." de Fujita. 
4) Les editions du Yue-ya-t'ang et du Pie-hia-tchai ont toujours la faute usuelle 

)1S> idt Koua-wa, mais celle du Tsie-yue-chan-fang a toujours correctement )1' J 
Tchao-wa. 

5) Keng signifie "veille". D'apres une note de Houang Sing-tseng, on comptait 60 Il 

par keng, soit environ 25 kilometres, et on peut admettre que Houang Sing-tseng nous 
donne la le systeme utilise' par les "Instructions nautiques" qu'il cite. Un autre systeme 
divisait la navigation de 24 heures en dix "veilles". Cf. Mayers, dans China Review, 

III, 321. Si on considere les deux systemes comme equivalents, on aboutit 'a une vitesse 
moyenne de 5 noeuds 1/2 par heure. 
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on range ( fi p'ing) ') la montagne de Na-ts'an t ~ t ~]4) 2). 

A nouveau, en quatre keng, on range 3) la iMdontagne du Hou-tsiao 

(i!M f4g Z jI, "Montagne du Poivre") ). A nouveau, en quatre 

keng, on arrive 'a la Montagne de Ki-li-men fl 
ile de Karimon jawa) 5 A. A nouveau, en 35 keng, on arrive ' aIilot 

de San-mai ( 7 O - iI ) 6). A nouveau, en cinq keng, on arrive 

'a la grande Montague de Kia-men (A p9 Z Ak LI) 7). A nouveau, 

en cinq keng, on arrive 'a Kieou-kiang. Le Tan-kiang, aux marees 

du matin et du soir, unit les rives des deux chenaux (A ij 

1) Telle est La le9on du Tsie-yue-cban-fang et du Pie-hia-tcbai. Le Yue-ya-t'ang a 

tv/u-, "arriver". 

2) 11 semble qu'il s'agisse du promontoire montagneux situi ' 
a'Est de Rembalg. 

M) Meme remarque qu'a la note 1. 

4) Vraisemblablement la montagne an Nord-Est de Japara. 

5) Le nom est djh aencrit de meme en 1349 -1350 dans le I'ao-yli trke-lio (cf. Rock- 

hilL, 132), et ant6rienrement encore dans le Dean chie 
' 

propos de La campagne mongole 

de 1293 (cf. Groeneveldt2, 148). Houang Sing-tseng nomme e'galement Ki-li-men dans 

L'itin6raire dn Champa 
' 

Java, qni est le meme qu'ici (cf. Mayers, dans China Review, 

IV, 174); ii y a 1k la mime diff6rence entre 2i ;p'iag et /(h/e dans les dditions, 

et pour les mnemes noms. Toutefois, dans l'itin6raire du Champa 'a Java, le texte indique 

cinq keng (au lien de quatre) entre Karimon Java et la montague du Poivre (et on a 

seulement "rang6" Karimon Java an lien d'y "arriver"), et ii n'y a qne trois keng (an 

lieu de quatre) entre La montagne de Poivre et la montagne de Na-ts'an; nais on 

remarquera que, tout en calculant differemment le moment oi' on "range" La montagne 

du Poisre, on a toujours huit keng entre Kariman Java et La montague de Na-ts'an. 

Enfin, dans l'itini'raire do Champa 'a Java, La dure'e do voyage entre La montagne de 

Na-ts'an et Tuban n'est pas indiqude. Karimon Jawa apparait dgaleiment, ecrit 

ft Ki-li-men, sur la carte publiee par Phillipo. 

6) Le ____ Illj San-mai-siu est port6 sur La carte publi'e par Phillips, an 

Sud-Est de 1'ile de Bangka. Le noni devrait ramener 'a tn original do type de *Saui 

bak on *Sambek. 

7) Kia-men signifie en principe "Porte double", "Passe double", et n'a pas l'air 

d'une transcription. Le nom est port6, ecrit 4j' Hia-men ("Porte dtroite", "Passe 

dtroite"), sur La carte pablide par Phillips, dans la partir orientale (= Sud-Est) de 

Sumatra; cette dernimre forne, Hia-men, est vraisemblablement La boine. Bien que la 

carte paraisse placer Hia.men assez avant dans l'int6rieur de l'ile, je pense qlI'il s'agit 

de 1'entr6e orientale do de'troit de Bangka. 
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'j g 1 ) *'). ) I1 y a beaucoup de stn-pa de 
brique 2). On entre par le chenal3), a ce qu'on appelle le detroit 

de P'eng-kia, et de la on arrive 'a [la capitale du] royaumen 

( if A 45 I 9E ) 
Mais il v a 'a tous ces textes une grosse difficulte: comment 

des navires peuvent-ils arriver d'abord au Tan-kiang, si c'est la 

le nom de la riviere de Palembang comme le croit Groeneveldt, 

et entrer ensuite dans le detroit de Bangka? 

La reponse me parait etre fournie, au moins partiellement, par 

le Tao-yi tche-lio. Bien que, a l'inverse de Fei Sin, Ma Houan 

ait fait peu d'emprunts au Tao-yi tche-lio, nous savons par sa pre- 

face de 1416 qu'il le connaissait, et il lui est su'rement redevable 

dans le cas present. Le paragraphe du Tao-yi tche-lio sur Kieou- 

kiang debute ainsi; "Kieou-kiany. Du i jI Tan-kiang, on entre 

dans le detroit (men) de P'eng-kia ( ) ... Sur la route il 

y a beaucoup de stip-a de brique (' k p p j+) .. ." Ces phrases 

sont parfaitement raisonnables, puisque, si nous voyons dans le 

Tan-kiang la riviere de Palembang, c'est apres IPavoir quittee, en 

allant dans la direction de Java, qu'on entre dans le detroit de 

Bangka. Ma Houan a copie les deux phrases, mais de telle fagon 

1) Ici, ou peut-etre a la phrase pr6ce'dente, s'arrete ce que Houang Sing-tseng doit 
aux "Instructions nautiquies"; la suite est tiree a nouveau de Ma Houan. 

2) La soudure euitre ce qui provient des ,,Instructions nautiques" et ce qui est tiri 
de Ma Houan est peut-etre faite ici assez maladroitement, ou alors le texte est alter6. 

Mfa Houan dit que sur la "cote" ou la "berge" ( u , uga) du chenal il y a bean- 

coup de sttipa de brique (la tradtiction de Gr. n'est pas exacte ici); le imiot. ngyae 
devrait done etre repete au debut de cette phrase. 

3) Par "chenal" (kiang), il faut entendre le "Chenal d'eau douce" ou Tan-kiang, 

puisque tel est le texte de Ma Houan dont Houang Sing-tseng s'est inspire. J'ai 

ponctue le texte de Ma Houan en considerant f uIgan comme le premier mot d'une 

phrase ,L :r . Pour le relier a la phrase precedente, il me semble qu'il 

faudrait admettre la chute d'un mot V yze devant ngcn, ce qui permettrait de com- 

prendre "ils amarrent leurs navires a la rive", et ceci nous ramenerait au texte de 
Houang Sing-tseng et partiellement, comme on va le voir, 'a celui d u Telo-yi lehe-lio; 

mais rien n'indique vraiment la chute d'nin mot. 
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qu'il paralt dire que pour aller a Kieou-kiang (Palembang), il faut 

d'abord arriver au Tan-kiang et penetrer ensuite dans la riviere 

de Palembang. Une autre difficulte vient de ce que Ma Houan 

dit que Kieou-kiang, alias Palembang, est l'ancien San-fo-ts'i 

(Srivijaya); or le Tao-yi tche-lio de 1349-1350 a a la fois un 

paragraphe sur San-fo-ts'i (Rockhill, p. 134) et un paragraphe sur 

Kieou-kiang (Rockhill, p. 135). Sur ce point, je crois que Rockhill 

(p. 134) et Fujita (ff. 40b-41a, 57b-58a) ont propose la seule 

solution qui me paraisse acceptable: c'est qu'en 1349-1350 les 

princes du Srivijaya ne devaient plus avoir leur capitale a Palem- 

bang, mais a Jambi; et peut-etre en etait-il de meme des l'epoque 

des Song, puisqu'en 1225 Tchao Jou-koua nomme Palembang 

( J2f g i, Pa-lin-p'ong) parmi les dependances du San-fo-ts'i, 

mais ne dit rien de Jambi (cf. Hirth et Rockhill, Chau Ju-kua, 

62 et 63). Il faudrait donc reporter 'a une date tres anterieure le 

deplacenient de la capitale 'a Jambi oju on voit d'ordinaire le resul- 

tat d'une campagne javanaise de 1377. Avant ce deplacement, les 

annales chinoises ont bien connu le Jambi sous son vrai nom 

()f, 4 Tchan-pei), et cet etat envoya des ambassades en 1079, 

1082, 1088 (cf. Hirth et Rockhill, ibid., 65, 66). Le Mlling-chan tsang, 

cite par Fujita (f0 58a), dit que, sous Yong-lo (1403-1424), le 

San-fo-ts'i fut annexe par Java, et que sa capitale fut alors (?) 

appelee Kieou-kiaug (l"Ancien Chenal"). Si c'est bien la ce qu'a 

voulu dire l'auteur du Miny-chan tsang, il s'est trompe, puisque 

le nom de Kieou-kiang apparalt deja dans le Tao-yi tche-lio de 

1349--1350. Mais il est tres possible qu'il n'y ait qu'a faire remon- 

ter. plus haut l'explication; le nom de Kieou-kiang a pu etre donne 

par les Chinois a Palembang pour remplacer celui de San-fo-ts'i 

apres que, les rois du Srivijaya ayant transfere leur capitale a 

Jambi, c'est Jambi qui etait devenu pour eux San-fo-ts'i. Ma Houan 

et Fei Sin n'en etaient pas moins fondes a dire que Kieou-kiang 
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(Palembang) est l'ancien Say-fo-ts'i, puisque Palembang fut long- 

temps la capitale du Srivijaya et continua de faire partie du 

Srivijaya nmeme apres que Jambi l'eut remplace comme capitale, 

et qu'au commencement du XVe siecle c'est Palembang, et non 

Jambi, qui avait encore quelque importance pour le commerce 

maritime. 

Mais, se Rockhill a eu raison, a mon sens, de placer "a Jambi 

le San-fo-ts'i du Tao-yi tche-lio, il s'est peut-etre trompe en croyant 

reconnaitre la riviere de Jambi dans le Tan-kiang du Tao-yi tche-lio 

et surtout de Ma Houan. C'est dans le paragraphe de Kieou-kiang 

(Palembang), et non dans celui du San-fo-ts'i (Jambi), que le Tao-yi 

tche-lio parle de son Tan-kiang. Et l'hypothese de Rockhill ne rend 

pas mieux compte du texte maladroitement insere dans le paragraphe 

de Ma Houan sur Kieou-kiang, puisque, la encore, ce n'est pas en 

"entrant" dans la riviere de Jambi qu'on arriverait au detroit de 

Bangka 1). D'autre part, en dehors du texte du Tao-yi tche-lio et 

de son emprunt par Ma Houan (suivi par Tchang Cheng), le nom 

du Tan-kiang n'apparalt que dans la derniere phrase que Houang 

Sing-tseng paralt emprunter aux Instructions nautiques. Mais je ne 

suis pas su'r que notre texte soit correct. Le mot 4J hien de cette 

phrase, que j'ai traduit par "reunir", ne va guere, et je soupgonne 

que MVIa Houan I'a employe au lieu de son homophone h han 

ou hien, nsubmerger". Le mot . eul serait aussi une interpolation, 

car il n'a pas ete question de "deux" chenaux auparavant, et il 

a pu etre introduit par erreur a raison des "deux" rives qui sui- 

vent. Je propose donc de corriger le phrase de Houang Sing-tseng 

comme suit: " /$ - ' * t J, "Pour ce qui 

1) M. Ferrand (JA, 1922, II, 32-33) a bien vu que quelque chose clochait dans 

la traduction de Rockhill, mais, acceptant l'identification du Tan-kiang a la riviere de 

Jambi et ignoraut l'emprunt au Tao-yi Iche-lio, sa correction n'est pas a retenir. Aux 

pp. 124-125, Rockhill avait cherche au contraire le Tan-kiang soit a Tamiang, soit 

a la riviere de Palembang. 
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est du Tan-kiang, les marees du matin et du soir subimergent les 

deux rives du chenal"; ce ne serait plus la un emprunt aux "In- 

structions nautiques", oiu on ne s'attend pas a trouver d'ailleur s 

un renseignement de ce genre, mais un resume dont MNa Houan, 

en parlant des maisons sur pilotis soulevees par les deux niarees 

fournit desormais tous les elements. Si j'ai raison, le nom de Tan- 

kiang n'est plus atteste que pour 1349-1350. En fait, la carte 

publiee par Phillips montre Kieo'u-kiang (l'"Ancien chenal"), flanque 

d'un A Tong-kiang et d'un lj Si-kiang ("Chenal de l'Est" 

et "Chenal de l'Ouest"), mais ne dit rien du Tan-kiang ou "Chenal 

d'eau douce". [L'edition du Cheng-tch'ao yi-che porte S , J 9IJ 

Eb Ar 9A mu 
- , 
R' '%, we- 

JM 4' 7 A\< 'q a) i ]: H , "Quand les navires des divers 

endroits arrivent, ils viennent d'abord par le Tan-kiang, entrent 

dans le devroit de Bangka (P'eng-kia-men) et amarrent leurs navires 

a la rive. Sur la rive il y a beaucoup de stopa de brique. On 

emploie alors de petit bateaux pour entrer dans l'estuaire, et alors 

seulement on arrive 'a [la capitale du] royaume". Ici, IIr yeou cor- 

respond bien au n tseu de Houang Sing-tseng, et doit bien etre 

la leQon correcte de Ma Houan, prise d'ailleurs au Tao-yi tche-lio. 

I1 est alors possible d'imaginer que la confusion du Tan-kiang, 

"Chenal d'eau douce", et du kiang ou "chenal" (= riviere de Palemn- 

bang) soit le fait de Houang Sing-tseng, que le malheureux enm- 

prunt fait par iMa Houan au Tao-yi tche-lio aura trompe. En ce 

cas, le Tan-kiang peut avoir ete la riviere de Jambi pour l'auteui 

du Tao-yi tche-lio, et soit elle, soit un equivalent de Tan-yang 

(Tamiang) pour Ma Houan. I1 ne s'agira plus d'un voyage de Java 

a Palembang, mais de l'arrivee a Palembang par le :Nord-Ouest. 

En disant qu'on entre dans le detroit de Bangka, le Tao-yi tche-lio 

et Ma Houan auront considere que l'emboucbure de la riviere de 
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Palembang se trouve deja dans le detroit de Bangka, ce qui n'a 

rien n'inadmissible.] 

P. 37, a propos de Gr., p. 73, 1. 22-23 (2e ed., p. 197), et 

de R., 137. Le texte de Tchang Cheng est: " = W 
4i JJ~ ~fj~ 1 JJ A g - , "Un proverbe dit: 'Pendant une 

saison ( une annee) on ensemence les champs, et pendant trois 

saisons (_ trois annees) on recolte du riz'. Ce qui veut dire que 

les recoltes sont abondantes" (la traduction de Rockhill est inexacte). 

Le texte original de Mia Houan est identique, sauf que le membre 

de phrase final est jE It -aJ, ce que Gr. avait traduit par "which 

is not exaggerated". M. D. dit que le sens est "truly applies here", 

ce qui est juste en soi, mais donne l'impression que Ma Houan 

fait ici l'application a Palembang d'un proverbe chinois. Mais ce 

n'est pas le cas, et je traduis la phrase finale par "c'est bien ainsi", 

c'est-'a-dire que Ma Houan trouve que la fecondite du sol de Pa- 

lembang justifie ce proverbe indigene. [J'interprete de meme le 

i it i - du Cheng-tch'ao yi-che, qui est probablement la vraie 

lecon de Ma IHouan.] 

Ici encore, comme au debut du paragraphe, il ne me paralt 

pas douteux que Ma Houan ait copie le Tao-yi tche-lio, mais son 

mss. etait fautif. Le Tao-yi tche-lio (mal traduit par Rockhill, p. 135) 

dit: "[Ces gens] disent qu'une annee ils sement des grains et que 

pendant trois ans il pousse (mot-a-mot "il nalt") de l'or; ils disent 

que leurs cereales se metamorphosent et deviennent de l'or. Par 

la suite, des gens des mers d'Occident (Si-yang-jen), ayant entendu 

parler de l'excellence de ces champs, firent des navires, vinrent 

s'emparer des os de la terre qui etaient dans ces champs, et s'en 

retournerent avec eux. Les champs de leur [pays] leur servant 

d'arteres [pour les os de la terre qu'ils avaient apportes], ils semerent 

[chez eux] des cereales; [mais, depuis lors,] l'or ne poussa plus 

dans les champs de Kieou-kiang. C'est la aussi une chose etrange". 
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Fei Sin, une fois de plus, a copie le Tao-yi tche-lio, mais en 

rationalisant l'interpretation (cf. Rockhill, p. 140, pas tres exact): 

,C'est pourquoi [ces gens] disent qu'une annee ils sement des grains 

et que pendant trois ans il pousse de l'or; ce qui veut dire que 

leurs grains et leur riz sont abondants et qu'ils en vendent pour 

beaucoup d'or". De Fei Sin, ce texte a passe dans le Ming che, 

324, 11b. Mais le mss. du Tao-yi tche-lio qu'a connu Ma Houan 

avait vraisemblablement subi ici une correction "savante", ou un 

lettr6 encore plus rationaliste que Fei Sin avait remplace l'"or" 

(kin) par du "riz" (tao), si bien que l'histoire a perdu tout son 

sel, comme Rockhill l'a remarque lui-meme. Mais en meme temps 

Rockhill (p. 137) a donne la preuve qu'il s'agit bien dans le Tao- 

yi tche-lio d'une histoire de Palembang en signalant une histoire 

presque identique (plus voisine encore que les traductions de Rock- 

hill ne le laisseraient supposer) que Ralph Fitch, vers la fin du 

XVIe sicle, rapporte a Jambi, c'est-a-dire a la ville capitale de 

l'etat auquel appartenait alors Palembang. 

P. 38, a propos de Gr., p. 74, 1. 16 (2e ed., p. 198): Gr. a 

pris ici avec son texte de plus grandes libertes que M. D. ne le 

dit 1). Le texte a: "Le pays a des produits tels que des buceros 

(~ JW ,% hao-ting-niao) 2), du ~ _ ; houang-sou-hiang 3), du 

1) Gr. dit simplement: "The products of the country are lignum-aloes in different 

qualities, yellow wax, benzoe and other articles, all of them not found in China". Je 

reviendrai plus loin sur la fin de la phrase, qui suppose une correction, d'ailleurs assez 

vraisemblable, de la part de Groeneveldt. 

2) Le Ki-lou houei-pien ecrit deux fois hao-ling-wou [ j ], mais c'est une faute 

evidente. 

3) Les textes actuels de Ma Houan et de Tchang Cheng ecrivent en realite houang- 

lien [ 2]-hiang, mais toutes les editions du texte parallele de Houang Sing-tseng 

orthographient houang-sou-hiang [; le Cheng-tch'ao yi-che ecrit houang-son-hiang]. La 

confusion est facilitee par la ressemblance graphique de sou et de lien, et par l'existence 

d'une drogue tres connue, le houang-lien. Mais le houang lien, ou Coptis teeta, n'est 

pas une plante tropicale; c'est au contraire une plante chinoise qui s'exportait abon- 

damment dans les mers du Sud (cf. Stuart, Chinese Mlateria Medica, 125; en 1225, 

380 
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A 
f; * kiang-tchen-hiang '), du ; tch'en-hiang, de la 

"cire jaune" (,)It,houang-la)" 2). Le texte continue en disant: 

'Le J # f kin-yin-hiang n'est nullement ( kiai) produit en 

Chine. Ce parfum...". Mais ce role de kiai est peu admissible. I1 

est possible que le texte primitif de Ma Houan ait porte... jf ) 
O W LE g ; t ffi O k & a (et suit la des- 

cription du kin-yin-hiang); ceci serait d'accord avec la correction 

tacite que la tradiiction de Groeneveldt suppose. [Le Cheng-tch'ao 

yi-che ecrit 4 fI N fj J, -L 
' I , "qui n'est produit ni en 

Chine, ni dans les autres pays"; l'emploi de kiai est ainsi justifie' 

Tchao Jou-koua note 1'exportation du houang-lien a ia c6te de Malabar; cf. Hirth et 

Rockhill, Chau Ju-kma, 91). En realite', il n'y a jamais eu de parfum houang-liec-hiang, 

et il faut lire partout houang-som-hiang, avec Houang Sing-tseng (en particulier dans 

Rockhill, pp. 116, 138, 142); nous retrouverons la question, pour un cas particulier, 

dans la section du Siam. lonang-son-hiang signifie "parfum soc jaune". Le nom do 

sou-hianyg ou "parfum son" est bien connu. C'est une variete de l'agarc, (plus correcte- 

ment aguroz), ou bois d'aigle. Dans la notice qu'il lui consacre, Tchao Jou-koua (p. 207) 

en fait un produit du Cambodge et du Champa, mais, a la section du San-fo-ts'i 

(Jambi et Palembang), il nomme le son-hiang parmi les produits indigenes (p. 61). 

Reste l'epithete de parfum sou "jaune" (hocang). Tchao Jou-koua ne la connait pas, 

mais il a (p. 207) une notice sur le b 3iD honang-choze-Iiang, ou "parfum 

cuit jaune" (Hirth et Rockhill ont toujours transcrit le second mot shoU, commlie s'il 

se pronon9ait cheoc pour ilous), qui est aussi une espece d'agar-ue. Le Tao-,gi Iche-lio 

parle aussi du houang-chou-hiang, et le nomme a cBte du sou-hiang parimi les produits 

de Kieou-kiang (Palembang). Il me paralt probable que houang-sou-hiang, qui se rencontre 

aussi parfois dans le Sing-tch'a cheng-lan (au moins dans le texte du T'ien-yi-ko) est 

one forme vulgaire qui, au debut des Ming, s'etait pratiquement substituee au hont7g- 

choc-hiang de l'epoque des Ming; cf. aussi la description du hostang-son-hiang ins6rde 

par Houang Sing-tseng (II, 4a) dans le paragraphe d'Aru. Je suis donc d'accord avec 

Groeneveldt2, p. 260, quand il dit que houang-choc-hiang et hontang-sou-hiang sont inter- 

changeables, mais non quand il ajoute qu'il en est de m8me pour son-hiang, puisque 

les deox noms figurent parfois dans le Tco-yi tche-lio au cours d'une meme enumeration 

de produits. 

1) Le kiang-tchen-hiang est nomme par Tchao Jou-koua parmi les produits du 

San-fo-ts'i (p. 61), et Tchao Jou-koua lui consacre un article spe'cial (p. 211). C'est 

le laka-wood (quil ne faut pas confondre avec la gomme-laque (stick-lic, shell-lar ot 

seed-lac); cf. Stuart, Materia Medica, 428. Ce n'est pas un agarc. 

2) 11 s'agit de la cire d'abeilles sauvages, 'a laquelle Tchao Jou-koua consacre on 

article (pp. 238-239). 
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et trois mots ont ete sautes dans le Ki-lou houei-pien) par haplo- 

graphie]. Le "benjoin" de Groeneveldt n'est pas suffisant, puisque 

nous entendons par la le * 6 * nyan-si-hiang (cf. Chau Ju-ktta, 

201-202); il s'agit probablement du "benjoin doux". Tchao Jou- 

koua ecrit *- 1f1g kin-yen-hiang, ou "parfum kin-yen", trans- 

cription du malais kmengnan. Hirth et Rockhill ne connaissaient 

pas en 1911 une mention de la transcription & 
' ; ki n-yin- 

hitan anterieure au Tong-si-yang k'ao de 1618; on voit qu'elle 

remonte au moins au debut du XVe siecle. Par contre c'est par 

une inadvertance que Rockhill (p. 136) prete cette orthographe 

kin-yin-hiang au Tao-yi tche-lio, paragraphe de Kieou-kiang; le texte 

du Tao-yi tche-lio emploie encore la meme forme kin-yen-hianly 

que Tchao Jou-koua. 

P. 38, a propos de Gr., p. 75, 1. 4-5 (2e 6d., p. 199; et cf. R., 

p. 139): Je crois que M. D. a mal coupe la seconde phrase, tout 

comme avant lui Gr., et qu'il faut lire J tziI v f ,1111, 

"Les jambes [du casoar] sont longues et d'un noir de fer; ses 

ongles sont tres aceres...". Rockhill avait ici mieux compris, en 

suivant le texte analogue de Tchang Cheng, et cf. aussi le , 

5f1J f2, "aux pattes noires et aux ongles aceres", de Houang Sing- 

tseng. [Le Cheng-tch'ao yi-che a Q JN1 JA , to ANi 5j1IJ 4 
..., ce qui montre qu'il a compris comme M. D.; mais son texte 

est par ailleurs fautif, avec A ki pour :a chen, et je reste d'accord 

avec l'interpretation de Tchang Cheng et de Houang Sing-tseng.] 

P. 39: Le texte de Ma Houan que M. D. traduit ici, et qui est 

relatif a l'habitude siamoise ancienne d'inserer des boules d'etain 

ou d'or dans la peau du penis des jeunes gens est le texte chi- 

nois le plus detaille que nous ayons a ce sujet. Mais la coutume 

est signalee dans l'Inde transgangetique, en Birmanie par exemple, 

par plusieurs anciens voyageurs occidentaux. Je ne veux pas ras- 

sembler les textes ici. Le texte de Houang Sing-tseng que M. D. 
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reproduit p. 40, 1. 6, est en effet inintelligible, mais il n'est vrai- 

ment tel que dans l'edition du Yue-ya-t'ang; celles du Tsie-yue- 

chan-fang et du Pie-hia-tchai ont j'4 wou au lieu de fJ cha 

(< '@' K '); ce n'est pas tres clair 'a soi seul, mais sachant ce 

dont il s'agit, nous traduirons: 'Les [garpons] nobles, 'a 20 ans, 

incrustent leurs [parties] honteuses." J'incline d'ailleurs 'a penser 

que nous avons dans l'emploi de wou une correction "intelligente", 

car le mot X cha se trouve dans le texte de Ma Houan [; le 

Cheng-tch'ao yi-che a quelques differences verbales, et en particu- 

lier ecrit j+'W cha]. 

P. 41, a propos de Phillips, JChBrRAS, XXI, 37, et de R., 

pp. 102-103. Je crois que l'ordre correct du texte est bien celui 

de notre edition de Ma Houan, et non celui de Tchang Cheng; 

par contre, le texte meme de Ma Houan est gravement altere. Au 

lieu de "A 100 1i au Sud-Ouest de [la capitale du] royaume...", 

il faut lire, avec Tchang Cheng et Houang Sing-tseng, "A 200 1i 

au Nord-Ouest de [la capitale du] royaume...". Ensuite, la oiu notre 

texte de Ma Houan dit iJ n *' r, Tchang Cheng ecrit 
, % -- et Houang Sing-tseng f kq 

t Puisque le 

texte de Ma Houan a yun, que celui de Tchang Cheng a nan et 

que celui de Houang Sing-tseng a yun-nan, il faut retablir ygu- 

nan partout. M. D. a pense en outre que le nom du centre mar- 

chand etait tombe6, et qu'il fallait comprendre _t 4 chang-chouei 

comme signifiant "remonter le fleuve"; mais tous les textes sont 

d'accord, et "remonter le fleuve" ne se comprendrait pas la oiu on 

a chang-chouei. Enfin pao-tch'ouan ne d'signe pas des navires quel- 

conques, mais les "navires a joyaux" des missions de Yong-lo. Je 

traduis donc ainsi ce texte important: "A 200 1i (= 80 kilomLetres 

eiviron) au Nord-Ouest de la capitale (= Ayuthia), il y a un bourg 

de marche ( P" che-tchen) appele ' * Chang-chouei ("[Bourg 
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d']amont") 1) par lequel on peut communiquer avee l'arriere du. 

Yunnan. Dans ce lieu, il y a 500 'a 600 famille barbares (= indi- 

genes). On y vend des marchandises barbares de toutes sortes. On 

vend en ce lieu (' a Chang-chouei) beaucoup de pierre ma-sseu- 

k'en-ti rouge (>rt #I . f 4 J if) 2); cette pierre est inferieure 
au ya-kou rouge (;6ffit- y` , rubis) 3); elle est brillante comme 

une grenade. Les [gens des] bateaux 'a joyaux (pao-tch'ouani) chi- 

nois qui viennent au Siam se rendent Ila (= 'a Chang-chouei) eux 

aussi au moyen de petits bateaux pour leurs transactions." Le 

ma-sseu-k'en-ti rouge, inf6rieur au rubis proprement dit (ya-kou 

rouge), doit etre, lui aussi, une sorte de rubis, et il est important 

de savoir qu'on l'allait en particulier chercher au Nord-Ouest 

d'Ayuthia. Des savants mieux instruite que moi des choses du Siam 

pourront sans doute reconnaltre et l'emplacement de ce Chang- 

chouei par oiu on pouvait communiquer avec le Yunnan, et les 

mines d'oiu provenait le ma-sseu-k'ena-ti rouge. Par ailleurs, Ma 

Houan parle du Siam en temoin oculaire, et il ne me paralt guere 

douteux qu'il ait ete de ces gens des "navires 'a joyaux" qui, sur 

des barques plus petites, se sont rendus au marche de Chang-chouei. 

[Le Cheng-tch'ao yi-che a t jlj 4 _ Z jfi ' - 

1) L'ed. du Pie-hia-tchai donne pour Houang Sing-tseng la fausse le9on L : 
Chang-chan. 

2) Cette pierre n'etait connue jusqu'ici que par le icho-keng Ion de 1366 oi'i le 

nom est ecrit A , J; J ma-sseu-ken-ti, et oiu la pierre est dite provenir des. 
memes mines que le ya-konc rouge; cf. Bretschneider, Med. Res., I, 174. On est tent6e 
de restituer un original *mazgjindi, mais qui ne rappelle rien jusqu'a present. En tout 
cas, il doit s'agir d'un nom introduit par les Musulmans 'a 1'etpoque mongole, et qui 
a done diu 8tre employe en persan. Le texte actuel de Tchang Cheng e'crit ma-ken-ti;. 
ce doit 8tre une faute de texte. Houang Sing-tseng a la forme correcte. 

3) Houang Sing-tseng a garde la transcription de Ma Houan; Tchang Cheng lui 

a substitue y ga-hou; cette derniere forme est en effet une de celles qui sont 

attestees dans l'usage litteraire 'a l'poque mongole, a cote de y ga-hou; le 
A -j ya-konz du Tcho-keng loze et le X de Ma Houan sont au contraire 

des transcriptions du type populaire; mais toutes remontent naturellement a yaq4t, 
"corindon", ete. 
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i * t I *C i4[ ~ * " IA plus de 200 1i au Nord- 
Ouest [de la capitale] du royaume, il y a un bourg de marche, 

appele Chang-chouei, par oiu on peut communiquer avec le Yun- 

nan...". Mais le texte semble ensuite dire que, lors de la venue des 

"navires a joyaux' chinois, les gens de Chang-chouei descendent 

en barque pour commercer avec eux. Le texte du Ki-lou houei- 

pien me parait decidement meilleur dans ce dernier passage.] 

P. 41, a propos de Phillips, p. 37, 1. 8-9, et de R., p. 103: 

Parmi les produits du Siam, notre texte de Ma Houan mentionne 

le jfi * houang-lien-hiang et le ' 
@' ;I lo-ho-sou-hiang. 

Les trois editions du texte de Tchang Cheng portent houang-lien- 

hiang et lo-ho-lien[ ]-hianyg ). Houang Sing-tseng ecrit une pre- 

miere fois houang-sou[-hiang] et l lo-hou[-hiang], et quand il 

reprend ensuite la liste generale des produits du Siam, il v men- 

tionne le sou-hiang, le houany-chou-hiang et le lo-hout-hiang (sa liste 
a passe dans le Ming che, 324, 8b). Nous avons vu plus haut 

(pp. 380-381) qu'il n'y a jamais eu de houan.g-ien-hiang, et qu'il faut 

lire partout houang-sou-hiang. Quant au lo-ho-hiang de Ma Houan, 

c'est certainement une orthographe phonetique irreguliere pour lo- 

hou-hiang ou "parfum du Lo-hou" (= Siam meridional avant la 

conquete oiu le Sien et le Lo-hou ont ete reunis dans le Sien-lo 

d'Ayuthia en 1349. Le "parfum de Lo-hou" est deja mentionne 

au Lo-hou par le Tao-yi tche-lio de 1349-1350 (Rockhill, 110), 
et tout ce passage du Tao-yi tche-lio a ete repris par Fei Sin dans 

1) Le T'one-chou-tsi-/ch'eng (Pien-yi-tien, 101, 3b) a bien houang-lien-hiang et io-ho- 

woc--hiang en citant le texte de Tchang Cheng, comme le dit M. D. I1 est surprenant 

que les compilateurs tres superficiels de cette encyclop6die aient utilise nn texte de la 

version de Tchang Cheng diff6rent de ceux que nous connaissons; mais une autre diver- 

gence, qu'on trouvera signalee dans une note suivante, oblige 'a I'admettre. Cette edition 

indeterminee peut etre soit l'e'dition qui fait partie des ceuvres collectives de Tchang 

Cheng, soit celle du Konang Po-tch'oean hio-hai, au cas oiu celle-ci ne serait pas tire 

avec les planches du Chono-fou siu malgre ce que disent les commissaires du Sseu-k'oe... 

(cf. supra, pp. 248-250). 
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son article du Sien-lo (Siam) (Rockhill, p. 105). Le Tao-yi tche- 

lio, et Fei Sin a sa suite, disent que le "parfum de Lo-hou est 

tres pur, [mais] vient loin apres le 4j @ tch'en-hiang" 1). Le 

tch'en-hiang, mot-'a-mot le "parfum qui s'enfonce dans l'eau" (tra- 

duction d'agutru), est le nom du veritable "bois d'aigle" (cf. Chau 

Ju-kua, 204-205); le "parfum de Lo-hou" est done lui aussi une 

variete de "bois d'aigle". Les Arabes emploient le meme mot pour 

l'aloes et pour le bois d'aigle, et Yule a signale depuis longtemps 

(Yule-Cordier, Marco Polo, II, 279) que l'"aloes lauwaki des Ayn-i 

Akbari avait grand'chance d'etre nomme d'apres le pays de Lo-hou 

(cf. aussi BEFEO, IV, (238-239). [Le Cheng-tch'ao yi-che ecrit 

P. 41, ha propos de Phillips, p. 37, et de R., p. 103: Le texte 

de Ma Houan indique les produits tij r 

hiue-ho et 
A-L- 

t'eng- 

kie; [de meme dans le Cheng-tch'ao yi-che;] les trois editions du 

texte de Tchang Cheng ecrivent jft rj hiue-kie 2) et ji V t'eng- 

kie (mais, ici encore, le T'ou-chou tsi-tch'eng a pour le texte de 

Tchang Cheng une legon diff6rente en ecrivant le premier nom 

ji hiue-kie). Houang Sing-tseng, dans sa liste generale (et le 

Ming che qui le copie), mentionne seulement le JiM t'eng-kie 

(avant le ; t'eng-houang, qui est le "gamboge" ou gomme-gutte). 

Il est presque evident que le fVJ ho de hiue-ho est altere de 4 kie 

dans le texte de Ma Houan, et que le kie du hiue-kie de Tchang 

Cheng est une faute de texte amenee par l'homophie du kie 

1) *44 & 1 9 $R A j , . Cette phrase du Tao-yi tche-lio se retrouve 

dans le Sing-tch'a cheng-lan du T'ien-yi-ko, mais n'a pas 'te conserv'e dans le texte 

usuel, et manque donc chez Rockhill (p. 105). La traduction de Rockhill (p. 110), 

"with a very pure and strong perfume like that of the gharu-wood", n'est pas exacte; 

ici et ailleurs, Rockhill a pris y ya comme signifiant "8tre de meme rang", "de 

meme valeur", mais ya signifie "ceder a", "8tre inferieur a". 

2) Le WYon-kic pien (67, 30a) parle de w-3t kinee-kie a Palembang; peut-etre 

l'a-t-il pris a Tchang Cheng, en le remontant d'un paragraphe. 
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qui suit dans t'eng-kie. Tchao Jou-koua (Chau Ju-kua, 197-198) 

a un article sur le hiue-kie, qu'il orthographie .f[ 4 hiue-kie; 

c'est le "dragon's blood", et le nom s'ecrit plus generalement aujour- 

d'hui fl[t W hiue-kie, ce qui doit bien avoir ete la forme ecrite 

par Ma Houan (on trouve d'ailleurs cette derniere forme chez Ma 

Houan dans la section de Djofar [; le Cheng-tch'ao yi-che a fi . 
hiue-kie dans la section de Djofar, mais ecrit ici j 4L j hiue-kie 

comme Tchao Jou-koua]). D'apres Tchao Jou-koua, c'est un pro- 

duit des Ta-che, c'est-a-dire des pays "arabes", et il le mentionne 

en effet sur les cotes de l'Afrique orientale, comme produit dans 

les montagnes par un arbre analogue a celui de la myrrhe, mais 

a feuilles un peu plus grandes, L'explication chinoise usuelle du 

nom est que le produit ressemble a du sang coagule, et que c'est 

pourquoi en l'appelle it hi hiue-kie. Mais si hiue signifie "sang", 

kie signifie en principe "epuiser", "etre epuise", et d'autre part 

le 6 kie de Tchao Jou-koua, a moins de le tenir pour incorrect, 

signifie "grosse pierre", trop grosse pour en faire un "caillou" 

qui serait un "caillot". On a done pu penser que hiu-kie etait 

primitivement une transcription, bien que l'arabe 1i3 qatir, "resine", 

"sang-dragon" (de qatara, "tomber goutte a goutte"), mis en avant 

par Hirth et Rockhill, soit phonetiquement inadmissible; Fujita 

(37a) a essaye de reprendre cette etymologie pour le seul mot 

j kie, ce qui va moins contre la phonetique. Mais en realite 

le nom ancien du produit, atteste des avant les T'ang, est J11' IL 

k k'i-lin-kie, "kie de k'i-lin", oh il le mot kie reste inexplique, 
mais ou il faut bien reconnaitre que, des le XIe siecle, Sou Song 

interpretait kie par "se coaguler" ( 7\ hij z 7 J ), 7 * 

f jf _2. ) 1). C'est donc de k'i-lie kie qu'il faut partir, non de 

1) Cf. le ch. 34 du Pen-ts'ao kang-moz, et Stuart, Materia Medica, 79-80 (mais 
Stuart est inexact pour l'epoque ancienne; en particulier, le / .! k'o-ping, proba- 
blement d'ailleurs a lire k'o-lin, n'a rien a voir avec le sang-dragon; c'est l'arbre sur 
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hiue-kie, et toute etymologie etrangere qui repondrait phonetique- 

ment 'a hiue-kie est exclue. En meme temps, nous voyons que c'est 

bien fij im hiue-kie, "kie de sang", qui est la forme plus recente 

qui s'est substituee a k'i-lin kie; le i4 hiue-kie de Tchao Jou- 

koua est done fautif. Mais, si toutefois le texte de Tchao Jou-koua 

n'est pas altere, son erreur montre combien le terme lui etait peu 

clair, et le meme raisonnement vaut s'il s'agit par hasard d'une 

faute generalisee des copistes de son aeuvre. Nous arrivons mainte- 

nant a Ma Houan. Le vrai hiue-kie etait un produit de chez les 

Arabes, mais Tehao Jou-koua connaissait dej"a en 1225 un "faux 

hiue-kie" ( A" fi-i kia hiue-kie) fait avee du sue de "laka-wood" 

(kiang-tchen-hiang). Aujourd'hui le hiue-kie qu'on vend en Chine est 

fait avee les graines d'une espece de liane (i t'eng) de Sumatra 

(Calamus draco chez Stuart); e'est evidemment une autre espece de 

"faux hiue-kie". Il me paralt probable que MIa Houan, par hiue-kie, 

entend le "faux hiue-kie" 'a base de kiang-tchen qui est decrit par 

Tchao Jou-koua; il l'a ecrit correctement. Mais on exportait aussi 

du Siam le hiue-kie fait avee les graines d'une liane; c'est celui-l'a 

que Houang Sing-tseng a seul nomme dans sa liste finale et qu'il 

cerit correctement ji jv t'eng-kie, c'est-'a-dire "[hiue-]kie de liane"; 

tel devait etre le nom courant du produit sous les Ming. Ce nom 

de t'eng-kie, Ma Houan l'aura entendu, mais, ne le comprenant pas, 

il aura ecrit l'homophone t kie, qui signifie bien, lui, "se nouer 

[en parlant de fruits]", "s'agglomerer"; le texte de Tchang Cheng, 

tel que le cite le T'ou-chou tsi-tch'enay, me paralt done avoir bien 

conserve ce que Ma Houan avait ecrit. Quant au hiue-kie, Si 

Houang Sing-tseng ne l'a pas repete dans sa liste finale, c'est 

qu'auparavant il s'etait inspire de la mention du hiue-kie chez 

lequel vit l'insecte qui secrete la gomme-laque). Je soupgonne, contrairement a Fujita, 

que le ki-lin-li du Tao-!yi tche-lio (37a) est une simple alteration gra- 

phique de k'i-lin-kie. 
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Ma Houan pour donner une notice sur le k'i-lin kie; toutefois 

cette notice ne doit rien a Ma Houan et remonte a Sou Song 

(1020-1101). Il resterait a etablir la relation entre le nom chinois 

"kie de k'i-lin", c'est-a-dire de la "licorne" du legendaire chinois, 

et nos noms de "dragon's blood" ou de "sang-dragon"; ce n'est 

peut-etre pas autrement difficile en suivant l'histoire du terme en 

Occident; mais je n'ai pas entrepris cette recherche (cf. les refe- 

rences de M. Ferrand, dans JA, 1920, II, 41). 

Il est un peu surprenant que Ma Houan ne dise rien de la 

gomme-laque, ni de la gomme-gutte, qui s'exportaient toutes deux 

du Siam comme du Cambodge. Par contre Ma Houan, suivi par 

Tchang Cheng et Houang Sing-tseng, nomme parmi les produits 

du Siam un 
f Z ~* houa-li-mou, "bois de poirier bigarre", 

qui est le "bois de rose". 

P. 43, a propos de R., 114, et de Gr., 2e ed., 243. Rockhill, 

traduisant la version de Tchang Cheng, a dit qu'avant son erection 

en royaume, Malacca devait payer un tribut annuel de 5000 onces 

d'or au Siam; toutefois, a raison peut-etre du texte de Ma Houan 

traduit par Groeneveldt, Rockhill, apres "five thousand", mettait 

entre parentheses "fifty" avec un point d'interrogation. Les trois 

editions de la version de Tchang Cheng disent "5000 onces"; 

mais, comme M. D. l'a fait remarquer, le texte de Tchang Cheng, 

tel que le cite le T'ou-chou tsi-tch'eng, dit "50 onces". Notre 

unique edition du texte de Ma Houan [de meme le Cheng-tch'ao 

yi-che] dit "40 onces", qui a passe dans Fei Sin et dans le Ming che, 

et qui doit etre correct. Nous avons donc ici un nouveau temoignage 

que les compilateurs du T'ou-chou tsi-tch'eng ont connu un texte de 

Tchang Cheng meilleur que celui des trois editions dont je dispose. 

Dans la note de Rockhill, p. 114, le nom du roi 4 ¶ _ 

, ji]J Pai-li-tie-sou-la est evidemment a lire Pai-li-mi[ ]-sou-la, 

Paramesvara, ce qui est d'ailleurs la forme donnee dans le Si-yang 
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tch'ao-kong tien-lou, et dans le iling che. Groeneveldt, p. 949, et 

a sa suite M. Ferrand (JA, 1922, I, 402), ont mal reproduit la 

lecon du Ming che. 

[P. 43, a propos de R., 114, 17-18: Le Cheng-tch'ao gi-che a 

bien 'femme et fils", et est donc d'accord avec Tehang Cheng.] 

P. 43, a propos de Gr., p. 123 (2e ed., p. 243), et R., p. 114: 

Il serait bien extraordinaire que Gr. e'ut eu un texte corrompu 

(vu l'accord de tous les autres), et corrompu de maniere 'a faire 

cadrer les indications de Ma Houan avec nos connaissances actuelles. 

Je crois bien plutot que nous avons la une des corrections tacites, 

parfois heureuses, mais toujours dangereuses, dont Gr. ne s'est 

pas prive. 

P. 44, a propos de R., 116: Le 4 % kin-po ou "gold-leaf" 

de nos editions de Tchang Cheng, en face de la legon & 4 

kin-p'o, "ambre dore", de Ma Houan et de Houang Sing-tseng, 

est condamne par le nom de j( fjlb chouei-p'o, "ambre d'eau", qui 

vient ensuite. [Toutefois le Cheng-tch'ao yi-che a la meme legon 

fautive que Tchang Cheng.] Il vaut de relever cet exemple assure, 

parce qu'il y a par la suite d'autres cas encore ou les "feuilles 

d'or" doivent etre remplacees par l'"ambre dore". Le mot "eau" 

associe a cette sorte de resine rappelle le passage de Fryer en 1673 

sur le danmar, "a sort of Rosin taken out of the sea" (cf. Yule, 

Hobson-Jobson2, 295). Le nom du damar n'apparait pas dans les 

citations du Hobson-Jobson2 avant 1584; celle-ci, qui est de 1416, 

est donc a mettre en bonne place. Mla Houan (et Houang Sing- 

tseng a sa suite) orthographient 4'T )i , ta-mka-eul (damar); si 

nos textes de Tchang Cheng ecrivent f T ta-mo (cf. Rockhill, 

p. 116), ce n'est pas que Tchang Cheng ait voulu reduire la trans- 

cription a deux caracteres, mais une mauvaise lecture, a un moment 

donne, a reuni graphiquement )$7L J ma-eul dans le seul caractere 
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mo 1). Quant au nom mysterieux de ;" ; Jj )A soaen-tou- 

lou-sseu, qui, de chez Ma Houan, a passe tel quel chez Tchang 

Cheng et chez Houang Sing-tseng, il est probable qu'il n'est pas 

specifiquement malais, mais represente l'arabe-persan 0w1;X4, sin- 

darus, "sandaraque", et "vernis" en general, comme Ml. Ferrand l'a 

indique dans JA, 1918, I, 397. Je ne sais si le "chandriaz" indique 

dans Hobson-Jobson2 (s. v. Dammer) comme nom du vernis copal, 

se rattache 'a sindarus et par suite a souen-tou-lou-sseu. 

P. 44, a propos de Gr., 2e ed., 244, et R., 116-117. Le texte 

concernant le sagou est' altere de fagon presque identique dans nos 

trois editions du texte de Tchang Cheng. Pour le nom ienme, 

ecrit fJ }Ii cha-kou par Ma Houan, J1' 4Jj4 cha-kou dans le Si- 

yanig tch'ao-kong tien-7ou, il semble bien que Tchang Cheng ait 

voulu adopter 4? X cha-kou, qui se trouve bien dans le Ki-lou 

houei-pien et dans la lre ed. du Pao-yen-t'ang; mais le Chouo-fou 

Sib, le T'ou-chou tsi-tch'eng et la 2e edition du Pao-yen-t'ang 

ont, par alteration graphique, '@> 40 cha-che. [Le texte du Cheng- 

tch'ao yi-che, apres avoir parle du sagou prepare en grains, ajoute 

t Q; EJ sJ? j3i ;)~ "on l'appelle 'riz de sagou'." On sait que 

le sagou est appele rj14, jJ cha-hou dans le Tchou-fan tche de 1225 
et dans le Tao-yi tche-lio de 1349-1350. Ce sont autant de don- 

nees a ajouter 'a Hobson-Jobson2, 780-781. Gr. a saute (M. D. ne 

l'a pas releve) une partie de la description, quand Ma Houan dit 

que les indigenes pilent l'ecorce du sagou "comme en Chine la 

racine de U ko"; et en effet on tire une farine en Chine de la 

racine de ko (Pachyrhizus Thunberyian us; cf. Stuart, Chin. Mlat. 

Med., p. 299). 

1) La traduction de Gr. sur l'obtention du darnar n'est pas tres exacte. I1 faut 

comprendre: "C'est originairement la seve d'un arbre, laquelle s'ecoule au dehors [de 

1'6corce] et entre dans la terre, oiu on l'obtient en creusant comme [on obtientl la r6sine 

( j 8owng-hiang) et la poix (a Ib-ts'ing)..." Par li-ls'ing, Ma Houan doit 

entendre ici, plutot que la poix-r6sine, les produits bitumineux ou asphaltiques. 
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P. 44, a propos de Gr., 2e ed., 244, et de R., 117 (M. D. 

ii'en dit rien): La description du kacasng est traduite incomplete- 

ment par Gr., et en outre le texte de Ma Houan semble altere. 

Le texte actuel de Ma Houan dit: ' t # J j i 

W, etc.; Gr. a traduit: "On the low grounds along the sea grows 

a tree, of which the leaves are as long as kajang-leaves; when 

first shooting out, they are like long knives and very flexible." 

Tchang Cheng dit (cf. R., 117): 'Sur les iles pousse une plante 

aquatique, qu'on appelle kiao-tchang; elle est de la taille d'un 

sabre et tr'es solide" ( * F3 * % g m 7 : V3 
!%). Houang Sing-tseng a: 'I1 y a une herbe, dont l'aspect est 

celui d'un roseau, qui est epaisse comine une pousse de bambou....; 

son nom est kiao-tchang" (J7 Jt t I im T A 4 

000 0 tfl X ). IDe la comparaison de ces textes, il 

resulte en premier lieu que, dans le texte actuel de Ma Houan, 

*4Z g tmou-ts'ao, qui ne va guere, est une faute pour * $ 

chouei-ts'ao, "plante aquatique", qu'on a dans le texte de Tchang 

Cheng. Ensuite, il ne s'agirait pas de decrire une plante qui est 

"comme" le kajang, mais le kajang lui-meme; c'est du moins ce 

qu'on a chez Tchang Cheng et chez Houang Sing-tseng; 4 jou 

du texte actuel de Ma Houan serait alors altere de Z ming 1). I1 

1) Le fait qu'il est ensuite question de "vin de kajang" semblerait bien donner 

raison a Tchang Cheng et a Houang Sing-tseng. Si je garde quelque h'sitation, c'est 

que le nom du kajang s'etait plus ou moins acclimate parmi la population des ports 

de Chine des la fin du XIIIP siecle (cf. BEFEO, II, 170), et que Ma Houan lui-m8me, 

tres naturellement et sans autre remarque, a parle' plus haut des chapeaux en "feuilles 

de kiao-tchang (kajang)" que portaient les dignitaires du Champa, et mentionne du 

kiao-tekang-/sieou par exemple au Bengale. Ce peuvent etre les Cbinois qui, employant 

eux-memes alors kiao-tchang, ont appele "vin de kiao-tchang" un vin fait en realit6 

avec le palmier nipa; le nom de : " 
'jA kiao-tsiang-tsieon, a la fois "vin de suc 

de kiao" et "vin de kiao-tsiang" (par adaptation phonetique et 3emantique (i la fois) est 

deja' mentionne au Cambodge par Tcheou Ta-kouan a la fin du XIIIe siele. 
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ne peut pas s'agir non plus des feuilles qui, commenqant a pousser, 

sont comme des couteaux, car le membre de phrase se lit mal; 

au lieu de -7)I tch'ou, il faut mettre ici le AV jou qui a peut-etre 

pris indument la place de ming devant le nom du kaj'ang. Tao et 

mao paraissent bien etre deux termes de comparaison; Tchang 

Cheng a garde l'un, et Houang Sing-tseng l'autre. Par k'ou-souen, 

"pousses de bambou ameres", Ma Houan entend peut-etre les pousses 

du 4: '- k'ou-tchou on "bambou amer" (Arundinaria japonica). 

Je traduis donc ce passage comme suit: "Sur les Iles de la mer, 

le long de la cote, il pousse une plante aquatique appelee kajang 

(ou "qui est comme le kajang"); les feuilles en sont longues, a la 

maniere d'un sabre ou d'un roseau, et ont l'epaisseur de l'enveloppe 

et la nature molle (?) des pousses du bambou amer..." [Le Cheng- 

l;ch'ao yi-che ecerit *: ;z kX-Jt 
t [ R1] J *k, ce qui justifie la plupart des corrections 

proposees ci-dessus.] 

P. 44, a propos de R., 115-116. R. dit en note que le petit 

tigre mouchete de Malacca est appele ' )j sing-hou, "star tiger", 

dans le Si-yang tch'ao-kong tien-lou; mais Houang Sing-tseng de- 

pend ici uniquement de Ma Houan, et ni notre texte de Ma Houan, 

ni celui de Tchang Cheng ne font mention d'un tel nom de ce 

tigre. Le texte de Ma Houan (assez mal traduit dans Groeneveldt2, 

245) porte: "Les montagnes [de Malacca] produisent un tigre 

jaune (j~ )f houang-hou), qui est legerement plus petit que le 

tigre jaune de Chine; ses poils sont nioirs; il y a aussi [a Malacca] 

un tigre jaune a rayures sombres. Dans la ville, il y a des tigres 

qui se changent en hommes, penetrent au marche et circulent en 

se melant aux gens; d's qu'on les a reconnus, on s'empare d'eux 

et on les tue. Pour ce qui est [des monstres] analogues aux 

3 Z Che-t'eou-man du Tchan-tch'eng (Champa), cet endroit-ci 
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en a egalement" 1). Tchang Cheng dit: 'Les montagnes [de iMa- 

lacca] produisent un tigre noir (, Jk hei-hou), qui est sensible- 

ment plus petit que le tigre ordinaire (i )5 tch'ang-hkou); ses 

poils ont des rayures sombres. I1 y a des tigres qui peuvent se 

transformer en forme humaine, entrent au march6e et circulent 

dans la foule; ceux qui s'en aperqoivent les saisissent et les tuent. 

Les Che-t'eou-man du Tchan-tch'eng (Champa)" 2). Et voici le 

texte de Houang Sing-tseng: "[A Malacca,] il y a un aniinal, 

qui ressemble en tigre, mais est plus petit; sa [robe] est a fond 

noir, avec des rayures; il excelle aux [transformations] magiques; 

son nom est sing-hou... Le prodige nefaste des Che-t'eou-man est 

[a iMalacca] le meme qu'au Champa". Si nous reprenons ces trois 

textes ensemble, nous voyons qu'au premier houang-hou du texte 

actuel de Ala Houan, Tchang Cheng repond par hei-hou et Houang 

Sing-tseng par sing-hou. Mais il est singulier que Tchang Cheng 

nous parle d'un 'tigre jaune" pour ajouter ensuite que ses poils 

sont noirs. Je ne doute guere que ce premier "tigre jaune" de 

Ma Houan ne soit amene par le second, le tigre jaune de Chine 

auquel le premier est compare. Pour le premier, Ma Houan avait 

donc dfu dire qu'a Malacca "les montagnes produisent un tigre noir, 

(hei-hou), qui est legerement plus petit que le tigre jaune de Chine". 

C'est bien ce hei-hou primitif de Ma Houan qu'on retrouve dans 

le texte de Tchang Cheng, et quant au ) 5sing-hou de Houang 

Sing-tseng, c'est aussi une alteration graphique de ce , hei- 

1) Sur les Che-t'eou-man, cf. szpra, p. 356. Je reviendrai plus loin sur la inaniere 
dont je ponctue la fin du texte. 

2) Le texte est ici altere' dans toutes nos 6ditions de Tchang Cheng (cf. Rockhill, 

116, et M. D., p. 44, oiu la correction de ic kon en N tchan est en effet spure, et 

ou la chute d'un t jon devant Ichan est egalement probable; le sens pourrait 'tre 

alors qu'on tue ces tigres 'a forme humaine "comme [on tue] les Che-t'eou-man du Champa". 
Toutefois cette interpretation est loin d'8tre assuree, surtout si on la veut transporter dans 
le texte mzeme de Ma Houan; je vais revenir sur cette question. 
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hou que le texte de Ma Houan donnait primitivement. Mais il 

est evident que Tchang Cheng et Houang Sing-tseng ont egalement 

pre't au tigre noir les rayures sombres. Je crois qu'ils ont raison, 

et que la troisieme mention du 'tigre jaune" dans le texte actuel 

de Ma Houan est aussi une interpolation. Je comprends done fina- 

lement le texte de Ma Houan de la maniere suivante: 'Les mon- 

tagnes [de Malacca] produisent un tigre noir qui est legerement 

plus petit que le tigre jaune de Chine; ses poils sont noirs, mais 

il a aussi des rayures sombres. Dans la ville, il y a des tigres..." 

[Le Cheng-tch'ao yi-che ecrit j) 4 jj W& I!IZ 

fl' ) z it i A-. Ceci permet d'etablir definitivement le texte 

de Ma Houan comme suit: "Les montagnes [de Malacca] produi- 

sent un tigre noir qui est legerement plus petit que le tigre jaune 

de Chine; ses poils sont noirs, mais il a aussi des rayures sombres. 

Il y a aussi parfois des tigres jaunes. De plus, dans la ville, il y 

a des tigres qui parfois se transforment en hommes...".] 

P. 44, a propos de Gr., 125, 1. 26-32 (2e ed., p. 245): Comme 

M. D. l'a signale, une partie de ce passage manque dans a la 

recension de Tchang Cheng, et par suite dans la traduction de 

Rockhill (p. 116). Par ailleurs, M. D. ne fait pas d'observation sur 

la traduction de Gr.; je crois cependant que celle-ci ne rend pas 

justice au texte, qui est tres important. Je comprends comme 

suit1): "Lorsque les navires a joyaux (pao-tch'ouan) arriverent la 

(= Mt Malacca), on edifia une enceinte de palissades, on etablit quatre 

1) J'ai coupe, comme Houang Sing-tseng et contrairement a Tchang Cheng, en 

rattachant J l I 4 t la phrase precedente (cf. sqpra, p. 394); m8me si on 
coupait comme Tchang Cheng, I'allure de cette fin de paragraphe ne serait pas changee. 

[Le Cheng-tch'ao yi-che enrit J g J "Des 

[Atres] analogues aux che-t'eou-?nan du Champa, cet endroit-ci en a egalement." Ceci 
me confirme absolument dans la coupure que j'ai adoptee, et qui repond d'ailleurs a une 
construction frequente chez Ma Houan.] 
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portes (de l'enceinte] et une tour du tambour des veilles; la nuit, 

on faisait des rondes de police en tenant des clochettes. A l'in- 

terieur [de cette enceinte], on etablit en outre une petite enceinte 

faite d'une autre palissade, ou on erigea des magasins et des depots; 

tout l'argent et les provisions qui etaient necessaires y furent de- 

verses. Puis on fit partir les navires destines a chaque pays. Quand 

ils revinrent a ce lieu-ci, on y reunit et on y mit en ordre les 

marchandises etrangeres, et on les chargea sur les navires. On 

attendit alors que le vent du Sud (= mousson du Sud-Ouest) fut 

direct et favorable, et la seconde decade de la 5e lune, on partit 

sur l'Ocean pour le voyage de retour [en Chine]. Le roi de ce 

royaume [de Malacca] choisit lui-meme des produits du pays; [puis,1 

emmenant femmes et fils et prenant avec lui les chefs [de son 

peuple], il s'embarqua sur un navire, et, suivant les navires a 

joyaux, se rendit a la Cour pour offrir le tribut". M. Gr. a bien 

vu que la seconde partie du texte se rapportait a une mission 

determinee, et il a admis que Ma Houan en faisait partie. Mais, 

pour la premiere partie, il a cru qu'il s'agissait d'enceintes edifiees 

ordinairement par les gens de Malacca, au lieu que nous avons 

surement affaire a une enceinte elevee une seule fois par Tcheng 

Houo, au cours d'un voyage oiu Ma Houan l'accompagnait 1). Tchang 

Cheng est imprecis, si bien que Rockhill a pu prendre le depart 

a la 5e lune pour une habitude 2). Houang Sing-tseng au contraire 

est formel, et son jugement final, 'a la fin du paragraphe de Ala- 

lacca, est un eloge de Tcheng Houo qui a su, avec tant de sagesse, 

1) [Le Cheng-tch'ao yi-che, qui ajoute ){& fan en tete du passage, donne a entendre 

que l'e'rection de ces batiments fut une habitude des "navires a joyaux" chinois; mais je 

ne pense pas que ce fan soit jistifie.] 
2) Ce qui n'empechait pas ce moment-la d'etre favorable pour le retour en Chine, 

puisqne c'etait le commencement de la mousson du Sud-Ouest; mais il me paralt bien 

que Ma Houan, avec sa seconde de'cade de la 5e lune, parle du voyage de retour fait 

en une annee determinee. 
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s installer' ihMalacca, faire rayonner de I' les navires vers les 

divers peuples, et les rassembler ' nouveau 'a Malacca pour orga- 

niser le retour de la flotte. Plus d'un si&cle apr'es, le souvenir d.e 

batiments edifi's par Tcheng Houo 
' Malacca 6tait reste si vivant 

qu'on pr6tendait que le palais royal etait en partie couvert avee 

les tuiles laissees 'a son depart par Teheng louo I). 

Nous avons admis que ces renseignements de M'da Houan se 

rapportent 
' un voyage determin', dont ii faisait partie, que cette 

fois-la la flotte quitta Malacca pour la Chinre La 2e decade de la. 

5e lune, et qu'en meme temps qu'elle le roi de Malacca partait 

pour La Cour des Ming avec femmes, enfants et grands serviteurs. 

IL ne devrait, semble-t-il, pas e&re difficile de d6terminer de quel 

voyage ii s'agit. 

D'apr'es le Ming che (325, 3a), Le futur roi de Malacca J 
& fi1iJ Pai-li-mi-sou-la (Parame'vara), encore vassal du Siam, 

reqoit en 1403 La visite de 1'eunuque Yin K'ing et envoie en 

retour une ambassade, qui arrive 'a Nankin La 9e June de La 3e. 

annee (23 septembre-22 octobre 1405); et c'est alors que l'em- 

pereur conf6re ' Parame'vara le titre de "roi de Malacca". A laL 

suite de l'ambassade confi6e 'a Tcheng Houo en 1408, Le roi, avec 

femmes, fils et grands serviteurs, vient ' 
la.Cour en 1411. Le 

neveu du roi vient en 1412. Eu 1414, le fils du roi, Mou-kan-sa- 

kan [f yu; corr. en f kan)-ti-eul-cha (? Skandar-Bkh), vient 

annoncer La mort de son p'ere, dont on lui accorde La succession 2). 

1) Cf. le texte du *: fo I1ai yiu, traduit par Groeneveldt2, 246. 

2) Le Xing che (325, 3b) ecrit 3E .I1 i4: j j5 f ~J "le 
fils du roi, Mou-kan-sa-yu-ti-eul-cha; Tcheng Hiao (68, 2b) parle au contraire de la 

"m8re du roi" c3E -Ilf JYeWang-moce), et de m'me I'ancien Koctang-tong tIong-tehe 
(cf. Pien-yi-tien, 96, 4b). Depuis 1897, et ' la suite de M. Blagden, on admet que 

yu est fautif pour f kan et que 1'ensemble transcrit Muhammad Sekander 

Sah; cf. par exemple Ferrand, dans lA, 1918, I, 403. Seul Schlegel (Toung Pao, X 

L1899], 472) a dit que le second caract8re du nom 6tait 
=In& 

wo, et a voula restituer 

397 
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De'sormais, la norme est que le tribut [de Malacca] arrive tous 

les ans ou tous les deux ans". En 1419, le roi vient 'a la Cour 

avee femmes, fils et grands serviteurs. En 1424, le roi Si-li-ma- 

ha-la (Sri-mahr-aja), succedant 'a son pere defunt, vient a la Cour 

avec femmes, fils et grands serviteurs. En 1433, le roi vient a la 

Cour avec femmes, fils et grands serviteurs; mais, 'a leur arrivee 

a Nankin, il faisait deja froid, et l'Empereur leur fit dire d'at- 

tendre le printemps suivant pour monter a Pekin. 

Ainsi, il y a alors, a notre connaissance, quatre visites a la 

Cour de Chine du roi de Malacca accompagne de sa famille, en 

1411, 1419, 1424 et 1433. Fei Sin, dans les deux etats de son 

texte, parle bien d'une venue du roi de Malacca avec femme, 

enfants et grands serviteurs en 1415 (cf. Rockhill, 118); mais il 

doit y avoir la quelque erreur. 

Il ne peut guere s'agir du voyage de retour de Tcheng Houo 

en 1411. En effet, cette annee-la, Tcheng Houo est rentre a Nan- 

kin le 16 de la 6e lune (6 juillet 1411); un autre ouvrage nous 

dit qu'en 1411, le roi de Malacca arriva a la Cour la 7e lune 

(21 juillet-19 aout 1411); cf. Rockhill, 114. Si la flotte avait 

quitte Malacca dans la seconde decade de la 5e lune, c'est-'a-dire 

du 23 mai au ier juin 1311, il ne se serait ecoule que de 35 'a 

42 jours pour le voyage de Malacca a Nankin; c'est vraiment peu. 

"[A]bu Oskander ;iih" = F[Abu Iskander Sih. Iskander-sih ou Sekander-s-ah est d'autant 

mieux assure que Schlegel a signalejustementune forme 7JJ m 'J Yi-sseu- 
han-ta-eul-cha du nom de cc roi. Mais le debut du nom est beaucoup moins clair. Mou- 
han serait une tres mauvaise transcription de Mubammad. Par ailleurs, il est exact que 
le T'on-chou tsi-teh'eng (Pien-yi-tien, 96, 4b) donne AMou-wo, et non Mou-kan (et aussi 

Sa-kan-ti-eul-cha et non Sa-yu-ti-eul-cha), dans les deux textes qu'il emprunte a 1'Histoire 
non offeielle des Ming (le Ming cite n'existait pas encore) et au Ta-MVing houei-tien; or 

les kan qu'on rencontre en transcription pour les Yuan et le debut des Ming sont 

presque toujours alteres de Et wo. Je crois donc qu'il faut lire Mou-wo, mais sans 

savoir qu'en tirer; 1'explication de Schlegel est exclue. 
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Et en outre, si nous accordons creance a Ma Houan, il n'etait 

pas du voyage de 1408-1411. 

La date de 1415 ne serait pas imnpossible en soi; cette annee-la, 

la 2e decade de la 5e lune va du 17 au 26 juin, et Tcheng Houo 

n'arriva 'a Nankin que le 12 aoiut; on aurait donc de 46 a 53 

jours pour la duree eventuelle du voyage; c'est court, mais non 

impossible. D'autre part Ma Houan etait de ce voyage, mais non 

pas Fei Sin; nous avons vu que Fei Sin etait assez sujet a caution 

quand il parle par ouY-dire; les annales ne disent rien d'une visite 

du roi de Malacca en 1415; je crois que cette annee-la aussi est 

a ecarter. 

En 1419, la 2e decade de la 5e lune va du 4 au 13 juin, et 

Tcheng Houo arriva a Nankin le 8 aou't. Ici les dates sont possi- 

bles, avec deux mois de moyenne pour le trajet, mais je crois 

bien que Ma Houan ne fut pas de ce voyage-la. 

L'annee 1424 est pratiquement exclue, car l'ordre d'envoi en 

mission est du 16 f6vrier 1424; Tcheng Houo revint apres le 12 

ao't 1424 et avant le 25 fevrier 1425, mais le voyage ne semble 

pas avoir ete une des grandes expeditions destinees a visiter des 

pays nombreux, et Ma Houan, d'apres moi, n'etait pas alors parmi 

les compagnons de Tcheng Houo. Si je me trompe sur ce dernier 

-point, le voyage de 1424, a la condition de n'avoir pas depasse 

iMalacca, pourra entrer en ligne de compte. 

Reste le septieme voyage de Tcheng Houo, celui dont nous 

avons un itineraire assez detaille. Tcheng Houo arriva a T'ai-ts'ang 

le 7 juillet 1433, et a la capitale le 22 juillet; comme il avait 

quitte Malacca le 27 mai 1433, sa flotte avait file' a assez belle 

allure. D'autre part, le 27 mai est cette annee le 10 de la 5e lune, 

au lieu que la 2e decade, 'a proprement parler, ne commence que 
26 
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le lendemain. Malgre cette diff6rence d'un jour, je pense que c'est 

au voyage de 1431-1433 qu'il faut rapporter tout ce que Ma 

Hlouan dit de l'etablissement de magasins a Malacca par Tcheng 

Houo et de l'envoi de navires detaches vers les divers pays. De 

ces envois de navires detaches nous avons dej"a trouve plusieurs 

exemples certains. Je n'irai pas jusqu'a dire qu'au cours de ce 7e 

voyage, Tcheng Houo, dej"a un peu vieilli et lasse, envoya de plus 

jeunes courir les mers lointaines pendant que lui-me8me les atten- 

dait a Malacca, car je continue de penser que l'itineraire que nous 

connaissons par Lou Jong est bien celui de la flotte principale, 

commandee par Tcheng Houo, et que Tcheng Houo dut donc aller 

cette fois-l'a encore jusqu'a Ormuz. Mais au retour, la flotte s'ar- 

rete 18 jours 'a Malacca; ne fut-ce pas pour ce travail de tri et 

de rechargement dont parle Ma Houan? Par ailleurs, le roi de 

Malacca, d'apres le iiling che n'a du' parvenir 'a Nankin qu'assez 

avant dans l'automne, au lieu que Tcheng Houo etait arrive 'a la 

capitale en juillet. Mais si le roi de Malacca s'etait embarque au 

moment oiu partaient les "navires 'a joyaux", le texte meme implique 

qu'il ait eu son propre navire, et tout en 'suivant" la flotte de 

Tcheng Houo, il a pu se laisser distancer par elle. Quoi qu'il en 

soit de ce dernier point, et meme si je me trompe en plagant en 

1431--1433 le voyage dont parle ici Ma Houan, le fait reste que 

sa description s'applique au camp etabli par Tcheng Houo 'a Aa- 

lacca, et a lui seul. S'il s'agit bien du voyage de 1431-1433, 

cette fin de chapitre aura ete naturellement ajoutee par Ma Houan 

quand iR remania l'aeuvre de 1416. 

P. 45, a propos de GUr., p. 94 (2e ed., p. 217) et de R., p. 141: 

M.D. rappelle que Groeneveldt a identifie ' ' k'ao-ni (Ma Houan) 

ou f V k'ao-ni (Tchang Cheng), nom d'une petite piece d'etoffe 

de coton a Aru (cote Nord-Est de Sumatra), 'a kain, "the Malay 

word for textiles"; mais le Tao-yi tcke-lio de 1349-1350 nomme 
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au Bengale des etoffes =t f kao-ni; Fujita (98a) a deja rap- 

proche les deux noms; or le kain propose sous reserves par Groe- 

neveldt n'est deja pas bien satisfaisant phonetiquement, et par ailleurs 

il est douteux que le malais kain ait ete employe au Bengale au 

XIVe siecle. Schlegel (T'oung Pao, 1901, 360) a mis en avant 

"guni", c'est-a-dire gon?, nom usuel des sacs de jute (cf. Hobson- 

Jobson2, s. v. gunny); ce n'est guere plus acceptable, puisqu'il 

s'agit de coton. 

P. 46, a propos de Gr., 86 (2e ed., 209): ' i t'ien-ye doit etre 

une mauvaise legon de notre unique edition de Ma Houan, pour 

~ f8i t'ien-ts'ai (Lycium Chinense) que donne le texte correspon- 

dant de Houang Sing-tseng. [La legon jj - hou-souei, coriandre, 

du Cheng-tch'ao yi-che, inadmissible en elle-meme, s'explique comme 

une alteration graphique de t'ien-ts'ai.] Quant a A f 1g chouei- 

ki-teou, c'est le nom populaire du % & k'ien-che (Euryale ferox), 

et c'est en effet k'ien-che que donne le passage correspondant de 

Houang Sing-tseng. Pour le nom du dourion (durian), et malgre 

ce que semblerait indiquer R., 155, nos trois editions de Tchang 

Cheng tout aussi bien que l'unique de Ma Houan [et le Cheng- 

tch'ao yi-che] donnent J(I [ou fj] ~ JV tou-eul-wou, non ton- 

eul-yen [j]; et Houang Sing-tseng ecrit II % j tou-eul-u7ou. 

La faute wou pour yen demeure probable, mais doit remonter a 

l'edition de 1451. Ma Houan dit que le dourion j j A ~j 

b1 --t^ PI J , ce que Gr. a traduit par "it has large 

kernels covered with a juicy and white pulp, fourteen or fifteen 

in number", mais le sens est que le dourion "a 14 a 15 quartiers 

de pulpe blanche comme le lait, [quartiers] de la grosseur d'une 

chataigne" (R., p. 155, n'est pas exact non plus). 

La description de la "mangue", qui vient ensuite, commence 

par: "II y a en outre une sorte de fruit acide, dont le nom indi- 

gene est j ; ngan-pa (amba)"; la traduction de Groeneveldt, 

401 
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qui fait dire a Ma Houan que "there is a kind of mango, called 

by the natives yam-pa", n'est pas juste. Nos editions de Tchang 

Cheng donnent de leur cote un texte altere; il y faut lire : 

0El f , au lieu du i - J f t ; qui a fait rattacher par 

Rockhill les trois premiers mots a ce qui precede. Enfin Ma Houan 

compare la mangue a un * fi f ta siao-li, mais plus long. 

Gr. a rendu simplement ta siao-li par "a pear", et R., pour le 

siao-li de Tchang Cheng, a "a shrivelled pear". Le siao-li est une 

variete du Pyrus sinensis, c'est-a-dire de la poire chinoise commune 

(cf. Taranzano, Vocabulaire. 553); et ta siao-li est naturellement un 

"grand siao-li". 

P. 46, sur Gr., p. 87, 1. 4: "They are like the "lion" tanjareen 

or green orange from T'ung-t'ing" (lire "mandareen" et "Tung- 

t'ing"). Le Cheng-tch'ao yi-che dit de ces mandarines et oranges 

d'Atcheh qu'"elles sont tout a fait comme les mandarines (j ji* 
houang-kan) et les oranges vertes du pays de Wou ( 4p ) et 

du Tong-t'ing". 

P. 46, a propos de Gr., p. 87 (2e ed., 210), et de R., p. 154: 

Notre edition de Ma Houan porte en effet j j , ti-kio-eul, et, 

contrairement a ce qu'on pourrait croire d'apres Rockhill, nos trois 

editions de Tchang Cheng ont ~[3 r, , na-ti-eul; la vraie forme 

ti-na-eul, "dinar", s'est maintenue chez Houang Sing-tseng [et dans 

le Cheng-tch'ao yi-che]. 

P. 46, a propos de Gr., p. 98 (2e ed., p. 220), et de R., p. 150. 

Gr. traduit: "The mountains [de Lambri] produce the fragrant 

wood called chiang-chin-hsiang. There are also white lotuses and 

rhinoceroses". Mais le texte de Ma Houan dit: "Les montagnes 

produisent du kiang-tchen-hiang (laka-wood); c'est dans cet endroit 

qu'il est le meilleur, et on l'appelle lien-houa-kiang (= "kiang 

[-tchen-hiang] aux lotus"); [dans ces montagnes,] il y a aussi des 

rhinoceros" (L J Ij 
` 

k ; 0 u Pfi * ;: 
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ff )w 4). Houang Sing-tseng ecrit lien-houa-kiang-hiang. Le 
texte de Tchang Cheng est fautif dans le Ki-lou houei-pien (f 
g g; @ X& g A ;S % ), mais correct dans Pao-yen-t'ang pi-ki 
et dans Chouo-fou siu (J 1t UJ k IEI J ;t). [La 
Cheng-tch'ao yi-che dit la meme chose en d'autres termes: i J 
2+ JW :z A ;M 1* #Q ft A Pf t 

P. 47, en haut, sur Gr., 2e ed., 220, et R., 150: Gr. n'est 

pas tres precis dans sa traduction du passage sur la "mer de Lambri"; 

Schlegel avait imagine de toutes pieces en 1898 (T'oung Pao, IX, 

179) un mont du "Peaceful Foreboding" (dont iR n'a plus reparle 

d'ailleurs en 1901 dans T'oung Pao, II, II, 356, 357). Voici le 

texte exact de Ma Houan: "Au Nord-Ouest de [la capitale du] 

royaume [de Lambri], dans la mer, il y a une grande montagne 

abrupte au sommet plat a laquelle on peut atteindre en une demi- 

journee et qu'on appelle I1g i Mao-chan ("Mont du Chapeau"). 

A l'Ouest de [cette montagne] 1), [est] la grande mer; ce sont la 

proprement les "mers d'Occident" (Si-yang). On les appelle )J5 
i P* 'f Na-mo-li-yang ("Mer de Lambri"). Les navires qui 

viennent de l'Occident en passant les mers s'assurent tous de leur 

direction en se guidant (? chouang) sur cette montagne". [Le 

Cheng-tch'ao yi-che fournit un meilleur texte, car il a bien t 
F3 oIn ii t ii t jf II 'W k ' Puis il continue: "C'est 
la ce qu'on appelle les "Mers d'Occident"; le nom indigene (fan- 

ming) en est Mer de Na-mo-li". Les navires venant de l'Ouest 

s'assurent de leur direction en "regardant" (T wang; le chouanig 

de l'autre edition est fautif) cette montagne. Ces lecons doivent 

faire foi. En particulier, nous voyons pourquoi Ma Houan nous 

a do,nen une transcription particuliere du nom de la mer de Lambri; 

c'est que, comme dans le cas de Surabaya, etc., il a voulu, a 

co't de la transcription chinoise traditionnelle, nous donner une 

1) Les mots entre crochets repondent ici a une lacune manifeste du texte. 
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transcription phonetique de la forme indigene qu'il entendait vrai- 

ment autour de lui.] 

Parlant ensuite du corail recueilli aupres du Mao-chan, Ma 

Ifouan dit qu'il est "glossy as jade-stone" (4p 3i j t 
' 

?H); 
il est peut-etre bon de noter que, pour yu-che, Houang Sing-tseng 

a adopt6 comme equivalence 3I ]3 hong-yu, "jade rouge". [Le 

Cheng-tch'ao yi-che a seulement yu au lieu de yu-che.] 

P. 47, a propos de Phillips, dans JChBrRAS, XX, 211, et de 

R., p. 378: Je comprends: "Ce que vulgairement on appelle Tch'ou- 

louan-wou, c'est ce [pays-]ci". Nous sommes aux Nicobar, pays 

des Hommes nus. Ma Houan dit qu'on les appelle vulgairement 

1i i IP ] Tch'ou-louan-wou, ce que Tchang Cheng orthographie 

Tch'e[ j ]-louan-wou. Rockhill n'a rien su faire de ce nom et 

M. D. n'en dit pas plus. Mais il me semble que ce nom vulgaire 

de Tch'ou-louan-wou signifie simplement "Rive des montre-testi- 

cules", et que Tch'e-louan-wou, d'allure a peine plus litteraire, 

est la "Rive des testicules nus". Le Wou-hio pien (68, 4b) a 

altere Tch'e-louan-wou en *j 4! J Tch'e-mao-wou. [Apres coup, 

je m'apergois que l'explication de Tch'e-louan-wou ou Tch'ou- 

louan-wou a ete donnee des 1898 par Schlegel (Toung Pao, IX, 

183). Pour le nom de la plus grande des iles des Ts'ouei-lan, 

celle dont nos textes de Ma Houan, de Tchang Cheng et de 

Houang Sing-tseng ecrivent le nom indigene ; ,| i So-tou- 

man, le Cheng-tch'ao yi-che a g ~g § Ts'ouan-tou-man. Cette 

forme est fautive, mais je ne suis pas convaincu que So-tou-man soit 

plus correct; le premier caractere fut peut-etre - yen; l'ensemble 

repondrait alors a Andaman. Sur ces noms, cf. BEFEO, IV, 355.1 

Qu'on ecrive fl Pt (Ma Houan), l 
J Pj (Tchang 

Cheng [et Cheng-tch'ao yi-che]) ou ,j , P1 (Houang Sing-tseng), 

le nom de cette montagne Ying-ko-tsouei ne signifie pas Hawk's 

Beak, mais Parrot's Beak. 

404 
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P. 47, a propos de R., 379: "Traveling north-west by land..." 

I1 est vrai que Ma Houan a ici "a quatre ou cinq li de la au 

Nord", mais le texte de Tchang Cheng a 50 li (omis dans R.), 

et Houang Sing-tseng a "en allant au Nord pendant 50 li". Le 

"Nord-Ouest" de Tchang Cheng n'a done pas d'autorite, et WI 
: Jii est pour j -' ¶ ou pour i -± J. [Le Cheng-tch'ao 

yi-che a ; - ~[4 '" [ , "a nouveau en allant 40 ii vers 

le Nord".] 

P. 48, a propos de R., 447, 1. 13: La correction _ - , 

que propose M. D. ne va guere pour le - !J fj de Ma Houan; 

celle en -- Jj , qui vient a l'esprit naturellement, ne m'agree 

d'ailleurs guere mieux. [Le Cheng-tch'ao yi-che a = ~W F i 
"300 a 400 livres".] 

P. 48, a propos de R., 450: "Nan-p'i, ~ l1Jt (R. correctly 

alters M into IJ)". Je ne comprends pas cette note; . p'i et 

1 p'i sont identiques, et il semble que M. D. ait reproduit ici 

une faute d'impression de R., dont la transcription de la n. 1 ecrit 

en chinois Nan-p'i, tout en transcrivant Nan-k'ouen (done avec , 

k'ouen). En fait, le texte de Ma Houan a ici Nan-k'ouen dans le 

Ki-lou houei-pien [et dans le Cheng-tch'ao yi-che], mais nos trois 

editions de Tchang Cheng ont Nan-p'i; Houang Sing-tseng et le 

Ming che ecrivent Nan-k'ouen. Le nom des Nan-p'i apparait en 

1225 chez Tchao Jou-koua (Chau Ju-kua, 87 ss.); l'equivalence 

phonetique La NaYr, admise depuis Phillips, n'est phonetiquement 

guere satisfaisante; celle aux "Namburi Brahmans", proposee en 

1924 et que rappelle M. D., ne semble pas s'imposer. 

P. 49, a propos de R., p. 450: Il s'agit bien du cordon brah- 

manique suspendu au cou, mais alors le j hing de nos editions 

de Tchang Cheng doit etre remplac6 par le M king du texte de 

Ma Houan [et du Cheng-tch'ao yi-che]. 

P. 49, a propos de R., p. 450: Les trois editions de Tchang 
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Cheng ont bien J L Sj A W, comme R. l'a traduit; la legon 

"1J tsi, dans ce texte, est speciale au T'ou-chou tsi-tch'eng. 

P. 49, a propos de R., p. 450: g A tao-jen n'est pas stric- 

tement "taoiste" (cf. supra, p. 348); quant aux 1 i 4 yeou- 

p'o-yi, ce ne sont pas des 'lay brethren" .comme M. D. le repete 

apres R., mais des upalsika, des "lay sisters"; on a d'ailleurs l'im- 

pression que Tchang Cheng, qui parle d'hommes, a confondu les 

upaisaka et les upcisika. 

P. 49, a propos de R., p. 451. Le texte de MIa Houan montre 

que Ef cheou se rapporte bien a la phrase suivante, et que le 

Ki-lou houei-pien a une leQon fautive quand il ecrit j4) mo au lieu 

de cheou dans le texte de Tchang Cheng. Mais b g J est in- 

telligible. Le mot [J po, garanti par le texte de Ma Houan, est 

sOr; w yuan, malgre Rockhill, est donne par toutes les editions 

de Tchang Cheng, mais ne va pas ici (po-yuan ne signifierait pas 

"a white cloth"); on attend "[un morceau d'etoffe] blanche cache 

leur sexe". Je ne suis pas su'r de bien saisir ce que veut dire 

Ai. D. quand il traduit le k - chao-tseu de Ma Houan par "a, 

little sticking-out notch"; {jRj chao (ou 4j' chao) est constamment 

employe dans le ASif/-tch'a cheng-lan au meme sens que f i 
cheou-kin chez Ma Houan, et designe souvent un morceau d'etoffe 

cachant le sexe d'un homme ou d'une femme. [Le Cheng-tch'ao, 

yi-che ecrit 1RL 1bj flj r j] 
P. 50, a propos de R., p. 451: M. D. interprete le texte de 

Ma Houan comme suit: "Every year when the pepper is ripe the 

big owners who reap their own pepper store it..."; on peut aussi 

comprendre: "Chaque annee, quand le poivre est muir, iR y a de 

grands collecteurs locaux de poivre qui l'emmagasinent...' (i* t 
n tfl iy j k )); il ne s'agirait pas alors de grands pro- 

ducteurs, mais de grands courtiers. Ce poivre de Cochin, d'apres 
Ma Houan, se vend par lf; po-ho (bahar), dont chacun vaut 
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250 J41 fong-ts'eu (lire ici et plus loin fong-la [zJ]) de la 

balance de Cochin; chaque fong-la vaut 1) 10 livres de la balance 

de Cochin, qui font 16 livres de la balance chinoise officielle; 

chaque bah}ir (de poivre) correspond donc a 400 livres chinoises, 

et se vend pour 100 ou 90 pieces d'or locales, qui valent cinq 

onces d'argent2). Cette derniere equivalence est confirmee par le 

texte qui vient plus loin, et que M. D. reproduit egalement; selon 

ce second texte, 1800 pieces d'or de Cochin valent 100 onces 

d'argent; les cinq onces d'argent indiquees precedemment etaient 

donc l'equivalent exact non pas du premier prix de 100 pieces 

d'or, mais du second prix de 90 pieces d'or, que l'equivalence a 

5 onces d'argent suit immediatement. 

lais il n'est pas besoin d'etre grand mathematicien pour voir 

que les chiffres sont faux; 250 fong-la a 16 livres chinoises chacun 

feraient 4000 livres chinoises au bahar, et non 400 comme le texte 

le veut. Or Houang Sing-tseng n'indique que 25 fong-la au bahar, 

et ceci est confirme indirectement par le texte de Tchang Cheng 

qui parle des 400 livres de poivre qui valent 100 pieces d'or, 

lesquelles 100 pieces d'or equivalent a 5 onces d'argent. Dans le 

texte de Ma Houan, il faut donc lire + AI, "vingt-cinq", au 

lieu de _ 3 -h+ "deux cent cinquante". [Le Cheng-tch'ao 

yi-che a bien "25" et non "250".] Enfin, il y a naturellement une 

certaine parente entre les poids de Cochin et ceux de Calicut. 

Or le texte de Ma Houan specifie qu'a Calicut, le bahci de 

1) P l kai, et non ki comme l'imprime Mi. D., dont le mss. est peut-8tre 

ici fautif. 

2) M. D. ajoute 'a la fin du texte un "each", qui porte je ne sais trop sur quoi, 

comme traduction du mot I co par lequel il termine sa citation. Mais ko ne peut 

ainsi venir en fin de phrase. Je suppose qu'il faut lire Z ming et le rattacher 'a la 

phrase suivante: "Ceux qu'on appelle chetty.. .". [Le C(heieg-lch'ao yi-che a effectivement 

t :;..., "ceux qu'on appelle . . 
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poivre est de 250 livres locales, qui font 400 livres chinoises '). 

Quant a l'original de fong-ts'eut ou fong-la, il ne me paralt 

pas douteux. J'ai retabli la sans hesiter, parce que jIiJ ts'eu ne se 

rencontre pratiquement jamais en transcription si ce n'est comme 

une alteration graphique de *iJ la. Dans le cas present, en face 

du fong-ts'eu de notre unique edition de Ma Houan, nous avons 

chez Houang Sing-tseng f4 
- 

fong-fong (ed. du Pie-hia-tchai), 

fong-ts'eu (ed. du Yue-ya-t'ang) et fong-la (ed. du Tsie-yue-chan- 

fang). La division normale du bahdr etait en un certain nombre 

de frasila. Dans la section de Calicut, ce mot frasila est transcrit 

par Ma Houan ; j 1t f(n-ts'eu-che (a lire ji ,iJ 1) fa- 

la-che); la forme correcte fa-la-che a ete conservee par Houang 

Sing-tseng [et par le Cheng-tch'ao yi-che], mais Tchang Cheng l'a 

abregee en fa-la (imprimene fa-ts'eu dans le Ki-lou houei-pien, de- 

venue ffi ;iJ fa-li dans le Pao-yen-t'ang pi-ki et le Chouo-fou siu; 

cf. Rockhill, p. 458). Fong-la n'est lui aussi qu'une transcription 

apocopee de frasila. Si nous nous reportons au Livr-e des poids 

d'Antonio Munez (1554), que M. Ferrand a etudie dans JA, 1920, 

II, 34-92, nous voyons qu'a Ormuz les bahatr des diverses mar- 

chandises allaient de 18 'a 24 frasila; a Cochin (p. 78), le bahar 

ordinaire etait de 20 frtsila en 1554 2), mais il y en avait un 

autre, plus fort et plus ancien, et qui continuait d'etre le bahar 

du poivre. Je ne doute pas que les 25 fong-la indiques par Ma 

Houan pour le bahar de poivre a Cochin repondent vraiment a un 

bahar de 25 frasila qui a du etre en usage dans ce port au debut 

du XVe siecle. 

1) La transcription 4m j po-ho de bahar se trouvait deja dans le Tao-yi 

iche-lio de 1349-1350, qui indiquait 375 livres chinoises poir le Wah2r de poivre de 
Calicut (cf. Rockhill, p. 454). 

2) M. Ferrand ecrit "1 2" et non "20", mais il ne peut y avoir la qu'un lapsus, 
car tout le tableau de la p. 264 est base, en ce qui concerne Cochini, sur un bah2r de 
20 frisila. 
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P. 50, dernieres lignes: Le chiffre de 0,011 pour le poids de 

la piece d'or (au lieu de 0,012 de notre edition de Ma Houan) 

est confirme par Houang Sing-tseng. [Le Cheng-tch'ao yi-che a cor- 

rectement 0,011.] Avec une monnaie d'argent de 0,004, dont il 

faut 15 pour valoir une piece d'or, et si on tient compte que le 

titre de la piece d'or est a 900/o d'apres le texte et enadmettant 

un alliage egal pour les monnaies d'argent, on voit que l'or valait 

a peu pres cinq fois 1/2 l'argent a Cochin au temps de Ma Houan. 

Par contre, le poids de 90 pieces d'or a 0.011 est de once 0.990, 

qui valent cinq onces d'argent; comme l'or est au titre de 900/0 

et que l'argent est cense presque pur, nous restons sensiblement 

dans le rapport de 51/2 a 1. Les mentions de f j fa-nan (fa- 

nam) comme nom de la piece d'or et de - X ta-eul (tar) comme 

nom de la piece d'argent, indiques par Ma Houan dans sa notice 

de Cochin, celles de PE, _ pa-nan (panam, fanam) et de fA 

ta-eul de sa notice de Calicut, le PE PA _pa-nan (panam, fanam) 

de Fei Sin dans ses notices du Siao-Ko-lan et de Cochin sont a 

ajouter aux articles Fdnam et Tara, Tare, de Hobson-Jobson. 

P. 51, sur R., 451: fl AV , ;i R. a traduit, sous reserves, 
que la piece d'argent, le tar, "is somewhat like a shell spot", 

M. D. dit qu'il faut lire "is bigger than..."; oui, selon le texte 

de Ma Houan (jt* ' t !I" *), mais la version de Tchang 
Cheng, traduite par R., dit "est 'a peine de la grandeur de...". 

Et surtout je ne crois pas au "shell spot". M se lit yen et signifie 

"tache" quand il est pris pour % yen; autrement il se lit ye et 

signifie "joue", ce qui ne va pas non plus; je pense que Ma Houan 

a pris le mot au sens de ') yen; W lg o-yen ou lo-yen-ts'ien 

[ k ] designe l'espece de plaque avec laquelle les gasteropodes obturent 

l'opercule de leur coquille; c'est de quoi il doit s'agir dans la 

presente comparaison. 

P. 51, sur R., 455: Pour Ma Houan, Calicut est evidemment 
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le "grand pays des mers d'Occident" par excellence; il y revient 

a deux fois au debut de son texte. Par malheur, ce debut est 

altere. Ma Houan dit qu'en partant de l'embouchure de la riviere 

de Cochin et en faisant voile au Nord-Ouest pendant 3 jours, on 

arrive a Calicut; Houang Sing-tseng indique de son cote une 

distance de 600 1i entre les deux villes. "A l'Est des montagnes", 

dit le texte de Ma Houan, "'a 5 ou 7 li, on arrive au loin au 

royaume de K'an-pa-mei" (W Z iL EIi 4:; m * 
t g ). La recension de Tchang Cheng dit qu'a l'Est de Calicut, 

a environ 700 1i, on arrive au royaume de K'an-pa-yi [ ]". 

Enfin le Si-yang tch'ao-kong tien-lou met, a l'Est de Calicut, le 

royaume de K'an-pa-yi-ti [9*]. J'ai deja indique plus haut que 

cette forme se justifiait par l'identification de cette ville avec 

Koyampadi, l'actuel Coimbatore; Cambay, tres loin dans le Nord, 

est decidement hors de question. Le mei de K'an-pa-mei, dans le 

texte de Ma Houan, est a lire Y yi comme chez Tchang Cheng 

et Houang Sing-tseng. Puisque les "5 ou 7 Ii" du texte actuel de 

Ma Houan sont de toute facon fautifs, le mieux est de leur sub- 

stituer, cette fois encore, le texte de Tchang Cheng (Is f g 

au lieu de 3jL -U _). [Le Cheng-tch'ao yi-che A J j g, 

"500 a 700 li".] Reste la frontiere Nord. Le texte actuel de MRa 

Houan, apres avoir dit que, du cote du Sud, Calicut est contigu au 

territoire de Cochin, ajoute que "du cote du Nord, [Calicut] rejoint 

la region lacustre (?) de Hen-nou-eul" (Th f A ; 11 4X X 

'Ij~ ~). Tchang Cheng dit seulement qu'au Nord de Calicut se 

trouve "le royaume de Hen-nou-eul", et il en est de meme chez 

Houang Sing-tseng; la fin de la phrase de Ma Houan semble donc 

alteree. [I1 faut lire AX g 4 N R Ji j I , "la region du royaume 

de Hen-nou-eul, comme dans le (Cheng-tch'ao yi-che.] Rockhill a 

propose sous reserves de retrouver, dains Hen-nou-eul, Cananore, et 

Ml. D. est tente de le suivre. La position geographique est en effet 
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bonne, mais la ressemblance phonetique est moins satisfaisante. Il 

y a un nom qui irait mieux, et bien que sensiblement plus au 

Nord, il est beaucoup moins loin que Cambay auquel Rockhill 

avait songe pour une des directions, c'est Hon-var sur la cote du 

Canara, generalement appele Honore (cf. Yule, Hobson-Jobson2, 422; 

Cathay2, IV, 73; Ferrand, dans JA, 1920, II, 77). Rockhill (p. 465) 

a songe de son cote a Honore comme original du 
M ] Houa-lo 

du Tao-yi tche-lio, solution tres peu probable. Au temps des mis- 

sions de Yong-lo, le roi de Honore a tres bien pu entrer en 

contact avec elles. 

P. 51, sur R., 455: La legon fautive i 4 Ko-ts'iuan pour 

:j ' Ko-ling n'est pas speciale au T'ou-chou tsi-tch'eng; c'est 

toujours celle de toutes les editions du texte de Tchang Cheng. 

Notre edition de Ma Houan a ici encore Nan-k'ouen, au lieu que 

Tchang Cheng a correctement Nan-p'i. [Le Cheng-tch'ao yi-che a 

Nan-k'ouen.] 

P. 52, sur R., 456: Le texte de Houang Sing-tseng confirme 

le nom 751t , Nai-na-eul de l'image [de meme le Cheng-tch'ao 

yi-che]; en outre, meme dans le texte de Tchang Cheng traduit 

par Rockhill, , fo ne fait pas partie du nom, mais est le premier 

mot de la phrase suivante. 

P. 52-53, sur R., 457: M. D. a bien fait de donner ce long 

texte de Ma Houan sur les procedes commerciaux des gens de 

Calicut et la maniere dont les transactions s'effectuaient avec les 

"navires a joyaux" des Chinois; mais il y a une correction im- 

portante a faire: le * -t ,J wei-na-ki n'apparait pas seulement 

a la fin du texte, mais au debut, et c'est lui qui se dissimule 

sous les mots "and not until the [monthly accountbooks] had been 

received..." A la 1. 1 de la p. 53, il faut comprendre que les deux 

chefs musulmans de Calicut avaient regu de la Cour de Chine non 

seulement des presents, mais un rang honorifique. Le texte continue: 

411 
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"Lorsqu'un navire a joyaux arrive, il s'en remet entierement 'a ces 

deux hommes pour les transactions commerciales a effectuer. Le roi 

[de Calicut] envoie un chef 1) ainsi que le tcho-ti-wei-na-ki (chetty- 

wei-na-ki) pour examiner les comptes au bureau officiel (du bateau 

chinois). Avant que les courtiers ne se soient reunis, l'Excellence 

commandant le navire decide de choisir tel jour... Le chef et le 

chetty[-wei-na-ki delegues par le roi], ainsi que l'Excellence eunuque 

( 8 3k ,& nei-kouan ta-jen), se prennent alors mutuellement 

les mains... Si on achete a leur proprietaire des perles et autres 

objets pour un prix determine, ce sont le chef et le [chetty-]wei-na-ki, 

par les mains de qui tout a d'abord passe, qui calculent combien 

de soieries et autres objets il faut donner en retour, et on procede 

a l'echange conformement 'a ce qui avait ete tope dans les mains, 

sans le moindre changement..." M. D. a vu dans les tcho-ti-wei-na-ki 

les waligi chitty mentionnes par Valentyn, et cette solution est peut- 

etre la bonne. Pour ce wei-na-ki, M. D. dit qu'on a ) , mi-nia 

chez Honiang Sing-tseng; en realite, le terme apparalt trois fois 

chez Houang Sing-tseng (une fois dans le texte, deux fois dans les 

notes); sur les trois fois, le Yue-ya-t'ang ecrit deux fois )j j ){| 
mi-na-fan et une fois 3K iej )A lai-na-fan, mais le Tsie-yue-chan- 

fang et le Pie-hia-tchai ont chacun une fois mi-na-fan et deux fois 
' 

iii, JL mi-na-ki; et notre edition de Ma Houan est si mauvaise 

qu'on ne peut se prononcer d'avance pour wei-na-ki contre mi-na-ki. 

[Toute mention des wei-na-ki a disparu du Cheng-tch'ao yi-che.] 

P. 54, sur R., 459, 1. 6: Notre edition de Ma Houan a en effet 
I.- 

tche-li, mais tch'o-li se trouve "a la fois dans le texte 

de Tchang Cheng et chez Houang Sing-tseng [et dans le Cheng- 

tch'ao yi-che]; ce doit donc etre la bonne legon. R. a restitue le 

1) I1 n'y a pas de marque de pluriel; j'entends que ce chef est l'un des deux 

grands chefs musulmans (peut-8tre s'agit-il de tous les deux), puisque les Chinois s'en 

remettent a ces deux chefs pour leurs transactions. 
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persan 
eil, 

ce qui est tentant, n'etait que par 
si-yang-1pon 

nous 

entendons d'ordinaire la mousseline de coton, et que le sal est de 

laine (cf. Yule, Hobson-Jobson2, s.v. shawl, et peut-etre, pour ici, 

s.v. shalee; aussi Ferrand, dans JA, 1920, II, 231). Il s'agit surtout 

des tissus de Coimbatore. 

P. 54, sur R. 459, 1. 14: "One po-ho (bahair) of pepper is sold 

for two hundred gold coins". Le texte specifie que le bahor de 

poivre est bien de 400 livres chinoises 'a Calicut comme 'a Cochin. 

A Cochin, on a vu que ce bahar de poivre valait 90 pieces d'or, 

au titre de 900/0, chacune du poids de 0.011, soit, pour le bahar 

de poivre, 0,891 once d'or. A Calicut, le meme bahar de poivre 

co'te 200 pieces d'or, au titre de 600/o, chacune du poids de 0,01 

(= 1 candarin), soit 1,2 once d'or, ce qui met le poivre sensible- 

ment plus cher 'a Calicut qu'a Cochin. 

Nous arriverions encore a une diff6rence plus considerable si 

nous pretions a la piece d'or de Calicut les 0.02 (= 2 candarins) 

du texte de Tchang Cheng, ou les 0.038 (= 3,8 candarins) que 

M. D. (p. 53, a propos de R., p. 457) croit pouvoir leur attribuer 

d'apres le texte de Ma Houan. Le texte de Ma Houan dit de la 

pi'ece d'or de Calicut (panam, fanam): "Chacune, en poids officiel 

(chinois), pese 3 fen 8 li (= 3,8 candarins); les deux faces sont 

inscrites; piese en poids officiel (chinois) 1 fen (= 1 candarin). En 

outre, on fait une monnaie d'argent, appelee ta-eul (tar), dont 

chacune pese environ 2 li et un peu plus". Tchang Cheng dit 

que le panam p'se 2 candarins, et que le tar p'se trois li. M. D. 

a bien vu que quelque chose n'allait pas dans le texte de Mla 

Houan, et a suppose que les indications portaient sur trois mon- 

naies; celle d'or pesant 1 candarin serait une monnaie inconnue. 

La solution est autre, et le Si-yang tch'ao-kong tien-lou nous la 

fournit, quand il dit: "Leur monnaie d'or [a Calicut] est inscrite 

sur les deux faces; elle est fondue au titre de 600/o; son diamietre, 
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en mesure officielle (chinoise), est de 3 fen 8 li; elle pese, en 

poids officiel (chinois), 1 fen; la piece d'argent pese 3 li". Ainsi 

c'est bien 1 candarin qui est le poids du panam d'or de Calicut; 

dans le texte de Ma Houan, iR faut corriger ; *fi 
- en 

1- 1i t; en outre, pour le poids de la monnaie d'argent, 
il faut lire -, au lieu de . )j, puisque Tchang Cheng 

et Houang Sing-tseng indiquent tous deux trois Ii. Enfin, dans le 

texte de Tchang Cheng, il faut ecrire J et non _ 

pour le poids du panam, puisque Ma Houan et Houang' Sing-tseng 

sont desormais d'accord sur ce point. [Le Cheng-tch'ao yi-che dit 

du panam que ce 

qui montre bien, malgre le - que 0,038 est le diametre, et 

0,01 le poids. Quant 'a la piece d'argent, le Cheng-tch'ao yi-che 

lui donne correctement un poids de 0,003.] 

P. 56, a propos de R., 460, 1. 12-14: Est-ce que le texte 

traduit par M. D. ne se rapporte pas "a une mission determinee 

du roi de Calicut? Dans la phrase finale X # F 7v g 

s 4 _ , quel role M. D. fait-il joner 'a 7n f? Serait-ce une 

interpolation fortuite (cf. le 7J ' 4 J qui termine le 

paragraphe suivant, celui des Maldives)? Sinon, ce ne pourrait 

guere etre qu'un nom d'homme. [Le Cheng-tch'ao yi-che n'a pas 

niai pang.] 

P. 56, a propos de R., 388, 1. 15-19. Dans les norns des AMal- 

dives, t c K'i-ts'iuan est une faute de notre edition de Ma Houan. 

Par contre, i 1y avait lieu de signaler ) i 4 Kia-pan-nien 
(au lieu de Kia-p'ing[ - ]-nien du Sing-tch'a cheng-lan), jij, I 

Ma-li-k'i (au lieu de Ma-li-k'i [ ] du Sing-tch'a cheng-lan), parce 

que ces formes sont confirmees par Hlouang Sing-tseng, et doivent 

done bien etre celles memes que Ma Houan a adoptees. Cf. aussi 

supra, p. 333. [Tous les noms manquent dans le Cheng-tch'ao yi-che.j 

P. 56, sur Rockhill, 389, derniLere ligne: "They gather cowrie- 
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shells and sell them to Ko-la in Hsien-lo (# j iJ, Kedah 

in Siam)....". M. D. n'a rien dit, inais il faut lire dans ce passage 

de Tchang Cheng: "lls recueillent des cauries et les vendent au 

Sien-lo (Siam) et au [Pang-]ko-la (Bengale)..."; cf. le texte parallele 

de IHouang Sing-tseng traduit partiellement par Rockhill, p. 392, 

vers la fin de la n. 1. Mais cet accord de Tchang Cheng et de 

Houang Sing-tseng montre qu'il y a ici une lacune assez importante 

dans notre texte de Ma Houan. Ce texte de Ma Houan parle de 

I'ambre gris, et se termine a ce sujet par "Son prix est eleve, et 

on l'echange contre de l'argent" ( g 
" 

A ); c'est bien ce qui 

a fait dire a Tchang Cheng que "l'ambre gris vaut son poids 

d'argent" (Ji l ). Mais Houang Sing-tseng est fort diff4- 

rent. Il vient de dire de l'ambre gris que "celui qui est jaune 

ressemble a de la glu; celui qui est noir ressemble a du A A 
wou-ling 1); celui qui est blanc ressemble a du j 4 po-yao"2)"; 

ce ne peut etre la qu'une phrase repondant a quelque chose qui, 

dans le texte de Mla Houan, se trouvait apres "Pour ce qui est 

du long-sien-hiang, les pecheurs l'obtiennent constamment aux en- 

droits des "Courants" (= Maldives); il a la couleur de poix que 

l'eau a imbibee; si on le sent, il n'a pas de parfum..." 8). Puis 

Houang Sing-tseng a une phrase correspondant a celle de Ma Houan 

sur l'odeur que degage l'ambre gris quand on l'allume. Et il con- 

tinue: "On obtient aussi [l'ambre] dans le ventre de poissons; il a 

la grandeur d'un boisseau, la rondeur d'une perle. Sa valeur s'echange 

a l'once (leang); chaque once s'echange pour 12 pieces d'or; chaque 

1) Rockhill a traduit en note ce passage (p. 392) et n'a su que faire de wou-ling. 

I1 doit s'agir du wont-ling-tche 912 ], qui est, dans la pharmacopee chinoise, le nom 

des excrements de chauve-souris; c'est un produit noir. 
2) Le Tsie-yue-chan-fang et le Yue-ya-t'ang ecrivent seulement yao; po-yao est la 

legon du Pie-hia-tchai; je ne suis sur ni de la forme, ni du sens; po-yao 

(avec f po et non -a po) est un nom du Platycodon grandiJorzy. 

3) Je ne crois pas que l'interpretation de M. D. (p. 57, dernier alinea) soit juste ici. 
27 
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livre pour 192 pieces d'or" 1). Tout ceei ne peut provenir que de 

Ma Houan, dont par suite notre texte actuel est ici incomplet. 

[Le Cheng-tch'ao yi-che est incomplet egalement.] 

L'etat lacunaire de ce texte actuel de Ma Houan apparalt 

mieux encore par ce qui suit. Ce texte continue ainsi: "Pour ce 

qui est des cauries ( j* fl&J hai-pa) 2), ces gens [des Maldives] les 

recueillent et les amassent en montagnes; ils les prennent au filet 

et les font pourrir, et les vendent aussi dans d'autres regions; on 

les appelle j ' hai-lieou-yu ("poissons marins des Courants 

[ Maldives]") et c'est [sous ce nom] qu'on les vend." Voici 

maintenant le texte parallele de Tchang Cheng: "Pour ce qui est 

des cauries (hai-pa), [les gens des Maldives] les recueillent et les 

vendent au Sien-lo (Siam) et au [Pang-]ko-la (Bengale), ou ils sont 

employes comme monnaie. Pour ce qui est du R X kiao-yu, on 

le coupe en tranches et on peut le vendre dans les pays voisins; 

on l'appelle Lieou-yu ("Poisson des Courants [= Maldives]"). 

Rockhill avait ete embarrasse par kiao-yu, qui est un nom du 

requin, et M. D., en traduisant le texte ci-dessus de Ma Houan 

(p. 58), a estime que la difficulte disparaissait; elle ne fait au 

contraire que s'accentuer, puisque Rockhill avait bien vu que 

Tchang Cheng visait 1'exportation des bonites seches des Maldives, 

que cette indication de Tchang Cheng ne peut provenir que de 

Ma Houan, et enfin que, dans le texte actuel de Ma Houan, c'est 

aux cauries que vient s'appliquer, de maniere inattendue, le nom 

de hai-lieou-yu. Le texte correspondant de Houang Sing-tseng nous 

fournit la solution; le voici: "Chaque fois qu'ils recueillent des 

cauries (hai-pa), les amassant en montagnes, ils les prennent au 

]) Ceci est normal, avec la livre de 16 onces. 
2) Je profite de l'occasion pour signaler que les "strung cowrie shells" de R., 388, 

n. 2, resultent d'une mauvaise coupure; la comme ailleurs, le mot so se rattache 

a ce qui precede, et il faut lire "des cordes en [fibres] de coco (ye-tseu so), des catiries 

(hai-pa) . .." 
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filet'), ils les font pourrir. Chaque fois qu'ils recueillent des % 

,-t mna-kiao-yU 2), les depegant ils les font secher au soleil et 

les mettent en reserve (M Z). Ceux qui viennent echanger 

(= acquerir) [ces produits], ce sont des marchands du Sien-lo (Siam), 

ce sont des marchands du Pang-ko-la (Bengale)". Le "requin" qui 

paraissait indique par Tchang Cheng doit en effet disparaltre, 

parce que son nom est incomplet; mais c'est pour etre remplace 

par le nom complet de WV R A, ma-kiao-yu 3) que nous a con- 

serve Houang Sing-tseng. Le P. Taranzano traduit rna-kiao-yu par 

"maquereau"; la bonite est du meme genre que le thon et le 

maquereau, et c'est su'rernent de la bonite qu'il s'agit. Mais de 

l'accord de Tchang Cheng et de Houang Sing-tseng, nous pouvons 

deduire avec certitude que, details de style 'a part, il faut ainsi 

completer notre texte actuel de Ma Houan: j 7 J A I 
4hLU1 [WifJtW $"g JRlI. 

' f 'jN lii Wjj C'est un simple cas d'haplographie. I1 se 

peut aussi 'a la rigueur que, dans le hai-lieou-yu de notre texte 

de Ma Houan, hai soit une interpolation (ou une dittographie par- 

tielle amenee par la "clef" du mot suivant), car le nom de lieou-yu, 

tel que le donne Tchang Cheng, est atteste des le Tao-yi tche-lio 

1) Chez Ma Houan comme chez Houang Sing-tseng, j'ai traduit f yen par 

"pecher au filet", parce que c'est la le seul sens admis du mot. Muis les deux textes 

parallees mettent l'operation qu'implique ce yen apres celle de la mise en tas; je soup- 

vonne donc que ce yen, d'ailleurs rare, est ici pris par Ma. Houan au sens de quelque 

autre mot de mxeme prononciation (per exemple jM yen, "recouvrir"). 

2) Rockhill (pp. 390, 392) a ecrit a tort , ma-Asiun-yu, contre toutes 

les e'ditions de Houang Sing-tseng. 

3) Houang Sing-tseng 'crit en realit' le second caractere Z et ce caractere 

se prononce normalement po; mais il est evident que Ma Houan probablement, et en tout 

cas Houang Sing-tseng, ne l'ont employe que comme un substitut de [. [Le Cheng- 

teh'ao yi-che a correctement t kiao.] 
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de 1349-1350 (cf. par ex. Rockhill, p. 446; et le passage est 

copie dans Fei Sin, ibid., 449). [Le Cheng-tch'ao yi-che appuie mon 

raisonnement. Son texte dit: A' VJtg ;j N 1 4u 0i 0f ~ 

Comme on le voit, ce texte semble confirmer qu'on doive lire 

lieou-yu et non hai-lieou-yu.] 

P. 57, 3e paragraphe: M. D. cherche a se tirer de la phrase 

ItJl. A ~ t Jf JT - J~ o 4 ~ ; (4d du Si-yang tch'ao- 

kong tien-lou, sur laquelle il voit bien par le texte original de Ma 

Houan que Rockhill (p. 392) 3'est m6pris. En realit6, #j lin, "foret", 

est la legon du Yue-ya-t'ang; le Tsie-yue-chan-fang a # tchouang, 

"lit", qui ne va pas mieux. Mais la forme correcte est assuree par 

le Pie-hia-tchai, qui ecrit jt pei, "coupt"; le sens est bien: "Chaque 

fois que [ces gens] font une coupe, ils en font le corps avec une 

noix de coco et le pied avec du bois de rose." 

P. 58, avant "In conclusion, add": Le texte de Ma Houan dit 

que "le roi [des Maldives] fond une monnaie d'argent qui est en 

circulation". M. D. n'a pas signale ce passage, qui manque cepen- 

dant dans Tchang Cheng. On le retrouve dans le Si-yang tch'ao- 

kong tien-lou, mais avec une note disant que cette monnaie d'argent 

pese 2 fen et 3 li (= once 0,013) en poids chinois; ceci encore est 

une indication qui doit provenir de Ma Houan, mais que notre 

edition de Ma Houan ne donne plus. 

P. 58, a propos de R., 612, 1. 2: Les textes sont obscurs, 

mais je doute que l'interpretation de M. D. soit a garder tout 

entiere. Dans la description du costume du roi de Djofar, Ma Houan 

commence par dire que le roi porte un turban de mousseline occi- 

dentale blanche; sur ce point, pas de difficulte. Tres clair egale- 

ment est le passage oiu il est dit que le roi porte parfois une robe 

de brocart d'or. Mais c'est, outre ces deux phrases, la description 

418 



LES GRANDS VOYAGES MARITIMES CHINOIS. 419 

de son costume usuel qui peut embarrasser. Notre texte de Ma 

Hlouan dit: u it a * "'- * -*, 
(a,) -f -f X;- A 

Nos editions de Tchang Cheng ecrivent: I F; I % 2) J, 
Enfin Houang Sing-tseng donne: U nJu * U 4 jf j 4j. De 

la comparaison des trois phrases, il est clair qu'il ne peut s'agir 

de soie fleurie avec un inserted round collar", comme l'a pense 

MK. D. Le W . yuan-ling de Houang Sing-tseng ne peut etre 

que le synonyme du X X kai-t'eou de Ma Houan et du "I 

chouei de Tchang Cheng, c'est-a-dire qu'il doit designer le vete- 

ment lui-meme. Le mot chouei est souvent chez Tchang Cheng un 

substitut plus litteraire de 4 j cheou-kin que Ma Houan emploie 

volontiers; les deux mots sont souvent rendus par "mouchoir"; 

mais ils designent dans nos textes des morceaux d'etoffe dans les- 

quels les gens des "mers d'Occident" se drapent. I1 ne peut guere 

s'agir, sous ces trois noms, que d'une sorte de burnous envelop- 

pant le corps et peut-etre aussi la tete. C'est ce vetement lui-meme 

qui a des applications ou des empiecements de soie fine constitues 

par des ramages bleu-vert (ts'ing-houa). [Le Cheng-tch'ao yi-che, en 

ecrivant F * ' jE jj 4 i j v, est tres voisin du texte de 

Houang Sing-tseng.] 

[P. 58, a propos de R., 612: L'a oiu 1'edition de Ma Houan 

dans le Ki-lou houei-pien et nos editions de Tchang Cheng ecri- 

vent M pi-li, nom d'une sorte de petite trompette, le Cheng- 

tch'ao yi-che a iiJ P@hJ pa-lie. Bien que pi-li, nom primitivement 

1) Telle est la leson du Ki-ion honei-pien, d'ou le inss. utilis' par M. D. est 

copie; la legon s sien de ce mss. n'est donc qu'une faute de copie. L'accord des 

autres textes et le paralle'lisme d'autres passages (cf. supra, p. 369, et aussi le para- 

graphe d'Aden) montrent que ce 
: 

lu du Ki-lon houei.pien est lui-meme fautif pour 

4 sseu. 

2) Telle est la le,on, sfurement correcte, du Pao-yen-l'ang pi-ki et du (Chowo-fon 

sic; le Ki-lon houei-pien ecrit ts'ai. 
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etranger, se soit ecrit en Chine de plusieurs fagons, je ne connais 

pas d'autre exemple de cette graphie, et j'ignore d'ailleurs quel 

est l'instrument de Djofar que Ma Houan a eu en vue. A cote 

des pi-li ou pa-lie, Ma Houan nomme les b PV; so-nai, ou P 

so-nai, ou X pjiI so-na (suivant les editions ou recensions), qui 

reparaissent aussi dans le paragraphe du Bengale; ce sont des sortes 

de hautbois, et on tire generalement le nom du persan L51 

sarnai ou surna (non pas "zurna" comme le dit R., p. 612).] 

P. 58, a propos de R., 612, 1. 12: Le Ki-lou houei-pien a bien 

jk /A Q ngan-pa-eul, mais une legere cassure de la planche 

explique l'erreur du copiste; dans le Ming che, c'est bien egale- 

ment ngan-pa-eul que donnent les editions courantes; je ne sais de 

quelle edition M. D. s'est servi. 

Pp. 59-6O, ai propos de R., 607: M. D. a raison de dire que 

ce n'est pas de Tcheng Houo qu'il est question dans ce texte, 

mais de l'eunuque Li (Li Hing? cf. supra, p. 343), et de son sub- 

ordonne l'eunuque Tcheou, envoyes en mission en 1421. Mais j'ai 

quelques rectifications a proposer pour l'interpretation du texte. 

Le texte ne dit pas que Li et autres offrirent au roi de Djofar 

une lettre imperiale, mais que 'la 19e annee de Yong-lo (1421), 

l'Empereur ordonna 'a l'envoye principal, le grand eunuque Li, et 

autres, d'emporter un edit imperial et des vetements et coiffures 

[officiels] pour les octroyer au roi et aux chefs [de Djofar]. Arrive 

a Sumatra, etc...." Ceci respecte mieux la suite des evenements, 

puisque c'est l'eunuque Tcheou qui alla finalement 'a Aden. Le texte 

ne parle pas d'Voils-de-chat" pesant "more than two mace", mais 

"about two mace" ("- hiu) '). Au lieu de "gold, amber", lire 

"ambre dore" (O Jj kin-p'o), et cf. infra, a propos de la p. 69 

de M. D. Au lieu de nstriped cats, deer", iR faut certainement, 

1) La m8me erreur se retrouve p. 68, oii "over an inch long" est a lire "about 

one inch long" ( hE hiu.). 
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comme M. D. en a admis d'ailleurs la possibilite, lire houa-fou- 

lou, "zebre"; la liste des produits est d'ailleurs identique 'a celle 

des douze merveilles d'Aden qu'enumiere Houang Sing-tseng, et le 

ze'bre est l'une des douze. Au lieu de "gold coins, leopards", lire 

"leopards 'a mouchetures d'or e k J kin-ts'ieu-pao); la me 

correction est a apporter dans R., 611, 614, 616, 618; ce sont la 

aussi les fi 3 - J kin-wen-pao du Yuan che (cf. T'oung Pao, 

1914, 447), et on a dej"a kin-ts'ien-pao dans le Yuan tien-tchang 

(16, lb; 38, lb); cf. Courtois, App. sur les fourrures, p. 96; Blochet, 

Hist. des Monyols, II (Texte), 255; j'ai de nombreuses notes sur 

cet animal. 

P. 61, a propos de R., 608: Ma Houan indique 'a Aden le nom 

de la pi'ece d'or rouge, ij' PX V&_ pou-lou-li ou fou-lou-li, et celui 

de la piece de cuivre, pI P' fJ pou-lou-sseu ou fou-lou-sseu. Pour 

ce dernier mot, notre unique edition de Ma Houan ecrit fou-kio 

[ ]-sseu (ou pou-kio-sseu), ce qui avait amene de Goeje 'a pro- 

poser at Phillips "Abui 1aus", "Pbre de l'Arche", comme nom de 

cette monnaie (cf. aussi Schlegel, dans T'oung Pao, 1899, 474), et 

le Prof. Snouck Hurgronje a propose ta M. D. buksa, nom d'une 

unite monetaire du Yemen. Mlais la solution est beaucoup plus 

simple. L'accord de Tchang Cheng et de Houang Sing-tseng [et 

du Cheng-tchao yi-che] garantit qu'il faut lire fou-lou-sseu ou pou- 

lou-sseu, et nous avons simplement la uy4_ fulus, en principe plu- 

riel de l'arabe fals, mais qui a ete employe dans tout le Moyen-Age 

au sens de monnaie de cuivre. Reste fou-lou-li ou pou-lou-1i, nom 

de la monnaie d'or. Ici de Goeje avait propose ia Phillips de retrouver 

'Abu Lu'lu", 'Piere de la Perle". Mais cette fois encore, j'incline 

a une autre solution. On connalt en persan, dans la seconde moitie 

du XVe siecle, au moins un exemple de L.5li fuluri, "aureus", 

'ducat d'or" (cf. Vullers, II, 690), mot qui a existe sous la meme 

forme en ottoman ancien. Radlov (IV, 1954) transcrit &)1 sim- 
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plement par flori, dit que c'est un ancien nom du sequin venitien, 

et tire le mot de l'italien fiorino. Deja Vullers faisait remarquer 

que le mot semblait apparent a "florin"; mais fiorino, sous la 

forme strictement italienne, me paralt hors de question, car cette 

forme ne rendrait pas compte de '1 de fulurt; et d'autre part, il 

ne suffit pas de rattacher le mot a "florin" pour devoir prononcer 

Uflori", comme le veut Radlov assez arbitrairement; en Orient, le 

groupe consonantique a pu tres normalement se resoudre en fulurZ. 

J'ai a peine besoin de faire remarquer que, si mon interpretation 

est juste, notre texte chinois est singulierement interessant en nous 

faisant connaitre l'emploi de ce nom occidental de l'aureus a Aden, 

et un demi-siecle avant la plus ancienne mention du nlot signalee 

dans la litterature persane jusqu'a present. 

P. 62, sur Rockhill, 437, et Phillips, dans JRAS, 1895, 529: 

Ma Houan dit ± -- ]. Yj Ij; Tchang Cheng a -f- g 
- 

3i (Ki-lou houei-pien) ou -- jj 
L 

it (Pao-yen-t'ang 

pi-ki et Chouo-fou siu); il s'agit de la distance de Sonargaon a la 

capitale du Bengale; le texte de Tchang Cheng devait donc bien 

avoir a l'origine "35 etapes" comme celui de Ma Houan. M. D. se 

demande si la capitale du Bengale etait alors a Gaur ou a Panduah 

(pourquoi M. D. ecrit-il toujours "Pandura"?). Pour Fei Sin, il n'y 

a pas de doute, puisqu'il dit que le souverain du Bengale reside a 

.9t 4 PI Pan-tou-wa (Panduah; Fujita, 99b, y a vu a tort Bardwan). 

On dit que la capitale du Bengale aurait ete ramenee de Panduah 

a Gaur vers 1420 (cf. D., p. 63); la visite de Fei Sin au Bengale 

devrait done etre anterieure a cette date-la. Fei Sin dit en effet 

avoir ete deux fois au Bengale, en 1412-1414 et en 1415-1418, 

done quand la capitale du Bengale etait bien encore a Panduah. 

Mais en est-il de meme avec Ma Houan? Fei Sin (dans les deux 

recensions) indique 20 etapes( (A tchan) entre Sonargaon et Panduah, 

sans indiquer de direction; et ce chiffre de 20 etapes est repete, 

422 
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d'apres Fei Sin, dans le Si-yang tch'ao-kong tien-lou. Par contre, 

Ma Houan et Tchang Cheng sont d'accord pour dire qu'on va au 

Sud-Ouest, pendant 35 etapes, pour gagner la capitale en partant 

de Sonarg-aon. "Sud-Ouest" a paru a M. D. impossible en tout etat 

de cause; mais, si on attendrait en effet Nord-Ouest pour Gaur, 

Panduah etait bien au Sud-Ouest de Sonargaion. Ainsi, bien que 

Ma Houan indique un nombre d'etapes presque double de celui de 

Fei Sin, il semble qu'il ait du' en realite se rendre a la meme ville. 

Si la capitale a ete vraiment ramenee de Panduah a Gaur vers 1420, 

et si la visite de Ma llouan au Bengale est bien, comme je l'ai 

suppose, de 1431-1433, il faudrait neanmoins corriger "Sud-Ouest" 

en "Nord-Ouest", et il y a en effet bien-plus loin de Sonargaon a 

Gaur que de Sondrgaon a Panduah (sur ces villes et leurs positions, 

cf. le t. IV de Yule et Cordier, Cathay). Mais tous les elbments 

du probleme sont encore trop incertains pour que je veuille rejeter 

deliberement une indication de direction qui convient bien 'a Panduah. 

[Le Cheng-tch'ao yi-che a Jj - i g^j, oiu il faut sans 

doute lire "en allant au Sud-Ouest pendant 35 etapes".] 

P. 63, a propos de R., 437, bas de la page: R. dit, traduisant 

Tchang Cheng: "In trade, they use a silver coin called tang-ka 

(f~ 411) weighing three candareens, an inch and two tenths in 

diameter and with writing on either side." M. D. a fait remarquer 

justement que "three candareens" est un lapsus pour "three mace" 

(- ~) que le texte de Tchang Cheng donne vraiment (dans les 

trois editions); mais il ajoute qu'il faut lire "two mace", parce que 

l'edition de Ma Houan a Z r eul-ts'ien; je ne suis pas convaincu. 

En effet, le texte de HIouang Sing-tseng, empruntc a Ma Houan 

et non a Tchang Cheng, dit que la piece d'argent pese trois can- 

darins (3 fen); et il est clair que fen est une faute pour ts'ien, 

mais I'accord avec le chiffre "trois" de Tchang Cheng me fait 

penser que Ma Houan pretait bien au Bengale un tanga de trois 
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mace (= once 0,30), et non de deux. [Le Cheng-tch'ao yi-che a bien 

"3 ts'ien", et non "2 ts'ien".] 

P. 63, a propos de R., 438: Le nom des acteurs-musiciens du 

Bengale, j] 4 ~j $ ~ ken-siao-sou-lou-nai, reste inexpliqu6; il 

vaut done de signaler a tout hasard que, d'apres nos editions du 

texte de Tchang Cheng, nai, a lui seul, representerait un mot du 

Bengale signifiant acteur. Le texte de Ma Houan n'a plus (ou n'a 

jamais eu) rien de pareil. 

P. 63, a propos de R., p. 439: La liste des tissus du Bengale 

que nous devons a Ma Houan est des plus interessantes, mais reste 

souvent obscure. Le texte de Ma Houan commence par dire que 
"le pays produit cinq ou six especes d'etoffes fines" 1), et il con- 

tinue par l'enumeration que j'etudie ci-apres. 
10 "Une espece de _ ;f pi-pou dont le nom indigene est 

Ji 'j1 pei-tche; elle est large de plus de 3 pieds, et longue de 

56 a 57 pieds; cette etoffe est fine et lisse comme du papier 
amidonne" 2). MD. rappelle que pei-tche a ete identifie par Phillips 
a betteela; mais, d'apres Yule (Hobson-Jobson2, 90) et Kern (Lin- 

schoten, I, 66), betteela, nom ancien de l'organdi, represente beatilha, 

mot purement portugais que Dalgado n'a meme pas fait figurer dans 

son Glossdrio Luso-Asidtico et a reserve pour son Infiuencia do 

vocabuldrio Por tugues em linguas asiaticas, p. 26; si le bitila du 

malais vient bien du portugais, l'emprunt est tres posterieur au 

temps de Ma Houan. Mais voyons les autres textes. Tchang Cheng 
dit: "Le pi-pou est appel6 [chez eux] _4 'f pei-po; il est large 

de plus de 3 pieds, et long de 56 a 57 pieds; il est fin et poli 
comme du papier amidonne" ). Houang Sing-tseng ecrit: "Le 

1) C'est a la fin de ce membre de phrase que repond, dans le texte de Tchang 
Cheng, le "several colours" que R., 439, a rattache a tort a pi-pov. 

2) t 4 fen-tsien; je ne sais pourquoi M. D. traduit par "papier de riz". 

3) 7 ) fen-tsien (ou ); tsien est identique a ts ien); Rockhill n'a 

pas compris parce qu'il a rattache tsien a la phrase suivante. 
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,~ f7j pi-pou 1) [y] est appele pei-po; il est large de 2 pieds et 

long de 56 pieds; il est uni, fin et blanc." Devant l'accord de 

Ma Houan et de Tchang Cheng, nous admettrons que la largeur 

de ce tissu etait bien de "plus de 3 pieds" [; en fait, le Cheng- 

tch'ao yi-che a "2 pieds", comme Houang Sing-tseng, ce qui fait 

que cette leqon pourrait bien etre la bonne]; mais, devant l'accord 

de Tehang Cheng et de Houang Sing-tseng, nous conclurons d'autre 

part que pei-tche est une mauvaise legon pour pei-po dans notre 

unique edition de Ala Houan [; le Cheng-tch'ao yi-che ne donne 

pas le nom indigene du pi-pou]. L'orthographe 4Z fj -pi-pou, 

"etoffe pi", de Houang Sing-tseng est la plus ancienne, puisqu'elle 

se trouve deja en 1349-1350 dans le Tao-yi tche-lio, precisement 

a propos du Bengale (Rockhill, 436; Fujita, 98a). On peut estimer 

que ce nom d'etoffe * pi, tout comme l'orthographe phonetique 

; pi adopte'e par Ma Houan, representent la transcription apocopee 

d'un mot etranger, passe dans la langue chinoise du commerce 

au XIVe siecle; et cette forme apocopee est vraisemblablement, a 

l'origine, identique au nom indigene que Ma Houan a ensuite 

transcrit pei-po. Fujita a suppose (98a) que lepei-po de Ma Houan 

representait le nom de tissu ecrit bairamni dans Ibn-Battiitah, et a 

renvoye a ce sujet a Yule, Cathay2, IV, 19. Je ne trouve aucun rapport 

phonetique entre les deux noms. Le nom du tissu JJ pi, qu'aucun 

dictionnaire ne donne plus, s'est assez souvent employ' sous les 

Ming; le Ming che parle d' "toffe pi" (pi-pou) a propos du Sin- 

wen-ta-na ("15 pieces de J g 4j yeou-pi-pou"; 325, 5b), de 

Palembang (324, lOb), de Calicut (326, lb), de )' , Tan-pa 

(325, 6b); le meme Ming che mentionne de l' "toffe pi blanche" 

(po-pi-pou) a Malacca (325, 4b), et de "1'Itoffe pi blanc-lave" (? 4I, 

1) Telle est la le9on du Pie-hia-tchai; le Tsie-yue-chan-fang et le Yue-ya-t'ang ont 

fi la pi-pon, qui n'est pas correct. 
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- f ~ 7j sio-i-po-pi-po) prcisement au Bengale (326, 4a)1). On 

voit que, quand la couleur du pi-pou est specifiee, c'est toujours 

une etoffe blanche 2). 

20 "Une etoffe turmeric 8) a pour nom indigene Kj 5 , 

man-tch6-t'i; elle est large de 4 pieds environ, et longue de plus 

de 50. Cette etoffe est tres serree et solide". II n'y a pas de 

variantes interessantes chez Tchang Cheng ou chez Houang Sing- 

tseng. Le nom de *marnjdti ne me rappelle rien. Dans le Ming che, 

art. du Siu-wen-ta-na (325, 5b), il est question de "deux houa- 

man-tche-ti" et de "deux fan-mien-tch'eou-tche-ti" (; j,j ii 

Z- ". Sj i- II i =t -' ). Je me suis demande si houa-man-tche- 

ti-eul ne signifiait pas "deux [pieces de] man-tche-ti a fleurs", 

mais alors il faudrait corriger en man le tch'eou du second nom; 

en outre, il n'y a pas apres la mention de chacun des deux objets 

le numeral des pieces d'etoffe, comme il y a pour les noms d'etoffe 

precedents. Je ne connais toutefois pas 1'element tche-ti ("fond droit"?, 

ou transcription?), que les deux noms, gardes tels quels, semblent 

avoir en common. Schlegel (T'oung Pao, 1901, 342) a propose de 

voir, dans tche-ti, mahr. cst, hind. cmz.t < scr. citra, c'est-a-dire notre 

"chintz" (cf Yule, Hobson-Jobson2, 201); il a peut-etre raison. 

30 "Une espece [qui a pour nom indigene] 4) A',i , f t 

cha-na-k'i-fou, est large de 5 pieds, longue de 20 pieds, est tout 

1) Je ne comprends pas bien si-po; mais cf. t- j ;b j si-po-pou dans Mling 

che, 332, 9b, et j J j e jX si-o-pou-ni chez Houang Sing-tseng, a la fin du 

paragraphe du Champa. 

2) Ceci me fait douter de l'Squivalence "serge rouge" que Schlegel dit avoir ren- 

contree pour le pi-pou (T'oung Pai, 1901, 170, 342). 

3) *A jf f kiang-houang poz. R. a traduit par "a ginger-peel-yellow cotton 

stuff", mais kiang-houang, en apparence "jaune de gingembre", est en realite le nom 

du curcuma ou turmeric (cf. Laufer, Sino-Iranica, 312). Dans le paragraphe d'Ormuz, 

Ma Houan parle de "terre jaune" "semblable au jaune de la couleur du turmeric" 

4) L'analogie des autres phrases mn cf. ., -67). 
4) L'analogie des autres phrases amene a restituer ici ; f fan-ming. 
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a fait (pient) comme du crepon uni ecru (? cheng-p'ing-lo); c'est 

[ce que nous appelons en chinois] du 'crepon d'etoffe' (pou-lo)" 

(mj t -ffb't RiR I Wt 
gm ;I fl ( ). Tchang Cheng ecrit: "[L'etoffe] qu'on appelle 

cha-na-pa[ E]-fou est large de 5 pieds et longue de 30; elle est 

comme du crepon ecru (cheng-lo); c'est [ce que nous appelons en 

chinois] du 'crepon d'etoffe' (pou-lo)." Et voici Houang Sing-tseng: 

"Le 'crepon d'etoffe' (pou-lo) s'appelle cha-na-pa-fou; il est large 

de 5 pieds et long de 30; son apparence ressemble a du crepon 

uni ecru (? cheng-p'ing-lo)." Par la comparaison des trois textes, 

nous sommes surs que, dans notre texte de Ma Houan, cha-na-kl'i-fou 

est fautif pour cha-na-pa-fou et "20 pieds" (_ t) doit etre fautif 

pour "30 pieds" ( t). [Le Cheng-tch'ao yi-che a correctement 

cha-na-pa-fou; en outre, il indique aussi une largeur de "20 pieds"; 

ce qui redonne quelque autorite 'a cette lecon.] Les termes de compa- 

raison ne me sont pas autrement familiers, mais ils sont assez clairs; 

le , lo est en principe un crepon de soie; par pou, les Chinois 

ont entendu les etoffes de chanvre, de ramie, de dolichos, etc., et 

surtout, depuis la fin du Moyen Age, celles de coton; pou-lo signifie 

done "crepon d'etoffe [autre que la soie du crepon veritable]". 

Cha-na-pa-fou a ete restitub depuis longtemps en "Persian shanbaft" 

(cf. Rockhill, 439; D., 63), qui est en effet la forme indiquee dans 

Hobson-Jobson (s.v. "shanbaf "). Mais la seule forme recueillie par 

Vullers (II, 391) est zj L sinah-b&f; Ibn Battiitah nomme le 

sanb4i, qu'on peut aussi bien lire scinabaf; et aucune des formes 

reunies par Yule ne montre un -t final; la transcription chinoise, 

qui repond 'a i.nah-baf, est done rigoureuse; mais lIetoffe est 

surement fine, comme les 'sinabaffi" de Varthema et autres, au 

lieu que les sources de Vullers parlent du s>anah-baf comme d'une 

etoffe grossiere. 

40 "Une espece a pour nom indigene JJ|J 1AJ Ng t; , hin-po- 
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kl'in-ta-li; elle est large de 3 pieds et longue de 60 pieds; les 

mailles (yen) de 1'etoffe sont laches et egales; c'est [ce que nous 

appelons en chinois] de la 'gaze d'etoffe' (pou-cha); tous s'en ser- 

vent pour s'entourer la tete" (- 7 ; 
r 4j b "I t J 

-- a*tt"R^Senttwt*~~~~~~~~~~~~~~~~~~--1 

~). Tchang Cheng donne le meme texte, sauf qu'il ecrit Jt)ji A 
+-" 4, t k'i-po-lo-ta-li, et dit que les mailles du tissu sont 

"rares et grosses" ( chou-ts'ou; le chou-li [I] de l'ed. du 

Ki-lou houei-pien doit etre une faute d'impression). Houang Sing- 

tseng orthographie hin-po-k'in-ta-li [P-] (l'edition du Pie-hia-tchai 

a seule hin-po-lo-ta-l). [Le Cheng-tch'ao yi-che a aussi hin-po-lo-ta-li.] 

II est donc probable que Ma Houan a ecrit hin-po-k'in-ta-li comme 

nom de cette etoffe dont on faisait les turbans; mais je ne trouve 

pas de nom de tissu du type de *hinbokindari. 

50 "Une espece [a pour nom indigene] ' ; , cha-t'a-eul; 

elle est large de 2 pieds et 5 ou 6 pouces, et longue de plus de 

40 pieds; elle est semblable ') a de l'etoffe s an-so (- 4 f ii 
Tchang Cheng et Houang Sing-tseng sont d'accord, sauf qu'ils 

ecrivent cha-t'a[Am]-eul, et leur accord semble montrer que telle 

devait etre la forme vraiment ecrite par Ma Houan. M. Ferrand 

(JA, 1920, II, 230) a rapproche a bon droit ce cha-t'a-eul du 

chowtacr de Yule, Hobson-Jobson2, 706, et de chudder, ibid., 217 

(ajoutez Dalgado, Glossario, s.v. chanter). La forme des Aynt-i-Akbatri 

etant )5 JawtUor, j'ai propose en 1922 (T'oung Pao, XXI, 96-97) 

de corriger cha-t'a-eul en )"An tch'ao-t'a-eul; mais je dois 

reconnaltre qu'en ce cas la mauvaise lecon cha-t'a-eul aurait deja 

du' se glisser dans l'edition de 1451. En tout cas j'ai signale des 

ce moment que cawtar signifiait "a quatre fils", et s'apparentait 

1) Xf hao de 1'edition est evidemment fantif ponr X jou. [Le Chenag-tch'ao 

yi-che a les deux mots jou hao, peut-8tre par dittographie partielle.] 
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bien ainsi, du point de vue technique, avec l'etoffe san-so des Chinois, 

puisque san-so signifie litt6ralement "trois navettes". 

60 "I1 y a une espece qui a pour nom indigene ,m I 

mo-hei-mo-lo; elle est large de 4 pieds, longue de plus de 20 pieds; 

sur le revers [de l'etoffe], les extremites des brins ( jong-t'eou) 

se dressent toutes, et ont une epaisseur de 4 a 5 fen (4/1 a 5/1 

de pouce); c'est [ce que nous appelons en chinois] 0t3 , j 
teou-lo-kin." Tchang Cheng est d'accord, sauf qu'il remplace jong- 

t'eou par 
f : ts'ouei-jong, uduvet". Pour Houang Sing-tseng, le 

Tsie-yue-chan-fang ecrit mo-li[ lj ]-mo-k'in [|J] et teou-lo-kin; le 

Yue-ya-t'ang donne mo-li-mo-k'in et teou-lo-mien [ g]; le Pie-hia- 

tchai a mo-li-mo-lo et teou-lo-mien. Rockhill avait songe a malmal, 

"mousseline", tout en voyant bien que la description ne se pretait 

pas a cette identification. Mais M. Ferrand (JA, 1920, II, 227) a 

deja fait remarquer qu'il devait s'agir du Lj mahmal, ou "velours". 

Malgre les formes aberrantes du Si-yang tch'ao-kong tien-loz, je 

crois bien en effet que c'est a cette solution qu'il faut s'en tenir; 

et peut-etre Ma Houan prononqait-il d'ailleurs , mo avec sa 

prononciation subsidiaire ma, soit na-hei-ma-lo. Mais il reste la 

question de teou-lo-mien ou teou-lo-kin. Les mahmal des Ayn-i-Akbari 

sont des "etoffes d'or" ou des "etoffes de soie" (JA, 1920, 227-229), 

et le teou-lo-kin des textes de Ma Houan et de Tchang Cheng, 

avec leur $g kin, "brocart", semblerait aller dans ce sens-la. Mais 

il reste que la liste de Ma Houan ne comprend que des I; pou, 

des etoffes qui ne sont pas en soie (la mention des soieries brochees 

d'or et autres ne vient qu'ensuite), et que par suite son mahmal 

n'est en tout cas pas un brocart de soie. En outre, intervient ici 

la confusion graphique, facile et constante, entre j mien, "duvet 

[de coton]" et `4 kin, "brocart". En 1225, Tchao Jou-koua parle 

souvent du teou-lo-mien, en particulier a propos du Bengale, et ii 

specifie que le teou'lo-mien est la plus resistante des cotonnades 
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(cf. Chau Ju-kua, 88, 97, 116, 217). Hirth et Rockhill (ibid., 219), 

tout en voyant bien que teou-io representait le sanscrit tula (lire 

plutot tila), "coton", ont cru que teou-lo-mien apparaissait pour la 

premiere fois chez Tchao Jou-koua, c'est-a-dire en 1225; mais le 

type de la transcription est bien plus ancien, et en fait j'ai ren- 

contre teou-lo-mien en chinois bouddhique d's la fin du IjIe siecle 

(cf. Przyluski, Legende d'A(oka, 250; Trip. de Meiji de T-kyo, 

^, X, 5a; voir aussi le Bukkyb dtaijiten d'Oda Tokuno, p. 1278). 

C'est toujours teou-lo-mien qu'on a, par la suite, dans tous les 

textes autorises. Mais peu 'a peu se glisse la faute de texte teou- 

lo-kin (pour un exemple, cf. Laufer, Sino-Iranica, 491). La oiu nos 

editions de Ma Houan, de Tchang Cheng et de Fei Sin ont teou- 

to-kin, deux sur trois des editions de Houang Sing-tseng ortho- 

graphient teou-lo-'mien, et c'est toujours teou-lo-mnien qu'on a dans 

le ling che, aussi bien pour le Bengale lui-meme (326, 4a) que 

pour Siu-wen-ta-na (325, 5b) et pour Tan-pa (325, 6b). Le Tao-yi 

tche-lio de 1349-1350, qui a bien la lecon teou-lo-mien dans le 

paragraphe de Pan-ta-li (R., 464), a au contraire teou-lo-kin dans 

celui du Bengale (R., 436). J'imagine qu'il en etait de meme deja 

dans les mss. du Tao-yi tche-lio qu'ont connus Ma Houan et Fei 

Sin, et que telle est l'origine de leur teou-lo-kini. Sans vouloir rien 

affirmer, j'incline presque a penser que le teou-lo-kin des mss. du 

Tao-yi tche-lio etait une faute pour teou-lo-mien, et que les ma4mal 

du Bengale dont parle Ma Houan etaient des volours de coton, 

mais non des brocarts de coton; mais, apres tout, il n'est pas im- 

possible que, sur teou-lo-mien, on ait frappe au XIVe siecle une 

expression teou-lo-kin, mal justifiee quant au sens, et qui avait 

l'inconvenient de trop preter 'a la confusion graphique avec teon- 

lo-mien 1). 

1) Le Ts'eu yvan distingue teou-lo-mien et teou-lo-kin, mais sa ref6rence pour 

teoa-lo-kin est pre6cisement ce texte du Ko-kou yao-louen oiu M. Laufer a reconnu avec 
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P. 64, a propos d'Ormuz. Rockhill a dit (p. 604) qu'il ne 

connaissait aucune mention chinoise d'Ormuz avant Mla Houan; 

c'est oublier que ce nom figure sur la carte du King-che ta-tien, 

anterieure d'un siecle et demi (cf. Bretschneider, Med. Res., II, 130). 

En outre, lorsque -Lo fIJp Yang Tch'ou reconduisit en 1307 No%ai, 

envoyde dhazan, c'est a * , Hou-lou-mou-sseu (Ormuz) 

qu'il debarqua. Sur ce voyage de 1307, qu'il faut etudier parallele- 

ment aux indications de Wagiaf mentionnees dans Yule-Cordier, 

ialarco Polo, I, 38, cf. Om 
* 4- j Tchou-che che-yi de Ts'ien 

Ta-hin, 5, 66b, et Yuan che sin-pien de Wei Yuan, 18, 8a. Le 

d6but des relations d'Ormuz et des Ming devra etre etudib d'assez 

pres. D'apres le Ming che (326, Sb-6a), elles auraient commence 

avec l'ordre que Yong-lo donna en 1412 'a Tcheng Houo de se 

rendre a Ormuz; a la suite de quoi, le roi d'Ormuz envoya 

E jZ T Yi-tsi-ting (cJzzu-'d-D!n), qui arriva a la capitale en 

1414; il y aurait eu en tout quatre ambassades de tribut venues 

sous Yong-lo, et deux voyages de Tcheng Houo; vient ensuite le 

voyage de Tcheng Houo en 1431-1433, suivi d'une ambassade 

envoyee par le roi Saifu-'d-Din et qui arrive a la capitale en 1433; 

une derniere ambassade vient en 1436. Si nous nous reportons au 

JYou-hio pien (68, 40a), nous voyons que Tcheng Hiao distingue a 

tort un pays de "J o 
Jf Hou-lou-mo-sseu et un pays de 

, 
-e 

m 
Hou-lou-mou-ngen. Le roi du Hou-lou-mo-sseu 

aurait envoye en ambassade a la Cour de Chine, en 1405, un 

certain . IJ , Ma-la-tsou; celui de Hou-lou-mou-ngen aurait 

envoye, la meme annee, 'Izzu-'d-Din. Naturellement ,g, u1gen est 

alt'r6 de IN sseu, et il s'agit d'Ormnuz dans les deux cas. Le nom 

de Ma-la-tsou ressemble "a celui de Ma-chou rencontre plus haut 

raison que kiit e'tait fautif pour mrzien; c'est a la meme erreur qu'il faut rattacher Ia 

mention dans Taranzano, Vocab?tlaire des sciences, 11, 266, d'un teouc-lo-kin suivi de 

1'iquivalence Slhorea robesfa. 
28 
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(p. 277); le pretendu Jzzu-'d-DIn de 1405 est le meme que celui 

de 1414. Mais je ne suis pas actuellement en mesure de dire s'il 

y a une part de verite dans ces donnees sur 1405. 

P. 65, 1. 8: ."..... then ten other families ..... ."; lire "..... then the 

other families ....." 

[P. 65, I. 13 et n. 3: Le texte de Ma Houan est ici corrompu 

dans le Ki-lou houei-pien, comme l'a vu M. D. Le Cheng-tch'ao yi-che 

ecrit: , 0 -W 
9;gr. iZttA t w 

#fiNAqu"tHfftRte 3" Rf 

etc.; ce texte correct correspond a la traduction que M. D. avait 

degagee en s'aidant de Tchang Cheng et de Houang Sing-tseng.] 

P. 66, 1. 12: Ce nom de plat d'Ormuz, I' PJ "D ha-la-sa, 

est 'a signaler aux arabisants; je ne le retrouve nulle part ailleurs. 

Le debut rappelle L halwct, mais il faudrait alors une faute dans 

le dernier caractere de transcription [; le mot ne figure pas dans 

le Cheng-tch'ao yi-che]. 

P. 66, 1. 16: L'invrersion na-ti-eul pour ti-na-eul se retrouve 

chez Houang Sing-tseng, et a donc d'u deja se trouver dans l'edition 

de 1451; pour un autre exemple de cette inversion, cf. supra, p. 402. 

[Le Cheng-tch'ao yi-che a rA #J ti-na.] 

P. 66, 1. 17: Ml. D. dit que les dinar d'argent d'Ormuz ont 

un diametre de 1,6 pouce chinois. Mais le texte, aussi bien chez 

Ma Houan que chez Houang Sing-tseng, est $t #, 4' j 

[J~1 j8 :k *:5J~ # & X dans le Cheng-tch'ao yi-che], et tous les 

passages paralleles montrent qu'il faut comprendre "a un diametre, 

en pouces (chinois) officiels, de 6 fen", c'est-a-dire de 0,6 pouce 

chinois. De cette monnaie, il nous est dit que , g t ti-mien 

yeou wen, ce que M. D. traduit par "[these coins] bear characters 

on the face". Dans le paragraphe d'Aden, ou Ma Houan emploie 

exactement la meme phrase, a propos du fou-lou-li, Rockhill a 

compris (p. 608): "There are figures on the face of it", et M. D. 
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n'a pas fait de remarque; mais il est certain que par w teen, 

"lignes", iR faut entendre les caracteres arabes ou en tout cas non 

chinois; c'est ce qui est etabli, si on en pouvait douter, par le 

passage sur la monnaie d'or de Djofar, oiu Ma Houan specifie que, 

d'un cote iR y a des "lignes" (CZ en), et de I'autre cote une 

figure humaine (cf. D., p. 59). Mais, a propos de la piece d'or de 

Calicut (cf. supra, p. 413), M. D. (p. 53) a compris jf Jg t ; 

inien-ti yeou wen au sens de "with writing on both sides", et j'en 

ai ete d'accord avec lui. Dans le cas present egalement, j'admets 

que ti-miena signifie souvent le "dessous", et Ma Houan, en parlant 

du teou-lo-mien, a bien employ' pei-mien pour l'"envers". Je me 

demande cependant si Ma Houan fait vraiment une distinction 

quand il emploie mien-ti dans le paragraphe de Calicut, et ti-mien 

dans ceux d'Aden et d'Ormuz; et s'il en est tout de meme ainsi, 

nous devrions faire dire a Ma Houan que les pieces d'or d'Aden 

et d'Ormuz ont des caracteres au verso, sans qu'il nous fasse rien 

savoir de ce qu'elles ont au recto. 

P. 67, derniere ligne: Le texte de Ma Houan ecrit _ 11 pa-jan, 

tout comme iR ecrit O HI A-jan (R., p. 379) pour Adam. Mais iR 

s'agit du persan badlam, pour lequel Ma Houan emploie _ pa- 

tan dans le paragraphe d'Aden; je suis convaincu que nos editions 

sont fautives, et que Ma Houan a toujours ecrit un caractere qu'il 

pronongait tan et non jan, probablement * tan, qui est d'ailleurs 

la leqon du Miig che, 326, 6 a [et du Cheng-tch'ao yi-che]. On 

remarquera -que, dans- toutes ces transcriptions, comme dans celles 

de fanam, etc., les caracteres choisis pour rendre les mots etrangers 

a -m sont choisis parmi ceux qui ont eu un ancien -m en moyen 

chinois. L'ancien -m du chinois n'etait donc pas encore passe a -n 

dans le dialecte des transcripteurs. 

P. 68, 2e ligne: Le texte paralt brouille, et je propose de 

remonter la premiere mention des t'ien-koua, "melons", jusque 
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dans l'enumeration principale, de facon a avoir... J 
w A , 4fi i : !JJ 0 0 0 Dans l'enumeration principale, 

M. D. n'a pas traduit f , ts'ai-koua, "concombres". 

P. 68, 1. 14: "Its flowers [of the pomegranate] are red and 

large as a fist, very fragrant and beautiful." Cette traduction est 

inexacte; la phrase ne concerne pas la grenade, mais le '- 4Ii 

houa-honig dont il a ete question a la lre ligne; e'est la un nonm 

vulgaire de la pomme (Pyrus malus). Le texte dit: "La pomme 

(houta-hong) est grosse comme le poing, tres parfumee et savoureuse." 

Le eurieux est que Houang Sing-tseng s'est trompe comme I. D. 

P. 68: Une espece de dattes "has the taste of good dried per- 

simmons or date-plums". Le texte est fj f t X e Z P 

Je soupQonne que :f hao est une dittographie partielle de 4iijon; 

nous avons vu une faute hao pour jou supra p. 428 [; toutefois le 

Cheng-tch'ao yi-che a jout hao]. Les che-ping sont en effet des kaki sees; 

mais jouan-tsao n'est lui-meme qu'un autre nom de kaki. Il semble 

que les Kaki sees soient des Diospyyros Kaki, et les jouan-tsao des 

Diospyros Lotus. Une espece de dattes d'Ormuz a done "le gout 

du kaki see ou du kaki faux lotier". A la meme ligne, j * 

nacn-tsao n'est pas "the southern date", mais le "jujube". 

P. 68, derniere ligne, "large pearls of the size of dragon's eyes"; 

lire "de grosses perles de la taille d'un Nepheliumn Lonyana". 

P. 68, n. 8: 'Diamond dust" est sur, et c'est la leQon de 

Houang Sing-tseng [et du Cheng-tch'ao yi-che]. 

P. 69, 1. 1: ..., gold amber, amber beads, rosary beads, wax 

amber, black amber, of which the native name is sa-p)o-chih..." 
- 
3-L 

II 
Al,ff@M S) Houang 

Sing-tseng dit que "les diverses especes d'ambre ( J) sont 

appelees 'a Ormuz j j j sa-po-tche, et il en enumere einq 

especes, k f lcin-p)'o, 1 JIf[ ping-p'o, fJ yI1 fI tchou-chen-p)'o, 

, jXi~j la-p'o, et , Jj hei-p'o. De toutes ces especes d'ambre, et 



LES GRANDS VOYAGES MARITIMES CHINOIS. 

a part le nom general hou-p'o du produit, la seule dont le nom 

ait ete releve antieurement est le kin-p'o, "gold amber", "ambre 

dore"; M. Laufer (Sino-Iranica, 522) avait signale un texte des 

Ming qui le mentionnait a propos de l'Arabie. Nous avons deja 

rencontre l'ambre dore (kin-p'o) supra, p. 390. Le Ming che le 

nomme a Aden (326, 5a); reconnu, ou meconnu comme "feuilles 

d'or" ou comme "or et ambre", il faut le retrouver dans R., 

pp. 116, 462, 606, 616, 620. Les autres varietes d'ambre nous 

echappent, et j'hesiterais a opposer la liste de Houang Sing-tseng 

a celle que M. D. a tir6e du texte meme de Ma Houan si la liste 

de Houang Sing-tseng ne paraissait conserver une tradition meilleure 

sur deux points 1). Le premier est que son "ambre a [l'apparence 

de] cire" semble si preferable a la forme de Ma Houan que M. D. 

n'a pas hesite i l'adopter. Le second point est que le texte actuel 

de Ma Houan peut s'entendre en faisant de sa-po-tche le nom indigene 

de l'"ambre noir", et c'est ainsi que M. D. l'a entendu; au lieu 

que, pour Houang Sing-tseng, c'est la le nom indigene de l'ambre 

en general. Je crois bien que c'est Houang Sing-tseng qui nous 

garde ici la vraie tradition de Ma Houan. En partant du sens 

d'"ambre noir", M. D. doit a M. Kramers une explication par 

*sabaca, derive hypothetique de saba, "jais", ou encore par sab-ciray, 

"lampe de nuit", qui designe parfois une pierre d'un eclat mer- 

veilleux. Je ne crois ni a l'une ni a l'autre de ces explications, 

et je considere que sa-po-tche represente simplement le nom persan 

ordinaire de l'ambre, c L. sa oh-boS ou c5y sahboz (mot-a-mot 

"parfum royal"); cf. Vullers, II, 394, 484; j'avoue toutefois ne 

1) Par contre, je soup9onne que c'est par une coupure fautive des termes qu'on ne 

retrouve pas chez Houang Sing-tseng les "amber beads" (]f E p'o-tchou, litt. 

"perles d'ambre") de M. D. Le terme est anterieur aux Ming; ainsi je releve la mention 

de fE 3 hou-p'o-cho dt du c h. 13 du Tcho-keng loz de T'ao Tsong-yi 
(1366). Certaines de ces especes d'ambre, a travers un intermediaire inconnu, ont deja 

passe dans le dictionnaire de Giles, no 9418. 
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pouvoir rendre compte de la finale (en prononciation dialectale?) 

que suppose la transcription chinoise (*saboji?). Cette transcription 

chinoise de s'Chboi pose un autre probleme. Les dictionnaires persans 

indigenes ont recueilli pour le nom de l'ambre une forme 16o W 

scth-p?ars ou <5a? ahbari qu'on considere volontiers (Vullers, II, 

393, 484) comme une alteration graphique de sah-boi ou kahboi; 

c'est ce sahbari qui a ete repris par Ml. Laufer, Sino-Iranica, 

521, n. 11. I1 semblerait que notre transcription *du debut du 

XVe siecle donnat definitivement raison a shcthboi contre sahbar1, 

et en general je ne crois pas volontiers que les formes alterees 

sorties de confusions graphiques aient souvent passe dans l'usage 

courant. I1 n'en est que plus etonnant de trouver l'ambre gris 

designe dans le Si-che ki de 1263 sous le nom de j f2 w 

sa-pa-eul, *sabar, qui suppose sahbar- et non sahboi (cf. Bretschneider, 

Med. Res., I, 152; Hirth et Rockhill, Chau Ju-kua, 237). [Le 

Cheng-tch'ao yi-che a seulement - J i 
tp fz 4 3f {Wj P. I] 

P. 69, 1. 3, et n. 3: La faute ffj hiue est speciale au mss. de 

M. D.; l'edition elle-meme a correctement MIL ming. 

P. 69, 1. 3: "embroidered velveteen, which has a nap of one 

or two inches..." (+ M INO - i -0 g Mt% 

La traduction de M. D. neglige les deux premiers mots che-yanig, 

garantis cependant par le Si-yang tch'ao-kong tien-lou. Je traduirais 

ce debut, tant bien que mal, par "draps "a fleurs en velours de 

brocart des dix sortes (?)..." 1); ensuite il est dit que le poil du 

velours est long de 1 a 2 fen; c'est ce que M. D. a traduit par 

"un a deux pouces", mais le fen est le w0e du pouce; un velours 

-1) Che-yang-kin, "brocat de dix sortes", est une expression chinoise toute faite, 

qui a designe d'abord dix brocarts du Sseu-tch'ouan, et s'est ensuite appliqu6e, meme 'a 

des gens, pour marqner qu'ils avaient dix sortes d'excellence (cf. le Ts'eu yuan). Le 

P. Taranzano (Vocabulaire, II, 266) donne m8me che-yang-kincommeunedesde'signations 

de 1'Amarantus gangeticus; je ne connais pas la source de son information, mais la fleur 

est hors de question ici. 
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a poils de 1/1Oe I 2/10es de pouce, c'est-%-dire de 2 millimetres 
'/2 

a 5 millimetres, est evidemment un velours coupe tres ras. 

P. 69, 1. 5: Le 1A WiJ sa-ha-li du texte de Ma Houan doit 
su'rement etre corrige en sa-ha-la [PlIJ], qui est la lepon de Houang 

Sing-tseng. M. D., en note, y cherche encore le mot 'ssl, "chale". 

Rockhill (p. 606), du moins, avait dej"a rapproche le mot du malais 

sakelat, a la suite de Rouffaer. Cette derniere solution est la bonne, 

et il s'agit d'un mot qui a ete repandu au Moyen Age dans tout 

I'ancien monde; cf. Hobson-Jobson2, s.v. suclat; d'autres ont d'ailleurs 

parle du iiiot depuis Yule, en particulier MM. G. Ferrand et G. Colin, 

et je prepare moi-meme une note "a son sujet. Apres sa-ha-li (ha lire 

sa-ha-la), M. D. donne, sans autre remarque, la traduction suivante: 

"felt, gauze felt (, t), yarn (#)". Le texte de Ma Houan 

porte fW g,i ) tchan mou lo tchan cha. Le Si-yang tch'cto- 
kong tien-lou reunit sa-ha-la et ce qui correspond chez lui a 

tchan mou lo tchana cha en un seul nom de tissu sa-ha-la-mou-cha. 

Rockhill (p. 606), en proposant une equivalence de & mou 'a mou, 

a traduit hypothetiquement par "sa-ha-la gauze veiling"; mais 

iI mou , variante de I n mou, "rideau", est pratiquement inusite 

et siurement hors de question ici. Dans le Tcho-keng lou de 1366 

(XI, 4a et b), au cours d'une enumeration de fards qu'une femme 

choisit selon la nature de sa robe, il est question de ceux qu'elle 

adopte quand elle porte du k 
. mou-tseu ou quand elle porte du 

{ mou-ling; dans le MUing che (332, 9b), il est dit qu'en 1441, 

on fit au sultan d'Egypte Asraf (cf. Bretschneider, Med. Res., II, 

308) des presents en etoffe, parmi lesquels "einq pieces d'etoffe 

mrou-sseu blanche" ( I b 1 flj). Je suis assez tente de retrouver 
dans ce "mou-sseu blanc" une autre transcription de ce que, au 

Xiiie siecle, le redacteur du voyage de K'ieou Tch'ou-ki ecrivait 

bjj J "mo-sseu blanc", c'est-ai-dire de la mousseline (cf. Bret- 

schneider, ibid., I, 89); les redacteurs du K'ang-hi tseu-tien, qui 
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expliquent lH mou seulement et obscur6ment par . n mao toucan 

"satin velu" (si 1- touan = , touan), et renvoient au Tcho-keng 
lou, n'auraient en ce cas plus bien su de quoi il s'agissait 1). Dans 

le Tcho-keng lou, le mou-tseu serait alors la mousseline simple, et 

le mou-ling une mousseline "damasquinee". Si nous revenons aux 

textes de Ma Houan et de Houang Sing-tseng, le mnou-cha de ce 

dernier peut repondre au mou-tseu ou au mou-ling du Tcho-keng loi; 

mais Houang Sing-tseng a du se tromper en ne faisant du sa-ha-la 

et du mou-cha qu'un seul tissu. Quant a Ma Houan, je considere 

son texte comme fautif; le "feutre" me semble hors de place, et 

j'attribuerais son apparition a un copiste que le mot {M mou a 

embarrasse. Apres le nom du sa-ha-li (lire sa-ha-la), je suppose 

que Ma Houan a ecrit simplement 
U" 

,] m )n mou-lo et mou-cha, 

c'est-a-dire "crepon de mou" (- mou-ling du Tcho-keng lou?) et "gaze 

de mou" (= mou-tseu du Tcho-kenig lou?), et qu'il s'agit de deux sortes 

de mousselines. [Le Cheng-tch'ao yi-che donne bien mou-lo et mou-cha.] 

P. 69, n. 6: L'erreur s'explique par pq men 6crit pour IIJ = I 
teou. 

P. 69, 1. 22, et n. 7: Le texte de Ma Houandonne j i jjO k 
ya-houo-che, mais M. D. note lui-meme que Houang Sing-tseng ecrit 

:" Jq 
) 

* si-ya-kouo-che [le Cherng-tch'ao yi-che a : j ̂  g, 

si-ya-kouo]. M. D. a songe au persan hargos, "lievre", mais la des- 

cription et le nom s'y opposent. Il s'agit d'un "lynx", le ~ »'L,,S 

siyah-gos, ou Felis caracal, dont le nom persan signifie "oreilles 

noires", et dont le nom scientifique est tire du nom turc equivalent 

qaraqulaq sous lequel les textes chinois des Mongols et des Ming 
le mentionnent souvent; notre texte de Ma Houan est done altere 

ici doublement. Cf. Vullers, II, 361; Bretschneider, China Review, 

1) J'ai In mTou d'apres eux, mais il n'est pas exclu qu'il faille lire mo. Le P. Ta- 
ranzano lit mozi et traduit par "tissu de laine", par interpretation peut- tre du mao-tovan 
du K'ang hi tseu-tieu. 
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V, 126, et Med. Res., I, 127; Blochet, Hist. des Mongols, Texte, 

p. 255. Je compte egalement publier une note sur cet animal. 

Le siytlh-go), que Ma Houan appelle aussi _£ J i f ts'ao-chang 

fei, "flyer-over-the-grass", etait considere comme un animal terrible, 

et ceci explique que Ma Houan parle de lui presque dans les 

memes termes que du lion. La lacune supposee par M. D. ne serait 

d'ailleurs possible que si elle s'etait deja trouvee dans l'edition 

de 1451, car le texte de Houang Sing-tseng est d'accord ici avec 

notre texte de Ma Houan. Dans la description de l'animal, notre 

texte de Ma Houan porte que 
` 

% :j - 
f|; { I 

j Jf ,* . M. .D. a traduit: "Over its whole body it has 

something resembling the stripes of a tortoise-shell cat. It has two 

black ears...". Je pense que Ma Houan a employe { P yen. 

sseu au sens ou on dit plus souvent I X yen jo, "etre exactement 

comme". Houang Sing-tseng dit seulement que la pelure (mot-a-mot 
la "matiere") du siyah-gvs "ressemble a l'[ecaille de] tortue (tai- 

mnei)". Pan-mao, mot-a-mot "chat bigarre", est le nom chinois de 

la cantharide, et nous avons vu plus haut que Ma Houan la men- 

tionne a Java (supra, p. 365). On pourrait donc compendre que 

les rayures du lynx Felis Caracal sont tout a fait semblables a 

celles de l'ecaille de tortue et de la cantharide. Mais l'ecaille de 

tortue peut aussi, a la rigueur, entrer dans un nom inconnu, de 

meme qu'un poisson, le Serranus megachir, s'appelle 3 if i 

JF ~fi tai-mei-che-pan-yu. [La question est encore compliqu6e par 

le fait que le Cheng-tch'ao yi-che ecrit J`t f]j j 1 4R tai-mei- 

pan-li-nou, et pan-li-nou m'est un compose inconnu]. Reste la 

description des oreilles noires de l'animal. M. D. n'a rien dit de 

* che qui precede , hei, et n'offre pas de sens ici. Je pense 

que ~I che est le reste de f t'ie = t'ie, "fer". Ma Houan 

lui-meme a parle plus hauts de pattes "noires comme le fer" 

(cf. supra, p. 382). 
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P. 70 Ire ligne: Rockhill (p. 607, n. 1) a signale que le 

Si-yang tch'ao-konig tien-lou place en 1405 l'envoi a la Cour de 

Chine, par le roi d'Ormuz, d'une ambassade qui vint avec la flotte 

des "navires 'a joyaux" et apporta entre autres une girafe. Mais 

la notice d'Ormuz au Ming che, comme l'a fait remarquer Rockhill, 

met la premiere ambassade d'Ormuz en 1412. On peut ajouter 

qu'en 1403-1405, la mission de Tcheng Houo n'est pas allee 

jusqu'a Ormuz, et n'a pas d'u depasser l'Inde. D'autre part, il n'y 

a rien sous 1405 dans les "annales principales", oiu on attendrait 

que cette premiere venue de girafe fut signalee. Il doit y avoir 

la quelque erreur chez Houang Sing-tseng, et qui remonte aux 

memes sources que celle du Wou-hio pien dont j'ai parle plus haut. 

P. 70, art. de La Mecque: Houang Sing-tseng, qui depend 

ici de Ma Houan, met aussi La Mecque a l'Ouest de Djeddah 

tet de meme le Cheng-tch'ao yi-che]. Quant 'a cette derniere ville, 

notre unique edition de Ma Houan en ecrit le nom, a deux 

reprises, 
' - 

Yang-ta, ce qui n'est pas phonetiquement tres 

satisfaisant pour Jidda, la forme arabe correcte de Djeddah. Dans 

le texte correspondant de Houang Sing-tseng, le Yue-ya-t'ang et 

le Pie-hia-tchai ecrivent a deux reprises f- '* Yang-ta, mais le 

Tsie-yue-chan-f'ang, qui a souvent de bonnes leqons, donne les deux 

fois Uj Tseu-ta. La confusion, dans les transcriptions, des caracteres 

oou entrent A et -4 est assez fre*quente; cf. les variantes du nom 

ou Hirth, adoptant M jX Yang-sa-lo, a pense retrouver Jeru- 
salem (China and the Romnan Orient, 84, 204); aussi les hesitations 

de Chavannes et les miennes dans JA, 1911, III 525, n. 2. Dans 

le cas present, j'ignore ce qui nous vaut, chez Houang Sing-tseng, 

un caractere de transcription autre que celui qu'on lit chez Ma 

Houan pour la seconde syllabe de Djeddah; mais pour la premiere 

syllabe, les deux auteurs ont evidemment voulu employer le meme 



LES GRANDS VOYAGES MARITIMES CHINOIS. 

mot, et peut-etre Yang-ta est-il une alteration graphique de Tseu-ta. 

[Le Cheng-tch'ao yi-che a Yang-ta.] 
P. 70, n. 6: L'edition a bien -j che, mais en gravure un 

peu defectueuse; le copiste s'y est trompe et a lu `L! kou; pour 

un cas analogue, cf. supra, p. 391. 

P. 71, 1. 4: M. D. a bien fait de rendre [ 3] i P°o yu-che 

par "white jade-stone", et non par "white jade" tout court; en 

outre, malgre tous les flottements de la nomenclature chinoise de 

cette classe de mineraux, po-yu-che est souvent une designation 

de l'onyx, et peut-etre est-ce la la pierre que Ma Houan a eue 

en vue pour les colonnes ou piliers de la KaDaba; mais peut-6tre 

aussi Ma Houan a-t-il simplement voulu parler d'une pierre d'un 

beau poli, et qui etait blanche; Houang Sing-tseng n'a garde ici 

que po-yu, "jade blanc" (et de meme, avant lui, Fei Sin). Le nom 

de la Ka'aba est ecrit chez Houang Sing-tseng comme chez Ma 

Houan; dans la n. 3 de M. D., ipJ k'o est une faute d'impression 

pour | a. 

P. 71,1. 7-9: 7 - 9 :g¶ LAi fAi 

P . M. D. a traduit "and in it they have five large beams 

of aloewood and screens of yellow gold". Le tch'en-hiang est au 

propre le "bois d'aigle"; par ailleurs, je ne crois pas que j ko 

puisse signifier ici "screens"; mais j'hesite a proposer une equi- 

valence precise. 

P. 71, 1. 9-10: "Everywhere inside the hall the walls are 

made of earth mixed with rosewater and ambergris. Incense is 

never lacking" (i 
' 

~t~ J ~ ~ ; 

5)1 ±1 j ~ ~ ~ ~ T ). Je comprends "...avec de l'eau-de- 
rose et de l'ambre gris, ce qui fait que le parfum n'arrete pas de 

se degager". Houang Sing-tseng a compris qu'on enduisait les murs 

tous les jours avec de l'eau-de-rose et de l'ambre gris; cela m'a 
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l'air d'une meprise, et en tout cas ce n'est pas ce que dit le texte 

actuel de Ma Houan. 

P. 71, 1. 11-12: "There is a curtain made of black silk; two 

black lions guard the gate of what is hidden by the curtain" 

Je comprends: "Par-dessus [la piece], ils se servent d'une housse 

en ramie (?) noire pour la couvrir. Ils entretiennent deux lions noirs 

qui gardent la porte." [Cf. Cheng-tch'ao yi-che: jj e A lc; 

P. 71, derniere ligne: Houang Sing-tseng, voulant decrire apres 

MAa Houan la toinbe que celui-ci disait etre celle du "saint homme 

Sseu-ma-yi" (Ismael), mais ne voulant pas s'encombrer du nom, 

dit simplement que c'est la tombe d'un "ancien Buddha" (j' WfgJi 
kott-fo). Exemple a retenir pour nous edifier sur la valeur toute 

relative des termes qu'emploie un lettre chinois pour parler d'une 

religion etrangere. 

P. 72, 1. 1, et n. 1: L'orthographe j | sa-pou-ni de 

Houang Sing-tseng est celle qu'on trouve deja en 1366 dans le 

ch. 7 du Tcho-keng lou; notre texte de AMa Houan a au contraire 

sa-pou[ TN]-ni. Houang Sing-tseng a pu modifier l'orthographe par 

souci de lettre. [Le Cheng-tch'ao yi-che ecrit sa-pou(T1;)-ni.] 
P. 72, 1. 2: Le mot manquant 'a la copie de M. D. est i wou, 

"cinq". 

P. 72, 1. 3: M. D. s'est resolu a dire que le mur d'enceinte 
de la tombe d'Ismael est fait en "yellow sweet jade"; mais le 

texte pose, comme il l'a bien vu, une difficulte actuellement presque 

insoluble. Notre edition de Ma Houan dit que ce mur de la tombe 

d'Ismael est en 'itt j, 3, le dernier caractere etant evidemment 
fautif pour T yu., donc kan-houaug-yu. De son cote, Fei Sin dit 

que le pave de la Ka'aba est en +4 jE. houang-kan-yu (les 

deux recensions de son ceuvre ecrivent de meme). Ilouang Sing- 
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tseng a recueilli la donnee de Ma Houan et celle de Fei Sin, 

mais on ne s'etonnera pas qu'il- s'y soit introduit un peu de con- 

fusion: pour le pave de la Ka'aba, le Tsie-yue-chan-fang et le 

Yue-ya-t'ang donnent houany-kan-yu comme Fei Sin, mais le Pie- 

hia-tchai ecrit kan-houang-yu comme Ma Houan. Pour le mur de 

la tombe d'Jsmael, le Yue-ya-t'ang ecrit houang-kan-yu comme 

dans le passage emprunte a Fei Sin, mais le Tsie-yue-chan-fang 

et le Pie-hia-tchai gardent bien le kan-houang-yu que nous lisons 

dans le texte de Ma Houan 1). La 1eQon kan-houaang-yu devait donc 

se trouver dej"a dans l'edition de Ma Houan de 1451. I1 faut bien 

reconnaltre que je Ii kan-houang-yu n'offre pas plus de sens 

apparent que ffj j J houang-kan-yu. Toutefois houang-yu, "jade 

jaune", est une expression qui existe; au sens technique, c'est 

meme la topaze. En tout cas, sous Kia-tsing, on voulut se procurer 

du 6I[ j* 3 hong houag-yan , "jade-jaune rouge", pour en faire 

la coupe de sacrifice sur I'autel du soleil, mais on en chercha en 

vain aupres des gens de La Mecque et de Qomul; un interprete 

dit que cette pierre etait produite a Aden (1iif A A-tan, confondu 

peut-etre avec Khotan ?), a 2000 li au Sud-Ouest de Turfan, t 

proposa d'organiser une grande mission d'achat comme au temps 

de Yong-lo et de Siuan-to; on ne donna pas suite a sa proposition 

(Min,g che, 326, 5b). Je suis tente de m'en tenir a l'ordre des mots 

de Ma Houan, kan houang-yu. Toutefois f kan ne donne pas de 

sens. N'est-il pas possible de supposer que jJ kan est une faute, 

qui se trouvait d6ja dans l'edition de 1451, pour 4f kan, "pourpre"; 

le "jade-jaune pourpre" de Ma Houan ne serait pas si loin du 

1) Le Mling che (332, llb) e'crit houang-kan-yu, aussi bien dans le premier passalge 
qui provient de Fei Sin que dans le second oiu il suit Ma Houan. Les compilatenrs 
n'ont pas dil prendre leur texte de Ma Houan dans Houang Sing-tseng, car ils parlent 
d'Ismael comme d'uon "saint homme", et non comme d'un "ancien Buddha"; muais ils 
anront unniformise le nom de la pierre d'apres celui adopt6 dans le premier passage, 
celnii di' a Fei Sin. 
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"jade-jaune rouge" qu'on cherchait 'a acquerir un siecle apres lui. 

[Le Cheng-tch'ao yi-che a $ j J.] 
P. 72, 1. 21: ...pomegranates, big pears". Le texte a Wj 

IC -f', ou M. D. n'a pas tenu compte de 1t houa; je crois 

que c'est un reste de ; I houa-hong, nom populaire sous lequel 

Ma Jlouan designe la "pomme"; je crois d'autant plus a la chute 

de hong que, dans la liste de Houang Sing-tseng, entre les grenades 

et les poires, on a precisement jif liin-k'in, nom plus litteraire 

de la pomme. 

P. 73, 1. 9: Le Ki-lot houei-pien a la legon fautive Ho[I]- 

pi-ts'an-ts'an pour A[ IJ ]-pi-ts'an-ts'an; la copie de M. D., qui 

derive du Ki-lou houei-pien, donne-t-elle bien la forme correcte? 

[Le Cheng-tch'ao yi-che a MIt 5ka A-pou-ts'an.] L'histoire d'Ismael 

et du puits de Zamzam, que M. D. rapporte d'apres le passage du 

ASan-ts'ai t'ou-houei, qui a pass' dans le T'ou-chou tsi-tch'eng, a 

ete traduite d'apres la meme source en 1906 dans Giles, Adver- 

saria Sinica, 55-57, et les identifications avaient ete donnees par 

Chavannes, ibid., p. 115. Vu la date du San-ts'ai t'ou houei, Cha- 

vannes pensait que la legende pouvait avoir ete recueillie en Arabie 

par des pelerins chinois du xVe siecle. En fait, l'histoire de l'eau 

sainte de ce puits, mais sans aucun nom, avait dej"a ete connue 

de Tcheou K'iu-fei, qui, dans son Linig-wai tai-ta de 1178, la rap- 

porte parmi ses notes sur le Ta-Ts'in. En 1225, Tchao Jou-koua 

reprit l'histoire du Ling-wai tai-ta, mais la plaga dans le T'ien- 

tchou (Inde); cf. Chau Ju-kIta, 111, 113. La version du Sana-ts'ai 

t'ou-houei (circa 1600) ne derive ni de Fei Sin ni de Ma Houan; 

mais Fujita (107b) l'a citee, absolument dans les memes termes, 

d'apres le * 
- r p Che-lin kouang-ki. S'il fallait en croire 

Hlouang Yu-tsi (Ts'iewn-k'ing-t'ang chou-mnou, XV, 28a, 46a, 47a), 

le Che-lin kouang-ki serait l'aeuvre de p M Tch'en Yuan- 

tsing, ecrivain des Song du Sud dont nous possedons le A 4 
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g -pd, Souei-che kouang-ki (cf. BEFEO, IX, 224-225). Je n'ai pas 
acces au Che-lin kouang-ki, mais d'apres les citations assez nom- 
breuses que j'ai rencontrees dans le Ko-tche king-yuan et celles 

que fait Fujita lui-meme, je tiens pour impossible que l'ouvrage 
soit anterieur au XIVe siecle; et s'il s'agit bien du meme ouvrage, 
j'ai souvenir d'avoir vu 'a la Bibliotheque Vaticane un exemplaire 

fragmentaire portant ce titre, et qui contenait un vocabulaire sino- 

mongol et un vocabulaire sino-japonais. Tout ceci nous met au 

debut des Ming, et c'est assez vraisemblablement en effet du Che- 

lin kouang-ki que l'histoire d'Ismael et du Puits de Zamzam a, 

passe dans le San-ts'ai t'ou-houei. 

Le paragraphe de Houang Sing-tseng sur La Mecque contient 

quelques negligences. Apres s'etre trompe sur l'usage de l'eau de 

rose et de l'ambre gris pour parfumer la Ka'aba, il croit qu' a 
La Mecque il faut deux hommes pour porter une noix, alors que 
Ma Houan le rapporte des pasteques. Toutefois, dans son "juge- 

ment final", il dit que I'"histoire dynastique" (r * Kouo che) 

distingue v } JI Mo-to-k'ie et f 7 T'ien-fang, mais que 

lui, Houang Sing-tseng, etant donne que Mahomet a ete roi de 

Mlo-tO-k'ie et que sa tombe est "a l'Ouest de T'ien-fang, est main- 

tenant en mesure de dire que ces deux noms designent un seul et 

meme pays. Le nom de Mo-to-k'ie parait une combinaison arbi- 

traire du nom de La Mecque et de celui de Medine; il n'en serait 

pas moins interessant de savoir oiu Houang Sing-tseng l'a pris et 

quelle etait l'"histoire dynastique" des Ming qui, en 1520, distinguait 

ainsi entre le Mo-to-k'ie et le T'ien-fang. 

* * 

II reste maintenant a preciser le caractere de toutes ces mis- 

sions d'eunuques qui, de 1405 a 1433, conduisirent des flottes "a 

travers l'Ocean Indien. Dans le texte de Ma Houan, ces flottes 

sont toujours designees comme k I' W J1 ta-tsong pao-tch'ouan, 
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mais cette expression meme demande un commentaire. J'ai dit, et 

je le montrerai bient6t, que pao-tch'ouan doit etre traduit par 

"navires a joyaux", mais que veut dire ta-tsong, "grand tsong"? 

Ce mot de I;| n'est donne par aucun dictionnaire; nous le 

lisons tsong d'apres sa phonetique, presque surement a bon droit. 

Quand Mayers l'a rencontre dans le texte du Ts'ien-wen ki que 

j'ai retraduit plus haut (p. 309), il a ete frappe de la ressemblance 

de ce mot avec le mot "jonque" lui-meme; tous deux seraient 

eventuellement, selon lui, des emprunts au javanais jong, "grand 

bateau", "navire". Rockhill (p. 87) retrouva un autre exemple de 

tsong dans la poeme preliminaire de Ma Houan. M. D. vient enfin 

de faire remarquer que le mot tsong se rencontre egalement dans 

le corps meme du texte original de Ma Houan. Je ne veux pas 

entrer ici dans la discussion de l'etymologie du mot "jonque", et 

me contenterai de renvoyer sur ce sujet a Yule, Hobson-Jobson, 

II, 472, et a Dalgado, Glossdrio, 497-499; le seul point interessant 

est que, vers 1300, Rasidu-'d-Din donne junk (ou jung) comme 

nom chinois des grands navires de haute mer; t4 c tch'ouan est 

exclu comme imprecis, et phonetiquement peu satisfaisant; on peut 

donc se demander si le junk ou jung de Rasidu-'d-Din ne represente 

pas notre tsong, deja consacre par l'usage populaire, bien qu'il n'y 

eut pas pour l'ecrire de caractere vraiment reconnu. Mais je dois 

faire observer que les exemples connus du mot tsong ne semblent 

pas justifier une simple traduction par "jonque". Les jonques de 

haute mer, pour le commerce des mers du Sud, sont souvent dites 

jf 1fl hai-po; celles des missions de Yong-lo et de Siuan-to sont 

qualifiees de pao-tch'ouan, "navires a joyaux"; mais tsong ne se 

rencontre que dans l'expression ta-tsong, qui d6signe la flotte entiere 

confiee a l'eunuque chef de mission (Ma Houan, § de Kieou-kiang, 

de Sumatra, de Calicut; document du Ts'ien-wen ki), et dans celle 

de fen-tsong, "diviser la flotte", ou "flotte divisee", qui s'applique 

446 
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une ou plusieurs jonques que le chef d'exp6dition d6tache de la 

flotte principale (poeme preliminaire de Ma Houan et § d'Aden et 

et de La Mecque). Quel que soit done le rapport eventuel de tsong 

avec le javanais jong et notre "jonque", ce n'est pas par "jonque", 

seulement, mais par "flotte", qu'il faut traduire le mot dans les 

sept exemples que j'en connais actuellement; les ta-tsong pao-tch'ouan 

sont "les navires a joyaux de la grande flotte" 1). 

L'expression de pao-tch'ouan, que je traduis par "navires a 

joyaux", revient sans cesse sous le pinceau de Ma Houan, mais 

elle ne lui est pas personnelle, et elle est caracteristique de ce 

qu'on considerait comme l'objet propre de ces expeditions, qui etait 

d'aller se procurer des joyaux et autres produits rares des pays 

lointains. Dans son "jugement" du paragraphe de Kieou-kiang 

(Palembang), Houang Sing-tseng proteste en quelque sorte contre 

l'idee evidemment courante, et, evoquant la capture de Tch'en 

Tsou-yi, s'ecrie: "Tcheng Houo joue-t-il done la le role d'un en- 

voy6 charge d'aller acheter des joyaux?" (RIJ 51 _ 4 3 

W ~ i). Mais, par ailleurs, Ma Houan parle a diverses reprises 

du commerce veritable organise par les pao-tch'ouan (§ du Siam, 

de Calicut, d'Aden); et il emploie meme, dans le paragraphe de 

Cochin, l'expression non ambigue de W j l4 pao-che-tch'ouan, 

1) Aux sept exemples, il faut ajouter celui de la preface de 1520 du Si-yang 

tch'ao-kong tien-lou, ou Houang Sing-tseng parle de la flotte de Tcheng Houo en l'ap- 

pelant G S (j j | kiu-tsong po-sao, mot-a-mot "cent navires de grande flotte", 

kiu-tsong etant un substitut plus litteraire de ta-tsong; mais l'exemple n'est pas carac- 

teristique, car sao peut etre employe comme numeral des navires, et kiu-tsong po-sao 

pourrait donc, s'il n'y avait les autres textes, etre traduit simplement par "cent grandes 

jonques". De meme, dans son "jugement" du paragraphe de Malacca, Houang Sing- 

tseng emploie ; 2;| kouei tsong, "flotte qui revient" (mais qui pourrait, a soi 

seul, se rendre aussi par "jonques qui reviennent"), pour parler des navires que Tcheng 
Houo a envoyes dans les divers pays et qu'il rassemble a Malacca pour les ramener 

en Chine. 
29 

447 
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"navires 'a pierres precieuses" 1). Beaucoup trouvaient que ces 

expeditions couitaient trop cher. La biographie de Tcheng Houo 

(Ming che, 304, 2a) constate elle-meme que "les objets precieux 

de nom ineonnu que jTcheng Houo] a rapportes sont innombrables, 

mais aussi les depenses faites par la Chine n'ont pas ete minces". 

Aussi, le jour meme de son avenement (7 septembre 1424), le 

successeur de Yong-lo prenait-il une decision que les "annales 

principales" (Mliing che, 8, lb) enregistrent en ces termes: "[Ce 

jour-la,] on supprima les navires a joyaux (pao-tch'oucn) [qui se 

rendent] dans les mers d'Occident". Six ans plus tard, Siuan-to 

reprenait la politique de son aYeul Yong-lo et decidait l'expedition 

de 1431-1433. Revenant sur tout ce passe, le ch. 332 du Ming 

che (12b) rappelle qu'a son avenement Hong-hi, le fils de Yong-lo, 

"supprima immediatement les navires qui allaient chercher les 

joyaux dans les mers d'Occident"(Un (I4 'f J _ W L fj) 2); 

et bien qu'ensuite Siuan-to "se soit trouve envoyer une fois des 

ambassadeurs, lui aussi y renonga par la suite". Devant ces textes, 

l'hesitation n'est plus permise: les pao-tch'ouan sont bien des "navires 

a joyaux", et leur nom meme caracterise le cote en grande partie 

commercial et somptuaire de ces entreprises; et on comprend mieux 

ainsi l'envoi de tous ces eunuques qui, en meme temps qu'ils 

portaient des brevets et des cadeaux, cherchaient des joyaux pour 

le Palais. Seulement il s'est trouve que le principal de ces eunuques, 

Tcheng Houo, etait en meme temps un chef habile et hardi. Non 

content d'eriger en maints endroits des steles commemoratives de 

son passage, il trouva le moyen de capturer et de ramener en Chine 

un rebelle de Sumatra et un roi de Ceylan, renouvelant ainsi 

1) FO 27b. Ce sont ces tchong-kouo pao-che-tch'ouan, "navires chinois a pierres 
precieuses", qui, par une traduction, inexacte, sont devenius les "strangers on Chinese 

merchant-ships" de D., 50. 

2) Et c'est evidemmnent par suite de cette suppression que les troupes attach6es a 

ces flottes furent d6sorinais affect6es h la defense de Nankin. 



LES GRANDS VOYAGES MARITIMES CHINOIS. 449 

l'exploit de l'ambassadeur Wang Hiuan-ts'd qui, au yjje siecle, 

avait fait prisonnier un roi de l'Inde et l'avait conduit aupres de 

l'empereur T'ai-tsong des T'ang. La legende de Tcheng Jiouo, que 

le roman devait consacrer, s'est meme glissee jusque dans l'histoire 

officielle. Il y a, parmi les lies situees au Sud-Est de la Chine, 

une lie que les textes des Ming appellent ' , P'o-lo (parfois 

% So-lo) ou t X Wen-ts'ai. Vers 1600, le roi local aurait 

ete un Foukienois, et certains pretendaient qu'il s'agissait de 

Foukienois venus avec Tcheng Houo et qui etaient restes dans le 

pays (Mintg che, 323, 8a); mais il n'y a aucun indice que Tcheng 

Houo soit jamais alle a P'o-lo. Et le Ming che (323, 7a-b), par- 

lant de la region du mont de Ki-long (r "" J Ki-long-chan), 

n'hesite pas a reproduire le conte suivant: "Au teinps de Yong-lo, 

Tcheng Houo parcourut les mers de l'Orient et de l'Occident; il 

n'y eut aucun [de ces pays] qui n'envoyat en hommage ses joyaux. 

Mais il etait a craindre qu'a l'avenir. les seuls barbares de l'Est 

ne vinssent plus, a raison de leur eloignement. [Tcheng] Houo 

haYssait cette [idee], et donna a chaque famille [de ces gens] une 

clochette de bronze a se suspendre au cou, ce qui revenait a faire 

d'eux un royaume de chiens. Mais les descendants de ces gens 

attacherent au contraire du prix a ces sonnettes, et les riches 

arrivent a en reunir plusieurs, en disant que c'est la un legs des 

ancetres." 

Mais le principal merite de ces voyages est peut-etre, a nos yeux, 

d'avoir suscite la redaction des relations de Ma Houan, de Fei Sin 

et de Kong Tchen. Il s'en faut toutefois que nous ayons de ces 

relations la connaissance que nous souhaiterions. L'ouvrage de 

Kong Tchen nous demeure inaccessible. De celui de Ma Houan, 

nous n 'avons deux editions tres fautives et parfois legerement 

lacunaires. Le rifacimento de la recension de Ma Houan, du' a 

Tchang Cheng, nous est partenu ampute de presque toute la notice 
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d'Ormuz et de toute celle de La Mecque. L'ouvrage de Fei Sin 

enfin existe en deux etats. Du premier, qui est l'etat primitif, nous 

ne connaissons qu'un manuscrit crible de fautes; quant au second, 

il lui manque a la fin quatre notices. On peut esperer qu'un 

avenir prochain nous fera du moins connaitre l'ancien manuscrit 

du Ying-yai cheng-lan que Fujita a cite une fois. Or, malgre la 

simplicite de son style, Ma Houan est de beaucoup le meilleur de 

nos informateurs. Partout ou il a passe, il a bien regarde, et ses 

notes sont d'une richesse et d'une precision remarquables. Apres les 

travaux preliminaires que Rockhill, M. Duyvendak et moi-meme lui 

avons consacres, le moment viendra bientot de donner du Ying-yai 

cheng-lan une edition critique et une traduction int6grale. 

ADDENDA 
ADDENDA 

P. 252: - Dans le Tchen-tch'ouan tsi de Kouei Yeou-kouang, 

ed. du Sseu-pou ts'ong-k'an, 5, l1a-b, il y a une notice sur le 

Ying-yai cheng-lan, dont Kouei Yeou-kouang vit un mss., en 1559 

ou peu apres, chez son ami )J Tcheou, tseu I j Jou-yun. Cette 

notice finale signale que l'ouvrage est interessant, mais sans donner 

de precisions, et sans meme nommer l'auteur. 

P. 258: - Dans le recent j_ - -- E Y T'ien-yi-ko 

ts'ang-chou k'ao de M. J )j Tch'en Teng-yuan, publie par 

l'Universite de Nankin en 1932, je ne trouve plus aucune mention 

de ce mss. 

P. 265: - La notice finale de Kouei Yeou-kouang sur le Sing- 

tch'a cheng-lan se trouve au ch. 5, f0 lla, de l'edition du Sseu-pou 

ts'ong-k'an; cette notice est datee de 1559; elle ne dit guere rien 

de plus que ce qu'en cite Ts'ien K'ien-yi. 

P. 270: - Le T'ien-yi-ko ts'ang-chou k'ao ne fait plus mention 

de ce mss. du Sing-tch'a cheng-lan. 

450 
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P. 281: - Sur la fJ t T'ien-fei 'a I'epoque mongole, cf. Tche- 

chouen Tchen-kiang tche, 8, 13-14. 

Pp. 380-381: - L'alteration de j j ; houang-sou-hiang 
en j1 * houang-lien-hiang a peut-etre ete facilitee par le fait 

qu'il existait un f ; houang-lien-hiang, ou "parfum de lotus 

jaune", qui figure dans un texte d'environ 1400 (cf. E k 
.t ffi Je-tche lou tche yu, ed. du Fong-yu-leou ts'ong-chou, 2, 9b); 

mais c'etait la un produit purement chinois, non un parfum exotique. 

P. 348, n. 4: - Il y a bien dans le Tch'ou-hio tsi (ed. du 

Sseu-pou ts'ong-k'an) deux textes diff6rents de Ts'ien K'ien-yi. 

L'un (62, 6) est la stele funeraire (chen-tao pei) de Tchao Yong-hien, 
ou on trouve les noms des trois fils de Tchao Yong-hien, a savoir 

? -X Tchao K'i-mei, jgjj _: Tchao Tsou-mei et XJ 
t Tchao Long-mei. L'autre (66, 16a) est 1'epitaphe (mou-piao) 

de Tchao K'i-mei, et on y voit que Tchao K'i-mei a vecu de 1563 
a 1624. Tchao K'i-mei est aussi l'auteur de l'ouvrage sur les 

calligraphes et les peintures intitule X g dB T'ie-wang 

chan-hou, souvent attribue 'a tort 'a + jf Tchou Ts'ouen-li. 

M. - 
3 4X Yu Chao-song se trompe ( t 

6 6 
-M 

Chou-houa chou-lou kiai-t'i, 6, 43b) quand, dans sa notice sur le 
T'ie-wang chan-hou, il dit qu'on ne sait rien de Tchao K'i-mei; 
le Tchong-kouo jen-ming ta ts'eu-tien lui-meme aurait suffi a le 
renseigner, car il consacre une notice 'a Tchao K'i-mei. 

P. 386: - Le lo-hou-hiang apparalt encore dans un texte d'environ 
1400 que cite le Je-tche lou tche yu, 2, 10a. 

Pp. 386-388: - Un I $ iW cheng-kie-hiang est nomme 

parmi les parfums 'trangers dans un texte de circa 1400 que reproduit 
le Je-tche lou tche yu, 2, 10a. 

Pp. 397-398, n. 2: - Cf. aussi BEFEO, IV, 263-264, oju 

j'avais accepte integralement la restitution de M. Blagden, qui ne 
me paralt plus juste qu'en partie. 
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P. 403: - J'ai montre comment Ma Houan distinguait le nom 

"indigene" Na-mo-li (= Lamur!) et le nom chinois Nan-po-li (= Lamrbri). 

Dans les Bijdragen (t. 90, pp. 421-424), M. H. K. J. -Cowan vient 

d'etudier les diverses formes orientales et occidentales du nom, et 

propose d'interpreter Lambri, Lawrn, Limtiri par *Lam-puri, la 

"ville de l'interieur"; je n'ai rien a dire a ce sujet. Mais M. C. 

voudrait aussi (en partie apres Rouffaer) retrouver le mot ou nom 

Puir dans le pays de Po-li des Leang et des Souei, qu'il rappelle 

qu'on a voulu identifier a Bali. En realite, il y a deux pays connus 

au temps des Leang et des Souei sous le nom de "Po-li". L'un est 

le ) fJ P'o-li (*B'ua-lji), le plus connu, et qui ramene reguliere- 

ment a *Bali; l'autre est le pilJ Po-li (*B'ak-lji), au nom moins 

assure, mais qui supposerait *Bagri ou un nom analogue; en aucun 

cas on ne peut songer a Plrl. 
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